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INTRODUCTION
" .'

Ce document est le second volume des Actes du séminaire organisé par le Département d'Economie de
l'Université Abdou Moumouni Dioffo de Niamey et l'Institut français de recherche scil~ntifique pour le
développement en coopération (Orstom) ; et sous le parrainage de l'École Nationale d'Administration qui
accueillait, cette année, ses travaux.

L'esprit qui a guidé les séances de l'an passé, a été conservé: pluridisciplinarité, échange d'expériences
entre professionnels d'horizons divers - universitaires, responsables de l'administration, bailleurs de
fonds, opérateurs économiques etc.. ., choix des thèmes liés à l'actualité ou posant des problèmes
fondamentaux pour le pays, échanges de point de vue constructifs entre participants el loin des enjeux
partisans. Chaque intervenant s'est exprimé en son nom personnel, non en celui de son institution.

Toutefois la modification de son intitulé - le "Séminaire d'économie et de sociologie nigérienne" est
devenu le "Séminaire d'économie et de sociologie des mutations au Niger" - reflète le sOl/ci de mener une

. réflexion plus prospective que l'an passé: ce sont les processus en cours, examinés dam: une perspective
historique, qui sont au coeur de l'analyse.

Outre ce souci de s<1isir des dynamiques, les organisateurs ont pris le parti, cette année, de meure
davantage l'accent sur d'autres éléments que les seuls aspects économiques. Ont été aimi pris en compte
le politique et le social qui sont, en ce moment, des éléments clés s'il l'on veut comprendre l'évolution de
la société nigérienne.

Six séances ont été tennes en 1993-1994. Elles s'articulent autour de trois poi nts essentiels :
l'instauration de la démocratie au Niger, le "déficit" des secteurs sociaux et la dévaluation du franc CFA
et ses conséquences sur l'économie nationale.

La première séance a pris ainsi comme thème central "l'État, l'économie et la démocratie" afin
d'envisager les conséquences des mutations politiques (démocratisation) et économiques en cours. La
réflexion, au cours des débats, se centra sur la question fondamentale de savoir con' ment consolider
l'instauration de la démocratie au Niger dans un contexte économique hostile. A également été
longuement abordé les spécificités de l'État africain et ses relations à la société civile dent la plupart des
groupes socioprofessionnels continue de le percevoir, avant tout, comme un lieu d'accumulation
privilégié.

Les deuxième et sixième séances ont consacrées à l'éducation et la santé, secteurs sociaux essentiels et
qui traversent tous deux une crise profonde:

Le système éducatif nigérien es't confronté à divers mouvements revendicatifs - tant de la part des
enseignants que des élèves - qui se sont traduits par plusieurs années blanches. Si cette contestation a
souvent pour prétexte le non-versement de salaires ou de bourses, elle renvoie cependant à des causes
plus profondes sur le fonctionnement du système et le devenir de ceux qu'ils forment. Les interventions
ont porté sur les mutations (instauration de la double vacation) et les con/railltes (financières
nO\ilIllIllClIl) qui pèsclIt sm l'écolc nigériellnc.

Aucun secteur ne revêt le caractère d'urgence ni ne s'accompagne d'autant de douleur; que celui de la
santé. Or, les contraintes financières sont telles que l'État ne peut plus fnire fnce à ses prérogatives en ce
domnine et est contmint de s'en remettre à d'autres intervenants (ONG. projets divers) pour pa1lier ses
carences. L'écJnirage npporté par des médecins et dcs élllthropolllgues de la santé n permis d'npprédcr la
gravité des problèmes et les faibles moyens mis en oeuvre pour les résoudre.

Trois séances ont collées de plus près à l'actualité marquée par la dévaluation du franc CFA survenue le
11 janvier 1994.

La première rencontre, tenue dès le 24 février devant un auditoire nombreux, s'était fi ~ée pour objectif
de dresser un premier bilan des incidences de la dévaluation du franc CFA sur l'économie du Niger. Elle
a été animée par un membre éminent de la Banque centrale (BCEAO), par les intervenlions de bailleurs
de fonds (Caisse française de développement, Banque mondiale, Programme des Nations-Unies pour le
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dévcloppemcnt) vcnlls cxposés ks mcsurcs d'nccompilgncmcnl envisagécs cl par les lémoignilgcs
d'opératellls économiqucs qlli ont évnlué ses cOllséquences sur la vic de ICllr ellltcpl'isc.

La seconde séance était davantage centrée sur un bilan de l'agriculture et l'élevage, sec'.eur d'activité qui
occupe près de 80 % de la population nigérienne. Le diagnostic a été sévère quant au:c progrès réalisés
par l'agriculture nigéricnne et ses systèmes de production dcpuis trente ans. Toutefois, la dévaluation du
franc CFA a permis. en début d'année, une reprise des exportations de niébé et de bétail vers le Nigeria
ce ljui était encour<lgcant.

1.:1 11l1I',Il"llIl' Il'IIll1l1l1 alHllda l'l'PlIll'lI\ l'" ,\Ill', Il Il' d,", ,'dlalll',l'" ('11111' Il' NI/!,l'I l't Il' NII',l'lIl1, d'lIlll' l'ml, J\
Ilavers ses aspecis ollicids - l'état dcs accolds écollllllliqlles ofliciels el la coopéraliou elllle les ùeux pa)s
- puis "informels" : ont été ainsi examinés le rôle du 1I1ilrché des changes parallèles el~tre les deux pays
clans lellrs échange.~ transfronlaliers ct son orgallisalioll écullomiljll(" ct sociale:l parlir de travallx réccnls'
1I1l'II~S JI:lr I('~ rh('ll'h('11I11 dl'I'( lIslolll. 1ks ('II"dglllllll~'l'hl'll'hl'1I111dl' l'lllllvl'It;il~ dl' N IIIII('Y ollll'lIl;lIill'

eSlJuissé les premiers résultats d'ullc étude sur lcs conséqucnces de la dévaluation du l'ranc CFA sur le
sccteur manufacturier au Niger.

Aux exposés de ces séances et aux comptes-rendus des débats qui les ont 'suivis, nous avons décidé
d'ajouter à ce document une partie "Mélanges" composée de deux textes auxquels il nous semble utile de
donner llll plus large écho, faute d'avoir pu organiser des séanees spécifiques sur les thèmes qu'ils
abordent..

Lc premier de Dominique Lecompte tmite des politiques économiques et urbaines menées dans le pays
dcpuis de longues années. La perspective historique de l'auteur permet de comprendre les évolutions en
cours et constitue une base de réflexion pur ceux qui ont en charge de définir les politiques de
décentrai isation.

Le second texte est un essai d'interprétation de la révolte en pays tonareg entrepris par un anthropologue,
André Bourgeot, qui a déjà publié de nombreux ouvrages et articles sur la société tOllarègue. L'auteur
décrit ici les systèmes politiques pré coloniaux touaregs qui l'amènent ensuite à lInc réflexion sur le
concept de nation touarègue.

Avant de clore cette introduction, il nous reste à remercier ccux qui nous ont fait l'honneur et l'amitié
d'assister régulièrement à nos séances et de 1I0US faire partager leurs expériences ct jugements. NOliS
tenons enfin à témoignei notre reconnaissance au Programme des Nations-Unies pour le Développement
(PNUD) qui a accepté de publier le second volume des actes de ce séminaire.

.' .
. '.'

Les OIoganisateul's du séminaire:

Abdo /lassall /llan/1lI1
Emmanuel Grégoire
Pascal Labazée
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SÉANCE 1

ETAT, ECONOMIE ET DEMOCRATIE AU NIGER: ]

~==========L=A=N=O=U=V=E=L=L;;,;E~D";;O,:,,N,"=N=E=======

DE QUEIJLE MANIERE LES INSTITUTIONS POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES
SE SONT-ELLES ADAPTÉES AUX NOUVELLES REGLES DU JEU DÉMOCRATIQUE

ET A LA NOTION DE CITOYENNETÉ?

Par:

Alahtiman Tidjani A/ou
. Docteur en Science Politique

INTRODUCTION

,.,' l," .

La question posée ici interpelle directement l'histoire récente de notre pays. Et cette limite temporelle
constitue d'emblée un élément de taille qui, en balisant noire champ d'analyse, oblige aussi le chercheur
à ne pas trop exagérer la portée des résultats qu'il pourrait être amené à proposer. Il esl en effet trop tôt
pour dégager des tendances profondes. Cette limite ne saurait cependant constituer un écueil pour
l'analyse des effets de la nouvelle donne politique telle qu'elle tente de se mettre en place ces dernières
années au Niger.

Si l'on admet que les institutions politiques et administratives renvoient de manière générale à
l'appareil d'État et que ['on peul comprendre la citoyenneté en rapport direct avec la société, il serait
alors possible de reformuler autrement la question de départ en l'énonçant sous la formE d'une rechen:he
sur les efTets de la nouvelle donne politique sur l'appareil d'État et sur les sociétés nigériennes, Cette
nOllvelle donne politique s'identifie au processus de démocratisation engagé depuis nc,vembre 1990. Il
convient d'entrée de jeu d'avoir à l'esprit qu'il n'y a pas de modèle universel de démocr,ltie. On s'entend
généralement sur un certain nombre d'axes au sein desquels les régimes politiques dil s démocTaliques
tClltent dc se mouvoir selon leur propre dynamique,

Pour Je cas particulier du Niger, il ne faut pas perdre de vue que la démocratie se consl mit sur fonds de
crise économique, cc qui renù d'autant plus difficile le financcment de son installation. On admcttra que

. la crise économique a un effet bloquant dans la mise en oeuvre des dispositions institlltionnelles qui
régissent le fonctionnement d'un régime politique,

Ceci dit, notre sujet interpelle beaucoup de domaines qui mériteraient chacun urt développemcnt
part:culicr : les institutions politiques et administratives qui ramènent à l'appare 1 d'État, le jeu
démocratiqllc, la citoycnnclé qui réfère nOIl seulcmcnt à la gestion du pouvoir politiquc mais Hussi à son
lapplllf lit1pllll\'oil'. li e~\ clair quc les rapports qu'on PCUI élahlir (~nlrc IOllles ccs nOlion:;, soul nombrcux
1'1 fi Il Il 1 101"'111 i'l/l' Il', 011'\"

L'oplilll1 IclclIll\,; il:l l.:hCldu.:, d'tlllC P:III, i\ lIh~\,;IVCI l'appaicii d'f'lill d.lI\~ ~c~ dIlIlCII~IOII:' po(III<IIIC loi

admiuislrative SOIIS l'effet du jcu démocféltique lei qu'il sc donne ù voir dans le Nigcr d'aujourd'hui. EII

(luire, IlIlIolilm de CIlOYClIlIClé, Cil illlflXllli~lIl1t pOIll' chillJlle NigéliclIlOllle ulle galllille dc (lioil:i poslulc
IIlle nOllvelh.: dynumlqlle d<lllli les rapporls Etat-Sociétés qui lIIél'Î1clIl bien d'elle 6vlIllléc.

3



Dcux hypothèscs généralcs vont guider les propos qui vont suivrc :
11 Lcs règlcs dc jeu démocratiques, de par les éléments qu'ils comprennent, introduisent dc nouvelles
dynamiqucs qui constituent autant d'élémcnts potentiels <.Je ruplure <.Jans la pratique politique et les
rapports sociaux.
21 Les règles de jeu démocratiqucs s'appuicnt Sllr dcs éléments strueturels préexista nts ct constitucnt
autant de contraintes rour la diffusion du modèle démocrntique.

J. ÉLÉMENTS POTENTIELS DE RUPTURE

Il s'agit ici d'élélllcnfs dc IIIpllnc par Japptl/l au p:Uli-EI:1I de la dcuxièlllC répuhlique et ;\ 1'[:1:11
d'exccption illitié pélr Ics militaircs il p:ulir de 1974, ÉllIt d'exc<,ption qui prend lui-mêmc la suite du
régime monopartisan qui Cl géré le pouvoir politique depuis J'indépendance en 1960.
Deux niveaux d'analyse seront privilégiés ù travers celui du régime politiquc pllis des droits ct des
libertés consacrés.

Ail niveau tlll régime politique

La constitutiou du 26 décembre 1992 eonfirme une tcndance déjù élmorcée dès la fill de l'année 1990
avec Ir choix par le régime de la deuxièmc république, sous la pression dcs for:es syndicales et
estudiantines, d'opter pour le Illultipartisme. En cfTct. c'est un régime de démocratic multipartisane que
consacre la constitution de la troisièmc république .Parmi les traits canicléristiquc; et saillanls qui
appal aissent commc dcs éléments de rupture par rapport aux régimes précédents, 011 relève plusicurs
élémellts :

L'exercice du pO/tl'oir conformément à une constitution.

On remarquera que déjà sous la deuxième république, celle tendance était observable. Malgré
l'institutionnalisation d'un régime de parti unique, les règles constitutionnelles semblaie:nt guider l'action
des pouvoirs publies dans la gestion de l'État. En outrc, les dispositions constitutionndles relatives aux
droits et libertés avaient été amplement utilisées par les acteurs sociaux pour créer dc; syndicats et des
associations. fanlrj<;;lIIt ainsi l'émcrgcnce d'une société civile. On pent considércr fluC l'exercice du
pouvoir conformément à la constitution, se présente comme un élément potcntiel dt: rupture dans la
nouvelle mouvance politique. En effet, cela n'est pas sans conséquence au niveau de l'excrcice du
ponvoir politique 'lui doit, dans celle optiquc, êtrc soumis é'J l'Étnt de droit. Or. dan, les conceptions
llIodemes. l'Étnt de droit implique que la liberté de décision dcs organes de l'État soit, à tous les niveaux,
limitée par l'cxistence dc normes supérieures, juridictionnellcment sanctionnées. L'État dc droit suggère
donc l'cxistence d'UI1 pouvoir limité, parce qu'assujetti il dcs règles: il implique que les gouvernants,
comme Ics simples citoyens, soient tenus par les nonnes juridiqucs en vigueur; qu'ils ne soient pas placés
au dessus des lois, mais qu'ils exerccnt unc fonction entièrement encadrée et régie par le droit 1. Il
apparaît claircment ici que l'excrcice du pouvoir conformémcnt à unc constitutio n n'cst pas sans
contrainte pour ses nouveaux détcnteurs dont on allend un changement radical dan'; leur rapport au
pouvoir et leur gestion dc la chose publique.

La libre concurrence des partis aux élections pOlir l'exercice du pOl/voir politique.

Le ponvoir devra désormais êtrc l'o~iet de compétition entre forces politiques concur~entes. Au Niger,
comme dans beaucoup d'autres pays africains, les listcs et les candidats uniques aux élel;tions législatives
et présidenticlles ont longtemps caractérisé les pratiques concernant la dévolution du Jlouvoir politique.
On y ajoutera quc Ics dictatures nées des coups d'État n'ont guère innové dnns ce domnine puisqu'elles
faisaient un principc de l'interdiction de toutc compétition des forces politiques pour la conquête du
pouvoir. L'un des éléments attcndus du jcu démocratique institué par la constitntion du 26 décembre
1992 est, précisément, la reconnaissance des partis politiqucs en tant qu'organisations susceptibles de
]l(\( ticiper à ln lullc pour la conquête du pOllvoir. Désormais, Ics élections mais aussi la vie politique
donneront lieu il des combats politiques dans le strict respect de la constitution (:t des lois de la
république.

1Pour une référence récente sur l'Etat de druit, on se réfcrera ô: J. Chevalier, L'Et.,t de droit, Monlciuélien, Coll. Clefs/Politique, Paris,
1992.

·... :,·r<:
.\ 'j~l::~,::~

;t.·;
1':,:

,.;:l.· ...



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

-1-

'-. ".

j.

L'existence d'une opposition dans ce processus de compétition
pacifique pour le contr61e du pouvoir.

Élément banalisé de la culture politique occidentale, elle constitue en soi une nouveauté de taille dans
les régimes politiques africains. Pendant longtemps les oppositions ont opérées en marge de la légalité.
Aujourd'hui on attend du processus de démocratisation enclenché depuis 1990 au Niger qu'il intègre les
oppositions politiques comme élément structurant de la société politique et aspirant légitimement à
l'exercice du pouvoir. L'opposition est ainsi démythifiée. On ajoutera cependant, que la victoire de la
majorité ne lu: donne nullement le droit de gouverner à sa guise. Dans la perspective d'une démocratie
pluraliste~ la décision de la majorité ne saurait avoir en el1e-même une "valeur supérieure", II faut dans
ce sens comprendre que "la décision prise à la majorité est simplement celle qui a les plus grandes
chances de pouvoir exprimer empiriquement les intérêts divergents des groupes sociiH!x antagonistes,
médiatisées par les partis politiques opposés, qui les représentent au parlement. II serait absurde de
soutenir qu'après les élections le partage du pouvoir de décision est réglé une fois pOUf toutes.,,2. li ne
s'agit là que de grands principes forgés par les pays qui ont adopté depuis longtemps un régime de
démocratie pluraliste et auxquels il faut bien que la nouvelIe classe politique nigé rienne issue des
dernières élections adhère si elle veut ancrer ce type de régime dans nos moeurs politiques.

Le compromis et la négociation dans la prise de décision politique.

II s'agit également d'un élément important puisqu'il a trait à la gestion du pouvoir qui ne doit plus
découler de méthodes autoritaires basées exclusivement sur le seul point de vue dl:S détenteurs du
pouvoir. Il est attendu du jeu démocratique qu'il fasse de la négociation avec les partenaires sociaux un
code de conduite et que dans la mesure du possible ses décisions reflètent un compromis entre les parties
en présence. Bien Sflf, ces règles sont mouvantes et ne sc traduisent de la même marière d'un pays à
l'antre.

Ali nh'eau des droits et libertés consacrés

Le monde contemporain est caractérisé par la diversité des traditions politiques. Mais en dépit de cela.
il s'est formé au fil du temps, notamment sous l'influence du processus d'internationalis,Hion, un bloc de
droits fondamentaux comportant sensiblement les mêmes aspects d'un pays à l'autre. La constitution du
26 décembre 1992 en consacrant les droits et les libeltés qui fondent la citoyenneté dans la société
nigérienne s'insère dans cette démarche globale observable surtout depuis la fin de Ici seconde guerre
mondiale.

Parmi les droits des citoyens reconnus par cette constitution, on relèvera le droit à la vie. le droit à la
santé, le droit à la liberté, le droit à la sécurité, le droit à l'intégrité physique, le droit il l'édncation et à
l'instmction, le droit à la propriété, etc. En ce qui concerne les libertés publiques, on tfCInve la liberté de
pensée, la liberté d'opinion, la liberté d'expression, la liberté le conscience, la liberté de circulation, la
liberté d'association, la liberté de manifestation, la liberté syndical, le droit de grève etc.

Dans un pays comme le Niger qui sort d'nn épisode dictatorial relativemcnt long. la n:connaissance de
droits et libertés onvre des pcrspeclives nouvelles quanl aux principes qui devront désormais guider et
baliser l'action du pouvoir politique. On gardera cependant à l'esprit que l'effectivité de ces droits et
libcrtés dépendra du cadre législatif initié pour les mettre en oeuvre. En effet, ces grandes pétitions de
principe n'ont rien d'extraordinaire dans l'histoire constitutionnelIe du Niger qui reste riche en textes à
prétention libérale. Ce qni avait fait défaut, c'était surtoul des textes législatifs idoines et la volonté du
pouvoir polilique à les garantir.

C'est pour cela CJu'il es! nécessaire d'analyser allssi bien le régime politiquc que les drdts ct les libertés
consacrées cOlllme des éléments potentiels de mpture avec les pratiques passées. Mais c~tle rupture n'est
pas alltomatique, elle exige des cOllditiollS complémelltaires qui pellvent sc présenter COll1l1le des
contraintes pouvant entraver la dilTusion du modèle politique que le jeu démocratique initié par la
constitution du 26 décembre 1992 tente d'impulser.

2 J.L, Seurin, l'our une analys~ conJiClllelle du rarpon majorité opposition cn démocratie pluralislc in J.\.. Seurin (textcs réunies cl
pr~sentés par), la démocratie plurali~lt, écol\omica, coll. Politique comparée, Paris 1981. pp. 101-137.
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Ptll$JeurS \'l1lil'lblcs scroll\ c:<lll1lin~es coml\lc autant d'élémcnts pou\'ant inllucr sur l'issuc du jcu
~mocnllique, Il s'ngit du problème de la culture politique des actenrs et celui généré par les structures
de l'Etlll

LA sodolisotJon politique de... nom'euux uc.1eurs
"

Sans entrer ici dans le détail, nous avançons que le processus de démocratisation consacre l'accès au
pou\'olr d'une nouvelle élite. Cette dernière se singularise par son rapport assidu à un appareil d'État qui
a toujours été dominé par des pratiques non démocratiques propres aux régimes autori!<1ires. L'histoire
politique du Nigcr n'a en etTet pas permis l'émergence d'élites rompues à une pratique politique
démocratiquc qu'aurait [lu favoriser llll cadre politique plus ouvert que celui qui a exis :é. Il est clair que
l'élite qui a pris cn lIIains les rênes de l'État, n'a jamais géré un régime démocratique. Elles en font donc
l'apprcntissage.

Celle socialisation a des effets non négligeables quant à la gestion du pouvoir. Elle létermine parfois
Ics rapports qu'établissent entre elles la majorité et l'opposition, de même que les d fférents pouvoirs
élnolis par la constitution. S'il est souhaitable. pour le premier cas de figure, qUl~ cc rapport soit
conflictuel, il est tout autant souhaitable que la recherche du compromis caractérise Cl:S rapports ct que
les forces en présence acceptent les règles du jeu sur lesquelles repose le régime pol itique. De même
CJu'en cc qui cOllceJ'J\e les rapports entre les différents pouvoirs, le respect des attributio ns respectives par
chacun denait être la règle. L'harmonisation de ces rapports dépend des conditions de la dévolution du
pouvoir (déroulement des élections, taux d'abstention, transparence dans le déroulement du scrutin), de
la nature du pouvoir précédent. des r<H\coeurs acculllulées par les vainqueurs ct des ffllstrations qu'elles
Ollt induites, de lcur esprit dc tolérance. Autant de Iilcteurs qui peuvent déterminer le respect du jeu
démocratique ou eucore l'aITaiblir par des pratiques autoritaires récurrentes.

Les problèmes géltérésptlr les structures de J'État

Il convient d'examiner plusieurs problèmes liés à la situation trouvée par les nouveaux gouvernants
issus dcs éiectiolls de 1993. Ces problèmes sont de divers ordrcs ct des freins possible!; au relûorcement
du modèle démocratique.

Le prohlème de l'autonomie de l'trat

Il s'agit ici d'aborder le problème du rapport qui s'institue entre le régime politique (:t la structure qui
lui sert de support dans la gestion du pouvoir. En l'occurrence, il sera question du rapport État/régime
politique. L'histoire politique du Niger indépendant montre qu'il a existé un lien très étroit entre ces
deux éléments, n\vorisant une faible autonomisation de l'État par rapport au régime pe,litique en raison,
soit de la personn,t1isation du pouvoir (le régime s'incal'lle dans la personne dn président), soit en Jaison
de sa lIlonopolisation par lm parti polititl'Ie (le régime s'incarne dans UII parti politiqul~). Dans les deux
cas, l'État est largemeul régi selon des principes arrêtés par les détenteurs du pouvoir politique,

Cette capture de l'Élat a empêché son autonomisation au Niger, et la démocratisation qui fut
enclenchée ft partir de 1990, a dt! composer avec cette donnée. Une question sc pose alors. Les partis qui
ont accédé au pouvoir après les élections de 1993, ont-ils rompu avec les pratiques anh:rieures? Sc sont
ils accaparés l'État à leur seul profit, comme le firent les régimes précédents? Il est possible de fournir
quelques éléments de réponsc à ces questions. Les quclqnes mois du pouvoir de l'Alliance des forces du
changement (AFC) accréditent l'idée d'unc absence de rupture. Là encore, on observe un État totalement
capturé par les détenteurs du pouvoir politique. Sans doute, l'une des meilleures illustrations de cette
capture a été la "politique de partagc" qui a prévalu dans l'occupation des postes administrMifs qui furent
le monopolc dcs partis au pouvoir. L'appareil d'État s'en est trouvé fortcment politisé ct subséquemment,
faiblement 3utollomisé3, .

Il est vrai qu'une autonomie de l'État ne s'improvise pas. Plus il existe des règles qui organisent l'État,
tant dans son fonctionncment qu'en ce qui concerne l'accès aux postes administratifs, plus la marge de
manoeune du pou....oir politique (son pouvoir discrétionnaire), se trouve réduite parce qlle balisée par des

3 A propos de \'auIOIlO\ll;Salioll de l'appareil d'Elal, on se referera ulilement à l'.Bimbau\lI, B.I3adie, la sociologi.. de l'Etat, Editions du
Seuil, Coll. Point, Paris, 1978.
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On peut caractériser l'État nigérien comme une organisation Jlolitique centralisée, d'inspiration
jacobine, relayée à un certain niveau par des structures coutumières, qui n'obéissent pas toujours dans
leur principe aux exigences d'un État républicain. Dans une perspective de démocratisation, cela ne va
pas sans poser de problèmes:

-d'abord, il convient de relever que la constitution prévoit la mise en place d'un ensemble d'institutions
dont les coûts humains et financiers sont élevés. En effet, les nouvelles institutions ponctionnent l'Étélt
de son personnel qualifié et alourdissent les charges de son budget. II y a là un problème qu'il n'est pas
facile de résoudre compte tenu de la faiblesse numérique des cadres qualifiés <lU sein de. l'administration
et de la crise prrsistante des finances publiques;

-ensuite, le problème du faible niveau d'encadrement de la société par l'État. On sai: en effet qu'une
proportion importante de la population nigérienne est soumise à une administration d~ type coutumier
alors mêlile que l'option du Niger est celle d'un État républicain. Il se maintient ainsi des loyautés
concurrentes en raison notamment de la distance culturelle qui sépare l'État de la socidé civile dans sa
grande, majorité. Le modèle de l'État, importé au Niger bien qu'approprié par les élites locales
scolarisées, reste toujours faiblement enraciné au plan social. En effet, les populations restent peu
intégrées à un État perçu tantôt comme prédateur et tantôt comme un lieu (l'enrichissement.
Politiquement, elles se reconnaissent plus dans le système politique local que dans celui plus englobélnt
de J'État. Et la démocratie, délns la mesure où elle entretient un lien étroit à l'Ét:Jt n'échappe pas à celle
méconnaissance, qui renforce certains groupes sociaux que la démocratisation de la société pourrait faire
disparaître. C'est dire toutes les difficultés suscitées par l'enjeu démocratique, en tenue de lutte d'intérêts
entre groupes porteurs de valeurs différentes et parfois contradictoires. Ainsi, on peut dire que la
démocratie, de par les cofIts sociaux qu'elle ne manquera pas d'avoir, ne s'enracinera pa:; facilement, tant
l'idée force qu'elle constitue, est potentiellement révolutionnaire dans le contexte actuel de nos sociétés.

Les problèmes liés à la mise en Deuvre par l'État des droits et libertés

Il est clair que l'un des enjeux de la situation politique créée pélr la démocratisation rè;jde dans la mise
Cil oeuvre effective des ~.Irùits et libertés contenus dans la constitution du 26 décembre 1992. On pourrait
poser plusieurs questions. Comment traduire dans les faits les droits à la sanll~, à l'éducation,
l'instruction, à la sécurité? Comment favoriser pour tons les Nigériens, quelque soit le lieu de leur
résidence, un égal accès aux services publics? Comment rendre effective l'égalité devant les charges
publiques ? Comment mettre en oeuvre, dans un esprit démocratique, toute la ganme des libertés
publiques reconnues aux citoyens par la constitution. En somme, le problème posé ici est celui

, l'existence même de la société politique nigérienne, où tous les citoyens jouiraient des droits ct
prérogatives consenties par la constitution et admettraient aussi les devoirs qu'elle impose. C'est là tout
le défi qu'il appartient aux élites politiques de relever dans le contexte particulièrement difficile géréré
'par la crise économiqne actuelle.' ,

"
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EXJlosé nO 2

LE ROLE DES INTELU:CHIELS DANS LE PROCESSUS
DE DEMOCRATISATION AU NIGER

Ptlr:

NiandOlI Sou1e.1' Abdoult~l'e
Université. de Niamey

Depuis 1990, le thème de la démocratisation en Afrique a fait couler beaucoup d'eflcre, et continue
encore d'en faire couler. Cela est dû au fait que l'on envisage le phénomène sous tous ses angles. En
eITet, on évoque aussi bien les conditions d'émergence de la démocratisation en Afriqœ, que la réaction
des élites alors au pOllvoir face :i la revendication démocratique, les acteurs qui ont exprimé celle-ci,
ainsi que les incertitudes qui y sont liées.

En évoquant le rôle particulier des acteurs puisque c'est de cela qu'il s'agit ici, on ne saurait s'empêcher
d'évoquer ce que certains auteurs appellent "le courage de la première banderole". Ils estiment fi juste
titre, que "la démocratisation, c'est d'abord le courage. Le courage, un beau matin, dans un pays où l'on
emprisonne pour lin haussement de sourcils, où les geôliers torturent, où l'on disparai t sans procès, le
courage de sortir de chez soi une banderole roule sous son bras pour gagner le coe'lT de la ville, le
courage de se sentir seul au milieu de la foule et de la déployer sous le nez des milices, celle première
banderole qui réclame la liberté".

Il est sans doute difficile de dire combien sont-ils qui ont agit ainsi en Afrique au Sud du Sahara daus
la fonlée de la revendication démocratique. Ce que l'on sait avec exactitude par contre, c'est que les
pouvoirs politiques dans celte partie du monde étaient tellement liberticides et autoritaires, qu'il fallait
vraiment avoir du courage pour prendre l'initiative de la première banderole réclamant la liberté.

Et pourtant, conune une traînée de poudre, la revendication démocratique s'est propagée sur le
continent surtout après l'eITondrcment des démocraties populaires d'Europe de l'Est au cours de
l'automne 1989. Parmi ceux qui l'ont exprimé les premiers, figurent des syndicalistes, des leaders et
militants de mouvements estudiantins, des dirigeants d'associntions de défense des doits de l'homme,
mais ég,llement des libres-penseurs, ou pour utiliser un terme plus large des intellectue s. Le rôle de ces
derniers dans le processus de démocratisation en Afrique est p'lfticulièrement intéressant ,Î analyser dans
la mesure où, "la démocratisation est basée sur la reconnaissance que le peuple africain réfléchit et qu'il
ne se contente pas uniquement de consommer ce que les nutres ont fabriqué".

Or, il se trouve que par simplisme ou par réduction, c'est aux seuls intellectuels qu,~ l'on réserve ce
travail de réflexion, pour baliser une voie propre à la démocratie en Afrique. Et en ce qui concerne le
Niger, le porLrélit que l'on dresse de l'intellectuel est généralement assez moqueur ~{)ur ne pas dire
sévère. Ainsi, "l'intellectuel nigérien c'est avant tant un homme aguerri. Un homme b~:rc1é de diplômes
qui, pour avoir usé ses fonds de culoUes sur les bancs d'universités, détient la science diffuse. 11 connaît
Marx ct Lénine, Gn\ilée et les étoiles, la physique ou la médecine. 11 sait déchiffrer les hiéroglyphes. En
nn mot, c'estl'nlchimiste des grandes théories.
11 connaît tout ct il a tout \11. Il vous parlem de New-York ou de Tokyo comme de:: petits coins de
Niamey, alors qu'il n'y a vécu qu'isolement et amertume .II est importnnt de noter que ce portrait assez
critique ne s'adresse qu'aux intellectuels dils organiques, encore qualifiés d'intellectuels d'appareil. Leur
rôle en matière de démocratisation au Niger, n'a PélS été le même que celui joué pm les intellectuels
critiques, même si on peut après coup, reprocher à ces derniers d'être des adeptes cela démocratie
tremplin.

En fait, critiques ou organiques, les intellectuels nigériens semblent être passés à côté des rôles idéaux
qu'ils auraient pl1 jouer dans le processus de démocratisation.
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1. LES INTELIJECTUELS D'APPAREIL: MULTIPARTISME ET RECYCLAGE: POLITIQUE

Les intellectuels africains semblent avoir joué des rôles différents selon leurs position;, dispositions et
rapports aux situations. Dans celte optique, on peut affirmer qu'au Niger comme ailleurs en Afrique, les
intellectuels faisaient office de clercs du pouvoir et ont souvent changé d'étiquette, en se reçyclant
politiquement grâce au muÜipartisme, qui lenr a permis de trouver dans les opposition) émergentes, de
nouvelles positions d'influence.

Certains de ces intellectuels se sont adonnés à une critique opportuniste de l'ordre autoritaire dont ils
étaient auparavant Jes garants ou les porte-paroles. D'autres par contre, se sont ma; ntenus dans les
cercles du pouvoir contesté, espérant y améliorer leur influence.

D'une façon générale au Niger, les intellectuels associés au pouvoir ont adopté un :,rofil bas face à
l'activisme des coumnts intellectuels proches de l'opposition. Ces derniers ont en effet réussi à imposer
leurs vues aux premiers qui, face à la chute généralisée des autoritarismes ailleurs et en Afrique, n'ont eu
d'autre choix que celui de ralJier ie discours démocratique en s'efforçant de l'utiliser danii le sens de leurs

. intérêts.

La contribution des intellectuels au débat démocratique est diversifiée car, "les intellec tucls organiques
liés par leur activité au pouvoir ou à l'administration avaient une marge de manoeuvre plus réduite, alors
que les autres, c'est à dire les intéllectuels critiques étaient libres de leur opinions". Ce qui ne signifie
pas que les intellectuels d'appareil comme on les appelle, n'ont joué aucun rôle en matière de
démocratisation au Niger. .

Certes, ils ne s'y sont pas impliqués de la même façon ct au même niveau que ceux qui étaient en
dehors des cercles du pouvoir, mais leur participation très timide il est vrai, a eu un effet modérateur
dans le débat très houleux entre le pouvoir établi et J'opposition naissante. Au temps du parti unique en
effet, les intellectuels de pouvoir étaient classés en deux catégories : les "colombes" d'une part, et les
"faucons" de l'autre. Alors que les premiers étaient partisans de J'ouverture politique, les seconds y
étaient plntôt hostiles.

Cette segmentation des courants intellectuels liés au parti unique n'est pas artificiell(, dans la mesure
où, elle permet de comprendre la réaction des dirigeants de l'époque vis à vis de la revendication
démocratique. Sons l'impulsion des "colombes", ceux-ci avaient plutôt fait preuve d~ tolérance et de
compréhension à l'endroit des mouvements contestataires, alors même que les "faucons" déconseillaient
une telle altitude, qui représentait à leur yeux sinon une reddition, du moins un signe de faiblesse.

Le discours des tellants d'une attitude dure et répressive à J'égard des forces de l'insubordination avait,
au début, supplanté celui des tenants d'une attitude de compréhension. Le Général Ali CHAIBüU, alors
Chef de l'État n'est-il pas allé jusqu'à clamer au cours d'une rencontre avec les députés, le 30 juillet
1990, que: "le multipartisme viendra en son moment mais pas sous la pression de la Ole et d<lns la
p<lgaille". C'est seulement par la suite que se produira un revirement spectaculaire du discours
présidentiel rclatif ft la démocratisation. Sous l'impulsion de qudques intellcctuels d'apr,areil, le Général
finira en effet par accepter la légitimité de la revendication démocratique liée à son caractère quasi
universel. C'était un signe des temps. Il dira alors qu'il ne faut pas aller à contre courant, de l'histoire et
proclamera le mulLip<lrtisme de façon solennelle le 15 novembre 1990 consacrant aill!;i la victoire des
"colombes" sur les "faucons".

Cela dit, quelle que soit la catégorie à laquelle ils appartiennent (colombes ou faucons). les intellectuels
d'appareil sont vilipendés par les antres. En témoignent ces propos d'II ne extrême violence: "<lU fur et à
mesure que meurent én eux l'intellectuel critique et le penseur libre, poussent et se développent à la
place le nombriliste et l'opportuniste dont l'intelligence est celle du ventre, l'univers celui des
sycophantes et des traîtres. En vérité, qui s'étonnera encore que ces intellectuels béni ..oui-oui, parfaits
arrivistes, en veuillent comme à Sat<ln à ceux, peu nombreux, il est vrai, qui essaient de :>enser librement
c'est à dire sans recevoir ou prendre des ordres.

11 est vrai que dans le processus de démocratisation au Niger, les intellectuels organiques ont pins
oenvré pour leur survie politiqne ou administrative. Nombre d'entre enx ont vu dans le multipartisme ct
le discours démocratique, une opportunité de se recycler politiquement. Ce qui explique partiellement le
phénomène de défection massive des cadres du parti unique, dont la plupart ont lejoint les partis
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d'opposition. La manipulation du verbe démocratique Icur était apparue comme une possibilité de faire
peau ncuve politiquemcnt.

II - LES INTELLECTUELS CRITIQUES: ACTEURS DE LA DÉMOCRATIE lREMPLIN

"

Les cercles intellectuels associés depuis l'ère du parti unique aux réseaux d'opinion dissidente ou de
mouvemcnts de contestation, se sont efforcés de capitaliser leurs réputations antérieure; et se positionner
comme les portes paroles des mobilisations antiautoritaire. C'est à travers dcs associations civiques, dcs
journaux, dcs tracts ct des formations politiques. que ces cercles ont tenté de meltre en forme les
protestations sociales en y voyant une expression démocratiquc et populaire allant à l'encontre des
situations de privilège existant il l'époque du p:lrti unique. Ces intellectuels, dispersés ou groupés en
résc<Ju. ont entrepris de produire le sens de ces mouvements sociaux. Dans celle prospe~tive, ils ont su se
meUre;i la mode des courants d'idées internationalement légitimes (démocratie et univers:llité des droits'
de l'holllme).

La plupart de ccs intellectucls dits critiques étaient restés pendant longtemps à l'écart de la vie
politique, s'ils n'étaient pas tout simplement exclus ou marginalisés. Avec les soublesauts de l'année
1990, ils sc sont présentés comme interprètes autorisés des expressions populaires (.t porte-parole du
sens démocratique des mouvements sociaux. La critique du pouvoir par un discours contestataire leur
était apparue à la fois comme une pression en faveur de la démocratie, et un moyen de positionnement
sur le terrain politique dans la perspective des compétitions à venir.

A présent, avec le recul on peut à justc titre, accuser certains de ces intellectuels d'Ure des acteurs et
des adeptes de la démocratie-tremplin. En effet, ils se sont ralliés au mouvement non pas parce qu'ils
sont réellement acquis ft la démocratie comme idéal politique, mais parce qu'ils :1 avaient vu une
opportunité de parvenir au pouvoir cn renversant ceux qui y étaient déjà. De ce point <le vue, on peut se
demander si les mouvements sociaux consécutif.c; à la tuerie du 9 février 1990 s'inscrivaient dans une
logique de démocratisation du système politique nigérien, ou si elles répondaient à une manipulation des
élites concurrentes de cclles au pouvoir, les premières voulant sa substituer aux second(s.

A présent, il est évident que pO'lr de nombreux intellectuels critiques nigériens, la dér'locratisation était
apparue plus comJl1e un moyen d'évincer les dirigcants de l'époque que comme un idéal politique à
atteindre. Aujollfd'hui, les intellectuels au pouvoir, jadis contestataires, semblent s'êtle métamorphosés'
en censeurs n'ayant aucun respect des libertés formelles consignées dans les textes fondamentaux. Ils
sont perçus comme des arrivistes qui lùJV(lient d'autre ambition que de parveni r nux leviers de
cOlllnwnde de l'État. Aussi. sont-ils dénoncés et critiqués par certains de leurs (JlJlis restés en dehors du
jeu politique :"il n'y n pire détracteur de son groupe d'nppartenancc ou d'origine que l'intellectuel
parvenu, qui de reniement en reniement., de courbettes en courbettes, a enfin été ac1l1li:: dans la cour des
grands. Nc serait-cc que pour cirer lcs c\Jnussures du princc ! Rêve secret, longtemps enfoui pnrtngé par
certains clercs qui, pour arriver à leurs bonnes fins, sont prêts à bniJer tous les li\"Tes de toutes les
bibliothèques du monde".

En réalité, la distinction entre intellectuels cnhques et intellectuels organiqucs t~nd à s'estomper
s'agissant du rôle que les uns et les autres ont joué ou jouent enCore dans le processus d ~ démocratisation
au Niger. En eITet, ceux qui, J"dis, formulaicnt les critiques à l'cndroit du système autoritaire, font l'objet
à leur tour, des critiques les plus acerbes. Ils sont tnxés de "petits prophètes de l'État" car il leur suffit de
peu pom expédier lcs discoms lcs plus argumcntés, que ccux-ci soient tenus par des syndic:llistcs ou des
libres penseurs..

En un mot, il est reproché aux cercles intellectuels critiques ayant été les vecteurs dl: la revendication
démocratique, de cultiver après son triomphe, un esprit d'intolérance et une attitude de refus du droit à la
diITérence. C'est ainsi qu'il filllt être particulièrement. couragcux pour critiquer l'AFC (Alliance des'
Forces de Changement) ou de décrier des abus commis par quelques autorités. On coun alorsle risque de
se fnire taxer de "réactionnaire" ou d'agitateur", quand on ne vous soupçonne pas d'é tre au service du
MNSD-NASSARA.

En définitive, les intellectucls qu'ils soient organiques ou critiques ont apporté leur contribution au
processus de démocratisation du système politique nigérien mêmc si, très souvent, il! ont poursuivi la

10

"

r-



1
1

faire

1
1 l·

.1'

lUI
!fi r
, des

~I
. .
:s en

,ulrc ...

1111
~ du

~I

rsl
u'
une

I~I
d :>

!t<1
le à})
; dn

lui
d
par

Il
per

:11
de

Il
OII

,1
de

dl
lU

'1
10

-1-

1

réalisation d'intérêts personnels plutôt que de se mettre au service d'un idéal: la démocratie. Mais, c'est
précisément l'assimilation de cet idéal à la possibilité de satisfaire des intérêts individuels, qui a
engendré la mobilisation des uns et des autres, et permis l'aboutissement heureux de la revendication
démocratique. Après quatre ans de démocratisation, on s'aperçoit qu'il y a des rôles idéaux que les
intellectuels nigériens auraient pu jouer.

IlL ROLES IDÉAUX DES INTELLECTUELS
DANS LE PROCESSUS DE DÉMOCRATISATION

En premier licu, les intellectuels nigériens auraient dû jouer un rôle d'exploration, en s interrogeant par
exemple sur les contmintes et les opportunités du processus de démocratisation. A ce (itre, une lecture
approfondie et diversifiée des enjeux était nécessaire afin de cerner [cs risques et les incertitudes
qu'impliquerait le processus. La clarification des enjeux aurait sans doute entraîné une confrolllation des
courants d'idées, mais elle aurait permis d'élaborer dès le départ, un consensus sur les éléments les plus
importants pour l'institutionnalisation de la déniocratie.

En second lieu, les intellectuels auraient dû jouer un rôle didactique. Dans cette pers;>cctive, il aurait
ftlllu expliquer avec beaucoup de pédagogie, que le processus de démocratisation ne se limitait pas
sculement au changement de l'équipe dirigeante. La fraction la plus éclairée de la population aurait dû
mettre en garde contre la culture de non respect du Droit, qui était appame dans la foulée de la
revendication démocratique. Les intellectuels auraient également dû sensibiliser la pcopulation sur les
risqnes qne pouvaient comporter pour les futurs dirigeants de la démocratie naissante (donc précaire),
les actes d'indisciplille à l'image de la désobéissance fiscale, précisément parce qu'il n'y 1 pas d'État sans...
les ressources fiscales.

Aujourd'hui, l'un des objectifs de la coalition au pouvoir au Niger, est la "restauration de l'autorité et de
la crédibilité de l'État". La ponrsuite de cet objectif s'explique par la persistance des auitudes de non
respect des règles de fonctionnement des institutions étatiques.

Un autre rôle idéal des intellectuels nigériens aumit été d'expliquer au peaple que ~ es changements
institutionnels liés à la démocratisation pourraient être ralentis par la carence des resscurces publiques,
pourtant nécessaires à la légitimation du nouveau système. En effet, une démocratie dépourvue de
ressources pOlir répondre aux demandes politiques, se trOllve fragilisée ipso facto surtout qniuid on sait
qu'à l'origine même de la revendication démocratique, il y a avait les préoccupations matérielles. Dans
cet ordrc d'idée, les intellectuels auraient dû expliquer que la démocr:ltie était es!,cntiellcIllcnl un
mécanisme dc sélection populaire des élites appelés à produire des politiques publiques par un proccssus
décisionnel, mais elle ne débouche pas automatiquement sur le renforcement du développement, puisque
la relalion entre développcment polilique et développemcnl économique est très comple.\e.

La démocratisation au Niger n'en est qu'à ses débuts. Dans la phase actuelle, les intellectuels se doivent
de mobiliser les citoyens sur la tolérance et le respecl des idées d'autmi. Pour y parv'~nir, ils peuvent
développer différentes formes de discussions écrites ou oralcs comme moyen (J'apprentissage d'une
confrontation des idées et de scnsibilisation sur les possibilités de croisemcnt fécollli qui pourraienl
éventnellement en résulter. Les intellectuels devraient également élargir leur registre au delà des
arguments polémiques et valoriser les argumcnts constructirs à propos des nombreux plOblèmcs sociaux
jugés prioritaircs.

Enfin, les intellecluels nigériens devront désormais user de leur statut pour que le commun des mortels
fasse la part des choses entre les croyances et attentes politiques fmstrantes d'une part, et les situations
politiques concrèles avec le champ des possibilités qu'elles offrelll d'autre part.
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EXIJOsé 11° 3 : ~

LES OPEnATEURS ECONOl\lIQUES ET LA TRANSJTION DEI\10CR/~

Par:

Pascal LABAZEE
Orstom

On envisage ici le rôle qu'un groupe d'acteurs socinux, les entrepreneurs du gmnd commerce et de
l'industrie d'Afrique sub-saharienne, joue désormais dans le double processus de démocratisation et de
passage à l'économie de marché. Certes peu lIombreux, mais financièrement puissants, organisés en
gronpes de pression, pourvus de relations multiples dans les appareils et pmtis politiques nationaux, ces
agents ont en elTet les moyens d'orienter les mutations en cours en fonction de leurs intérêts spécifiques.

L'affirmation d'un monde des aITaires composé de promoteurs nationaux est en eOd l'un des traits
majeurs des mutations sociales intervenues parès les indépendances dans les pays africains. Partout, ces
milieux d'alTaires africains sont organisés selon une structure duale: l'accès aux activi .és de production
manufacturière d'llll côté, au secteur du commerce et transport de l'autre, est en effet commandé par des
mécanisllles distincts d'accumulntion où le rapport aux pouvoirs politiques, toujour~ déterminant, se
trouve inversé.

L'entrée dans les activités marclwndes suppose an préalable une connaissance intime des circuits sous
régionaux d'approvisionnement et de distribution, des usages internes - marcha nds et religieux
notamment - réglant la profession. Elle repose surtout sur l'insertion des commerçants dans les quelques
réseaux qui verrouillent les principales filières marchandes de chaque Etat. Au Niger par exemple, un
petit nombre de patrons haoussa (A/hazai) contrôlent il l'Est du pays, depuis les villes de Maradi et
Zinder, le trafic cOllllllercial avec les grandes cités pourvoyeuses du Nord Nigeria. De Niamey et Dosso,
les circuits orientés vers le Bénin cl le Togo sont organisés tantôt par des haoussa, tantôt par des
marchands zanna Au Burkina, les circuits marchands sont dominés à l'ouest par ::Juelques patrons
dioula (diou/a-ba) dont les intérêts économiques sont historiquement orientés vers Ab djan et Bamako,
tandis que l'espace marchand yarga est plutôt tourné vers le Ghana dont ces commerçants sont
originaires, et vers les voisins situés à l'est et au nord du pays.

L'accès aux activités Illanufacturières. de moyenne ou grande dimension, suppose quant à elle une
accumulation de liens personnels auprès des responsables politiques, financiers susceptibles de faciliter
l'obtention de crédits, de protéger les marchés intérieurs, d'octroyer des marchés public:;, bref d'assurer a
priori les conditions d'une rentabilité de l'exploitntion. En Côte-d'Ivoire par cxempl~, deux des plus
grandes entreprises du secLeur agro-alimentaire, spécialisées l'une dans la tmnsforl11ation laitière et
l'autre dans les huiles alimentaires, doivent leur existence aux relations électives el aux protections
économiques que leurs promoteurs, anciens membres de la fonction publique, ont su obtenir auprès
d'hommes politiques de premicr plan; la capacité de leurs promoteurs à établir et à exploiter dcs
relations, tant dans les milieux internationaux d'affaires et de la finance qu'au sein de l'apparcil d'Etat
fut l'élémcnt-c1é du processus de création de ces cntreprises. La situation n'est guùre différcnte au
Bnrkina où ces opératcllls sont implantés dans la production de biens de consommation fi faible coût
unitaire. De même au Niger où l'un des principaux entreprcneurs de travaux publics, ancicn
fonctiollnaire, dut sa réussite à l'appui du président Hamani Diori et de son successeur Seyni Kountché .

1. OPERATEUnS ECONOMIQUES ET ETAT: UN CIRCUIT FINANCIER EN BOUCLE.

L'ancrage des deux pôles d'entrepreneurs africains aux pouvoirs, bien qu'indispensabl ~ au déploiement
de leurs affaires, n'est pas dc même nature. Les marchands disposent en effct d'une relative autonomie
en regard des Etats dont ils relèvent, au sens où ces derniers n'ont jamais constitué la SOJrce exclusive de
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leur accumulation de bénéfices ct de rentes. Une bonne partie du commerce cérée lier ct des flux
clandestins entre pays frontaliers par exemple échappent aux institutions politiques el administratives
alors qu'elles contribuent largement à l'enrichissement des patrons de réseaux commerciaux. Même dans
le cas extrême de la polilique commerciale de Sékou Touré, fortement opposée à la formation d'une
bourgeoisie marchande autonome, les grands négociants guinéens sont parvenus à cons,erver leur marge
de manoeuvre en multipliant les collusions avec les fonctionnaires locaux. Il en va de même au Mali,
ainsi qu'au Niger où le régime du président Kountché tenta de pondérer l'influence économique des
marchands haoussa en favorisant les milieux d'affaires zarma.

Les membres de la fonction publique passés aux affaires ne disposent pas pour leur part d'une telle
autonomie dans la gestion de leur lien à l'Etat. Leur conversion au secteur privé repose en effet sur une
stratégie étatique, élaborée dans les années 1970, qui visait à promouvoir par des moyens institutionnels
appropriés un patronat à la fois dépendant du pouvoir et doté des signes les plus visibles de la rationalité
gestionnaire. Au Burkina Faso par exemple, les principaux outils de promotion d'un groupe
d'entrepreneurs privés reposèrent sur divers décrets de voltaïsation de l'économie, sur la création
d'offices de promotion des entreprises locales, et sur l'octroi d'avantages prévu; au Code des
investissements. Il en fllt de même en Côte-d'Ivoire où le lent mouvement d'ivoirisation, très net dans les
secteurs de production et des services, a profité à d'anciens fonctionnaires. D'emblée scumis à l'autorité
politique pour le financement des équipements industriels, l'accès et la protection des marchés auxquels
ils s'adrcssent, la formation d'un fonds de roulement, ces promoteurs n'ont pu - ni même peut-être
souhaité - desserrer le système de contraintes relationnelles qui seul garantissait leur po:.ition sociale. La
genèse de ce groupe de promoteurs, toute entière contenue dans l'accumulation préalahle de ressources
politiques personnelles, ne recelait guère de possibilités d'ajustement progressif aux logitlues de marché.

Si les reutes ponctionnées et distribuées par le secteur étatique et para-étatique furent bien au principe
de la formation et de la reproduction du pôle des fonctionnaires reconvertis dans les affaires, ces mêmes
rentes n'ont jamais constitué la source exclusive d'accumulation primitive et cl'extem ion du pôle des
patrons de commerce. II n'est donc pas souhaitable de classer les liens entre Etat et milieux d'alTaires
d'Afrique sub-saharienne dans la seule sphère carnassière ct prédatrice de l'économie ,d'ricaine, c'est-à
dire celle dont la survie tient tout entière dans la soumission des promoteurs aux pouvoirs politiques. Il
serait préférable, en effet, d'évoquer une circulation rentière en boucle régulée à chaque moment par les
pouvoirs politiques, du moins jusqu'à la crise financière des économies sous-régionales ct l'avènement du
multipartisme. Dans cc mode de circulation rentière, l'Etat distribue des ressources financières parmi les
membre de sa propre administration afin de prolonger au plan économique sa domination politique. Il
définit et répartit aussi les espaces rentiers parmi les opérateurs du monde marchand, nais cette fois en
contrepartie d'un tribut prélevé par les agents de la fonction publique, de l'appui des commerçants aux
organes d'encadrement populaire, parfois même d'un soutien indirect à ses' objeci ifs de politique
économique.

D'un côté, l'Etat distribue les moyens nécessaires à la reconver~ion de fonctionnairc; dans le monde
des affaires, et ce sans contrepartie aucune, sinon un droit d'interve11lion dans le roncticnnement inlerne
des entreprises créées. De l'autre, il agit afin de constmire des sources virtuelles de rente - licences ou
contingentement des importations, organisation de filières alimentaires, stmclure de prix des
hydrocarbures, etc. - qui, une fois réalisées par les réseaux commerçants, SOllt pnrtielle nent captées par
la sphère politique.

Ainsi, tout se passe comme si les réseaux marchands, bénéficiaires il est vrai des largesses et
tolérances juridiques des pouvoirs, livraient à ces derniers une partie des moyens financiers nécessaires à
leur domination politiqne et à lem irmption dans le champ économique.

lI. CRIS~:, »EMOCRATISATION? ENTlŒPRENEUHS: VERS UN NOUVK"-l) CmCUlT

Il serait fastidieux dc rcprendre ici les symptômes el les fondemcnts du la criSI: du modèle de
développement rentier en Afrique sub-saharicnne apparu au détour des années 8(J. 1\0tOllS seulement
qu'clIe se manifeste par une chute générale de la croissance sOlls-régionale, qui traduil l'épuisement de
l'agro-exportation extensive ct le renverscment des cours des matières premières. La pal1 de l'Afrique au
sud du Sahara dans les échanges internationaux ne dépasserait pas aujourd'hui 5 % tous produits de base

.confondus, 2.7 % si l'on exclut les produits pétroliers. La crise des finances publiques se présente à la
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fois comme celle d'un endettement qui, massif au cours des années 70, a servi des polit iques ambitieuses
autant que patrimonialistes d'investissement publ ic. L'encours de la dette représente, en 1991, 110 % des
produits intérieurs de l'Afrique sub-saharienne. Plus discrète, mais non moins importante pourtant, fut le
rôle joué dans celle crise financière par la faillite des institutions-tirelire - banques d,~ développement,
caisses de péréquation ou de stabilisation, sociétés d'Etat engagées dans le transit ou ks hydrocarbures,
etc. - hier chargées de centraliser les ressources nationales en vue d'une redistribution cl ientéliste.

L'exemple ivoirien est. il cet égard, éloquent. De 1971 à 1979, près de 80 % des prélèvements opérés
par la Caisstab sur l'économie de plantation ivoirienne a alimenté un budget spécial d'investissement et
d'équipement (BSIE), réparti lui-même entre des attributaires parmi lesquels figuraient des proches du
pouvoir. En 1978, la Caisstab a fourni un montant record de 178 milliards de ferA à ce budget ;
l'effondrement des cours du café et du cacao, lors de la dernière décennie, a ensuite pfl)voqué une chute
de 65 % de ce budget d'investissemcnt, ce qui n'a pas été sans incidence sur le voll.nne des activités
traitées par les entrepreneurs attributaires des marchés. Au Niger, le cas de la BDRN est de même
nature. L'activité bancaire, loin de s'associer il des opérations de développement agricole, convertissait
l'épargne publique en prêts longs aux entrepreneurs du transport, des travaux publics et du commerce
général. Ces prêts étaient d'autant plus aisément consentis aux entreprises publiqu~s et à quelques
promoteurs plivés que les règles internes d'attribution, et les déclanïtions obligatoircs auprès de la
Banque centrale n'étaient pas rcspectées. La faillite dc la BDRN fut suivie autaut qu'alimcntée par celles,
non moins retentissantes, des entreprises qui ne vivaient que par l'appui b'lIlcaire à leurs fonds de
roulement.

Néanmoins, les Etats de la sous-région se sont montrés réticents à réduire les charges et emplois
financiers dont dépendaient finalement leur autorité sur les sociétés civiles, d'aute1nt qw: les processus de
démocratisation réclamaient des autorités en place des moyens économiques supplémentaires afin
d'organiser la compétition, et d'y figurer en bonne place. Lors du retournement de conjoncture, la plupart
des pays ont préféré l'endettement, fut-il négocié à des conditions concessionnelles, à l'ajustement. Peu
d'entre eux ont procédé il une réduction des effectifs et salaires dans la fonction publique; de même, les
privatisations des entreprises du secteur public, lorsqu'elles ont été engagées, ont bien souvent été
menées selon des modalités qui renforçaient l'emprise étatique sur les marchés. L'alignement des
dépenses publiques aux recettes n'aura donc pas été immédiat. Une partie des déficits budgétaires a en
efTet été reportée sur les systèmes bancaires nationaux, sous la forme de créances publiques devenues
bientôt irrécouvrables. Une autre a été financée par des tirages sur les trésoreries des caisse d'épargne et
de retraite nationales, ou par l'accumulation d'arriérés de payement envers des entrepris~s de la place. La
deIte interne, non soumise il un corpus de conditionnalités, a donc grandement parlicipé à l'eŒ:t de
cliquet sur les dépLlI~CS publiques. Celle de ILl Côte-d'Ivoire représenterait ainsi près de 150 % de la masse
monétaire de l'UMOA.

Les autorités politiques, qui ont longtemps assisté les grandes entreprises publiques et favorisé les
milieux l1lLlnufacturiers privés par le jeu des plOtections et l'octroi de rentes, financent désormais leur
présence par un pOllctionnement sur les trésoreries de ces mêmes sociétés, au prix d'une crise sans
précédent des systèmes bancLlires et des activités productives dits "modernes". Les transitions à ILl
démocmtie. loin de modifier celle donne, la renforcent plulÔt. Les établissements publics comme les
entrepreneurs industriels privés sont eu effet sommés de financer d'une part la compétilion par le jeu de
la hausse de ILl pres:iion fiscale que la lisibilité de lenrs opérations comptables favorise l.lrgement, d'autre
pmt certains des participants pLlr des prélèvements directs sur leur trésorerie. Un tel renversement de
bouclLlge financier du modèle rentier de développement semble se traduire par des effcts différenciés sur
les diverses composantes des milieux africains d'afTLlires.

Si dLlns les pays sahéliens, la position des entrepreneurs industriels est devenue intt~nable faute d'un
marché 19cal susceptible de compenser la perte des ressources rentières, ceJle qu'occupe 11 les promoteurs
de divers PLlYS côtiers, notanlinent en Côte-d'Ivoire, peut cncore s'appuyer snr les marc hés intéricurs ct,
depuis la récente dévaluation, sur les l1l<lfchés des pays voisins. De sorte que le renversement du
bouclage financier pourrait ici favoriser un passage il l'économie de marché.

Toute Llutre est la position des milieux de m<lrclwnds et de transporteurs en regard de la nouvelle
donne politico-financière africaine. Relativement autonomes, comllle on l'a déjà vu, par rapport aux
pouvoirs et aux administrations étatiques, disposant de ressources financières considérables, le monde
des gmnds commerçants islamisés s'est retrouvé au coeur du processus de démocratis<lti·)n qu'il était seul
à pouvoir financer, en appuyant les ambitions partisanes des anciens partis uniques ou de nouvelles
organisations politiques de ses moyens économiques, de son autorité sur les groupements religieux qu'ils
contrôlent, de son personnel commercial capable de jouer à l'occasion un rôle militant.
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Ce nouveau bouclage financier renferme aussi l'opportunité ponr les commerçants de faire directement
valoir leurs intérêts en occupant des fonctions importantes dans les partis politiques, pmfois en fondant
leur propre organisation. L'étude de la composition sociale des partis politiques enregistrés au Niger au
début de l'année, 1993 montre ainsi que les commerçants représentaient une part impoortantc des
responsables des organes dirigeants, eL que certains ont fondé leur propre parti. Il en va de même de la
composition parlementaire, où les grands commerçants et patrons du marché des chanees parallèle sont
désormais bien représentés. Notons qu'en Côte-d'Ivoire, diverses députations des circonscriptions du
nord du pays reviennent aussi à des représentants du monde marchand. Habitués jusqu'à présent à
financer discrètement les ambitions des membres de la classe politique, les commerçants ont bien fait
irruption sur la scène du pouvoir: le jugement concis pOlté par André Salifou, ancien président de la
Conférence nationale nigérienne, sur la classe politique issue des élections démocrlitiques - "Plutôt
hommes d'affaires qu'hommes politiques" - révèle toute l'ambiguïté du renouvellement du personnel
d'Etat que le "Tchengi système" était chargé d'accomplir.

S'il est encore tôt pour mesurer ['impact d'un tel changement sur la vie économique fi.3tionale, on peut
d'ores et déjà supposer qu'il sera loin d'être négligeable. D'abord parce que les patrons de commerce
auront à coeur de poursuivre la privatisation des entreprises publiques qui, dans divers cas, leur a déjà
profité. Ensuite parce que l'accès direct aux fonctions politiques assure l'immunité, ce mlJ1e le suggère
l'échec final des eI1quêtes menées par la commission "Crimes et abus", chargée au Niger de sanctionner
les délits financiers, ou encore l'absence totale de recouvrement des arriérés de la B)RN quatre ans·
après la disparition de celle banque. '

. 0:

IlI. DEVELOPPEMENT, DEMOCRATIE, ENTREPRENEURS

La crise des finances publiques et la démocratisation ont passablement modifié les liens financiers
entre la sphère politique ct les diverses composantes des milieux d'affaires, qui furent lun des volets de
la patrimonialiséltion des ressomces étatiques. Pour autnnt, pouvoirs et richesses ne s'en trouvelll pas
plus dissociés. Il reste à savoir si ces nouvelles combinatoires donnent élUX promolellls les moyens de
participer au développement économique de la sous-région ou, si l'on préfère, si les inlc:rêts des milieux
d'affaires favorisent désormais le passage de logiques rentières vers des dynar,lismes de type
concurrentiel. On se limitera ici à envisager quelques pistes qui n'épuiseront cel1es pas Il; sujet.

Notons en premier lieu la faillite des montages manufacturiers, étatiques comme privés, entrepris dans
les années 1970 sur la base de barrières à l'entrée des produits concurrents venant du marché mondial,
de l'accès privilégié aux crédits et aux marchés intérieurs à haut niveau de protection. Elle affecte en
priorité le pôlc des fonctionnaires reconvertis. Celui-ci ne semble pas, cependant, v,)ué partoul à la
disparition: comme on l'a précédemment suggéré, les entrepreneurs situés dans les ~ays où les bases
d'accunllliation ct les marchés intérieurs sont snffismnment denses peuvent amorce r un passage à
('économie marchande, d'autant que la récente dévaluation leur fournit un surcroît de compétitivité. En
Côte-d'Ivoire par exemple, l'agro-industrie et notamment le décorticage induslriel et se mi-industriel du
riz, les unités de montage, de la confection vestimentaire, de la production phannac:eutique, et plus
généralement le secteur de l'import-substitution semblent aujourd'hui trom'er un regain de vitalité. Ce
mouvcment, s'il se confirmait, pourrait en ontre s'adosser au redéploiement du capital étranger dans la
sous-région qui, comllle c'est le cas dans la filière textile, tend à se désengager des petits pays pour se
concentrer sur quelques axes à fort potentiel d'activités.

Toute autre est la situation du capital manufacturier privé des pays sahéliens, dont la conversion à
J'économie lIlarchande manque singulièrement de bases objectives. Toutefois, les politiques d'appui au
secteur privé par le binis d'organismes chargés de favoriser les départs de la fonclion publique, et
d'agences de financement de l'entreprise privée, appames au Sénégal, au Mali ou au Niger, peuvent pour
un temps encore entretenir J'illusion d'un esprit d'entreprise se libérant peu fi peu de la g.l1lh'1le étatique.

Le capital commercial est-il plus apte il établir les conditions d'une écollomic de marché et d'une
concurrence à l'échelle sous-régionale '? A l'inverse des politiques d'intégration régiona e, les acteurs du
commerce transfrontalier ont fait montre d'une grande vitalité, et ont su jouer des disparités
économiques et monétaires pour développer leurs affaires, tout en intéressant les pouvoirs à leurs
performances économiques. lis animent aujourd'hui l'un des rares domaines d'activité rentable dans la
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sous-région. Leur devenir ne paraît pns menacé par la généralisation des prograJ1l'lleS d'ajustement
structurel : ceux-ci, qui prévoient pourtnnt un désnrmernent dounnier, s'alignent m:anmoins Slir les
singularités de chaque pays, de sorte quc les disparités inter-étatiques nc devraient pas s'en trouver
compromiscs.

En rcvanche, la délocHlisation des fonds accumulés par les réscaux marchands pc,urraient à termc
préfigurcr - ou du moins contribuer - à une nom'clle carte dcs dynamismes inter-étatiques. Tel est lc cas
des placcmcnts au Nigeria cITcctués par lcs négociants haoussa du Nigcr, dcs réinvestisscmcnts au
Burkina Faso nctucllcmcnt opérés par dcs transportcurs et marchands diouln et yarsé basés en Côte
d'Ivoire, du repli vers Dnkar des bénéfices acculllulés nll Zaïre par Ics diamantaires sénégnlais, etc.

C'est bien à l'élilge des réseaux de commerce, non à celui des pouvoirs, que s'eBt accomplie une
intégrntion économique et financière sous-régionale, dont la sin!,'lilarité tient au fait qU(: sa vitalité est en
raison inverse du degré d'harmonisation des politiqucs économiques et monétaires nationales. En
d'autres termcs, c'est au sein des coml11ull(llItés marchandes qui animcnt Ics échanges 1ransfrontalicrs et
opèrcnt, scIon dcs modalités qui leur sont propres, que les rcssorts d'une acculllulatioll autonome et les
logiques dc la reutabilité économiquc - même si ces dernières passent par dcs investissements cxtra
économiques - se sont pleinement dévcloppées.

On conviendrn pourtant, nvcc D. Bach, des limites du régionalisme transétatiqllc ct de ses cffcts
déstmcturants, en cc qu'il procède bien souvent d'une "intégration par les dYsfonctions". Mais plus
cncorc. on doit sc dcmander d'une part si la récente inuption marchande sur la scèn(~ politique n'aura
pas pour elTet d'accentuer la désarticulation des Etats~ au plan de leurs ressources budgétaires 
l'informalisation et la défiscalisation du secteur marchand sont partout à l'ordre du : our sans que les
Etats aient les moyens politiques de s'y opposer -, et de passer d'une gestion rentiè'e des ressources
économiques à une patrimonialisalion des politiques économiqlles elles-mêmes. Et si d'autre part, les
cycles du capital commercial peuvent être compatibles avec l'exigence d'industrialisation dans les
quelqucs pôles actifs de la sous-région. Dans l'immédiat, les placements opérés pa l' les patrons de
commcrce s'orientent, de préférence, vers les transports, l'immobilier locatif, la restauration, les services,
et la tendallce ne paraît pas devoir bientôt s'inverser.
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SYNTHESE DES mseUSSIONS

Par:

Ali Iliasso"
Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération

L'essentiel des discussions n été concentré autour du processus de démocratisation en cours au Niger,
ce qui démontre uue fois de plus l'intérêt que suscite ce thème. Les interventions peuvent être regroupées
autour de trois nxes fondamentaux qui sont, d'une pal1, la définition ct la compréhenslo 1 du phénomène
démocratique, d'autre part, les inquiétudes et interrogations sur l'avenir du processus de démocratisation
dans un environnement marqué par des crises multiformes et enfin le triple défi auquel est confronté le
modèle démocratique nigérien.

S'agissant du premier axe, le constat qui se dégage, est la mauvaise compréhension e:Jou la mauvaise
utilisntion de la technique démocmtique par l'ensemble de la société nigérienne. Ceci cc nùuit à observer
des comportements anarchiques ou d'exclusion qui ignorent la tolémnce et la culture: du compromis
politique qui sont le fondement même de toute démocratie. Tout laisse croire que la majorité des acteurs
baigne encore d,lIls la culture politique autoritaire héritée des régimes antérieurs m'el; son cortège de
rancoeurs ct de vengeance. A ce niveau, la responsabilité des partis politiques a étl~ reconnue : ne
disposant pas de programme pour la plupart, ils n'arrivent pas à accorder à la formation politique de
leurs militants toute J'attention qu'elle mérite.

Une tene situation qui met en relief le déficit démocratique que connaît le système p:>litique nigérien
soulève des inquiétudes plus ou moins justifiées nu niveau de certains citoyens qu. doutent sur la
capncité du système démocratique à pénétrer une société confrontée à une crise multidimensionnelle.
Aussi, le modèle démocratique nigérien se trouve confronté à un triple défi dont la résolution
conditionne à long terme la réussite de l'expérience démocratique.

En effet, il est facile de constater que le processus de revendication démocmtique a coïncidé avec une
phase de repli ou ùe négation de certaines fonctions ou représentations étatiques. Un tel phénomène est
rapidement assimilé à la crise d'autorité qu'on observe au niveau institutionnel.

Il revient donc anx nouvelles institutions démocratiques du Niger de travailler à la reconstruction d'un
nppareil et d'un système étatique qui connaît de multiples contestations politiq.Jes, sociales et
confessionnelles. La question qu'on est en droit de se poser, esl de savoir la marge d(: manoeuvre des
nouvelles représentations démocratiques dans leurs actions de diffusion ct d'installation d'une culture et
d'un environnement démocratique au Niger. Certains n'hésitent pas à qualifier une t~lIe situation de
démocratie "surveillée".

Le défi majeur à surmonter par le modèle démocmtique nigérien reste snns nul doule ia reconstruclion
d'un tissu économique viable à même de répondre aux revendications des diffërellles cOllches sociales ou
du moins à celles dcs groupes contcstataircs. Aucun scénario de sorlie de crise ne scmt·Je convaincre la
majorité des nigériens qui sont tentés par un pessimisme grandissant alimenté pa des pratiques
fréquentes d'acculllulntion de' prébendes à partir de positions partisanes ct/ou étatiques.

Devant la difficulté à bien baliser le système délllocrntique nigérien. ne peut-on l'ilS se hasarder à
analyser un tel processus comme un simple phénomène de décompression autoritaire.
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SÉANCE 2

LE SYSTEME ÉDUCATIF AU NIGER

Introduction à la séance : ~

LE SYSTEME ÉDUCATIF, SA RELATION A LA SOCIÉTÉ
~_---:.....---_-

Par:

Chantal Serriere
Conseillère au ministère de l'Éducation nationale

Il est imp.."'Ssible de considérer l'école au Niger ou dans tout autre pays, comme ulle entité solitaire
indépendamment de la société qui l'enserre. La simple observation des événements qu,)tidiens permet à
chacun. même s'il n'est pas spécialiste. de réaliser que pour qu'il y ait fonctionnement effectif de
J'institution s.:olaire, il ne suffit pas que celle-ci apparaisse rationnelle aux techniciens de l'éducation et
aux économ!5tes qui en mesurent son coût. Il est indispensable également qu'il y ait adhésion des
intéressés et de la population tout entière à cette rationalité.

Le fonctior.nement de l'institution s:::olaire suppose donc, d'une part, une analyse des motivations
sociales profondes qui sous-tendent le fait scolaire, c'est-à-dire en termes empruntés à Pierre ERNY 1
"pour comprendre comment une institution quelconque agit, il faut avant tout se demander conunent elle
est perçue. quelle image on s'en f;'lit, quelle finalité on lui attribue". Il s'agit alors d'analyser l'image de
l'école qui permet de deboucher sur l'acceptmion ou la résistance à la scolarisation dans un contexte
culturel donné.

Outre l'analyse de ces motivations sociales, le bon fonctionnement d'un système scolaire suppose, d'une
part. l'anahse des besoins en ressources humaines de la société qui peut être plurielle selon son histoire,
en termes' de développement économique géré par un Étnt responsable relayé pal des partenaires
multiples cons.:ients de leur rôle.

Ces deux axes, à savoir prise en compte des motivations sociales d'une part. et prise en compte de la
relation entre la fomlauon dispensée par l'institution scolaire et les besoins professionnds nécessaires au
développeme:1t économique du pays. d'autre part. sont indissociables.

Si l'un des 3.xes est ne~ligé. il y " dysfonctioJ1nemem. soit que le système scolaire ne réponde pas à ce
qu'en attenèent \es inleressés. soit que le système ne soit pas en mesure de permettre l'adéquation entre
les réels bes.:-ins des 5e,:!eUrs \'Îtau.\ de l'économie elles sortants du système éducatif.

De plus il f:mt a\'oir en tête ce que révèlent bien 10US les historiens de l'éducation. Ils montrent en effet
que le dèvel::ppemem des systèmes modernes d'éducéltion suit toujours ou accompagne :e développement
économique de la sociéie el non l'inverse.

Enfin. il es! certainement nécessaire de rappeler que l'histoire d'une nation, l'hisloire de l'école à
l'intérieur de :ette nmion s'inscrivent également dans un line d'histoire mondiale. C'es:-à-dire que de la
grande épo?--"e des ratifi:éllions imernationales, de la Conférence d'Addis Abeba, en 1961, où sous
l'égide de l-L~'ESCO. on déclare l'enseignement primaire universel. gratuit et obli!:atoire jusqu'à la
déclaration de Jomtien en 1990 reformulant les principes de l'éducation de base. les glandes rencontres
façonnent e: structurel\! les systèmes scoi(lires. induisant de même les mutations qui le~ affectent et dont
nous parlerons au cours de ce séminaire.

1 Auteur d.l'~igllem'l1l cians les pays pall\'r~ "Hann3nan, 1989.
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Afin d'articuler cette séance à la première en rattncha~t les problèmes liés au secteur éducatif à ceux
plus spécifiquement décrits la dernière fois, Monsieur Seyni SEI'DOU qui vient de soutenir sa thèse sur
"L'enseignement primaire au Niger, examen des perspectives de développement". nous parlera du budget
de l'éducation au sein du budget national. Monsieur GOURrv1A...''DAKOYE, Directeur des bourses, ayant
soutenu un P.H.D. sur "L'évaluation de l'enseignement secondaire au Niger" enchainera en apportant les
éléments techniques réçents sur la gestion des bourses. ~{onsieur Dan BABA. Directeur de
l'enseignement privé, auteur d'un mémoire sur "L'Éducation el son environnement" fera le point sur les
mutations immédiates et à venir du système éducatif. Monsieur SEYDOU aura la chàrg~ de conclure en
essayant de cerner les limites du champ de la planification. ...
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.....;......;.,;~__E_.X_IJ_O_Sé_n_O_l .~.EXAMES DU BUDGET DE L'ÉDUCATION NATIONALE
DONNES CHIFFREES ET COMMENTAIRES

Par:

~niSeydou

ltfinistère de ['Education Sarionale

AVERTISSEMENT

,Votre thème est circonscr:: cu budge. di: l'éducation, ce qui se rapporte au financem mt hors budget 
à savoir la participation àe." T"lenages, la contribution des collectivités et l'aide extériel/re - sera évoqué
sans faire l'objet de dévelo;:;--::'1Ien/.

Les données budgétaires re:l"ospective.... disponibles concernent les budgets prévisionn.?ls. Nos analyses
seront donc basJes essentlelieMent sur ces derniers, tout en sachant pertinemment qu'ils ne reflètent pas
fidèlement les dépenses bucgi!raires reel/es en raison des dépassements. ,Véanlnoins les budgets votés
nous renseignent sur les ter~:::;ces.

Le terme "éducation" de~g'7e ici le système éducatif formel qui comprend les en:eignements pré
primaire. primaire, second[1:~e et supér.eur.

INTRODUCTION

Au Niger, l'enseignement relè\'e q~.illlent de la seule responsabilité de l'État1 , par conséquent son
développement dépend large~ent des fi...-umces publiques. En effet, l'enseignement est financé et assuré
essentiellement par l'État. :: è:2\'ers SO;l budget qui est son principal moyen d'action da;ls le domaine de
la politique éducative natlOî~;e

La crise économique pems<ante qui a:cable le Niger. a révélé la crise de financement du système
éducatif nigérien qui atte;;:: une ampieur jusqu'alors inégalée. En effet. les service s éducatifs sont
aujourd'hui asphyxiés finar.::erement e~ ne survivent, fort médiocrement, que grâce à l'aide extérieure.
Pourtant. ce n'est pas faute ~ ::\oir inves-j dans ce secteur. Le budget de l'éducation rend bien compte des
énormes efforts financiers q:ù: a consemis en faveur de l'éducation au cours de ces dem.ères années.

Le présent texte se propo;:.e :!':tudier quelques points particuliers - souvent passés sous silence - relatifs
au budget de l'éducation en 3joplanL trois perspectives:
- une perspective de comp;:r:mon inter-sectorielle, c'est-à-dire en le comparant aux budgets d'autres
secteurs d'intervention de l'::t::t (s..1Ilté. œ\'eloppement rural).
- une perspective de comp::.:aIson entre degrés d'enseignement, entre rubriques, c'est-à-dire entre les
postes de dépenses (salaires. equipemen:. bourses),
- une perspective d'é\'aluatl0:: de l'efron financier de l'État.

1 Au Nigcr, ('enseigncment prive è=:e encore =:'olulaire (moins de S % dcs effectifs scolaires ell primaire).
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l, LE BUDGET DE L'ÉDUCATION, PREMIER DU PAYS

1
Évolution du budget national ct des hudgets de certains secteurs considérés l',rioritaires

Éducation, Santé, Développement rural

1

1

1990

115.J76
19.8':9
17,2-;' %

6.18~

5 '7 u

1979

11.985
56.747

2.665
21,12%

-169 %

uoo

1970

10.806

12,95 %

808%

87-1.

5.333
~97

1960

503
9,26%

9 -13 %

Bud ct National (B:r-.)
Budget Education (BE)

Bud et Santé (ES)
BE (en %) BN

BS (1 %JBV

1
Il

en 0 J 0 , 0 , 0 ,J 0

1
Budget Développement rural 392 781 1.636 3.89C
BDR(en %)BN 7.35% 7.22% 2.88% 3.37 J1l

Ui-ancs couranls. millions FCF.rl).

1 Nous savons qu'au sein d'un budget les dépenses reflètent la hiérarchie des priorité;. Au sortir de la
période coloniale, le budget de l'éducation se situait au quatrième rang après les budg.:ts des ministères

1 des finances 2 , de l'Intérieur et de la Santé. Mais déjà au cours des années soixante, la tendance s'est

, . inversée au profit de l'éducation, secteur considéré comme prioritaire pour le développement du pays.
D~puis, le budget de l'éducation a constitué de façon constante le poste budgétaire le plus important de

1
l'Etat. Du point de vue de l'affectation des ressources budgétaires, le secteur de l'enseignement a
bénéficié de la plus haute priorité: entre 13 et 20 % du budget national lui ont été conl:acré au cours des
deu.'X dernières décennies. Ce qui fait de l'enseignement la première entreprise nationale au regard des

, ressources qu'il consomme et des personnes qu'il mobilise (le personnel de l'enseignerr.ent représente 40

1 % des effectifs de la fonction publique, soit 17.000 agents environ). L'arbitrage dont l'éducation a
bénéficié, a permis le relèvement ei le maintien de sa part dans le budget national. Par l:ontre les budgets
de la santé et du développement rural n'ont pas bénéficié d'un traitement aussi favorabh:.

~

1 Part des déllcnses de personnel et de matériel dans les budgets généraux
de J'éducation, de la santé et du développement rural.

1
Il

l'
1970

1
1981 1 1990

1 Budl!eJ I!élléral BG 1400 10 026 17.120
Education Dép. en perSOIL DP 1008 6891 13.631
hors' DP/BG 72% 69% 80%

1 Ens. supérieur Dép. eu motériel D.\! 293 3134 3485
DM/BG 21 % 31 % 20%

BIU'f?et I!é"éral BG 874 3448 6188

1 Dép. en perSOIL DP 432 1 703 3647
,

Santé DPJBG -19% ' -19 % 59%
Dép. en matériel D.".! 441 1 740 2 535
DJ!/BG 50% 50 % 41 %

1 Bud!:!!t !:élléra/ HG 781 2311 3443
Développement Déf]. tm f]erSOIL DP 337 1 518 2680
rural DP/BG 43% 65 % 78%

1 Dép. eu matériel D.'/ 261 730 685
DJ1JBG 33% 31% 20%..

1
,1

2 En réalité, ('importance relntive du budget du Ministère des finances est due au fait qu'il incluait la rubrique "e larges communes", un
poste de dépenses fourre-tout qui, comme SOli nom j·indique. est conunun il l'ensemble des départements ministériels.
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Part de l'enveloppe "Bourses" dans le budget général de J'Enseignement Supérieur.

1970 1981 1990

Bud~et ~énéral (BG) - 1657 2739
Dépenses en personnel (DP) - 1600 2340
DPIBG - 96% 85%
Dépenses en matériel (DM) - 35 338
Dl\1/BG - 2% 12%

Source: Mil1lstère des Finances: Lois de Finances 1970, 1981 et 19911.

Les tableaux précédents - en prix courams et millions de FCFA, permettent les constations suivantes:
un examen plus approfondi des budgets des secteurs dits prioritaires (éducation, santé et développement
rural) selon les postes de dépenses montre clairement que, pour le budget de l'éducation, l'écart entre
"dépenses de personnel" et "dépenses de matériel" est nettement plus important que dans les autres
secteurs et cet écart n'a cessé de se creuser.

S'agissant de l'enseignement supérieur, cet écart est encore plus important entre "l'emeloppe bourse" et
"les dépenses de matériels".

Pour compléter le tableau relatif aux dépenses d'éducation, il faut incorporer les depenses publiques
autres que budgétaires (dépenses d'éducation des collectivités), les dépenses privées (familles, ONG) et
la contribution de l'aide étrangère. Mais, en ces domaines, l'information est peu fournie.

En ce qui concerne les dépenses pri\'ées, bien que l'on ne dispose pas d'informatiolls sur le montant
total àes dépenses pri\'ées, il ne fait pas de doute que les familles et les ONG assurent une part non
négligeable et de plus en plus croissante de la charge financière d'éducation.

De même, la participation financière des collectivités est importante et se trouve légitimée par le
discours sur la décentralisation.

Par le passé, la participation des familles et des collectivités était surtout en nature pOJr la construction
ou la réparation des bâtiments scolaires, Mais, depuis quelques années, sous l'e ffet de pressions
budgétaires et démographiques, il est de plus en plus demandé aux élèves, à leur:; familles et au:<.
collectivités d'assumer une part croissante des coûts d'éducation (manuels et fournitures scolaires,
construction et/ou équipement des salles de classes pour les collectivités). Mieux encore, dans le cadre de
la décentralisation. il est question de transférer la gestion des écoles primaires aux collectivités. Certes,
si cette disposition est bonne en soi. elle a émergé parce que l'État central se troU\'<: de plus en plus
incapable d'assurer les services éduc,ltifs mêmes de base et que l'on a estimé qUé. les collectivités
pourraient l'en décharger : on décentralise les problèmes puisque le transfert de responsabilités ne
s'accompagne pas d'un tr<msfen de ressources.

Quant à l'aide étrangère. elle représente une pan substantielle des dépenses d'édu::ation, Ainsi, en
198&-89, l'ensemble des contribmions émanant de l'aide extérieure au profit de l'édt:eation s'élevait à
19,289 millions de dollars US (environ S milliards de F CFA)3 Finalement, si on prend en compte toutes
les ressources allouées élU secteur de l'éducation. celles-ci deviennent très importantes,

Mais. ('aide eXlérieure. si elle a permis d'atténuer l'asphyxie qui étrangle les 5ervices éducatifs
nigériens. n'est cependant pas sans danger. Elle a tendance à se pérenniser, rendant le système éducatif
dépendant de l'extérieur, Ainsi. depuis un certain nombre d'années. seuls les salaires et les bourses sont
assurés par l'État et non sans difficultés 4 Pour le financement des dépemes d'équipement
(infrastructures et matériel), le Niger s'en remet de plus en plus à l'aide extérieure. Or, l'aide prolongée
est corrune la drogue, elle crée l'accoutumance et annihile l'effort interne, seul gage (,e développement
durable,
II. LES SALAIRES ET LES BOURSES, KOYAUX DURS DU BUDGET DE L'ÉnUCATlON

3 MIl\ISTERE DU PLA.'>:. COlllriblllion du ~lillisti:re du Plan pour la preparation de la Conférence l\ationak "";jllllley: Ministëre du
Plan. mai 1991, p, 5.

4 Par exemple en 1992, seuls 7 mois d~ salaires olll pu être pa~'es par le budget de l'Etat pour l'a1Ulée emière, les :i autres Illois ayant ~tê
gelés (Mars et Decembre 1992) on réglés par une aide financière de Taïwan.
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Pour ce qui est de l'allocation des ressources budgétaires entre degrés d'enseignerr.ent, le niveau de .
désagrégation des données budgétaires ne permet pas de disposer de la pan du budget affectée achaque
ordre d'enseignement.

23

Source: MmlSCere des FlIul/lces : lOIs de finances 1986 .. 1987 .. 1988; 1990 t)v1ds l'CFA)

An 1984- 1985 1986 1 198ï 1 1988 1 1989 1 1990 1 1')91 11992 ~
Bourse 2.35 2.35 2.2 1 2.15 1 2.15 1 2.2 1 2.3~ 1 2.37 1 4.5 i

Évolution de "l'enveloppe bourses" depuis 1983/8~.

De même l'enveloppe bourses pour l'enseignement supérieur a connu une progression constante voire
une explosion au cours de ces dernières années. Elle a pratiquement doublé en l'espace de deux ans
passant de 2,34 milliards de fCfA en 1990 à 4,5 milliards de fCfA en 1992.

Source: Direction des Bourses et de ['EnseIgnement Supérieur AfENES,R (.\-Ids de FCFA)

En augmentation constante, la part des dépenses de personnel des premier et second degrés' dans le
budget de l'éducation a franchi la barre des 80 % depuis 1987.

Les quelques rares études ponctuelles sur l'analyse des dépenses d'éducation au Niger montrent
toutefois que la part de l'enseignement prima~re dans le budget global de l'éducatiun (enseignement
supérieur compris). se situe entre .:1-5 % et 5.:J. %:J

Le tableau précédent montre qu'au nive:lU des premier et second degrés, le principal )oste de dépenses
est, de loin, celui des salaires qui pèsent lourdement sur le budget global de ces deux ordres
d'enseignement (plus de 80% du budget sont consacrés aux salaires). Les autres postes de dépenses sont
de taille plus modestes: quelques centaines voire dizaines de millions de fCFA. Pour ces postes, l'État
n'a qu'une participation symbolique.

Évolution 1986-1990 du budget ct de grandes masses de dépenses d'enseiplement

Au niveau de l'enseignement supérieur, ce sont les bourses qui s'arrogent la prenùère place panni les
postes de dépenses. Le second poste est celui du mmériel.

5 MINGAT et Ccli. dans leur étude : Coût fUlaJlcelllent et polilique de l'éducation au ~iger, évaluent la par du primaire dans les
dépenses publiques d'éducation il. 52 % envirouenI9&6.. 1987 (9,4 milliards sur un total œ IS milliards de F.CfAJ, p. 24·25.

Ainsi, telles qu'elles apparaissent dans les tableaLL", les parts grandissa."1tes des salaires el des bourses
dans les dépenses d'éducation montrent bien l'effet d'éviction de ces dëpenses sur les autres. Ce qui a
pour conséquence, la réduction (au moins en termes réels) des autres dépenses courantes de
fonctionnement (fonctionnement des services. fournitures et manuels scolaires). En définitive les
augmentations généralement enregistrées par le budget de l'éducation (en prix courant::) n'ont servi qu'à

. contenii l'inflation des seules dépenses snlariales et de bourses.

1986 1987 1988 19S9 1990
Eudeet National rB.N.) 87.C) 105.6 117.3 11·i] 115.6
Total Budget Education (B.E.) 14.1 14.6 15.3 16.: 17.96
BEIBN en % 16% 14% 13 % 1-1% 16%
Budget Foncto. Education (B.F.E.) 13.5 14.0 14.7 15.5 17.2
Budget Invest. Education (B.I.E) 0.5 0.6 0.6 0.6 0.8
BIIBFE en % 4.0% 4.6 % 4.4 % ..U% 4.7%
Salaire total Education (S.E.) 10.8 11.4 12.2 13.6 14.3
SE/BFE 79% 81 % 83 % 88 C'O 84%
Manuels et foum.l ° et 2° degré 0.750 0.720 0.720 0.720 0.570
Entretien .. bâtiments. véhicules 0.066 0.073 0.ü78 0.065 0.065
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Il faut noter que les éléments du tableau représentent sans nul doute une sous-estimation des dépenses
budgétaires réelles de l'éducation étant donné que le budget de l'éducation enregistre constamment des
dépassements.

Autrement dit, seuls les salaires et les bourses se sont accrus de façon constante. L'examen du Tableau
n02 montre bien que, sur la période considérée, seul le poste salaires a augmenté de fa,(on constante (en
valeur absolue), et ce même lorsque le budget national enregistre une baisse (années 1989 et 1990) ; les
autres dépenses courantes ont, soit évoluée en dents de scie mais sans grande variaticlll, soit stagné ou
baissé.

De ce tableau, il ressort nettement que la plus grande partie du budget sert à financ(:r les salaires des
enseignants (au niveau des enseignements primaires et secondaires) et les bourses (au niveau du
supérieur). Il confirme également que le budget de l'éducation réserve une part très faible au matériel
pédagogique, à l'entretien et au fonctionnement des services. Cette situation explique entre autres la
médiocrité actuelle de l'enseignement et ce à tous les niveaux.

Les crédits d'investissement (volet Trésor) représentent moins de 5 % du budget de fClllctionnement de
l'éducation. Toujours. d'après le tableau n04. ce sous-investissement dans l'enseignen1l~nt concerne non
seulement les infrastructures (budget d'investissement) mais aussi des postes de dépenses tout aussi
essentiels que les manuels et fournitures scolaires, l'entretien des infrastructures, le fOllctionnement des
services.

Sur tout un autre plan, la dévaluation du franc CFA va certainement compliquer une situation déjà
problématique. Elle réduira pratiquement de moitié l'offre de grandeur des inputs importés notamment
les manuels et fournitures scolaires car le Niger continue encore d'importer l'essenliel de ses livres
scolaires. La dévaluation réaffirme la nécessité urgente de mettre en oeuvre une politique nationale et
sous-régionale d'édition des manuels scolaires afin de réduire la dépendance du secteur du livre scolaire
par rapport à l'extérieur. Par ailleurs, l'inflation qu'engendre la dévaluation va réduin: sensiblement le
pouvoir d'achat des salaires; la motivation des enseignants déjà mal en point s'en trouvera davantage
entamée. Il faut donc s'attendre à des manifestations des mauvaises humeurs de la pan. des enseignants
comme de tous les autres salariés.

ID. BUDGET ET COUT DE L'ENSEIGNEMENT

La mesure habituelle pour apprécier l'effort fait par un pays pour une fonction collective donnée telle
que l'éducation est la part du Produit National Brut (p1\'B) qui lui est affectée. A défaut de pouvoir
disposer de cette grandeur, dans le cas du Niger, nous allons nous seIYir d'une grandeur qui s'y
apparente : le taux de «Dépenses Budgétaires d'Éducmion par rapport au Produit [ntérieur Brut»
(DBE/PIB)6 .

Le taux de dépenses budgétaires d'éducation par rapport au PIB (DBE/PIB) pour la péliode 1975-1987.
montre que les dépenses budgétaires d'édu:ation exprimées en pourcentage du PIE sont,assées de 1,2 %
en 1975 à1,9 % en 1987. après a"oir atteint un point culminant de 2 % en 1984. La tendance qui se
dégage indique que le Niger a consacré une proponion croissante de son PIE à l'éducation. Ce qui
témoigne de l'importance qui lui est accordée.

Par ailleurs. au Niger. les coûts moyens par élève sont nettement plus élevés que ceux observés dans les
autres pays de la sous-région. Les dernières estimations disponibles donnaient, pour le Niger, 33.200
francs CFA par élève en 1986-1987, alors que ce coût était de 16.600 francs CFA au Elurkina Faso (en
1985-1986), et de 15.400 francs CFA au Mali (en 1983-1984)8 Ceci confirme l'idlSe généralement
admise que les coûts unitaires les plus élevés se rencontrent dans les pays à faible scolarisation primaire.

5 La Comptabilité Nalloll.1le du ~Iger produit habllueilemem des slatlstiques sur le PŒ et raremem sllr le PNB. u; seules données dont
~n dispose sur le PI':B sontl~ eSllmations de la Banque mondiale.

Données e"'traÎtes d'une série d'etudes menées par A. MINGAT pour le compte de la Banque Mondiale dans un certain nombre de pays
ouest-africallls.

24



1 ,C

'1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

ù~

Coûts unitaires moyens (CU) dans l'enseignement
en valeurs et en termes de Budget National (BN)/tête.

1975-1976 1976-1977 1986-1987
CU en FCFA 6580 18926 33200
CU/élève du le degré (a) 83 270 90628 110700
CU/élève du su 'rieur (b) 456500 525672 881500
BN/tête en FCFA (v) 7 023 15 064
a/v 269 % 220 %
b/v 1 290 % 734 %
c/v 7 485 % 5 851 %
SOUl'ces: UNESCO. Niger - Analyse et développement de l'éducation, Pans. J978 .. AfISGAT et Col/.

Coûts, financement et politique de l'éducation au Nigel'. Siamey, 19811

Le tableau précédent présente les coûts unil<lires publics pour différentes années. Ces données montrent
que les coûts unitaires moyens sont en consttlnte progression. Nous ne disposons, certes pas, de données
récentes relatives aux coûts unitaires par élève nous permettant d'affinner avec force la montée constante
des coûts unitaires, mais la tendance à l'augmentation constatée apparaît trop forte pour être contestée.

Le coût unitaire de l'élève rapporté au budget national par tête confirme bien que le coût unitaire est
relativement élevé au Niger. Au niveau du primaire, il représente plus de deux fois I~ budget national
par habitant.

L'indicateur "coût unitaire de l'élève par rapport au budget national par tête" permet de savoir jusqu'à
quel point la communauté nationale (à travers le budget national) se "prive" pour satisfaire
l'enseignement. Au regard du tableau nO 6, on note qu'aux deu.x époques (1976/77 et 1986/87),
l'enseignement primaire a été "généreusement" traité en termes de budget national par tête mais
nettement moins bien que les enseignements secondaire et supérieur. En effet, alors que le coût unitaire
de l'élève du primaire est deux fois supérieur au budget national par tête (220%), ceux des élèves du
second degré et du supérieur représentent respectivement 7 et 58 fois ce budget natiom,l par tête (734 %
et 5851 %). En outre, la proportion des enseignants du premier degré a fortement dininué, passant de
88% des effectifs globaux en 1985 à 68% en 19929 .

Toujours au niveau du primaire, les données du tableau indiquent également que la communauté
nationale semble se "priver" moins que par le passé : le taux est passé de 269 % en 1977 à 220 % en
1987. La prétention de plus en plus grande d'autres secteurs tout aussi importants (santé, infrastructures,
agriculture, hydraulique) aux mêmes ressources expliquerait sans doute cette situation. De toute façon, il
est certain que les ressources budgétaires affectées à l'éducation ne pourront pas connaître, au cours des
prochaines années, le même rythme d'accroissement que celui enregistré depuis trente ans. L'allocation
des ressources budgétaires pour l'éducation serait très probablement moindre en termes relatifs.

Dans la mesure où les efforts financiers consentis par l'État, à travers son budg::t, constituent le
principal moyen d'action de la politique éduc:JtÏ;'c nationale. l'examen du budget de l'éducation, en
relation avec les résultats scolaires obtenus. permet d'apprécier l'efficacité du système scolaire.

Comme indicateurs exprimant les résultats scolaires réalisés par le système, nous retiendrons pour le
primaire le taux de scolarisation et le taux d'inscription, deux indicateurs qui tradui:;ent les capacités
d'accueil du réseau scolaire au niveau du cycle primaire. Au Niger, le taux d'inscriplion scolaire et le
taux brut de scolarisation primaires demeurent tous deux inférieurs à 30 % (la moyenne afric.'üne pour le
talLx de scolarisation primaire étant de 70 %).

L'analyse des dépenses d'enseignement, faite à partir des éléments disparates qui ont pu être recueillis,
montre, si besoin est, que le Niger alloue une part importante de ses ressources publiques notamment
budgétaires à l'enseignement.

La situation éducative actuelle, débouche sur un constat d'échec de l'État à développ~r l'enseignement
surtout de base. En effet, l'effort financier, quoique important, n'a permis de scolariser que moins de 30
% des enfants en âge de l'être soit un des scores les plus bas en Afrique et au monde. Il )' a là une

9 BANQUE MONDIALE. Niger: Etude de premiere phase du d.ivelopp.lment i1lStinlliOlUlel du secteur public. 21: Juin 1993.
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GraphIque n° 1 : Evolution des taux de dépenses budgétaires d'éduc:ation, de santé et en
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distorsion très grande entre les énormes sacrifices financiers consentis par l'État au profit" de J'éducation
et les maigres résultats obtenus. La situation paradoxale d'une augmentation ininterr:>mpue, en valeur
absolue, des ressources affectées à l'éducation et, simultanément, d'une dramatique 'dégradation des
conditions d'enseignement et stagnation/régression des indicateurs scolaires dénote d'une faillite patente
du système scolaire nigérien. A ce niveau, la gestion du système est assurément en cause. (tant au niveau
de l'allocation des ressources entre degrés d'enseignement, de l'affectation des ressourœs entre rubriques
au sein d'un même degré d'enseignement, que de la gestion des ressources humaines et matérielles
existantes).
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Exposé nO 2 :J
L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, '

CONTRAINTES BUDGÉTAIRES ET RATIONALISATION DU VOLUME DES BOURSES

Par:

/rIr. Goumandako....e,
Directeur des bou~ses, Jfinistère de l'Éducation nationale
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L'e:-q>osé que j'ai le plaisir de présenter. est axé sur deux aspects. Il s'agit de la présentHion synoptique
de la situation des bourses au Niger et, d'autre part. des contraintes budgétaires et de la rationalisation
du volume des bourses qu'elles induisent.

Ccci dit, je dois commencer par avouer qu'il ne m'a pas été facile de dissocier les rôles de responsable
de la gestion des bourses et d'exposant. En tout état de cause, je dois souligner que les opinions
exprimées ici n'engagent nullement la Direction des Bourses et de l'Enseignement Supérieur, mais
l'éducateur et chercheur que je suis.

I. PRÉSENTATION SYNOPTIQUE DE LA SITUATION DES BOURSES AU NIGE

Entre 1990-91 et 1991-92, l'enveloppe des bourses a presqlle doublé passant de 2,7 milliards à 4 ,5
milliards pour des effectifs respeètivement de 3.991 et 6.436 étudiants. Cette augmentation s'explique
par la modification des textes consécutives am;: remous scolaires de 1990 et par les recommandations de
la Conférence nationale. '

A la date du 25 jamier 1994, les effectifs des étudiants nigériens s'élèvent à plus de 6000 personnes
réparties comme suit:

ri convient de noter que ces effectifs ne sont pas définitifs car un cenain nom;Jre de résultats
académiques ne sont encore pas parvenus au Ministère de J'Education nationale

Les oeuvres universitaires couvrent l'hébergement et la restauration. L'État verse au Centre National
des Oeuvres Universitaires (CNOU) la somme de 225.000 ft. par étucliant boursier e. par an. Grosso
modo, c'est environ 900 millions de francs CFA qui sont "ersés aux institutions universi:aires.

Chaque étudiant bénéficie d'une bourse brute, d'une bourse d'équipement et de compléments divers
(couverture sociale etc.). Cette bourse brute varie d'un cycle à l'autre et d'une zone géographique à
['autre. C'est ainsi que le taux de bourse alloué aux étudiants au Niger est de 55.000 fra:lcs pour le 3ème
cycle, 35.000 francs pour les premier et second cycles et 30.000 pour le niveau moyen (étucliants de la
coopération Nigero-Nigeriane). En Afrique, ce taux est de 55.000 fr. pour le 3ème cych:. 40.000 pour le
premier et Je second cycle. En Amérique et en Asie, il est de 80.000 pour le 3ème cycle et ïO.OOO pour
les premier et second cycles. Enfin, en France et en Belgique, ce taux est de 150.000 fra:tcs pour le 3ème
cycle ct 100.000 pour les detLx premiers cycles. Quant à la bourse d'équipement elle est é,rtribuée une fois
par an et varie également d'un pays à un autre (de 20.000 à 40.000 francs).
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0" Université de Niamev 3602 boursiers
Uni\'ersité de Say 37 boursiers
Etranger 2382 boursiers
TOTAL 6021 boursiers
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'; Les frais d'inscription: 2.382 étudiants nigériens poursuivent leurs études à l'étranger. Pour chacun
. d'eux, à l'exception de ceux qui se trouvent au Maghreb ou dans des écoles inter-Eta':, l'État nigérien

paie plus de 150.000 millions de francs par an.
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Les étudiants bénéficient du transport du lieu de leur résidence à Niamey. Ceux qui sunt dans d'autres
pays en Afrique, à l'exception dc l'Égypte, rentrent au pays chaque année. Pour ceux qui sont hors du
continent, un vovage leur est payé une fois tous les deux ans. Mentionnons le cas des étudiants à Cuba et
en' ex-URSS qui ne sont pas rentrés au Niger depuis quatre ans. Somme toute, l'État dépense 300
millions de francs chaque année en transport. .

Les étudiants boursiers bénéficient également de couvertures diverses qui représentent l~nviron 10% des
bourses et des bourses d'équipement. Elles se répartissent comme suit:
a) allocations familiales (1500 francs par enfant).
b) suppléments familiaux (10.000 francs par étudiant marié si sa femme n'est pas étudiante ou ne
travaille pas).
c) frais médicaux qui représentent 80% des frais engagés par l'étudiant. Cette rubrique comprend aussi
les évacuations sanitaires et les frais d'hospitalisation. ,
d) frais de mémoire (75.000 francs), dc thèse (120.000 francs) et 50.000 francs pour les mémoires du
niveau moyen.
e) frais didactiques ou d'équipement spéciaux (architecture, urbanisme, chirurgie dentaire, art plastique,
stomatologie). C'est un montant forfaitaire de 100.000 à 250.000 francs qui est versé aU): étudiants.

Voilà très brièvement décrits les éléments qui constituent la bourse de l'étudiant nigérien. A la lumière
de ce qui précède, on peut avancer sans risque de se tromper que le coût par étudiant au Niger est le plus
élevé de la sous-région: 881.500 francs alors qu'il est de 769.000 au Burkina-Faso, 36(j.000 au Mali et
628.000 au Togo.

Sur tout un autre plan, en comparant l'enveloppe bourse et l'enveloppe des cantines numades, cantines
sédentaires et allocations scolaires, on se rend compte qu'il y a des anomalies. En effet, les bourses des
6.000 étudiants s'élèvent à plus de 4,6 milliards alors que l'enveloppe des cantines scolaires et des
allocations scolaires qui concernent 57.084 élèves, se monte à environ 1,97 milliard. Le nombre des
élèves est neuf fois plus élevé que celui des étudiants mais l'enveloppe de leur bourse est deux fois plus
importante que celle des allocations et cantines scolaires.

Pour remédier à cettc situation, le gouvernement s'est fixé pour objectif de stabilise! le montant des
bourses au cours dcs prochaines années à 4,36 milliards de CFA. Pour atteindre cet obje;;tif, des mesures
seront prises dans plusieurs domaines comme nous allons le voir à présent.

II. L'ALLOCATION DES BOURSES: LES REFORMES A ENTREPRENDRE

Diagnostic

Le problème majeur auquel est confronté l'État nigérien est l'absence de textes fixes et fiables relatifs à
l'octroi des bourses nationales. En effet, plusieurs textes ont été élaborés mais ont connu des
modifications suite aux mouvcments scolaires. La satisfaction des revendications de ce!· derniers par les
autorités a entraîné un gonflement excessif de l'enveloppe alloué alLX bourses. Ainsi, I~ntre 1990-91 et
1991-92, elle a presque doublé. passant de 2,7 milliards à 4,5 milliards pour des effectifs respectifs de
3.991 et 6.436 étudiants.

Objectifs et stratégies

Pour remédier à cette situation, le gouvernement s'est fixé comme objectif de stabiliser le montant des
bourses au cours de la durée du présent programme en prenant les mesures suivantes:

Taux de la bourse: Dans le cadre du sacrifice national, il peut être opéré une réducti,)n du taux de la
bourse d'un montant de cinq mille francs sur la bourse entière et de deux mille cinq cent francs sur le
complément de la bourse (cas des étudiants au Maghreb, à Cuba, en ex-URSS).
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Frais des oeuvres universitaires: Actuellement. l'État nigérien paie à plusieurs universités les frais des
se.rvices des Ïuvrcs universitaires à des étudiants qui n'en bénéficient pas réellement. Outre ces frais,
l'Etat loue des villas aux étudiants. Pour éviter ce double emploi, les frais des Ïuvr·~s universitaires
doivcnt être uniquement payés pour les étudiants qui en bénéficient. L'État économiserait ainsi 730
millions de francs.

Loyer à l'e;\.1érieur : Dans le cadre de l'ajustement de l'enveloppe bourse, on peut préle'1er la somme de
3.000 francs CFA à chaque étudiant logeant dans les villas louées par l'État (soit un gain de 36.144.000
francs).

Frais d'inscription: Tous les étudiants inscrits il l'université Abdou Moumouni de Niamev. à l'université
islamique de Say et dans les écoles professionnelles doivcnt effectuer leur formation 311"Niger (dans la
mesure des capacités d'accueil). Toutefois, ces mêmes formations peuvent s'effectuer dans les pays qui
offrent gratuitement l'inscription et des bourses d'études à l'État nigérien.

Au cas où la capacité d'accueil au Niger ne permet pas d'inscrire tous les boursiers. la priorité sera
donnée aux pays de la sous-région et ayant les moindres coùts de formation.

En cas de transfert demandé avec insistance p:Jr les parents ou le boursier. les frais de formation et de
transport seront à leur charge durant toute la scolarité. En outre, la bourse leur sera octroyée au taux de
Niamey.

Pour ce qui est des frai5' d'inscription à l'extérieur qui sont pris en charge à 100 % par l'État, il est
souhaitable de prélever 5000 francs par an et par étudiant sur sa bourse comme celél se fait dans la
capitale: l'État économiserait ainsi 7.255.000 francs CFA.

Transports: Pour réduire les coûts, l'État ne pourrait prendre en charge qu'un voyage t'JUS les deux ans
pour les étudiants à l'étranger afin. qu'ils viennent passer les vacances au Niger. L'économie réalisée
serait de 162 millions...

Statut social: La bourse sera supprimée aux étudiants de milieu social favorisé: enfanH: de membres du
gouvernement, de parlementaires, de fonctionnaires internationaux, de diplomates, de cadres supérieurs
(fonctionnaires dont l'indice est compris entre 850 et 1000), des cadres supérieurs des EPIC et OSEM et
des grands commerçants ou opérateurs économiques. Le gain apporté par celte mesure s'élèverait à 69,
63 nùllions.

Les critères de sélection des boursiers: On pourrait mcttre en place des systèmes de quart de bourses et
de bourses d'excellence en définissant des critères de sélection précis.

CONCLUSION

Il s'agit de changer les mentalités et de faire comprendre aux étudiants que la bourse (,'est pas un droit
mais une aide .financière allouée aux étudiants les plus méritants. Comparée au SMIG (2.+.000 francs par
mois), la bourse apparaît à beaucoup comme un luxe.

Pour opérer ces mutations. seule une volonté politique clairement affirmée pour:a permettre au
Ministère de l'Éducation nationale de ration:Jliser l'enveloppe budgétaire globale allouée aux bourses.
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Exposéno3 ~

POUR UNE AMÉLIORATION DE LA POLITIQUE ÉDUCATIVE AUl'~

Par:

Dan Baba Tahorou,
Directeur de l'Enseignement privé

Aucun pays ne peut défendre, promouvoir, et mettre en Ïuvre un programme d(: développement
économique et social san~ se fonder sur l'accès de tous à une infonnation, à une éd'lcation et à une
formation permanente de qualité.

Cette exigence est d'autant plus grande qu'il faut fonder le développement sur les plus grandes
capacités de chacun à prendre sa propre vie en main, d'être l'acteur conscient et responsable de son
projet d'épanouissement dans ses relations personnelles, d'utilité professionnelle et de solidarité sociale.
L'école offre justement cette opportunité.

Malheureusement les tendances actuelles de notre institution scolaire suscitent bien des interrogations.
En effet, il n'est un secret pour personne que notre système éducatif traverse un'~ crise aiguè et
chronique. La finalité est sans cesse remise en cause par rapport aux attentes réelles d'une société elle
même en crise. Nos réflexions sur ce sujet doivent être considérées comme une simple contribution dans
la recherche de solutions à ce problème.

Nos propositions sont du domaine de la politique éducative et non des méthode s pédagogiques.
Néanmoins, les objectifs pour la formation et le financement nécessaire ne sont pas indépendants des
contenus, ni des conditions de vie et d'apprentissage. Elles portent sur quelques crientations pour
l'organisation du système, le rôle et les conditions de travail des acteurs, les modes de relations entre
l'école et le monde extérieur dans un contexte socio-éconollÙque en mutation.

La revalorisation sociale et morale demandée par les enseignants et scolaires tient plus à l'importance
réeUe que l'on doit donner à l'éducation qu'à une pure amélioration de conditions de vk A notre avis il
faut une volonté réelle de part et d'autre en vue d'une e""ploitation rationnelle et efficace de nos
potentialités pour donner à notre système tour son sens et l'amener à contribuer au d<iveloppement du
pays.

1. LA SITUATION ACTUELLE

Nous disposons au Niger d'un système d'éducation et de formation construit, éla')()ré, modifié et
diversifié au 1)1hme des situations socio-économiques et politiques, mais en fait sans changement
notable par rapport au système hérité de la colonisation.

En dépit des réformes dont elle a été l'objet, l'école nigérienne présente encore des signes évidents
d'inadaptation et de dysfonctionnement. L'ampleur du mouvement des étudiants et scolaires ces
dernières années montre à suffisance que l'enjeu de la qualité de J'enseignement conmitue une valeur
essentielle et cette valeur appelle un réajustement du système. Pour ce faire une évaluation de la situation
actuelle nous parait nécessaire avant toute mise en Ïuvre de politique éducative dans le pays. A notre
avis, quatre problème majeurs se dégagent :

11 L'insuffisance des réflexions communes sur les finalités de l'école et les types de formation à y
assurer en priorité. Malgré la fréquence et la multitude des séminaires sur l'école, bon nombre de
recommandations sont restées lettre morte pour l'une des raisons suivantes : manqUl~ de moyens, de
volonté politique, de suivi, ilisuffisance dans la planification, changement fréquent de responsables
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politiques ou administratifs. En conséquence, les rendements internes et externe sont très insuffisants
comparativement à ceux de la sous-région. En un mot, il faut engager un réel débat de fonds sur
l'éducation.

2/ Les conditions de travail des élèves, des enseignants et des établissements sont devenues difficiles au
point de compromettre la qualité même de l'enseignement: salaires impayés à termes échus, insuffisance
dans la formation des formateurs ainsi que des encadreurs, manque de moyens pour la supervision ou le
contrôle de mobiliers et fournitures scolaires. Les classes ont des effectifs pléthoriques dans les centres
urbains et sont sous-occupées en zone rurale.

3/ Le maintien de certaines inégalités sociales et disparités régionales dans l'eflon national de
scolarisation.

4/ Enfin; l'ampleur. à tous les ni\"eaux (enseignement de base. secondaire. supérieur) je l'échec et des
retards scolaires signe d'inadaptation et d'inefficacité pédagogique.

Cette inefficacité a de graves conséquences sur l'économie nationale et sur les coûts gloJaux du système
éducatif. Apporter des réponses et des solutions immédiates à de tels problèmes n'est pas chose aisée
dans ce contexte socio-économique paniculièrement difficile d'autant plus que l'on bllte sur quelques
obstacles et contraintes d'ordre structurel. institutionnel. social et financier. Entre autres:
- la centralis<Jtion et le cloisonnement du système qui persiste malgré la créatioH des directions
régionales en 1992.
- le manque d'ouverture et de communication qui demeure elltre l'école et son environnement
économique et social.
- la pression des contraintes budgétaires, accentuée par la dispersion des outil~ administratifs,
réglementaires et financiers entre l'état, les régions et certains partenaires.
- l'essor démographique et le manque d'emploi dans un environnement où le tissu économique et
industriel est quasi inefficace.

il, REDÉFINIR LES OBJECTIFS

L'école actuelle doit changer tant dans ses orientations que ses méthodes et son contenu. deux objectifs
priment : d'une part, l'objectif pédagogique - tlne éducation globale - d'autre part, l'ol:jectif social : la
réussi te pour tous. .

L'éducation globale comme objectifpétlagogique

La formation scolaire doit être globale, et ce dans un double sens:

a) Elle vise à éveiller et à épanouir tous les aspects et les ressources de la personnalité: physiques,
intellectuels, affectifs, spirituels, artistiques etc. Elle doit donc développer des aptitud~s équilibrées et
des attitudes sociales d'écoute, de communication. de responsabilité, d'autonomie ct de solidarité, bref,
cultiver tout à la fois, le savoir, le savoir-faire. et le savoir être. Concrètement, celle-ci doit se traduire
par :
- apprendre mieux et non apprendre plus.
- un savoir globalisant plutôt que parcellaire (enseigner à relier, pas à séparer) une pédagogie active
adaptée à la personnalité et à l'environnement des enfants. .
- mettre en place une pédagogie fondée sur une démarche critique qui incite les élèves à respecter les
personnes mais aussi à débattre dans un esprit critique des idées ct valeurs qu'elles proposent et, d'autre
part, à reconnaître le questionnement comme une conununication positive et non pas comme une preuve
de faiblesse ou d'ignorance.
- instituer d'autres rythmes scolaires alternant théorie et pratique, expériences dans ['école et hors de
l'école, formations intellectuelle, physique et culturelle.
• avoir une autre conception de l'évalumion de J'apprentissage, qui ne repose pas sur l'axiome échec
exclusion mais qui privilégie l'allto-évaluation permanente tout en insistant sur l'équilitre de l'ensemble
des aptitudes et forme d'excellence.
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Faut-il rappeler que c'est dès le plus jeune âge et, donc dans le cycle fondamental, que se soudent les
bases de ce développement global de la personnalité, développement qui conditionnera largement les
capacités futures d'apprentissage, d'autonomie et de formation continue.

b) Finaliser l'apprentissage vers la réussite globale et complémentaire de trois dimen:iions essentielles
de la vie: la vie personnelle, la vie professionnelle et la vie sociale.

Ce n'est qu'en s'appuyant sur une formation équilibrée de toutes ces potentialités que l'homme peut bien
vivre sa vie sur ces trois plans interdépendants: bien vivre sa vie et pas seulement la ~,agner. mettre sa
vie en perspective et en lien avec des groupes sociaux et une collectivité démocratique. En résumé ne pas
former des élèves-outils pour satisfaire aux seules exigences d'un marché de l'emploi. Au contraire,
l'équilibre est à rechercher entre les trois facultés d'autonomie à développer par l'é:ole : la faculté
psychique, la faculté technique (qualification utile) et la faculté sociale.

Autre perspective que nous voulons préciser comme objectif de cette éducation globale: l'apprentissage
de la vie réelle entre sujets ayant des intérêts différents. Nous voulons donc que l'éducation conduise à
rechercher toujours des réponses non-violentes aux conflits et donc aussi à les préven.r plutôt qu'à les
guérir. Les capacités d'écoute et de communication sont ici essentielles.

Objectifsocial: Viser la réussite pour tous

Démocratiser l'accès à l'el~seignement est essentiel. C'est déjà en voie d'acquisition pO'lr la scolarité de
base. Il faut aller plus loin pour approfondir et garantir la démocratie: il faut démocratiser la réussite.
La lutte contre l'échec scolaire reste donc une priorité; à défaut de quoi, on risque de renforcer le clivage
entre une élite de "battants" instruits et cultivés et une population crédule, passive et peu qualifiée.

Dans cette hypothèse, les exclus Ge l'école ou les battus dans la course à la "réussite" sont portés à se
venger de leur exclusion par la violence sur autrui (délinquance) ou sur ,eux-mêmes (drogues, suicides,
maladies psychosomatiques). En outre, les jeunes peu ou mal formés qui souffrent de leur rejet sont des
proies faciles pour les idées racistes xénophobes, nationalistes ou d'autres courants d'id'~es intolérants et
simplistes. Tel est bien l'enjeu politique que représentent à la fois la qualité de l'en:;eignement et la
volonté de le rendre accessible à tous. Les mesures concrètes à prendre dans ce sens sont multiples:
1) Priorité au soutien en ressources et en formation des maîtres.

, 2) Pédagogie associant plus étroitement le milieu et l'environnement social et familial.
3) Choix scolaire plus souple.
4) Multiplication des passerelles entre filières de qualification.
5) Projet pédagogique réel dès le plus jeune âge.
6) Modification des critères d'évaluation et de l'apprentissage du développement global ~ école.

Pour une plus grande prise de conscience de la réalité dans la formation

Il faut penser le projet scolaire au regard d'un monde qui a déjà beaucoup changé et qui changera
encore beaucoup. Il faut aussi, de façon permanente, réorienter et repréciser lesobjeetifs de ces
changements, de ce "progrès". Pour nous, l'enseignement, dans cette perspective, doit v.ser à fonner des
agents solidaires de ce changement. Pour cela, il faut promouvoir une meilleure qualification des
enseignants et des encadreurs pour contribuer à un autre projet de développement et réagir à l'illusion du
plein emploi. Ce point concerne directement les attentes vis-à-vis de l'école. De nos jours le diplôme
n'est plus une garantie d'emploi. Il faut apprendre aux élèves à utiliser toutes leurs capacités.

Éducation et formation continue pour s'adapter ù l'évolution des savoirs

On ne fOffile plus une fois pour toutes avant l'entrée dans la vie active. La formation doit devenir
pennanente, et pas seulement pour maîtriser l'évolution des savoirs, mais aussi pour avoir la possibilité
de se restituer psychologiquement et socialement dans les multiples adaptations que requiert la vie
moderne.

Valoriser les opportunités nouvelles

Pour l'éducation, les technologies de communications, de l'informatique, de la vidéo, offrent de
nouveaux outils d'apprentissage, de perception de la réalité, de mémorisation et de communication.
Toutes ces possibilités permettent et exigent de recomposer il la fois le contenu des apprentissage, les
méthodes d'investigation, les supports de communication. Elles permettent aussi d(~ compenser les

32



•
1

'~ .-

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1 i

•

1
f
1
i
~

1 •~
~
\
!

i
1

•i
l
i
J

1 f

1
1

. '.' . désavantage de J'isolement géogf<Jphique par rapport aux pôles d'information et de culn:re tf<Jditionnels.
Elles encouragent enfin à réinventer d'autres méthodes d'apprentissage individualisé et c:'auto-évaluation
des savoirs et des capacités de résoudre des problèmes.

On peut rester indifférent nu fait que de tels outils soient réservés à des établissements ?rivilégiés. Leur
valorisation requiert des perspectives nouvelles de formntion initiale et continue des enseignants.

ID. DONNER PLUS D'AUTONOMIE AUX ÉTABLISSEMENTS

Constat

Dans l'enseignement. le fossé entre les lieux de décisions et d'application de ces dernières est grand. Le
pouvoir est dans les mains du ministre qui agit comme pouvoir organisateur par des décisions
répercutées dans les Directions régionales de l'éducation et de la recherche.

Ce manque de décision décentralisée conduit les décideurs à ignorer trop souvent le~ spécificités des
établissements dans leur environnement local (problèmes de reconversion, zonesllrales/urbaines,
régions frontalières. culture locale, dispersion ou fone densité de la population etc.) et à ne pas ètre en
communication avec les acteurs de terrain pour préparer les décisions et leurs modalités d'application.
La décision centralisée paralyse administrativement le bon fonctionnement (intellectuel et matériel) des
établissements.

Propositions

Il est indispensable de transformer chaque établissement "scolaire" en une unité plus autonome. Pour
satisfaire ce principe et organiser l'autonomie, il est nécessaire d'allouer aux écoles des moyens suffisants
pour permettre une éducation et une attention adaptée à chacun où chaque unité serait s.Ibsidiée par une
enveloppe financière globale dépendant de critères objectifs {nombre d'élèves, type d'enseignement,
spécificité de la population scolaire).Il faudrait. d'autre part, garantir une plus grande autonoITÙe à
chaque établissement en matière de projet et d'initiatives pédagogiques ainsi que dt. gestion de ses
ressources.

IV. FAIRE PARTICIPER LES PARTENAIRES AUX ACTIVITÉS SCOLAIRES

Constat

Actuellement, [es structures de l'école et son manque d'autonomie ne permettent pas dl: faire participer
l'ensemble des parties concernées il la prise de décision en son sein. Cette situation regrettable peut
encore ètre détériorée par l'auitude de certains responsables qui manquent volontairement de
transparence dans la gestion de leur école. Cette absence d'information se retrouve aus~i à presque tous
les échelons.

Propositions

Il faut soutenir la réappropriation interne du pouvoir de décision et de gestion par t:lUtes les parties
concernées qu'il s'agisse de l'adaptation des programmes, des méthodes d'enseignement. de
l'organisation du temps ou de la gestion malériel1e.

Aucune rénovation en profondeur ne peut réussir si elle n'associe pas à sa mise en j uvre les acteurs
mêmes du processus d'enseignement: enseignants. parents et enseignés, qui devraient c:tre les premiers
"acteurs" de la construction de leur savoir grâce aux acquis de la formation continuée ~t aux transferts
d'e:q)ériences pédagogiques positives. L'innovation doit pouvoir être développée à l'initiative des
établissement eux-mèmes.
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L'économie rendue à chaque établissement scolaire ne sera équilibrée que lorsqu'une réelle démocratie
interne s'y développera par la participation à la prise de décision de tous ceux qui sont impliqués dans le
processus d'enseignement, en respectant les tâches et rôles spécifiques de chacun (analyœ des besoins).
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a) Chaque unité autonome sera gérée démocratiquement en fonction de critères et modalités choisis
librement par l'école. Cette proposition ne signifie absolument pas qu'il n'y aurait plus qe ~ormes

nationales.

.b) Ceci ne peut se faire du jour au lendemain mais certaines mesures sont réalisables à court terme, par
exemple:
- Il faut encourager la participation de représentants des élèves, des parents et des partellaires locaux aux
décisions importantes pour l'avenir des élèves, cette concertation plus large permettant èes choix éclairés
"dans l'oriemation.

..~ il faut dé\-:.lopper le principe de transparence des comptes et du projet de chaque école
• Il faut rendre le débat possible sur les travaux des commissions d'études spécialisées (commission des

. réformes des programmes, groupes d'étude sur la foonation des enseignants etc...).

V. DÉMOCRATISER L'ÉCOLE

Constat

L'échec s.::olaire répété touche un nombre trop important de jeunes et se traduit par le décrochage,
l'exclusion sociale et la marginalisation des jeunes, principalement des milieux défavori!.és.

Propositions

li faut donc moduler les nomes d'encadrement et les ressources pédagogiques en fonction de ce
principe.

a) Rééquilibrer les coûts entre l'enseignement fondamental et l'enseignement secondaire. Puisque
l'essentiel se joue avant huit ans, un investissement beaucoup plus important doit i:tre réalisé dans
l'enseignement maternel et au début du primaire (encadrement et foonation continuée des maîtres,
subvention.. ..). En outre, des mesures défavorables et plus souples seront prévues au bénéfice des écoles
qui travaillent en milieu défavorisé (zone désertiques et autres), présentent des projets de lutte contre
l'exclusion s:olaire et contribuent réellement au dévcloppement de l'enseignement privé.

b) Ces deu.x dispositions prioritaircs s'inscrivent dans un plan plus large de lutte contr·~ l'échec qui doit
concerner lOut le système scolaire. Pour que ce plan réussisse. il faut:

- créer les oonditions d'W1e extension des pédagogies actives,
- donner pnorité aux programmes de formation continue,
- intensifie: le soutien aux initiatives prÎ\'ées de formation.
- créer un s-..amt "d'assistants éducatifs" ouvert à dcs personnes qui ayant acquis une e>.-p<:rience éducative
en dehors de l'école - sui\"faient des modules méthodologiques, leur donnant des compétences pour
assister les équipes éducatives en mmière de rattrapage, aide méthodologique.

VI. QUELQUES MESURES El\VISAGEABLES
AU REGARD DES CO::\!TRAINTES ÉCONOMIQUES ACTUELLES

Au plan dt! la scolarisation

Il conviex::.~ de :
- Poursuivre l'enseignement à double flux afin de scolariser un plus grand nombre d'elÛants et de
rentabilise: les salles de classe.
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- Organiser des activités d'éveil à l'intention des élèves des classes à double flux (APP et autres) en
col1aboration avec les Partenaires de l'école.
-Former et recycler un plus grand nombre d'enseignants aux nouvelles techniques pédagogiques à
travers des sessions régionales suivies d'un système d'auto-formation dans les écoles.
- Encourager la création d'écoles privées d'enseignement général et de formation professionnel1e et
technique tout en donnant la priorité mL\: Écoles d'Enseignement préscolaire, de base et de formation,
professionnel1e.
- Encourager la scolarisation des fil1es par des mesures promotionnel1es (responsabili~;ation, aide à la
création de foyers de couture, assistance technique en matière d'organisation d~ structures de
développement, al1ocation de bourses d'études etc.
- Encadrer l'enseignement informel (école coraniques. cours du soir et centres de perfectionnement).
- Encourager la créntion de centres d'alphabétisation dans chaque école en faiS<lnt appel au Service
Civique NationaL
• Planifier dès à présent les investissements que nécessite la double vacation au cours des trois·
prochaines années ainsi que son impact financier au secondaire.
- Prendre des textes pour l'attribution des bourses ainsi que le montant individuel ct global avec des
projections réalistes.
• Maîtriser les effectifs scolaires ainsi que le personnel à tous les niveaux par la müe au point d'un
fichier central en rapport avec les Doyens et Responsables d'Étnblissements (Contrôle des dépenses,
bonne gestion des ressources humaines).
• Transférer la gestion des bourses au CNOU pour l'Université de Niamey.
• Transformer certaines facultés en École de Formation (FP, FLSH etc).
- Créer un service d'information et d'orientntion à l'Université de Niamey.
- Encourager la recherche appliquée par llne contribution des sociétés et autres partenaires.
• Faire participer les sociétés à la formation de leurs cadres à l'université de Niamey.
- Privilégier l'Université pour les travaux de consultants, 50% au budget de l'Université.

Au plo" institutionnel

- Donner plus de liberté d'action nux encadreurs pour l'application d'innovation pédagogiques dans leurs
zones de responsabilité et ce en rapport ;Jvec les centres de recherche.
• Déconcentrer les structures d'évaluation et donner plus d'autonomie aux Directior s régionales de
l'éducation et de la recherche pour l'organisation des examens scolaires, J'orientatio:l des élèves en
rapport avec les inspecteurs et conseillers d'orientation ainsi que les partenaires sociaux.
- Régionaliser les centres de formation professionnel les et techniques.
- Créer des librairies rébionales privées.
- Assurer une gestion saine et équilibrée des magasins scolaires ainsi que du personneL
• Redéfinir les attributions de la Direction des études et de la programmation (DEP) et lui donner plus de
moyens pour une maîtrise des statistiques et mettre en place une banque de données et pIOjets.

Au plan social

- Instituer un système de concertation périodique pour certaine question scolaires à cara-:tère social avec
les partenaires sociaux de l'école au niveau régional et national.
- Informer à temps tous les partenaires de l'école sur les différents programmes d'acti:lll ainsi que les
solutions proposées pour la mise en Ïuvre.
- Encourager la participation des différents partenaires aux divers investissements.

Au plan financier

- Porter le budget de l'Éducation à 200% du budget National.
- Harmoniser les plans de dépenses entre le MENESfR et les finances afin d'éviter le non respect des
engagements (central régional et local).
- Créer un fonds spécial d'aide à l'éducation dans chaque région.
- Développer des initiatives locales sans impact au niveau central (ONG, Associations etc..).
- Encourager l'exploitation des ressources locales.
- Solliciter une aide financière des entreprises pour certains investissements scolaires.
- Évaluer les besoins prioritaires, ajuster les dépenses et les programmer par trimestre.
- Fixer un quota annuel de participatIon financière entre l'État, les collectivités l:t les différents
partenaires et déterminer les domaines d'intervention (investissement, fonctionnement etc.).
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En résumé de tout ce qui précède, nous pouvons retenir les points suivants:
- Inadaptation du système aux besoins socio-économiques du pays.
- Insuffisance dans la gestion générale du système.
- contraintes d'ordre économique et financière par rapport à nos objectifs parfois imprécis et irrationnels.
- Tentatives d'adaptation du système par rapport aux ressources nationales et à l'aide e;\:t·5rieure.

A l'évidence, le système se porte mal et les mesures adoptées jusqu'ici ne semblent glère porter fruit.
Est-ce le système qui est en crise ou la société elle même dans son ensemble? Les mU1.ations observées
ces trois dernières années nous autorisent à conclure qu'il faut vite réagir au risque de sacrifier toute une
génération et d'hypothéquer le développement tant souhaité par les pouvoirs politiques que les différents
partenaires sociaux.
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SYNTIJESE DES DÉBATS

Par:

M. Moussa Oumarou

. ;. ,':

Les débats ont discuté et enrichi le diagnostic du système éducatif dressé pal les différents
conférenciers avtlnt d'esquisser les grandes lignes des solutions susceptibles d'améliorer l'école
nigérienne.

Au niveau du diagnostic, il a été relevé tout d'nbord, que tous les pays africtlins connai::sent les mêmes
types de problèmes en matière d'éductltion. Dès lors, comment ne pas s'interroger sur la <:rise du système
éducatif ou tout simplement la crise de l'État?

Toujours est-il que pour le cas précis du Niger, les débats ont permis de relever l'absence d'une
véritable politique en matière d'éducation, l'inadaptation du système éducati.: vis-à-vis de
l'environnement socioculturel, l'impossibilité de poursuivre le financement de l'école cc-mme cela a été
fait jusqu'à présent.

Si la conception du financement du système éducatif mérite une attention particulière, i! faut cependant
accepter que les problèmes d'intendance ne sont que la partie visible de l'iceberg. P3r exemple, les
questions linguistiques sont loin d'êtres anodines et dénotent du blocage de l'État sur le choix à opérer
dans le domaine.

De ce diagnostic sans complaisance, il ressort que pour sortir de la crise, il faudra d'abord, procéder à
une antllyse multidimensionnelle du système éducatif. Cette dernière prendra nécessairemcnt en compte
tO\lS les niveaux qu'ils soient institutionnels ct politiques, financicrs, organisationnel et p,:dagogiques.
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SÉANCE 3

LA DÉVALUATION DU FRANC CFA,
UN PREMIER BILAN DE SES INCIDENCES SUR L'ÉCONOMIE DU NIGER

EXllosé nO 1 ~

ASPECTS MACRO-ÉCONOMIQUES DE LA DÉVALUATION: LE CASl~

Par:

Mme Bo/ho Joèlle
Cltefdu service des Etudes, BCÈAO - Niullley

Je suis très honorée de participer ,pour la première fois, à ce groupe de réflexion, en particulier sur un
sujet d'actualité, "la dévaluation", qui a fait et continue de faire couler beaucoup d'encre de la part ses
partisans comme de ses détracteurs.

Il m'a été demandé dans le cadre de cc séminaire sur le thème. "La dévaluation: premier bilan pour
l'économie nigérienne", de présenter un court exposé sur les aspects macro-économiques et monétaires
de la dévaluation. Bien qu'il soit un peu tôt pour faire un premier véritable bilan pour l'économie
nigérienne, l'intérêt de ce genre de rencontre réside principalement, à mon avis et au stade actuel de
l'utilisation de l'instrument "taux de change", dans les discussions et les échanges de ~·oints de vue avec
les participants.

Après une brève présentation de la situation économique des pays de l'UMOA (Union Monétaire Ouest
Africaine) à la veille de la dévaluation, je développerai plus spécifiquement les aspect:; théoriques de la
dévaluation sur les agrégats économiques et monétaires et les perspectives sur la situation économique
du Niger dans le contexte élargi de l'UEMOA (Union Économique et Monétaire Ouest Africaine).

1. SITUATION DES PAYS DE L'UMOA

La situation économique, financière et monétaire des pays de l'UMOA s'est forterr.ent dégradée ces
dernières années. La plupart de ces pays ont, au début des années 1980, commenc<: à appliquer des
programmes d'~justement soutenus par les institutions de Bretton-Woods avec des résul tats différenciés:
les performances globales des économies sont toutefois demeurées rclativenH:nt faibles. Ces
programmes, basés sur un ajustement en termes réels, ont rencontré dans la plupart des pays, des
diflicultés d'application qui se sont aiguisées avec la mise en oeuvre du processus démocratique. A titre
d'illustration (voir tableaux en annexe), je voudrais vous donner quelques indicateurs clés.

Comme vous pouvez le constater, les indicateurs de performance de nos économies se trouvent pour
l'essentiel dans le rouge. Par ailleurs, la plupart de nos pays se trouvait, à la veille de la dévaluation,
dans une situation de transferts nets négatifs vis-à-vis de la communauté internationale qui n'a fait que
sc compliquer depuis, qu'à la suite de la distocation du bloc de l'Est, les illStitutiolls de Bretton-Woods et
les pays industrialisés ont été amenés à faire face à une demande d'aide financière accCl e.
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Le seul instrument économique non cncore utilisé dans le cadre des pays de l'UMOA aait "le taux de
change", qui à un moment donné a fait l'o~iet d'une récupération politique.

A l'issue d'une call1pagl,lc médiatiquc savamment orchestrée ct jamais ellfcgistrée dans l'histoire des
dévaluations, les chcfs d'Etat des pays africains de la zone franc ont décidé de modifier. a parité fixe du
franc CFA par mpport au franc français, Cette pUTité était restée fixe depuis 1948 (1 CFA=O,02FF
deyient lCFA=O.OIFF). Une décision non moins importante a été prise à ce lllomelit par les chefs
d'Etats, il s'apit de la signature du traité constitutif de l'UEMOA, dont nous reparlerom. ultérieurement
en abordant les perspectives offertes à nos pays dans ce cadre.

La dévaluation tant atlendue mais aussi tant décriée a donc eu lieu. Il nous appartient aujourd'hui de
replacer le débat sur un terrain neutre, dépourvu de passion, et de tenter après avoir rappelé les effets
théoriques attendus de la dévaluation sur les équilibres macro-économiques dc se pench'~r d'un pcu plus
près sur le cas spécifique du Niger.

,
Il. LES EFFETS THÉORIQUES DE LA DÉVALUATION

Une dévaluation a pour effet immédiat d'augmenter le prix intérieur des biens importé!: et de diminuer
le prix à l'étranger des produits exportés ce qui devrait améliorer automatiquement la compétitivité
internationale de l'économie. Les élasticités prix et les poussées inflationnistes peuvent avoir à ce niveau
un impact négatif à court terme.

L'offre de biens nationaux Y est égaJe à la demande globale qui comprend l'absorption intérieure
(C+I+G) et la demande d'exportations nettes (X-M). La dévaluation accroît la demande d'exportations
nettes; si l'économie dispose de ressources oisives permettant la prodnction suppléllll:ntaire de biens
pour satisfaire la demande globale elle pourra aisément augmenter ('offre globale.

Mais si l'économie ne peut produire plus de biens, l'augmentation de la demanje globale fera
rapidement monter les prix et les salaires ce qui peut totalement annihiler J'amdioration de la
compétitivité nationale.

Quand les prix et les salaires intérieurs auront augmenté du même pourcentage tlue celui de la
dévaluation, le taux de change réel et le degré de compétitivité auront recouvré leurs niveaux initiaux.
C'est le début du cycle infernal dévaluation/inOation que connaissent certains pays.

Pourtant, potentiellement, la dévaluation en augmentant le prix des biens exportables par rapport aux
biens non exportables transfère les ressources productives dans le secteur des exportations ct des activités
de substitution à l'importation. C'est donc ce passage qu'il faudrait réussir.

Mais pour cela, il faudrait que les politiques économiques, budgétaires, monétaires et d ~s prix mises en
oeuvre dans le même temps permettent d~ réduire la demande globale tout en accroissant l'offre globale.

Les expériences de dévaluation dans les pays africains qui se traduisent en majorité pnr des résultats
assez médiocres, font ressortir plusieurs aspccts:
- Le problème des élasticités prix a souvent des effets pervers sur les économies africaine;.
- La rigidité de ['offre, basée sur des produits de base agricoles eUon miniers, et une production
Illnnufacturière généralement insignifiante limitent l'impact de la dévaluation sllr le volume des
exportations dont les prix sont, en outre, déterminés en devises sur les marchés e....tériellf:;.
- La demande internationnle sur certains produits ne va pas toujours dans le sens souhait,:.
- Ln plupart des secteurs sont désarticulés, les dépenses de biens d'équipement importés sont renchéries
en raison de l'absence d'industries en amont et d'un résenu local de sous-traitant approprié.
- Le poids de la dette affecte négativement les performances économiques.
- Le soutien financier de la cOlllmuuauté internationale doit être suffisant.
- Les pays doivent internaliser le processus d'ajustement et prendre en compte dans J'élaboration des
politiques économiqnes lems contextes historiques el socioculturels.
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III. ASPECTS MACRO ÉCONOMIQUES: LE CAS DU NIGER

Au niveau des agrégats réels, l'objectif de croissance du PlB en termes réels à atteindre par le biais des
différentes politiques à mettre en oeuvre, serait en 1994 de 3,9%, soit un niveau légèrement plus élevé
que celui de l'augmentation de la population.

L'utilisation du taux de change comme instnllnent supplémentaire de ces diff.~rentes politiques
économiques à mettre en place dans le cadre d'un objectif de réduction des déséquilibres internes et
externes devrait se traduire à court terme:
- Sur les prix, par une inflation à deux chiffres, selon les estimations du FMI, le SéIlégal étant le seul
pays de l'UMOA où le taux d'inflation serait plus élevé qu'au Niger.
- Sur les finances publiques et la balance des paiements, par une dégradation des déficits budgétaire et
courant en raison à la fois de l'importance du poids de la dette extérieure mais aussi d'une certaine
rigidité de l'offre. Le traitement du stock de la dette devrait faire l'objet d'une attention particulière des
bailleurs de fonds pour éviter d'entraver la reprise tant attendue de la croissance de nos économies. Le
ratio masse salariale sur recettes totélles devrait quant à lui s'améliorer sensiblement.
- La reprise des investissements publics, pour l'essentiel financés sur des aides extélieures, permettra,
comme nous l'espérons, de redynamiser certains secteurs "exposés" et de rompre avec la morosité
observée ces dernières années.
- La politique monétaire demeurera prudente et les efforts de coordination des politi,~ues monétaire et
budgétaire seront poursuivis.
- Les incidences de la dévaluation sur les couches sociales les plus défavorisées devrai,mt faire l'objet de
mesures d'accompagnement bien ciblées.

A plus long terme, les effets positifs pourraient l'emporter si :
- Le problème de la dette est résolu.
- La redistribution des revenus provenant de l'impact de la dévaluation profite en majorité au secteur
directement productif.
- Les rigidités structurelles actuelles de nos économies (produits de base agricoles et miniers, faiblesse
du secteur industriel etc.) sont réduites.
- l'État retrouve sa capacité à dégager des ressources à allouer à des secteurs stratég:ques au plan des
ressources humaines (santé, éducation etc.).

L'utilisation du Inux de change accompagne les autres politiques économiques en pari iculier les actions
sur roiTre avec un appui direct à la production dans les secteurs créateurs de valeur ajoutée.

L'intégration économique décidée par les chefs d'État de l'UMOA en permettant la convergence des
performances et des politiques économiques des pays ouvre des perspectives prometteuses pour un
développement plus harmonieux de nos États'; il ne s'agit pas d'une idée nouvelle, bien entendu, mais
plutôt de l'élargissement de l'utilisation d'une monnaie commune à un cadre économique plus intégré
facilitant ainsi la mise en oeuvre des programmes de redressement économique et financier dans ces
différents pays. II y a un proverbe qui dit "le poing est plus fort que la main" ; ensemble nous devrions
donc bénéficier d'un poids relatif plus important dans l'échiquier international (le PlB des pays de
l'UMOA représente environ deux-tiers de celui du Nigeriél)

En conclusion, je dirais simplement que le taux de change est lin instrument de politique économique
qui, comIlle tout autre, doit s'inscrire dnns lin cadre global cohérent pour que les résU: tats escomptés se
réalisent. Il n'y a aucune féltalité à l'échec de l'Afrique comme voudraient nous le fai:e croire certains.
Nous disposons d'un potentiel important aussi bien hUlIlain, agricole, minier qu'il nous appartient de
gérer et d'améliorer, de préférence avec une vision qui intègre nos réalités socioculturdles. C'est le défi
de cette décennie auquel nous sommes confronté et que nous gagnerons d'une manière ou d'unc autre
pour l'avenir de nos enfants.
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Exposé nO 2 ~

LE NIGER, LA DÉVAIJUATION, LES BAILLEUR DE FONDS. UNPOIN1~

Par:

Alain Nat/eau
Cais!ie Française de Développement

Dans le prolongement immédiat de ln décision prise, le 12 janvier dernier à Daknr, pnr les quatorze
Chefs d'État de la zone franc de dévaluer de 50% le Francs CFA par rapport au franc français, les
autorités françaises ont mis en place lille série de mesures d'accompagnement destinées li faire de celle
courageuse décision un succès et d'asseoir ainsi le~ bases d'un "nouveau départ pour l'Afrique".

Ce dispositif spécifique (qui va globalement représenter une contribution de la France d'environ 30
milliards de FF) peut se résunler en trois catégories d'actions autour desquelles la Caisse Française de
Développement, seule ou'en relation avec le Ministère de la coopération, est désormais mobilisée. Trois
catégories d'action qui correspondent à trois niveaux d'intervention : l'État, les p('pulations et les
entreprises.

1. POUR L'ÉTAT

- Il Ya d'abord eu le déblocage, courallt janvier, de la dernière tranche, soit 2,75 mi Iliards de Francs
CFA, de l'aide budgétaire accordée en 1993 au titre de l'accompagnement des institutior.s de la troisième
République démocratiqùe issues des urnes, jusqu'à la conclusion par eUes d'un accord avec les
institutions de Bretton-woods (le Fonds monétaire international et la Banque mondiale),

- Cc fut ensuite le versement, par ré affectation de fonds sur subvention, de 3 milliard; de Francs CFA
consacrés au règlement d'arriérés de salaires de la fonction publique. Ceci dans le bl:t d'éviter qu'aux
difficultés économiques ne viennent s'ajouter des tensions sociales rendant encore plus célicat le pilotage
de l'après-dévaluation par les :\utorités,

- Il a également été décidé de procéder il l'annulation de l'encours de l'aide publique ail développement,
mesure devant être entérinée par le Parlement français avant d'être effective et qui, pour le Niger, devrait
représenter une remise d'environ 210 millions de FF.

Sans en attendre la formalisation définitive, cette mesure a déjà permis de lever le processns de
sanctions qui cOl1lmençait à devoir être appliqué au Niger (cc dernier se trouvant depUiS plusieurs mois
en situation d'impayés) et il va pouvoir être procédé il la signature d'une convention de 22 MFF pour la
promotion de systèmes alternatifs de crédit visant les petits empmnteurs mraux.

Enfin, une mission financière (Trésor-Ministère de la coopération et la Caisse française de
développement) a éle dépêchée fi Niamey le 3 février avec pour objeclif de définir les c;lr:lctéristiqucs de
l'aide budgétaire au titre dc 1994. Le principe d'une première tranche d'lin montaIlt de (;0 millions de FF
devait être accepté par les membres du Conseil de Surveil1ance de 1,1 Caisse française de développement
dans les premiers jours de mars.
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II. POUR LES POPULATlONS

Il a été mis en place un Fond Spécial de Dé\'eloppement (F.S.D) destiné à financer des actions
permettant d'éviter aux populations en situation précaire d'être trop durement touchées jurant la période
d'ajustement consécutive à la dévaluation. Doté, par la partie française de 300 millions Ile FF (150 par le
~'onds d'Aide et de Coopération) 150 par la Caisse Française de Développement) polir l'ensemble des
Etats de la zone, ce fonds est ouvert il la cOlllmullauté des bailleurs de fonds.

Ses principales caractéristiques sont les suivantes:

Objectifs qualitatifs

En partant d'initiatives locales soutenues par des organismes ou des institutions d'intérêt collectif,
l'objectif est de montrer que des actions rapides peuvent être menées pour faire fHce à la crise et
améliorer sensiblement les conditions de vie des familles. Indirectement, cette action qui a vocation à
exercer des c1Tets d'entraînement, devrait permettre de limiter les riSClues de tension sociale, voire même
de fm'oriser l'adhésion des populations ci la nouvelle politique économique

Les domaines susceptibles d'être éligibles ci une intervention du F.S.D sont, en priorité, ceux qui
permettront: .
- de créer des emplois, même à durée déterminée, par exemple pour des travaux d'lIli1ité publique à
haute intensité de main d'oeuvre, ou par la foullliture d'oulils de travail il des groupements d'artisans,
- d'nméliorer l'état sanitaire des populations, par exemple en fournissant un stock régulateur de
médicaments à lm dispensnire,
- de monter des opérations susceptibles de réduire les coûts de scolarisation supporté; par les parents
d'élèves, .
- d'assurer la sécurité alimentaire dnns certaines zones rurales dont l'approvisionnemell dépend de flux
commercinux susceptibles de se tarir,
- d'améliorer les conditions de logement des plus démunis.

Ohjectifs qualltitatifs

Les projets, d'un montant unitaire maximum de 2 MFF, devront avoir un impllct direct sur la
communnuté bénéficiaire qui sern elle-même clairement Mfinie. L'un des objectifs est de consacrer au
moins les deux-tiers du FSD dans cllilque pays aux zones urbaines à risque, le solde allant aux zones
rurales défavorisées, enclavées ou particulièrement démunies.

Au Niger, principalement en concertation avec l'agence NIGETIP, diverses opération:; représentant un
budget prévisionnel d'engagement d'environ 1.5 milliards de Francs CFA ont rnpidement pu être
identifiées. Les premiers projets formalisés par une conventipJl de fiml11cement devaient concerner:
- l'aménagement du mnrché de YaIltala,
- des aménagements complémentaires au marché de Niamey-Rive droite,
- l'améuagefllent du marché de Wadata en bordure de la nouvelle gare rout ière centrale,
- des aménagements de voirie à M<lradi,
- le transfert d'un lIlarché il Zinder,
- le traitement de versants de Korys à Til1abéri, Doutehi et Maradi,
- des travnux de proteetion de la ville de Galmi,
- des aménngements de protection des berges et d'évacuation des caux lIsées à Mirriah.

IIJ . POUR LES ENTREPRISES

Observant les difficultés de trésorerie auxquelles devaient faire face la plupart des entreprises privées
de la zone ·franc ell raison du doublement du coût de leurs intrnuts importés et, pour certaines d'entre
clles. de leur service de la dette contractée en devises, la France a créé une "facilité fxceptionnelle de
financement à COllrtterme". Dotée par la CCaisse française de développement, et à ses risques propres,
de 300 millions de FF pour l'ensemble des États concernés, elle offre les caractéristiques suivantes:

-: .

.,
,'.

i.

. '.

r".

,'; ''l'~;: ~ .
.. f'....:.f"".;'".', .. :

" ~ ,' ...

. . ~ "

, ~ -' ..

• !

' ..

".i';,

,1.

',1" •

42



l
'···,;"
,' .. '

1
1

lSlei ,
le "~ .

:s

1 ,'"."

.>

•..~.

1,11 ~"
"1•• 1'

" :::',
l .... ·

.","; .

Entreprises éligibles
", ....

Entreprises privées, implantées au Niger et n'nppartenant pas au secteur pétrolier ni à celui de la
promotion immobilière. Corûormément aux règles habituelles d'intervention du Grollpe de la Caisse
Française de Développement, le secteur de la distribution (en particulier celui des biens de
consommation courante) est en principe exclu de ce champ. Dans le souci de tenir conlpte d'éventuelles
spécificité locales, des demandes relevant de celle activité pourront toutefois faire l'objet d'une
dérogation.

Nature du cOllcours

Il s'agit d'un prêt direct, libellé en francs français. mis en place par la Caisse Françnise de
Développement, à ses risques propres et en accompagnement d'un financement de même montant, mnis
exprimé en Francs CFA, accordé par une banque locale, Il est remboursable sur deux a 1S (dont six mois
de différé en capital) et par trimestrialités progressives, avec un taux d'intérêt de 12% l'lm.

'1

":\. . :... ,;

Montallt du concours

II est destiné à financer partiellement l'augmentation de besoin de trésorerie directement provoquée par
la dévaluation. Le montant global (Banquè locale + Caisse française de développement) accordé par
entreprise ne pourra dépasser 10 millions de FF ou deux mois de chiffre d'affaires.

Procédure

Il revient à la banque de l'entreprise de constituer un dossier de demande de financemwt, en réunissant
les éléments répertoriés en annexe et de le transmellre à l'agence de la Cai!:se française de
développement.

Cas particulier des filiales

Pour les sociétés ayant des actionnaires majoritaires (à plus de 50%) étrangers 2u Niger, il sera
demandé une caution de leur maison·mère à hauteur de 50% minimum du montant global (Banque
locale + Caisse française de développement) du concours consenti, celle garantie éta I1t partagée pari
passu entre la Caisse française de développement et la banque.

Depuis l'annonce de son principe, celle facilité a suscité lin réel mouvement d'intén:t chez plusieurs
opérateurs et il est probable que les prochains jours verront la concrétisation des premières conventions
de financement, répondant ainsi au souci de rapidité qui est une des clés de succès de celte opération.

CONCLUSION

.1.;
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II convient de souligner que ces actions ont un caractère spécifique ct viennent S'lJouter et non sc
substituer aux métiers traditionnels de la Caisse Française de Développement. A cet égard, l'on notera en
particulier la venue prochaine de plusieurs mission techniques pour l'identification ou l'évaluation de
nouveaux projets:
- fin février s'est déroulée une première intervention sur le secteur bancaire, suivie d'une autre sur le
développement rural,
- au début du deuxième trimestre, ce devrait être le tour de l'hydraulique urbaine puis clu secteur urbnin
ct des activités touristiques.

Enfin, l'ngence poursuit ses contacts rnpprochés avec le secteur privé pour proposer '~n particulier les
services du Groupe Caisse frnnçaise de développement aux opérateurs désireux de mettre à profit les
opportunités ouvertes par le nouveau contexte né de la dévaluation.
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Exposé nO 3

LES CONS~:QUENCES DE LA DÉVALUATION DU FRANC CFA
SUR SA PARITÉ AVEC LA NAIRA NIGÉRIANE

Par:

Emmanuel GRÉGOIRE
Orstom

L'anne de la monm1Ïe qui a été au coeur dll dispositif d'ajustement structurel au Nigeria ces dernières
années, lui a permis de protéger son marché de la concurrence étrangère et de se lancer ~ la conquête des
marchés extérieurs. Ainsi, les aulOl ilés de Lagos ont-elles pratiquée, depuis septembre 1986. une
politique délibérée de dévaluation de la naira. Sur le marché des changes parallèles qui règle la plupart
de ses échanges cOll1nlelciaux avec ses voisins mais aussi avec le monde extérieur, celle-ci qui
s'échangeait il 73 francs CFA en Septembre 1986, est passée;) 44 francs en septembre 1988, ensuite il 28
francs en septembre 1990, puis à 14 francs deux ~JnS plus tard et enfin à 7 francs CFA elViron en Janvier
1994.

L'économie d'un pays comme le Niger a été touchée de plein fouet par l'ampleur de c:eUe dévaluation.
Ses effets ont été incontestablement négatifs pour son industrie : la SONITEXTIL, par exemple, qui
vendait encore 14 millions de mètres de pagnes au Nigeria en 1986, a récemment déposé son bilan en
raison de la concurrence des pagnes nigérians nellement moins cofIteux et importés frauduleusement.
Par contre, celle dévaluation de la naira a permis aux populations nigériennes d'amortir leur perte de
pouvoir d'achat (en particulier les fonctionnaires) en cette période de crise écollomiqlle en leur
penueltant de s'approvisionner ù bas prix en divers produits nigérians : céréales, essence, ciment,
engrais, biens manufacturés etc.

L'ampleur de la dévaluation du franc CFA (50%) devrait théoriquement rétablir un certain équilibre
avec la naira : en effet. le taux de change était revenu, une semaine après la décision historique de
Dakar, à près de 12 francs CFA pour une naira soit approximativement le même taux nominal qu'au
début de l'année 1993. Il reste tOlltefois encore très éloigné des taux d'autrefois puisqu'entre 1986 et 1993
la naira a perdu près de 92% de sa valeur!

Trois hypothèses peuvent être posées quant ~ l'évolution de la parité entre les deux monnaies:
1/ Leur taux de change va sc stabiliser au niveau açtuel : le franc CFA aura alors presque répercuté face
à la naira le monlant de sa dé"aluation pnr rapport aux autres -devises étrangères mais celle-ci n'aura fait
que compenser la dévaluation de la naira elle-même au cours de l'année 1993.
21 La naira va poursuivre sa remontée par rapport au franc CFA. Comme nous allons le voir, celte
hypothèse est, semble-t-il, il exclure dans la situation économique qui prévaut en ce mOlllent au Nigeria.
3/La naira va, au contraire, sc dévaluer à nouveau en raison de la forte demaude Cil devises étrangères au
Nigeria et de son inconvertibilité pour revenir dans quelques mois à un taux nominal proche de celui du
10 Ja nvier.

Cc dernier cas de figure nous semble le plus plausible. Les récentes mesuws prises par le
gouvefllcment du général Sani Abacha pour contrôler le marché des cllanges devr:lient amener les
hOlTlmes d'affaires nigéria ns à sc tourner davantage encore vers le marché parallèle pou r se procurer des
devises étrangères notamment des dollars. La pression sur ce marché parallèle risque d'être si forte que
la naira continuera de se déprécier par rapport aux autres devises: ees hOlllmes d'affaires sont en effet
disposés à se les procurer fi n'importe qnel prix pour s'apPlOvisionner en produits du marché mondial
étant enteudu qu'ils répercntent ensuite ces coûts supplémentaires de change sur les pri { comme l'atteste
la forte inflation que connaitle Nigeria (80% en 1993).

La situation économique du Nigeria conjuguée à une instabilité politique risque don: d'entraîner une
nouvelle baisse de la naira face aux devises étrangères à commencer par le dollar mais aussi la livre
sterling, Ic deutche mark, le franc français et par là le franc CFA qui pourrait bien reprendre une partie
de sa valeur perdue le II Janvier. Aussi, on peut raisonnablement supposer que la parité nominale à la

..··i

~ l, ....



,1

. 'r .~.

1 ,
'" , ,

/..... , , '

1
1

es

esl
le
rt

~il:8
~r ,',

1. 1
li
Il

1..
'"~
r

1
'-:.1 .

.' ':

::~;y
....~..

1
l.'

~.

"~
~,~

~ ,

"

1 ':.'

1 .

1 " c

1
.:

1 1

1
1
~I

-L

veille de la dévaluation sera retrouvée dans quelques mois. Dans un tel cas de figure, la dévaluation du
franc CFA n'aura fait qu'atténuer celle de la naira avec son cortège de conséquences peur l'économie du
Niger (perte totille de compétitivité de ses produits, importations massives des produits nigérians) .

D'ici l'hivernage, la situation se sera sans doute clarifiée. On pourra alors apprécier l'évolution des
monnaies et des termes réels d'échanges entre les deux pays en tenant compte de Ièurs niveaux
d'inflation respectifs. Un premier bilan de la dévaluation du franc CFA sur l'économie du Niger pourra
être alors dressé,
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SYNTIIESE DES DÉBATS

Par:

Abdo Hassan Jrfamalt
Université Abdoll MOllmOlwi de Niamey

Après l'exposé succinct de M. DANTE OUSMAN, Conseiller économique à la .Jrimature SUi le
problème de la dévaluation du Franc CFA, les débats engagés ont été axés sur les points suivants:

l.Ia dévaluation du Franc CFA était une mesure nécessaire voire indispensable dans les conditions de
contre-performance et de quasi-absence de compétitivité des économies des pays africains de la zone
franc. Aussi va-t-elle permettre fi ces pays de poursuivre et d'intensifier leurs efforts de diversification
des structures économiques et de leurs produits d'exportation. Mais le succès d'une telle opération
dépend, l'om une large part, de la mise en oeuvre effective des mesures d'accompagne'nenl. De plus, le
changement de parité du franc CFAfFF doit être complété par des mesures visant fi réduire la demande
globale et à accroître J'offre globale. Autrement dit, les ajustements réel ct monétaire doivent être menés
si multa nément.

Cependant à court terme, la dévaluation aura pour effet de provoquer une hausse généralisée des prix des
biens de consolTlmation. Les prix des produits importés vont connaître une augmentation plus rapide que
les prix des biens ct services locnux. Le pouvoir d'achat des consommateurs sera aITect(: par cette hausse
des prix. Celle-ci touchera plus particulièrement ln cntégorie sociale dont le panier de consommation est
composé d'une part impOltante de produits d'importation.

2.L'un des enjeux majeurs de la dévaluntion est de pousser les économies ouest-africaines fi réaliser
eITectivement l'intégration économique sous-régionale. En eITet, le changement de parité va rendre
compétitifs cert:tilis produits fabriqués localement (par exemple la viande, le bétail) qui étaient
concurrencés auparavant par des produits similaires importés d'Europe, d'Amérique La:ine, etc. Ceux-ci
devenant plus chers que ceux-là, il en résultem un gain de compétitivité pour l'économie ouest-africaine.
Ce qui pourrait insuffler une dynamique nouvelle au processus d'iutégration économique dans un monde
en pleine mutation où les nouveaux blocs cOlJ1merciaux menacent de marginaliser l'Afrique de l'Ouest.

3.La question de l'avenir de la zone franc après l'intégration du franc français dans la zone ÉCU en
1997, a été clairement posée. La France va-t-elle continuer à garantir la convertibilité ·:Iu franc CFA en
ÉCU? Les pays africains de la zone franc ne sont-ils pas contraints d'opérer un choix dès maintenant?
11 Ya une seule alternative: ou bien conserver la structure actuelle sans la France en la réaménageant ou
bien provoquer un éclatement de la zone.

4.Le rapport entre le franc CFA et la naira du Nigeria "a-t-il évoluer dans le sens souhaité par le Niger
et permettre de recréer les conditions de compétitivité de l'économie nigérienne? 11 est en effet difficile
d'affirmer que la dévaluation se traduira par une dépréciation du franc CFA par rapporl fi la monnaie du
Nigeria actuellement surévaluée par rapport au dollar américain. Dans les échanges informels
notamment entre le Niger et le Nigeria, il existe llne composante réexportation considérable. Les
hommes d'afTaires nigérians auront, malgré le changement de parité, besoin du frmc CFA qui se
réappréciera par rrlpport ft la naira. Le problème de compétitivité de l'économie nigériellne par rapport à
celle du Nigeria restera entier.

5,La dévaluation est une modification des prix relatifs. Pour qu'elle ait un sens, il Hmt qu'il existe un
déséquilibre entre les biens échangeables (exportables et importables) et les biens non échangeables
cOlnme le travail. En principe le coût du travail par rapport à celui du capital devrait Jaisser. Or, dans
des économies comme celles du Niger, les prix du facteur travail s'ajustent très vit( dans le secteur
informel en nette progression. Il en résulte une absence des déséquilibres entre les biens destinés à
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l'exportation et le coût du travail. Dans ces condition's, le seul effet de la dévaluation est la baisse du
pouvoir d'achat des consommateurs. Le gain recherché en termes de compétitivité sera inexistant.

7.Des questions pertinentes ont été posées par les intervenants même si les réponses exigent un travail
de recherche et de réflexion affiné qui viendra alimenter et enrichir les prochaines séances. Elles sont les
suivantes: ' '

- la zone franc est-elle viable pour les pays comme le Niger?
- la dévaluation ne ramène-t-elle p<lS Je débat sur les zones monétaires optimales?
- que faut-il f<lire pour améliorer les chances de succès de la dévaluation et <ltténuer lm: conséquences

sociales négatives résultant du c\wngement de parité du FCFA ?
- quelles sont les conséquences sociales prévisibles pour l'économie nigérienne des mesures de

réévaluation de la naira décidées par le gouvernement du Nigeria?

6.Bien que le discours politique essaie de nous faire vivre un non événement à la suite ce la dévaluation,
on a assisté à un pàrndoxe à savoir, le retour aux mesures protectionnistes décriées, Il faut donc
reconnaître què l'ancienne approche d'ajustement stmcturel a échoué. Certains, intervenants ont réagi à
cette affirmation en indiquant que la dévaluation est une politique du dernier recours d~ns la mesure où
les anciennes mesures d'ajustement réel n'ont pas été correctement appliquées au Niger.
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SÉANCE 4

BILAN ET PERSPECTIVES DE L'AGRICULTURE NIGÊRlENNE

EXIJOsé nO 1 _

IHLAN In PERSPECTIVE DES POLITIQUES AGRICOLES AUNIl~

Par:

AmillOIl Tassiou,
Conseiller en Développeme"t Rural et Ellvironnement, Assemblée Natio"ale

1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'AGRICULTURE NIGÉRIENNE

Couvrant une superficie géographique totnle de 1.267.000 km2, le Niger, pays snltélien à vocation
essentiellement agro-pnstorale, est constitué de 3 grandes zones, les deux dernières constituant la partie
essentiellement ngricole (nu sens Inrge du terme) du pays:
- la zone saharienne désertique au Nord sur les deux tiers du territoire,
- la zone sahélienlle semi-nride nu centre,
- la zone saoudienne semi-humide au sud,

La superficie géographique totale occupée constitue 4,8% de la superficie du territoire national, soit
61.000 km2 (6.100.000 hectares) mais sn taille est, en réalité, sujette à de fortes varintions d'une année à
l'autre en fonction de la pluviométrie. Les différents types de cultures pratiquées se répartissent comme
suit:
- les cultllTes pluviales constituées essentiellement de céréales (mU et sorgho) et dl: légumineuses (
arachide ct niébé) couvrent environ 6 à 6,5 nlillions d'hectares.
- les cultures de décrue et de bas-fond notamment les cflltures maraîchères, les tubercuks, le maïs, le blé,
occupent la contre-saison froide et couvrent environ 54.000 ha.
- les cultures irriguées (principalement le riz) eLTectuées selon les zones et les cultures Cil hivernage ct/ou
Cil contre-saison occupent environ 23.000 Iw en irrigation contrôlée dont 11.000 lw en aménagement
hydro-agricoles (AllA) modernes.

L'agriculture nigérienne connaît, comme partout au Sahel, un certain nombre de contlainles naturelles.
En eITet, le processus de dégradation du potentiel de production s'est intensifié ces ciernières années.
Cette dégradation des conditions naturelles se manifeste notamment par l'accélération <lu phénomène de
désertification el par le développement de relations concurrentielles, pOlir ne pas dire conflictuelles, dans
la recherche d'accès à ces ressources naturelles. Cette situation résulte de la conjonction des trois
facteurs suivants: '
- une situation climatique particulièrement défavorable.
- une pression foncière en forte augmentation liée à un accroissement démographiql.e très important
(doublement de la populalion en 25 ans), augmentation irrationnelle des surrnces cultivl:es empiétant sur
les zones pastorales et diminuant par Iii les espaces disponibles pour le cheptel pendant ln saison des
pluies.
- J'action de l'hol\lme qui contillue il appliquer des pratiques agricoles extensive~ destructives de
l'environnement: déforestation, surpiiturage.

48

~,:, i'

! -

","J'.

;:"' '

' ..- .

, ,.

~, ..

....,
.~ .

'.'. /.. '

"

''.,-.



1
' ;,

1
1
1

Il o ." :. ,i
,.i-:

1

1
1
1

' ..

1
1
1

,.

1
1
1
1
1
1
1
1
&
1

JI. PLACE DE L'AGRICULTURE DANS L'ÉCONOMIE NATIONALE

Le secteur DIraI occupe une place prépondérnnte dans l'économie nationale. En e Tet, l'agriculture
concourt pOlIT 40 à 50% dans la formation du Produit intérieur brut (pIE). Environ 80% de la population
nigérienne exercent leurs activités principalement dans ce secteur primaire qui constitl e ainsi la source
principale d'emploi au Niger.

Si la contribution du secteur primaire à la formation du Produit intérieur bmt (PIB) est restée
relativement consl<lnte en termes absolus (51 milliards de Francs CFA en 1960 contre 58 milliards en
1990) il n'en demellfe pas moins qu'en terme relatif la part du Produit brut mml dans l'écollomie
nationale a considérablement baissé d'année en année: 65% dans les années 60 ci 45% actllellement.

Les performances du secteur agricole au sens strict ont été relntiveJllent médiocres au cours des 20
dernières années :. le Produit intérieur bmt agricole n'a augmenté que de 0,3% par an alors que le
Produit national brut total croissait de 1,7% au cours de la même période.

En t1it, le Produit national bmt agricole par tête d'habitant a en réalité baissé Cil moy' nne de 2,5% par
an au cours de ces 20 dernières années passant de 10.770 Francs CFA pour la période 1960-1965 à
6.450 Francs CFA pour la période 1981-1985.

III. ÉVOLUTION DES POLITIQUES AGRICOLES

Les changemcnts significatifs ayant intervenu dans Ic domaine des politiques agricoles permettent de
distinguer trois périodes: la première période: de 1%0 à 19733 ; la deuxième période: de 1973 à 1983
; la troisième période: de 1983 à nos jours.

Première période: de 1960 à 1973

Cette période est C:lLlctérisée par des résnltats colltradictoires En effct, si la politique en matière de
foresterie consistait en la consen'ation des ressources naturelles par des moyens répressifs ct par le
classement de certaines formations naturelles, celle de développement agricole visait la promotion des
cultures de rentes dont l'extension s'est raitc au détriment de l'cnvironnemcnt.

De 1960 à 1972173, la politique (Igricole visait en effet le développement des cultllfes d'exportation en
vue de procurer des devises au pays. Parallèlement un système d'cncadrenlCnt plus ou moins sélectif a
permis la promotion d'orgnnisation coopérative, la vulgarisation agricole, l'approvi~ ionnement et le
crédit agricole.

II Y a lieu de noter que les filières céréalières connaissaient dans le même t( mps un certain
délaissemcnt et le phénomène de sécheresse n'a pas été pris ell compte en tant que contr,linte à gérer.

Deuxième période: de 1973 li ]983

Au sortir de la sécheresse de 1968/1973 une certaine réorientation il été amorcée. La politique agricole
sera dorénavant axée sur la recherche de l'autosuffisance alimentaire. Les éléments stratégiques retenus
sont : la réalisation de nouveau aménagements hydro-agricoles(A.H,A) et la conduite d'un certain
nombre de projets dits de productivité pour développer les cultures sèches.

Au plan des résultats la période cst caractérisée par une meillellfe cOllnaisslnce du miliell
d'intervention, la prise en compte des cOlltrnintes naturelles dans l'élaboration de:; technologies :\
proposer au monde mral mnis ces acquis SOnt largement en deçà des espoirs car le SIlC( ès des projets de
développement est relativement limité. Ccci est lié à une prise en compte insuffisantl: dcs conlrnintes
paysannes. Dans le même temps ces projets dont les coûts de réalisation étaient élevés. font hériter aux
bénéficiaires et fi l'administration des charges récurrentes élevées également sans avoir pu, pour la
plupart d'entre eux, insufller une dynamique propre auto reproduction des actions initiées.
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C'est une période de relative stagnation sur le plan des réalisation mais elle est ri<:he en réflexions
devant conduire fi une remise en cause plus ou moins profonde des politiques menées jusque-là. on peut
citer: .
- séminaire de Zinder en novembre 1992 sur les stratégies d'intervention en milieu rural.
- débat national en 198~ tenu à Maradi sur la luite contre la désertification.
- débat national en 1985 à Tahoua sur l'élevage.
- symposium international sur le développement ft la base tenu ft Niamey en 1987 à l'ini~iatÎ\'e du Niger.

Les maître-mots de la période olll été: "responsabilisation de la population", développement à la base",
"développement à la base", "développement homogène". Le cadre politique global était celui de la mise
en place de la "Société de Développement". Les caractéristiques de celte période sont:
- la réorientation des programmes et projets en cours pour tenir compte des nouvelles stratégies,
- redimensionnelllent des aclions dans le sens d'une meilleure mailrise de ces actions par les
bénéficiaires,
- le désengagement de l'État des secteurs productifs et de la conullercialisalion des Froduits ngricoles
dans le cadre des mesures d'ajustement structurel.
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Les conséquences manifestes de celle situation sur l'économie agricole et alimentaire du pays se sont
traduites entre autres par un~ incapacité tendancielle des systèmes de productioll à assurer une
production suffisante face fi des besoins vivriers sans cesse croissants en raison de la poussée
démogrnphique (taux de croissance actuel de l'ordre de 3,1%).

Al~ourd'hui encore. l'économie agricole et alimentnire du Niger cOlltilllle à connaître tlne situation de
crise de plus ell plus IIInrqllée, prolongcnllt ninsi les telldances constatées depuis praticuement de début
des nnnées 1970. Les cnuses essentielles de cct état de crise résident dans le resserremellt des contraintes
nnturelles dont nOlis avolls parlé plus hnut, mais également et surtout des contraintes lIées aux modèles
d'intervelltion ell milieu rural. Cela se traduit dans les fnits pnr :
- l'inefficacité des politiques et des strntégies pnssées notamment une npproche inadéqu lte des projets de
développement agricole f.1isnnt peu appel à la participation responsnble des populations..
- l'insufIisnnce relative des moyens financiers alloués par l'État ft ce secteur en regard de l'ampleur des
problèmes etl'insu1lisance des moyens de financement au niveau des autres opérateurs. .

En efTet, alors que jusqu'au début des années 1970, le Niger a été presque nutosuffisant en céréales,
puisqu'il importait en moyenne 5 à 10.000 tonlles par an et exportait parfois des quantités de cet ordre
ou supérieures vers les pays voisins, les importations céréalières, principalement l'aide alimentaire, ont
représenté une pari' importante des disponibilités totales pour la première fois pendant la crise
alimentaire de 1972/73.

C'est ainsi que, pour compenser les efTets de la sécheresse entre 1973 et 1980 le Niger a importé
environ 80.000 tonnes de céréales pour une production annuelle moyenne de 1.400.000 tonnes, soit 5 à
6% de coefficient de dépendance. Sur la période de 1980 il 1987, le Niger a f.1it appel a plus de 120.000
tonnes de céréales d'origine extérieure (dont près de ln moitié en nide alimentaire) en ll1:>yenue annuelle,
soit 7 il 8% de la production céréalières nationale. Une telle sitnation est la traduction d'une insécurité
nlimentaire de plus en plus marquée dont la forme, la pIns grave est la famille, COlllllle: ce fut le cas en
1972173 et plus récemment en 1984/85.

Sur un autre plan, on note une instabilité des marchés des denrées alimentaires cawctérisée par une
offre irrégulière c'est-fi-dire sujette à des variations dans le temps el dans l'espace et par une demande " .,
relntivement croissante pour les céréales de base (mil-sorgho). Ainsi, en période de surplus. les prix des
denrées alimentaires baissent au point de faire baisser le produit global des ventes (revenus).

, • ,9 •

Par contre, en cas de forte pénurie, les prix deviennent prohibitifs, du fait que les vivres étant par
nature des produits pondéreux, leur transport devient coûteux el difficile en raison d'une infrastructure
routière insuffisnnunent développée et en mauvais état à certaines périodes de l'a nnée. Ainsi, les
populations à faible revenu ne peuvent accéder que très difficilement aux denrées ali mentaires et les
risques de mpture dans les approvisionnements sont importants à la foi5 dans les villes Ilt les cnmpagnes
en raison de l'insuffisance des stocks ct des délais d'acheminement de l'aide alimentaire ,j'urgence.
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En cas de pénurie légère (comme fut le cas en 1987/88), les risques sont réduits dnn.; les villes mais
subsistent dans les zones rurales non productives et dans celles structurellemenl déficitaires. En période
nonnale (comme en 1988/89), l'approvisionnement est satisfaisant même si le système a:tuel de sécurité
alimentaire ne permet pas d'éviter des fluctuations importantes de prix au cours de la même année.

Face à celle situation, les structures étatiques chargées du développement nuaI se :iont engagées à
partir de 1988 dans un processus de réflexion pour un développement harmonieux et inlégré du secteur,
tenant compte de toutes les erreurs du passé et capitalisant les acquis. Ce processus a a\).)uti à l'adoption
par ordonnance, en juil\et 1992, de principes directeurs d'une politique de développeml:nt rural pour le
Niger. Cinq orientations majeures ont été retenues, à savoir: '
- la gestion des ressources naturelles, , .
-l'organisation du monde rural, la participatiou des populations et la modification du rôl:: de l'État,
- la sécurité alimentaire,
- l'intensification, ln diversification des productions,
- le financement du monde rural.

" ;

IV. PERSPECTIVES D'AVENIR

L'État et les collectivités territoriales ont intervenu et doivent continuer à inten'enir c:ans les secteurs
de l'agriculture et de l'Élevage grâce à leurs moyens propres (budget national, budget des collectivités)
mais égalcment grâcc à des soutiens bi et multiJntéraux que le Niger doit continuer à négocier pDm
l'exécution de ses projets de développement.

A ce sujctil y a lieu de rappeler qne les programmes de développement jusqu'ici ext:culés ont certcs
connu un succès tres mitigé à canse, en particulier, de leurs conceptions très seclorielles el d'une
implication insuffisante des populations bénéficiaires. Mais plus la cO/tionction de plusieurs factems
défavorables (baisse subite des revenus de l'État, désengagement de certains des partenaires du Niger de
secteurs vitaux tels 'Ille l'appui à la santé animale ct à la protection des végélaux, ou du moins leurs
rétïcence.à financer des campagnes gratuites, etc,) et la nécessité d'insuffler une dynam que nouvelle au
secleur des productions végétales et animales impose à réorienter de façon significative les opérations de
développement. . , . .

Celle réorganisation des opérations de développement doit se lraduirè par une mcilleure implication
des collectivités et des populations bénéficiaires.

Cependant, pour certains sous-secteurs tlne inlcrvention des projets, aussi efficace soil-elle ue peul être
considérée comme unc solution à long terme; les problèmes dans ces cas d'espèce, n'étant jamais résolus
définitivement. C'est le cas des interventions en matière de protection des végétaux et de protection
sanitaire des troupeaux gui sont autant d'action qui; de part de leur importance doivenl ligurer Cil bOllne
place sur la liste des dépenses dc souveraineté.

Aus!'i, ail regard <k: la Si/tllll;oll a.\se/. pf<:o<.'cllpallie de la proleclioll dt:s vcgélélllx cl ,k la COII\'t:rtllrc
sanilaire Ull cheplel, nolammcllt ù travers le rctrait lrès ~cnsilJJe des plIflellaircs exl.ériCil1s, cl considéralll
la priorité qui revicnt au secteur rural dans l'économie nalionale, la conférence naliom1' e avait-elle déjà
rccolllm:lJulé l'institntioll d'nn [olllls de plolnotion du dévcloppemenl rural qlli doit pCflTlellre, il l'État de
rairc racc aux call1pagl1l:s dl: vill:cinalioll dll h~lilil cl ù'assllrl:r la proll:clHlIl des t:lll1urc!> ail dd;\ des
projcts cxistallts. Celle IIlesure n'ayalll pas l'" 6tre Inise en applicatioll par le goUYCrnl:lllCnl dl: Irallsitioll,
elle doil demcurer donc au rang de 1I0S premières priorilés.

Mais guel que soit le niveau de mobilisalion des ressources inlernes pour le soulicn du secteur agricole,
le financement c... lérieur dcmeurcra un complément indispensable.

011 le sait, les mesurcs d'ajuslemenl stfllclurel Ollt tendance par certains de leurs effcts per"ers de faire
baisser la produclion agricole. En effet, la Iibéralisalion uu commerce dcs produit~ agricoles et la
suppression de la subvention aux intrants constituent autallt de vérilables freins ail décollage dc
l'Agriculture nigérienne, slIrtollt quand on sait que les produits agricoles importés, notamment les
céréales, sont fortement subventionnées par leur pays d'origine.
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L'ngriculture en Afrique en général et nu Niger en pnrticulier. comme cela a été le cns dans tous les
pnys du monde n besoin d'être soutenue .iusqu'~ ce qu'elle puisse atteindre \1n nh'e<lu de productivité en
rapJl(lJ t objectif avec SOli potellticl. Elle Ile <loil pas être Imitée dans l'oplique fallacieuse des Ilvnntages
comparatifs pour inonder nos m<lrchés de produits imporlés Imgement subventionnés ou vendus au coût
marginal. A cct ég:ud. le contcxte actuel né de la dévaluation du rtanc CFA petit s avérer cn réalité
favornble nu développement de la productioll itltérieure.

Au Niger, il importe donc de Ile pas perdre de vue que le développement él:onolllique passe
nécessairement par Je développement du secteur rural : il e5t <lujourd'hui indéninbl<: que les actions
menées jusqu'ici le spectre de la faim et de la malnutrition demeure notre préoccupation majeure. La
résolution du problème passe nécessairement par la résolution des goulots d'étranglement qui entravent
['accroissement de la production et de ceux relatifs ~ l'écoulement des produits, à (r(lver! :
- le développement de 1<1 production intérieure ct le lllainticn d'une bonne adéquation entre l'offre
intérieure et extérieure et, d'autre part. la demande des produits alimentaires
. la garnntie d'un revenu minimuOl au producteur en rapport avec l'amélioration de sa ~'roduction, de ses
efforts d'investissement pour augmenter les superficies emblavées et les rendements.
• le maintien d'un système régulateur des prix pour éviter les fluctuations import3ntcs.

S'agissant maintenant des problèmes de la commercialisation des produits agricoles, jonc des revenus
du monde rural, les mesnres de réforme des politiques des produits agricoles du pnssé, se sont traduites
entre autres aspects par la libéralisation des circuits commerciaux et la limitation du nile de l'État dans
le processus de régulation du prix au producteur pour la plupart des denrées « dnns celui de
l'approvisionnement au niveau du consommateur, l'État lui-même n'inlervenant que par le biais d'un
stock national de sécurité plafonné ~ 80.000 tonnes, renouvclablc au ticrs chaque année. Certains effets
Iimitants de ces mesurcs n'ont pu être suffisamment compensés pm l'intervention cncore timide des
opérateurs économiqucs privés nationanx, dont les coopératives de producteurs. Ces dernières, ne
disposnnt malhcureusement que de peu de ressources financières. ne peuvent Jaire fonctionner
correctemcnt le système des vascs conllllulliquallts entre zones excédentaires et zones ddicitaires.

Il n'existe bien évidemment pas de formules magiques permettant de redyna nliser davantage
l'intervclltion des coopérntives ct des autres opérateurs économiques sur les mnre~és des produits
agricoles et d'élevage car il s'agit avant tout de capacité de financement et de crédit, donc de relations de
confiance entre lcs opérateurs ruraux ct les institutions financières. Ce sera là un autre ;:xe d'intervention
prioritaire que l'état devrn s'efforccr de développer.

Un autre axe d'intervention qu'il sera Ilécessaire de développer est celui de la mise en oeuvre d'une
politique véritable de sécurité alimentaire autour d'un certain nombre d'objectifs à atteindre, entre autres

- assurer une disponibilité suffisilnte des approvisionnements en denrées alimentain:s en mellant en
oeuvre des mesures et des mécanismes s'articulant dans une optique de complémentarité entre la
production domcstique, les importations alimentaires et l'aide alimentaire,
- mnintenir la stabilité de cette offre de dcnrées alimentaires,
- assurer l'accès de tous les consomlllateurs à ces denrées en créant les conditions d'une croissance
économique équilibrée, de répartition équitable des revenus ct de réduction de la pa JVreté aussi bien
mrale qu'urbaine ce qui suppose la fourniture de services de crédit et de facteurs de production à des
conditions fm'ornbles ; la création d'un maximum d'opportunités d'emploi génératrices de revenus dans
les zones rurales ; la mise en place d'un programme de soutien et de stabilisation des revenus des
producteurs couvrant ft la fois les risques climatiques et de mélrclté il travers des mécauÎfanes appropriés.

Dans cette optique, l'aide alimentaire doit être considérée uniquemcnt comme solution éi court terme.
Elle ne résout que partiellement le problème et présente dcs revers négatifs : création dc nouvelles
habitudes alimentaires liées aux produits d'importation et, de ce fait, aggravation .i long terme du
déséquilibre de la balance des paiements.

"

1
i
1

!: Il~:' ;
" ,
) .'1

'1

1

1

1

1
1

1



l';,

1
1
1
1

EX(IOsé nO 2 ~

LA MISE EN OEUVRE DES POLITIQUES AGRICOLES AU NIVEAllnÉt~

Par:

Alhassane Morou
Directeur Départemental de l'Agricllltl're, Dosso
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3/ la libéralisation des circuits de comlllercialisation et des prix des produits agricoles n'assurant, dans
le contexte aCluel, ni garanlie des écoulements, ni stabilité des revenus, constitue un vél itable facteur de
dé-incitation pour les producteurs. Or, nous savons que la production agricole nationale est dominée
essentiellement par [es céréales de base (mil et sorgho), ce qui se caractérise par une dénarche ~onst.anle

et de surcroît inélastique d'un côté, et par une offre irrégulière, c'est-A-dire sujelle à des nuctuatlons IIlter
et intrannuelles de l'antre côté.

Entre 1984 et 1986, dcs réformes de politiques ont été opérées dans le secteur agricole dans le cadre de
la subvention an développement du secteur agricole le (SDSA - USAID) et de Programme d'Ajustement
Structurel de la Banque mondiale. Ces réform~s ont consisté en :
- la révision de la politique des prix et du système de commercialisation des produits ~ gricoles dans le
sens de la libéralisation. -
- la réglementation des circuits de distribution.
- la suppression de la subvention aux intrants et équipements agricoles.
- la liquidation de certaines structures d'intervention (CNCA - SONARA).
-la suppression de certains monopoles et au désengagement. pur et simple de J'état dans certains secteurs
d'intervention, etc.

En ce qliÎ concerne le matériel agricole, seule la charrette (ou véhicule rural) conti nUl: d'être sollicitée
de la part des paysans. Depuis la dévaluation du Francs CFA, la charrette (ou bovine) a quasiment
doublé de prix, cc qui est davantage en de la demande. Pour ce qui est des semences sélectionnécs,
dcpuis la fermcture du Projet céréalicr national, leur consommation est tout Afait dérisoire.

Ces mesures ont eu depuis lors des répercussions très négatives sur le secteur agrico,e et notamment
sur la production céréalière. En effet, toutes les fonctions essentielles d'incitation df s producteurs à
iutensifier et à augmenter la productivité du sol et la productivité de leur travail, sont déficientes sinon
bloquées. II s'agit de :

2/ la fonction de crédit agricole permettant des fncilités d'accès aux facteurs de production et dcs
investissements productifs, est en panne dcpuis 1985. Comme palliatif, quelques projcl s en service ont
mis en place de modestes ligncs de crédit sous forme de fonds de roulcment ou de fonds de
développemcnt villageois, avec tout ce que cela comporte de vide juridique et de dualité entre les
objectifs de développement et les tâches de recouvrement. D'un autre côté, phlsif urs expériences
d'épargne et de crédit ont été testées pour certains par bailleurs de fond. L'expérience sc:nble être la plus
concluante est celle des Caisses populaires d'épargne et de crédit (CPEC) de l'ONG américaine
WOCCU, démarrée en 1988. Depuis cette dale, 23 CPEC ont été cr~es il Zinder, Maracli et Niamcy sur
la base d'une épargne mobilisée de 20 millions contre 5 millions distribués sous forme de crédit. Ce qui
nous maintient A une très bonne distance des bcsoins immenses du monde mral en termes de
fi nancement.

11 la fonction approvisionnement en intrants et facteurs de production, condition nécessaire à
l'intensification agricole est dans l'impasse. Seuls quelques paysans ri"erains des fron .ières nigérianes
peuvent encore s'approvisionller tant bien que mal en engrais (par la fraude).
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Dans le contexte de IibérnlisaliOll qui prévaut dalls ce pays depuis 1985, on peut obsl:rver qu'en cas de
pénurie (déficit alimentaire), le prix des denrées alimentaires mOllte au point de devenir insupportable
pour Ics COIlSOlllll1atcurs (c'est le cas en 1992/çOl).

Voilà les quelques problèmcs dans lesquels végètenlles paysans uigériens ce, depuis une décennie. El
contrairement au rôle moteur que le plan quinquennal 1987~1991 (J assigné ail secteur agricole,
l'ngricllltllre nigérienne csl retombée d::ms un immobilisme moyenâgeux, contre lequ,~1 les services de
vulcanisation agricole à la basc ne peu\'elll strictemenl rien.
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EXJlosé nO 3 ~

LES EFFETS ESCOMPTÉS.DE LA DÉVALJlATION DU FRANC CE'A .
SUR L'ELEVAGE NIGERIEN .

Par:

[dé Tahirou '
Dirf!ctellr de l'Élevage.

INTRODUCTION

Le Niger, pays sahélien enclavé a une économie essentiellement basé sur le secteur rural dont
principalement l'Agriculture et l'Élevage. Ce dernier appara'it comme l'activité la plus répandue sur le
plan socio-géographique et joue parallèlement un rôle économique considérable:
- plus de 35% du PIB du sectellT rural,
- près de 17% du PIB national,
- le capital bétail a été évalué il près de 400 milliards de francs CFA.

Les recettes d'exportCltion tirées de l'Élevage occupent la deuxième place après celles tirées de
l'exploitation des gisements d'lITaniulll.

De 1960 à nos jours, l'élevage Nigérien a évolué dans un environnement caractéris~ par des crises
d'ordre climatique et économique dont les répercutions ont fortement marqué les politiques et stratégies
adoptées par les pouvoirs publiques dans le secteur. .

Cet exposé m'amène donc ~ faire au préalable un bref rappel sur ces politiques et stratégies passées,
puis à présenter les nouvelles stratégies face aux défis actuels et futurs. Enfin, cela per lleltra d'aborder
les effets probables de la dévaluCltion monétaire sor l'avenir du secteur.

1. RAPPEL SllCCINCT SUR LES POLITIQUES ET STRATÉGIES
DE DÉVELOPPEMENT DE L'ÉLEVAGE AU NIGER

Pour comprendre les politiques et strCltégics dans le secteur de l'élevllge à partir de l'indépendance
(l %0), il Ya lieu de fairc lIIi bref historiquc de ce qu'il en était pendant la période coloniale.

Le Niger faisait partie de la 'Zone il vocation élevage de l'ancienne Afrique occidcntalc Jrançaisc (AOf).
D:lIls le cadre de l'auto financemcnt dt: l'administration coloniale, le Niger devrail donc produire de la
viande, des cuirs et peaux, de la laine cl autres produits animaux en vuc de l'exporlalion vers la
métropole éventuellement et surtout vers les autres colonies toutes tutelles confondues situées sur la côte
(Nigeria, Dahomey, Togo, Cameroun, Ghnna) et même le Sahara (Libye).

Pour faciliter ces échanges, les produits d'exportnlion doivent être indemnes de toute mnladie
contagicuse. Or, à celle période, les épil'.oolics particulièrement dangereuses pour le bétail cOllstituait:nt
les contraintes majeures du secteur avec des maladies comme la peste bovine, ln péripneumonie
contagieuses bovinc, les charbons, la paslcurellose, la tuberculosc etc. Les problèmes snaitaircs faisaicnt
dOliC l'o~iet de préoccupatioll majcure devant d'autres problèmes nOIl moins importants comlllc la rareté
des poinls d'eau d'abrcuvcment, l'extension des terres culti~ées au détriment des jnchi:res, les feux de
brousse, la méfiance des élevcurs vis il vis de l'ndminislration coloniale.
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Lcs stratégies miscs en ocuvrc pour cellc époque ont porté principalcmcnt sur :
- la lulle contre les épi/.ootics (création d'un laboratoire régional ft Nialllcy cn lS'25) vaccinations
syslélllal iqlles des 1mllpeall:\:,
- l'alllélioratioll l.oolcchlliqllC du cheptel (Clé:llion de la Slalio/l de Toukuullous C/I 1<») 1)
- l'amélioration de la gestion du milieu (prcmières tentatives pour un bon maillage eH points d'eélU à
pélrtir de 1951),
- 1':lllléliOl'ulion dc l'c'Iploilnlioll cl de ln COIlllllcrcinlisntioll (appal'ilion de sociélc:fl cO'lImercialcs,
réglementation du conditioHnement dcs cuirs ct peélux et de la professioll des bouclicrs en 1936).

Les résultélts de celle politiquc ont été relativemcnt plus positifs en matière de sélnté animale et dans la
zootechnique. On note également qu'un circuit de commerciéllisation du bétélil et des Clirs et peaux a été
avec cependélnt un taux d'exploitation relalivement faible: 7%.

De 1%0 à ce jour les politiques de développement de l'Élevagc ont été orientées principéllement sur:
- 1) Lél cOllsolidalioll des élcquis de la période coloniale (de 1960 à 1963) et l'accroissement du taux
d'exploitéltion du cheptel, ct lél formation des cadres.
- 2) Le renforcement de la pélrticipation des pouvoirs politiques, de l'administration des scrvices
techniques, des sociétés d'économie mixtes et offices délns le secteur de j'élevagc (de 1964 à 1974) afin
de l'intégrer dans J'écOllOmie néltionale.
- 3) la spécialisation des l.ones élgro-c1iméltiqucs et la stratificéltion des systèmes de production par le
biais des projcts de développcment (dc 1974 ci 1984) avec comme objectif principale la gestion optimale
du complexe cheptel pm des actions sur le binôme pâturage/eélu au Nord ct intégration de l'agriculturc et
dc l'élevage du Snd. .

Les stratégies ct programmcs élaborés pour la mise en oeuvre de ces politiques (lnt été fortement
perturbées par les aléas climatiques et la récession économique des années 1980.

Pour tenter de corriger les écarts ct rcmédier aux difficultés du secteur, des réunions des cadres
techniques, des ateliers et des débats nationaux ont eu lieu en vue d'adopter des olientalions et dcs
stratégies dot beaucoup restent d'actuéllité aujourd'hui:

- Débéltnational sur l'élevage en 1985
- Atelier sur les stratégies de développement de l'élevage en zone pastorale (1986)
- Réunions des cadres en 1987 éI Niamcy ct cn 1988 à Diffa
- Atelier sur la revitalisation des services de l'élevage et la privatisation en 1993.

Il. SITUATION ACTUELLE ET STRATÉGIES NOUVELLES

Stratégie actuelle

Ces diITérents programmes de développement de l'élevage ont donné des résult ats très souvent
hûérieurs aux prévisions. Celte situnlion a pour cause principalc des phénomènes difficilement
maîtrisables, notamment la con)ugaison des cycles de sécheresse avec tlne crise économique pernicieuse
et sans précédent. Il cst donc important de voir brièvement comment se présentc le secteur dans
l'ensemble des nwillons de la chaîne.

SurIe plan des .systèmes des production

Les efTectifs du cheptel sont estimés éI :1.900.000 bovins, 3.600.000 ovins, 3.800.000 caprins, 400.000
camelins et _100.000 équins. Ces chiffres restent en dessous des eiTectifs susceptibles de satisfaire
entièrement les besoins.

Pour la production laitière par exemple, on est passé de 252.000 tonnes en 1983 à 2')0.000 tonnes en
1993. Ainsi, la quantité de lait disponible par habitant et par an est passée de 40 litres ;\ 27 litres durant
celle période. Cette situation s'explique par les crises climatiques qui ont frappé l'élevage en zone
pnstorale où des modifications profondes ont été constatées:
- transfert d'une bonne partie du capital bovin en zone Sud agro-pastorale
- bélisse du taux de fécondité de 70% fi 55ù en dix ans.
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Parallèlement en zone agricole, on constate une diminution des aires de parcours en làveur des terres
cultivées sous la pression démographique avec une tendance à la multiplication de s conflits entre
producteurs agricoles et éleveurs au lieu d'une intégration des deux activités.

Sur le plan de la transfimllation el de la cOJ1l/1/ercialisation des produits de l'élevage

Le secteur de la transformntion des produits de l'élevage a conllu des bouleversements liés au processus
de privatisntion qui n démarré dans le sQCteur à pnrtir de 1986. De ce fait :
- Un secteur aussi important que celui des cuirs et pemiX: est tombé dans le système de; l'informel avec
pour conséquence une dépréciation de ln qualité des cuirs et peaux récoltés dans les abatloirs.
- Le secteur de J'industrie laitière encore embl)'onnaire subit une pression importante de la poudre de lait
qui a largement pris le pas sur le lait produit localement dans Jes élevages. En effet la politique
européenne des quotas laitiers impose une subvention massive des stocks de lait en vue de leur
exportation vers des pays ticrs dont les pays africains. De, ce fait, le Niger importe actuellement en
moyenne près de 80.000 tonnes de lait pour une valeur de i à 3 milliards de francs pour satisfaire un
marché intérieur estimé il près de 6 milliards de francs.
- Le secteur du bétail ct de la viande a connu également des bouleversements : la Société nigérienne
d'exploitation des ressources animales a fini par être liquidé face aux problèmes du commerce du bétail
et de la viande dans la sous-région dus à deux raisons essentielles:
- la crise économique généralisée qui a fortemeht marqué le pouvoir d'achat des consomlllnteufS des pays
côtiers importateurs des viandes sahéliennes.
- les importations massivcs de viandes extra-africaines en provenance des pays de la Communauté
éC01~omique européenne qui ont décidé, depuis 1980, de ne plus écouler leurs excéden,s sur le mnrché
mondial, Ainsi les importations de vinndes congelées de six pays (Côte-d'Ivoire, Ghana, Togo, Bénin,
Nigeria et Cameroun) ont augmenté flun rythme annuel de 1~>5% entre 1980 et 1990.

Ces viandes extra-nfricaines sont Inrgement subventionnées. Ces subventions visent à couvrir la
différence entre le pris d'achat dans la CEE augmenté des fmis de transport, et le prix ce vente dans les
pays importateurs, Par exemple, en 1992, le prix d'achat d'un kilogramme de viande de mauvaise qualité
était de 15 FF Prix de dépnrt CEE: 2 FF soit une restitution de 13 FF.

Au niveau national, on constate mIssi que le commerce du bétail et de la viande est largement resté
dans l'informel. Il est caractérisé par:
- une faiblesse de l'organisation des professionnels du bétail et de la viande;
- un circuit d'information sur les cours encore embl)'onnaire ;
- une complexité des démarches administratives;
- une insuffisance qualitatives et quantitative des moyens de transport.

Stratégies nouvelles

Les principales composantes autour desquelles s'articulent les nouvelles stratégies de dl:veloppement de
l'élevage sont:

Cadre Institutionnel:

- modification et redéfinition du rôle de l'État dnns le secteur en amont et en aval c:es processus de
production.
- réaménagement des textes réglementnires régissant les différentes professions.
- développement et émergence d'opérateurs privés.

,~:vstè/lles de production:

- En zone pastornle, encourager )'alllélioralion de la productivité du bétail fl tra\' ~rs IIne gestion
rationnelle des ressollfccs naturelles. Restnllfntioll cie la base des productions cn déclin fl travers Ull

" système de crédit et d'épnrgne anli-sécheresse.
- En zone agricole, intégration des productions animales aux productions végétales.
- Exploitation optimale des zones fl fortes potentialités hydrauliques pour la production 1.litières.
- Organisation des élevages urbaines et périurbains.

Transformation et Commercialisation

- Pour la filière viande, construction de nouveaux abattoirs et organisation des professior nels.
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- Pour ln filière lait, constmction de laiteries modulaires dans les zones à potentialité laitière.
- Pour ln filière cuirs et peaux: formation et équipement des opérateurs pour obtenir des produits de
qualité meilleure.
- Instauration d'un système d'information efficace sur les mnrchés.

HI. EFFETS ESCOMPTES DE LA DÉVALUATION DU FRANC CFA
SUR L'ÉLEVAGE NIGÉRIEN

La dél.:aluatioll du franc CFA survenue en Janvier 1994 constitue un nouveau facteur d'ordre
économique susceptible d'influencer considérnblement le secteur de l'élevage aussi bien en amont sur les
systèmes de production qu'en nvnl principnlement sur la commercialisation.

Effets tle la dévaluation sur les systèmes de productioll

11 s'agit principalement de l'utilisation des intrants zootechniques et vétérinaires. Actuellement
l'élevage Nigérien est caractérisé par une faible utilisation des intrants fi cause du syslème d'élevage en
générnl extensif.

Ln vente globale dcs produits vétérinnires pnr an se chiffre en moyenne à 200 millior.s de francs CFA.
Cela représente 0,05% de ln vnleur du cnpitnl bétail estimée à 400 miHiards de fran:s. Ce chiffre est
nettement en dessous de la vnleur générnlement admise en zone sahélienne qui est de 5%. La
dévaluation cntraÎnera donc une diminution de la consommation des produits vétérinaires, en
compromeltnnt du coup des objectifs que les services vétérinaires se sontlixés pour l'amélioration de la
situation sanitaire. II en sera de même pour les intrants zootechniques dont la plupart s:>nt importés (son
de blé, grnines de coton par exemple).

Effets de la dévaluatioll sur la commercialisation du bétail

Près de 500 marchés ft bétail sont recensés sur le territoire national ct dont 300 sont régulièrement
suivis pllr les services de l'Élevage. Les transactions commerciales portent en moye'nne sur 250.000
bovins, 140.000 ovins, 170.000 caprins, 100.000 asins, 50.000 camelins et 10.000 équins.

Ils sont essentiellement destinés à la consonunation locale, aux renouvellements dam. les élevages et à
l'exportlltioll. En ce qui concerne les exportations, elles ont subi durant les dix dernière~;années une forte
diminution liée à la concurrence des viandes extra-africaines. Cependant, 80% des eX:Jortations se font
vers le Nigeria, le reste vers le Bénin, le Togo et la Libye. Dans ce contexte, l'augmentation des prix a
été très faible: 0,34 Ù en moyenne pOLU les génisses, 4,9% pour les vaches, 5,4% pour le chèvres ct
1,7% pour les brebis. •

Depuis la dévaluation, on constllte un regnin d'activités dans les marchés à bétail et une hausse
importante des prix dans des proportions variant de 20% à 50% selon les marchés et selon les espèces
commercialisées. Les exportations sur pied vers le Nigeria ont repris massivement.

Parallèlement, le circuit de la viande est en voie de relance à travers des conl.:ats signés entre
opémtems économiques Nigériens et extérieurs: notamment de l'Algérie, les pn}'s du golfe, la Côte
d'Ivoire et le Gnbon. Cela permet de prévoir pOlir l'année 1994 l'exportation d'au Inc·ins 7.000 tonnes
d'équivalent carcasses.

Effets de la dévailUitioll sur les produits laitiers

Le marché du Init importé représentait avant la dévaluation L1ne vnleur de près de 6 III illiards de francs
CFA que les producteurs locaux doivent conquérir .Pour cc faire, des programmes et prQjets de
développement de l'élevage intensif sont en cours de préparation.
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. Exposé nO 3 ~

POINT DE VUE D'UN BAILLEUR DE FONDS SUR LES POLITIQUESAG'~

Par:

Margaret. Brown
USAlD

1. STRATEGIE DE L'USAID POUR LE DEVELOPPEMENT DU NIGER

Elle part des constats suivants:
- au Niger, près de 80 % de la population est Impliqué dans des activités liés dircctement ou

indircctcment au secteur primaire (agriculture et élevage).
- le taux de d'accroissement démographique csl un des plus élevé du monde: c'est un [;Icteur important

car il hypothèqucs les maigres progrès réalisés dans la production agricole dans 1:1 mesure où celle-ci
doit augmenter plus rapidement qne la population: cette dernière croît au taux de 3,2% par an tandis
que a production agricole ne s'accroît qne de 2%. TI ya donc un écart de 1,2% trè~ difficile à rallraper.

La stratégie de l'USAID a denx composantes pour faire face à ce problème :augmenter la production
agricole de fuçon durable, d'une part, vulgariser le planning familial et développer la santé publique de
l'autre. Ces deux objectifs sont étroitement liés car sans progrès durables dans un de ces secteurs, il n'y
aura pas dans J'autre.

II. IDENTIFIER LES AIDES LES MIEUX ADAPTEES AUX POPULATIONS
ET COMPRENDRE LE COMPORTE1\ŒNT DES FOYERS RURAUX

L'IFPRI (Institut international de recherches sur les politiques alimentaire), et l'INRAN, ont mené des
recherches sur les grandes tendances de consommation et de dépenses des foyers nJram: qui ont permis
de receuillir des informations intéressantes sur les comportements et leurs motivations. Ces résultats ont
été comparés avec des études analogues crfectuées au Burkina Faso, au Sénégal et HI Nigeria. Les
élémenrs suivants paraissent essentiels:

_ 1. Les revenus des foyers mraux sont très diversifiés: 43-52% de leur revenu provient de ressources
non-agricoles et non agro-pastorale. Les raisons de cette diversification sont dues au caractère aléatoire
de la production agricole et au dysfonctionnement des marchés (crédit, intl<lnts agricoles,
infrastmctures).

_2. La plupart des foyers sont acheteurs net des céréales, niébé et arachide. Ils achètent entre 40 à 50%
de leurs besoins en ces produits. De ce fait, la politique des prix a un efTet importtlnt s Jf le revenu des
foyers ruraux qui sont simultanément producteurs et consommateurs.

_ 3. La décision d'un foyer d'investir et de moderniser son système de productioa est capitale :
l'adoption de technologies ;lOuvelles peut être très lente si les paysans n'y perçoivent pa:; un intérêt plus
grand quc dans !cs investissements non-agricoles habituels.

_ 4. Les activités non-agricoles sont fortement liées au secte~lr .agro-pa~toral et la ~r.)is~a.nce d~ l'~n
s'accompngne de celle de l'autrc : Ces liens ont un facteur mulllphcateur d unc proportion egcll~ à 1ASIe.
Aussi, les invcstisscmcnts de développcmcnt doivcnt être encouragés dans lc !>cclcllr :Ignco!e :,lin
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d'obtenir la croissance économique désirée dans le milieu rural et contribuer, par là. au décollage de
l'économie nigérienne.

- 5. D,lIls les zones à hnuts risques pour le secteur agricole, les activités non-llgricclcs sont tournées
vers les zones urbaines par le biais de l'exode rural. Ainsi, le lien de croissance entre ;;ecteurs agricoles
ct non-agricoles n'est pas aussi fort que celui dans les zone à moindre risque.

- 6. Les foyers ruraux les "plus riches" ont des revenus plus diversifiés. Les Programmes d'Ajustement
Structurel et les politiques suivies dans cc cadre ont diminué l'accès des paysans pauvres nux
technologies nécessaires pour augmenter la production agricole, cette dernière étant un élément clé pour
générer des revenus diversifiés.

- 7. Au Sahel, la diversification des revenus provenant des secteurs non-agricole.(mines, service dans
les zones urbaines, commerce, secteur de fabrication, exode) n'offre pas d'opportunité suffisante pour
faire face à la demande d'une population croissante.

- 8. Sans lin marché de crédit bien établi (formel ouinformel), les paysans n'ont ?as la possibilité
d'acheter les intrants nécessaires ou de félire des investissements pour augmcnter la proe uction agricole.

III. POLITIQUES ET CHANGEMENTS

L'examen de ces différents points nous conduit à revoir les effets des politiques sur le .;omportement du
foyer nuaI. Notre ré(lexion portera sur la dévaluation du franc CFA.

La variation des taux de change consécutive à une dévaluation doit théoriqllCment favoriser
l'exportation des biens et des services d'origine lIigérienne et décourager l'importation des biens et des
services extérieurs fi la zone franc. l'exportntion de produits agro-pastoraux devraient donc se développer
au bénéfice des producteurs Qui verront leur revenu croître. II n'en est pas de même pour les
consommateurs qui subiront le renchérissement des produits importés. Autrement cit, ln population
nigerienne rurale sentira les effets bénéfiques d'une telle dévaluatioll alors que la population urbaine
salariée en sentira les efTets néfastes.

Selon le modèle établi par l'IFPRI, l'effet ne sera pas aussi net car les foyers' JUra lX sont à la fois
producteurs et consommateurs. La dévaluation aura un effet positif sur le revenu du loyer en tant que
producteur et négatif en tant que consommateur. Le foyer dépense en effet de 11-19% de son revenu en
l'acltat des produits manufacturés et est aussi un acheteur de céréales/niébé/amchide.

Pour mieux comprendre l'effet net (positif ou négatif) çl'une dévaluation, l'IFPRI a élaboré un modèle
statique avec des effets direct;) court terme:
1. Dnns le modèle statique, à court terme, il y aura un eITet net négatif sur le revenu du foyer rural. Il est
estime que son revenu diminuera de 3-12%.
2. Cet impact négatif pourrait être d'une magnitude plus importante dans une situatior plus dynamique
qui prend en compte les eITets secondaires et l'inflation.

CONCLUSION

L'hypothèse selon laquelle les effets négatifs d'une dévaluation ne touchent que la population urbaine
n'est pas exacte. Les actions d'accompagnemellt seront donc également nécessaire IX'ur la population
nlfale. D'autre part, les questions slliwlIltes se posent: .

- A. Quelle sem la réponse de l'offre à la dévaluation fi long terme? Par exemple. fi court terme on a
e1l\'isagé la réaction immédiate des producteurs nigériens avec une augmentation de!; exportations de
bétail et de viande. Ces flux vont-ils se poursuivrent '? Quel en sera l'effet sur le cheplel national '1 Les
producteurs, vont-ils intensifier leur productions? Quels sera l'impact sur l'environnen',ent d'un système
de production plus extensif?
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_ B. En ce qui concerne la production agricole, les études réalisées dans d'autres pays africainsindiquent que la réponse de l'offre du secteur agricole à une augmentation de la demande est très faible.Est-ce que ce sera le cas au Niger? Est-ce qu'il y aura des problèmes de sécurité alimentaire parce quel'importation de mil du Nigeria deviendra plus cher? '_ C. Enfin, il faut tenir compte de l'inflation qui découlera de la dévaluation. Si le taux d'inflation estélevé, les objectifs de la dévaluation ne seront pas atteints et une autre dévalualion sera alors nécessaire.
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SYNTHESE DES DÉBATS

Par:

EmmanuelGréga~e

Orsiam

Les exposés ont été suivis d'une discussion animée qui a esquissé un bilan des politiques agricoles.
Quelques problèmes spécifiques au monde rural ont ensuite été abordés tels celui du financement de
l'activité agricole et des revenus paysans. Enfin, quelques éléments d'information ont c:té apportés quant
aux prelllières incidences de la dévaluation du franc CFA sur la commercialisation des produits agro
pastoraux.

II L'échec des politiques agricoles suivies depuis l'indépendance est patent: le paysan nigérien produit
autant aujourd'hui qu'il y a trente ans ce qui a fait dire à un intervenant que l'agriculture nigérienne est
dans la situation d'un "imlllobilisme moyen âgeux".

On est en effet passé, au cours de ces trente dernières années, de l'ère du développement
communautaire avec l'Union nigérienne de crédit et de coopération et l'Animation à celle des paysans
"pilotes" prônée par les projets productivité initiés dans l'ensemble des pays sahéliens après la sécheresse
de 1973-1974. A présent, c'est l'ère des paysans "responsables" que l'État et les projets t.entent d'aider.

21 Le problème du financement rural se pose avec acuité depuis la disparition de la Caisse nationale de
crédit agricole: c'est un problème majeur qui bloque les améliorations des systèmes de production car les
capacités d'investissements des exploitations agricoles sont limitées. Pourtant, la diffusion d'engrais et de
moyens de production plus efficients (culture attelée) permettrait des gains de productivité sensibles.

31 Étroitement lié à cet aspect, le problème des revenus paysans et donc de la rémunération de leur
travail demeure sans solution. Les participants ont noté la forte variabilité des prix des produits agricoles
(mil, sorgho, maïs, niébé) d'une année à l'autre et leur faible niveau général. Ce dernier aspect s'explique
par l'arrivée massive, sur le marché nigérien, des céréales produites dans le nord dll Nigeria qui ont
bénéficié, ces dernières années, de la dévaluation de la naira. Leur prix constitue désormais un prix
directeur pour les producteurs nigériens dont les récoltes sont insuffisamment rémunérées. Leur capacité
d'investissement pour moderniser leurs systèmes de production s'en trouve considérablement affectée.

41 Les conséquences de la récente dévaluation du franc CFA sur la commercialis~ tion des produits
agro-pastoraux ont été longuement abordées : des premières évaluations réalisées à partir de tournées
effectuées à l'intérieur du pays, il ressort une relance des exportations de niébé vers le Nigeria mais aussi
et surtout du bétail, les éleveurs ayant une stratégie de déstoekage encouragée par une revalorisation des
prix qui ont augmenté de 20 à 50% depuis le 12 janvier. On peut se demander si cette stratégie de
déstockage sera limitée dans le temps et si les éleveurs nigériens pourront faire face à la demande du
Nigeria ct profiter ainsi de la dévaluation du CFA.

Les commerçants nigérians, pris de court par cette mesure et ne croyant plus à la swbilité du CFA, se
sont en effet débarrassés hâtivement des francs qu'ils détenaient en achetant massivement des animaux
et du niébé au Niger pour les importer ensuite chez eux comptant, par cette opération commerciale,
limiter les pertes de change. Cette stratégie des opérateurs nigérians explique également la forte
augmentation des exportations enregistrées ces derniers temps sur ces deux produits.
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SÉANCES

ASPECTS DES tCHANGES ENTRE LE NIGER ET LE NIGEFtIA

EXllOsé nO 1 ~
ÉTAT DES ACCORDS ÉCONOMIQUES OFFICIELS

ET COOPÉRATION NIGERO-NIGERIANE1..--- _

Par:

Ali Illiasou
Chefde la Division Afrique, Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération.

Malgré l'importance des échange informels et de la fraude qui caractérisent les relations économiques
entre nos deux pays (dont les capacités de production sont fNtement disproportionnées) il faut
reconnaître que très tôt une volonté politique s'est dessinée tendant à une formalisation des transactions
commerciales avec l'un des premiers partenaires commerciaux du Niger.

C'est ainsi qu'un premier accord commercial fut conclu entre les deux pays le 4 Septembre J969, en
vue de libéraliser le commerce d'un certain nombre de marchandises et de défin ,r les modes de
règlement des transactions commerciales qui, à 'cette période, pouvaient se faire par la voie bancaire en
monnaie nigériane (livre) ou en toute autre monnaie convertible mutuellement agrée.

Manifestement cet accord portait dès l'origine des germes de blocage compte tenu «le l'impossibilité
pour le Niger de transférer ses recettes d'exportation (art. 4 et 5).

De part et d'autre, la nécessité de formaliser le .. commerce entre les deux pays est régulièrement
exprimée au niveau du discours, mais la lenteur observée ça et là dans la mise en place d'un tel processns
nous révèle la profondeur de l'enracinement de la "culture informelle" dans les deux pays.

Pour situer l'état actuel des accords, nous allons adopter une approche descriptive POlU faire l'économie
de ce qu'on appelle "accords économiques officiels" à l'intérieur du vaste cadre juridique qui participe à
la gestion de la coopération multi-sectorielle entre nos deux pays.

Pour ce faire, nous nous intéresserons dans un premier temps aux accords qui con:ilituent, les axes
dynamiques de la coopération nigério-nigeriane, avant de voir une deuxième catégorie qui a du mal à se
détacher du cadre formel.

1. AXE DYNAMIQUE DE LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE OFFICIELLE

La coopération dans le domaine de l'électricité constitue, de loin, le secteur le plus dyn unique et le plus
officiel, car le cadre d'échange est bien organisé et les acteurs bien identifiés. L'obj:~t de ce type de
coopération le prédestine naturel/ement à un circuit très formalisé.

.,

, .

~ . .

Il ne faut pas oublier qu'une dès premières actions de coopération déployée dès la création de la
Commission Mixte nigéro-nigeriane de Coopération, en mars 1971, a porté sur la fourniture d'énergie1
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électrique au Niger par le Nigeria et a abouti à la conclusion d'un accord inter-étatique de 20 ans en
janvier 1972. Cet accord a été appuyé et précisé par un contrat de fourniture entre !a NIGER DAMS
AUTHORITY et la NIGELEC portant sur une quantité de 30.000 KW. L'avantage de r:e premier contrat
porle non seulement sur sa durée, la périodicité de la révision des prix (5 ans) et la monnaie de
tarification (livre).

Un second accord sur 15 ans a été signé en août 93 entre les deux gouvernements qui augmente la
quantité à 40.000 KW, et ouvre une seconde ligne d'interconnexion entre Katsina et Gazaoua qui fait
actuellement l'objet d'une phase d'essai. Selon les termes de ce contrat la renégociation des tarifs se fait
tous les trois ans et le coût de l'énergie est deux cents US le KW.

Cette coopération fmctueuse permet aujourd'hui à la Nigelec de satisfaire plus de 70% de la demande à
partir de l'électricité fournie par le barrage de Kaindji même si la dévaluation a entraîné un
alourdissement de la facture à payer par la Nigelec et relance du coup le débat sur la recherche de source
d'énergie au plan national à travers les barrages.

II. ACCORDS ÉCONOMIQUES RESTES AU PLAN FORMEL

L'examen des autres catégories d'accords, nous amène àconstater une absence d'appli::ation ou une très
grande timidité dans leur mise en oeuvre.

Accord Commercial

Le nouvel accord signé en aoùt 93 non encore ratifié mais provisoirement en vigueur à remplacé
l'accord de 1976. Cet accord est censé faciliter et développer les relations commerciales entre les deux
pays par l'établissement de listes de marchandises que chaque partie est autorisée à exporter vers l'autre
~~ .

Un tel accord devrait servir de cadre général pour la conclusion de contrats entre opérateurs
économiques des deux pays qui sont invités à développer le partenariat, voire la mise en place de joint
venture.

Un aspect non moins important pour un pays enclavé comme le Niger porte sur la liberté de transit des
marchandises en provenance ou à destination du Niger. Cet accord réserve une place de choix aux
modalités de règlement des transactions qui constituent l'enjeu fondamental des relati.)ns commerciales
et le plus grand facteur de sécurisation ct de confiance des opérateurs économiques. Le règlement est
prévu par la voie bancaire en monnaie convertible ou par le biais de la chambre de compensation de
l'Afrique de l'Ouest

La mise en Ïuvre effective de cet accord fondamental jettera sans nul doute les bas<:s de transactions.
commerciales moins soumises aux aléas des échanges. Pour y parvenir une solution définitive doit être'
trouvée au problème fondamental lié aux mécanismes de règlement des transactions commerciales.

Accord... dans le domaine des transports

L'importance des transports n'est plus à démontrer dans l'essor des échanges économiques.
Malheureusement aussi bien dans le domaine des transports terrestres qu'aérien, fofCo~ est de constater
l'absence de progrès notables dans l'application des accords conclus.

L'accord sur les transports routiers conclu depuis 1990 bute dans son application sur l'enjeu de taille
qui est la répartition du fret entre les transporteurs des deux pays. La définition du fret stratégique dont
le transport revient de droit aux véhicules du pays propriétaire d'un tel fret, constituera sans nul doute
l'exercice de négociation le plus difficile entre les deux parties.

Dans le domaine du transport aérien, l'accord conclu en 1976 qui a désigné Nigeria Ainvays et Air
Afrique comme les seules Compagnies autorisées à exploiter les liaisons aériennes entre les deux pays, a
cessé de fonctionner depuis 1982 avec l'arrêt de l'exploitation des liaisons aériennes par les deux
compagnies pour des raisons de rentabilité économique.
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Cet accord se révèle être aujourd'hui un élément de blocage supplémentaire pour l'établissement de
liaisons aériennes entre 'les deux pays dans la mesure où les multiples compagnies prÎ\,ées qui ont émis
le souhait d'exploiter ces liaisons aériennes se trouvent confrontées à celte absurdité juridique qui fait
que les compagnies qui ont le droit d'exploitation y ont renoncé alors que celles qui veillent en disposer
ne sont pas autorisées à le faire pour des raisons d'intérêts difficiles à comprendre.

Ceci constitue sans nul doute une inégalité flagrante et un sérieux handicap au renforcement des
relations commerciales dans un environnement économique qui prône le libéralisme. ',' .

Accords décentralisés.

Deux accords ont été conclus dans le but de permettre à une autre catégorie d'acteurs Ile la coopération
que sont les Chambres de Commerce et les Départements ou États frontaliers de parti::iper pleinement
aux échanges économiques transfrontaliers.

Le premier accord conclu en 1990 est relatif à la création de comités bilatéraux locaux de coopération
frontalière dont l'objectif est d'encourager et de promouvoir dans la zone relevant de le;jf compétence la
coopération dans tous les domaines notamment les secteurs économique, commercial et du transport. Les
comités composés de représentants des Départements frontaliers du Niger et des représentants des États
frontaliers du Nigeria, connaissent une léthargie très souvent liée à la très grande instabilité des acteurs
animateurs de ces comités et au poids de l'informel dans les échanges. .

Le second accord conclu en 1991 entre les Chambres de Commerce des deux pays reconnaît
l'importance du rôle que jouent ces deux types de structures dans les échanges commerciaux. Cet accord
vise à rapprocher les entreprises des deux pays dans ]a recherche d'investissement c:t de partenaires
commerciaux. L'application très timide de cet accord est en grande partie liée à l'inor!.anisation de nos
opérateurs privés dont ies capacités d'entrepreneur sont très faibles, mais aussi à la faiblesse de leur
capacité financière qui limite considérablement leur participation aux manifestatio'1s commerciales
prévues.

Quelques expériences et initiatives heureuses sont tentées dans le domaine des produit:; agro-pastoraux.
Ainsi dernièrement un contrat a été conclu entre l'UNC et une société ni!:ériane pour la
commercialisation du niéb.é. Beaucoup de potentialité et d'occasions d'affaires que nos oJérateurs doivent
saisir existent dans le commerce du bétail et de la viande.

Enfin pour conclure, nous pensons que nos opérateurs économiques privés qui évoluent dans un
environnement économique de libéralisation ont une grande responsabilité dans le développement des
échanges économiques.

Sur le plan plus général, la pérennisation et le renforcement de la coopération entre nos deux pays nous
obligent à définir notre politique d'intégration tiraillée par deux espaces, et à faire de la coopération un
instrument conscient au service de stratégies et d'objectifs plus précis, afin de réduire au maximum
l'influence des paramètres COI~Qricturels non maîtrisables, et de dépersonnaliser lIll peu plus cette
coopération.
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EXflosé nO 2

GRANDES PLACES DE CHANGE PARALLELES
ET RESEAUX DE CAMBISTES ENTRE LE NIGER ET LE NIGElUA

Par:

Emmanuel Grégoire
CNRS - Orstom

INTRODUCTION

Les échanges commerciaux entre le Niger et le Nigeria reposent sur une étroite imbrication
économique et humaine, les deux pays partageant une frontière commune de plus dl: 1600 kilomètres
qu'aucun obstacle naturel n'entrave. Leurs populations - qu'elles soient haoussas, pnJls, béri-béris ou
Kanouris - ont, d'autre part, derrières elles un passé séculaire de relations ténue:; si bien qu'elles
constituent les éléments interdépendants d'un même ensemble social. Ces multiples liens 1 restent de nos
jours très prégnants malgré la frontière qui les sépare depuis le début de ce siècle.

De multiples facteurs expliquent le dynamisme de ces échanges commerciaux : on peut citer
l'enclavement du Niger tributaire du Sud pour son approvisionnement, leurs compEmentarités agro
pastorales, leur différence de taille et de potentiel économique, leurs disparités de politiques
économiques (fiscales, douanières, de subvention etc.) et leur appartenance à des zones monétaires
distinctes. Ces éléments sont pour les opérateurs économiques autant d'opportunités de négoce qu'ils
s'empressent de saisir quitte à verser dans l'illégalité (commerce de contrebande).

Parmi ces facteurs, l'aspect monétaire joue un rôle charnière: le taux de change entre le franc CFA el
la naira détermine, pour une large part, les termes de l'échange entre les deux pays: une sous-évaluation
de la naira encouragera les exportations nigérianes (par conséquent les importations nigériennes) tandis
qu'une surévaluation de la naira se traduira par un excès d'importations nigérianes (donc d'exportations
nigériennes). Ce taux cOl~ugué à l'évolution du coût de la vie au Nigeria a également <les incidences sur
le niveau des prix à la consommation au Niger étant donné l'importance de C'~ pays dans son
approvisionnement (céréales, matériaux de construction, biens de consolllmation C(lurantes etc.). La
baisse de la naira, constanle depuis 1986 jusqu'au débul dé celle année, a ainsi évité qUI: la forte inflation
que connaît le Nigeria ne se transmette au Niger.

Cet aspect monétaire présente à la fois un caractère structurel - l'existence d'un marché des changes
parallèle au marché officiel régi par les banques centrales - et conjoncturel dans' la mesure où le cours
des deux monnaies ne cesse de lluctuer notamment le taux de change de ce march(: noir qui sert de
référence aux transactions transfrontalières conclues entre les opérateurs nigérians ct leurs partenaires
de la zone franc. Le système bancaire moderne à travers le taux de change officiel intel vient en effet peu
dans les échanges entre les deux pays si ce n'est pour les contrats d'État à État (livraiwn d'électricité et
d'hydrocarbures au Niger).

L'origine de ce marché noir des changes remonte à la période coloniale. Jusqu'alor,., les populations
utilisaient comllle monnaie les cauris, petits coquillages provenant des îles Maldi Iles et les pièces
d'argent importées d'Europe par le désert, le Thaler autrichien et la pièce de cinq francs français qui
s'échangeaient chacune contre 5000 cauris. Les monnaies européennes sc substituèrent à ces cauris et un
marché des changes parallèles naquit rapidement de la dépréci<Jtion du franc français par rapport à son
cours officiel avec la livre sterling en raison du protectionnisme économique qui régnait dans les
colonies françaises ct de la politique de contrôle des changes. Les commerçants africai ns et les maisons

t Notamment familiaux par le biais de mariages, amicaux, religieux (les écoles coraniques du Nigëria attircllt marabouts et élèves
coraniques nigériens), culturels, linguistiques (la langue haoussa forge une identité cOllullllne) et marchands.
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de traite coloniales profilaient du double taux de change pour se livrer à toutes sortes de transactions en
jouant sur les différences de prix des marchandises entre les deux zones. Ce petit "trnfi(:" s'esl développé
au lendemain de la seconde guerre mondiale avec l'intensificcHion de la traite et portait sur l'arachide, le
coton et les produits manufacturés importés d'Europe.

Longtemps dévalué par rapport à la livre sterling, le franc français à travers le franc CFA ne prit sa
revanche qu'en 1967 : le Nigeria, déchiré par le conflit biafrais, créa en effet sa propre monnaie, la
riaira, et la fit sortir de la zone sterling afin d'empêcher l'État sécessionnisle de profiler des avantages
monétaires de la Fédération. Cette importante décision amena la Central Bank of l\ igeria a prendre
parallèlement trois séries de mesure: l'inconvertibilité de la nouvelle monnaie, l'instauration du contrôle
des changes et la restriction des importations avec la création de licences 2 . Ces dilférentes mesures
affaiblirent la naira dom la non-convenibilité bloqua les échanges de devises car les bélnques françaises
du Bénin, du Niger et du Cameroun qui acceptaient auparavant les livres sterling, refw:èrenl de prendre
la naira. La seule voie d'accès aux devises étrangères offertes aux opéraleurs nigérians était alors le
marché parallèle qui prit un essor considérable tant leur demande était forte. C'était désormais au tour
du franc CFA de s'imposer, sa parité avec la naira étant déterminée sur ce marché noir par la loi de
l'offre et de la demande comme pour les autres devises.

Ce marché des changes parnllèles joue donc, depuis d~ià longtemps, un rôle capital dans les échanges
transfronlaliers étant donné la flexibilite du taux de change. Nous nous proposons, à pa rlir des exemples
du Niger et du nord du Nigeria, d'étudier la réactio"n de ces marchés à la dévaluation du franc CFA. Pour
cela, nous présenterons les principales places de change situées de part et d'autre de la frontière puis
nous décrirons l'organisation et la stratégie de ceux qui animent ce marché parallèle: le; cambistes.

1. LES PRINCIPAUX MARCHES DE CHANGE

Les grandes villes, siège des riches commerçants et des patrons de change, en constitt ent les pôles, les
bourgades frontalières en sont les relais et les villages de brousse en sont autant de points de passage:
tout au long de la frontière s'est en effet formé un tissu serré de petites villes vivant de celle-ci et des
nombreuses activités, légales et illégales, qu'elle engendre.

Chaque ville nigérienne a ainsi une "jumelle" de l'autre côté de la frontière qui est le plus souvent un
gros marché régional de céréales, de bétail et d'objets de consommation courante: Kamba est le pendafll
de Gaya; IIIéla de Birnin-Konni, Djibya de Maradi, Mai Adoua et Kongolam de Zindcr et Damasak de
Diffa (cf. carte). Tontes ces localités ont été investies par de nombreux petits commerçants
conlrebandiers et des passeurs qui, de par les liens qu'ils entretiennent avec les autorités répressives,
rendent possible le passage frauduleux'des marchandises. Ainsi à Zinder, ce soni de véritables convois
qui traversent impunément la frontière plusieurs fois par semaine sous la direction de cc nvoyeurs connus
des commerçants pour leur connivence avec les services douaniers 3 .

Les grandes places du cJulllge (III NONI Nigeria

Kano, Sokoto et Maïduguri constituent les grands pôles économiques du nord du Nigeria et sont des
centres de commerce actifs tournés à la fois sur leur arrière-pays mml et sur la satisfa.;tion des besoins
d'une popul:ltioll urbaine nomhreuse : Kano a dépassé lil cap des deux millions d'habitanls tandis que
Sokulo cl Maltlllgllli dolvclll \Allllpicl L11:1C1111C IlIèll tI'llIl tlellli·lllililoli d'lliIltllallh ()lIln' klll loh~

lIlarcltamJ, ces agglOluéraliuns ~Ul1t l1evcuucs des villcs illdll~1t iellcs »rodllcICll;es de elgilIcttes, de
fertilisants, de biens agro-alimentaires, de texliles (fancy et wax), de parfums, de boisscns, de malériaux
de construction (cimenl), de produits pharmaceutiques et de biens de consommation courante (détergents
et savons, bassines plastiques. Tous ces produits auxquels il faut ajouter ceux des ;ecleurs agricole
(céréalcs, ignamc) et pétroliers, sc relrollvcnl sur Ics marchés du Niger donl il! cOllstitucnt les
pl incipalcs illlJlOl taliolls .

2 J.IGUE, Le Nigéria el ses p.:riphëries fronmlières, in Nigéria, un pouvoir en puissance, D. Bach, J. Egg el J.Phil ppc édileurs, Editions
~arthala, Paris, 1988, pp. 220-239.

Le quotidien Le Sahel 14 octobre 1993.
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L'histoire de Knno est à ce titre révélatrice de la mutation de ces villes. Cnpitale d'un des sept États
hnoussns, Kano comptn:t près de soixante mille habitants au début de ce siècle ct sa prospérité reposait
sur le commerce transsnharien ct le négoce de la noix de cola qui s'effectuait avec le (ionja et l'Ashanti.
Pendnnt l'époque coloniale, la vi1le, reliée à la mer par le train dès 1909, fut un grand centre de traite
nrachidière ct le siège des maisons de commerce coloniales. Elle tînt ce rôle jusqu'ap/ès l'indépendance
puis profita du fort essor économique que connut le Nigerin grâee à sa rentl: pétrolière pour
s'industrinliser sous l'impulsion de l'État mnis nussi d'opémteurs économiques privé!i qui créèrent des
entreprises ou qui profitèrent des décrets d'indigénisation promulgués en 1972 et 1977 pour devenir
actionnnire de sociétés d~jà existantes. Kano compte ainsi quelques grands groupes aux branches
d'activités diversifiées comme ceux d'a/haji Isiaku Rabiu et d'alhaji Aminu dan Tata qui comprennent
des sociétés de négoce, des entreprises industrielles et des départements financiers.

Second pôle d'activité économique du pays après Lagos et principal foyer d'activité de la partie
septentrionale de la Fédération, Kano est une place financière importante où sont repro:sentées toutes les
grandes banques conullerciales et organismes bancaires fédéraux (Central Bank of Nigeria) et étatique
(Kano State Investment Company etc.). En matière de finance "informelle", c'est .lUssi le principal
mnrché de change parallèle du pays après Lagos. Les points de change se situent à proximité des grands
hôtels, de l'aéroport international Murtala Mohammed, dans les gares routières qui mènent au Niger
Crasha K'.lka, Tasha Zinder) mais aussi à Faggé, vieux centre comlllercial pré colonial (marché aux
esclaves) situé entre les murs d'enceinte de l'ancienne ville et le Sabon Gari et ttaditionnelle zone
d'accueil des commerçants touaregs el arabes, et surtout à Wappa, carrefour imporant qui jouxte le
grand marché et une des plus importantes mosquées de la ville.

Sokoto ct surtout Maïduguri sont les deux autres grands lieux de change du nord du Nigeria. A Sokoto,
les cambistes sont regrOlipés à la gare routière et autour de l'enceinte del'élncien tr.arché tandis qu'à
Maïduguri, ils officient dans le grand marché et dans une me de la ville appelée Baban Loï où se trouve
l'officine d'un certain Znna principal cambiste de la ville. Le marché des devises y propose non
seulement des francs CFA d'Afrique de l'Ouest mais aussi d'Afrique centrale étant donué la proximité du
Cameroun ct du Tchad et les multiples relations commerciales que Maïduguri entretient avec ces pays.

Les grands commerçants de Kano, de Sokoto et de Maïduguri entretiennent d'étroites relations avec les
cambistes qu'ils fournissent en fraucs CFA. Ces francs CFA proviennent des opérati,)ns commerciales
effectuées avec le Niger dont le solde est globalement défavorable à ce dernier, le taux de couverture des
importations par les exportations s'é!ablissant à 56 %.

.. ,

Reliées aux grandes villes du Nigeria par un bon réseau' routier et situées au coeur de zones densément
peuplées el très actives du point de vue marchand, Maraili, BirniJÏ-Konni et Zinder constituent de
véritables plaques tournantes dans les échanges entre les deux pays et sont le berceau de commerçants
dynamiques dont l'activité est tournée vers le puissant voisin.

Les principales places de change sont Maradi, Birnin-Konni et Zinder. Diffa et Gay.l sont des centres
secondaires: l'activité marchande à Diffa 4 est en effet modeste si l'on se réfère au f;lible montant des
recettes douanières perçues (30,9 millions en 1993) de' mème que celle de Gaya :)ui souffre de la
proximité de Malanville, gros marché frontalier béninois et point de rupture de charge des marchandises
destinées au Niger et au nord du Nigeria.

Les commerçants nigériens exportent au Nigeria principalement du bétail : les animaux sont vendus
sur de grands marchés de regroupement comme celui de Djibya d'où ils sont expédiés par camions vers
les abattoirs de Kano et panois même d'Ibadan où réside une importante communauté haoussa qui
approvisionne Lagos en viande 5 . Le haricot-niébé est le second produit exporté : il est acheté
principalement par la NAMCO, filiale du groupe Dan Tata de Kano et ln société OSCUDA de Kaduna 6
qui le revendent ensuite à des grossistes ibos ou yorubas originaires du Sud du Nigeria où il est
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4 Sa singul~rilé économique lient au fllit que I~ 11100Ulaie uigériane y est davantage utilisée dans les transaclions que le fmnc CFA: en
brousse, les paysans n'acceptent que la naira pour la vente de leur récolte de céréales et de poivrons, et les fonctic'lUlaires de la ville sont
contraints de changer une bolUle partie de leur salaire pour faire leun achals courauts.

5 A. COIIEN, CUstOIll and politics in urban Africa : a study ofhausa migranls in Yonlba towns. London, Routledge and Keagan, 1969.

6 USAID, Projet des Stratégies d'Amélioration de la Conullercialisation agricole, Une évaluation rapide de la conuucrcialisation du
niêbé au Niger, Niamey, 1989, 145 pages.
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Ces agglomérations sont aussi des points de passage des marchandises du commerce entre le Nigeria et
des pays plus éloignés tels que l'Algérie, la Libye, le Mali et le Burkina-Faso, Des camions franchissent
la frontière à Birnin-Konni et remontent il Tamanrasset avec du mil, du henné et des objets de
consommation courante fabriqués au Nigeria. Au retour, ils ramènent des dattes et quelques produits
subventionnés en Algérie telle lait en poudre (lahda).

Enfin, Maradi 8 et, dans une moindre mesure, Birnin-Konni et Zinder sont des grands centre de transit
à destination du Nigeria. Notons que des petites villes telles que Magaria et Diffc1 sont également
impliquées dans ce négoce: Diffa, pourtant très excentrée, a été choisie par les Établ issemenls Amar
Taleb et quelques commerçants de Maradi et Birnin-Konni pour y installer UIlC antenne afin
d'approvisionner leurs correspondants de Maïduguri.

Ces grandes places ne sont donc pas autonomes et font, au contraire, partie de tout un réseau financier
dont Kano en est le pôle. Ses ramifications s'étendent aux autres frontières du Nigeria (Cameroull et
Bénin) dont les arbitrages participent également à l'unification du marché de la naira 1') . C'est dOliC au
sein de ces réseaux que s'elTectuent les transferts monétaires et circulent l'informati·)n : les milieux
cambistes, comme ceux du commerce, font preuve d'une grande mobilité que ce soit pour les transferts
de fonds ou pour la recherche de nouveaux clients. Ainsi, les monnayeurs de Birnin-Konni et Maradi
n'hésitent pas il se rendre il MalanvilIe, Kano ou Sokoto, places pourvoyeuses de fié iras de par leur

7 USAlD, Projet des Stratégies d'Amélioration de lH Conull~rcialisation agricole, Une évalnalion rapide du sous-seCleur des cuirs et
pcauxau Niger, Niamey, 1990,122 pages,

8 Maradi doil à ses conunerçanls katsinaonas et goherawas qui onl sn nouer des liens étroits llvec les grands conur erçants de Kano mais
aussi de Katsina, Kuduna et Zaria d'être la principale plae.: de transit du Niger (cf. E. GREGOIRE, Les chemillS de la contrebande,
Cahielli d'Etudes Africaines "Anthropologie de l'entreprise", n°)o",)(1 (4),124, Paris, 1991, pp. 509-532).

9 Le décret nO
[ de 1988 qui dresse la liste des prohibitions absolnes d'importations, sera remplacé (1995) par cn nouveaulexte plus

prolectiOlUlisle en faveur du secteur productif et dcs consolllmateurs.

10 J.P, AZAM; La balance dn conUllerc.: frontalier Nigéro-nigériaJl, Une analyse à partir du marché parallèle de 1\ naira (1980-1987),
Université de Clenllonl-CERDI, 1988,27 pages.

"

consommé. Citons ensuite parmi les exportations nigériennes le souchet, le coton, les oignons, les
poivrons de la région de Diffa, les produits maraîchers et les cuirs et peaux destinées ,lUX tanneries de
Kano et de Sokoto dont la plus importante est la SOLETA (Sokoto Lether and Tanning industries Ltd) 7
Ces exportations portent donc sur des produits locaux à l'état brut et à faible valeur ajoutée,

Ces mouvements de transit ont débulé pendant la guerre du Biafra qui coupa la partie !;eptentrionale du
Nigeria de ses débouchés sur la mer. lis porteilt sur des produits dont l'importation est interdite au
Nigeria qui entend protéger son industrie. Ces prohibitions 9 touchent actuellement 1~s cigarettes, les
tissus wax de fabrication européenne et ivoirienne, les basins et les pagnes asiatique:;, la friperie, lcs
chaussures et sandalettes, divers biens dc consommation domestique (concentré de tom~ tes, insecticides,
piles électriques). Ce transit représente à l'échelle du Niger des sommes considérables même s'il a
tendance à diminuer en raison des mesures législatives adoptées pendant la conférenc~ nationale polir
"moraliser" l'activité, de la sévère concurrence du Bénin mieux placé géographiquemen t pour accaparer
la c1icntèle nigériane et de la libéralisation des échanges extérieurs au Nigeria (décelllbre 1986) qui a
limité les prohibitions (le nombre des produits interdits d'importation est passé de 74 à 16). Les sommes
en jeu demeurent toutefois importantes et ont représenté près de 16 milliards de fran,;s CFA cn 1993
dont presque la moitié (6,7 milliards) est représenté par les seules cigarettes. Parallèlenent à ce transit,
il faut noter un important commerce de réexportation qui porte sur les véhicules d'occasion importés
d'Europe (France, Belgique, Hollande) par le port de Cotonou puis réexportées de l'autre côté de la
frontière.

Du fait de leur activité commerciale soutenue, ces trois villes constituent les princ: paux centres de
change parallèle : elles traitent la quasi-totalité du change s'effectuant au Niger et n:sultant des flux
marchands entre les deux pays. A Maradi, les cambistes sont installés à la gare routière I~t à proximité de
l'agence de la SONIBANK. Ils sont organisés en syndicat avec un président, un viœ-président ct un
trésorier qui règlent les usages de la corporation, qui la représentent à la chambre de ,;ommerce et qui
défendent ses intérêts face fi l'administration. A Zinder, les cambistes exercent leur activité dans
l'enceinte du grand marché et à la gare routière, A Birnin-Konni, les places de chani~e sont situées à

, l'intérieur de l'enceinte d'une mosquée et il la gare routière jou~tant le grand marché. Les grossistes sont
, peu nombreux, le plus important d'entre eux est en même temps député de la ville à l'Assemblée
nationale.
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activité nwrchande si elles font déf.1ut dans leurs villes. Ils participent ainsi à la tégul~ltion du marché et
les écarls de taux significatifs qui peuvent apparaître entre places, sont donc immédiatf:ment co~rigés par
le jeu des transferts. Ainsi, une différence de trois nniras pou,r I~OO francs CfA entre M~radl et Kano
juslifie l'envoi de fonds "correcteurs" et un ajustement final s opere sur le taux de Knllo ou la demande
des opclalculs nigérians fixc ell dcrnicr ressortie laux d'équilibrc.

Les cambistes se tiennent en effet informés des moindres évolutions du cours sur les autres places de
multiples manières. La plus simple consisle à utiliser le réseau téléphonique comme 'ie font les patrons
de change de Zinder qui appellent tous les jours (voire plusieurs fois par jour) leurs .;orrespondnnts de
\Vappa et de Maradi. D'autres lirent l'information de leurs dépendants qui se déplacent. régulièrement au
Nigeria ou au Bénin (MnlnnviUe) ou de voyngeurs et cOlllmerçants fnisant la navette entre les grandes
pInces.

II . LES CAMBISTES

'"

Les cambistes sont les animateurs de ces marchés de change, les cambistes nigérians exercent toutefois
leur activité dans des conditions plus difficiles que leurs homologues nigériens: l'attitude des autorités à
leur égnrd rend le fncteur risque, lié à l'illégalité de leur activité, non-négligeable ~:i bien qu'ils sont
toujours à la merci d'opérations répressives.

Au Nigeria, celle activité est en effet tantôt tolérée comme ce fut le cas sous les régimes des Présidents
Shehu Shagari et Ibrahim Babangida, tantôt réprimée avec force comme le fit en son temps (décembre
1983 - août 1985) Je générnl Buhari qui procéda à de nombreuses arrestntions de mor.nnyeurs et saisies
de devises et entreprit ulle démonétisnlion de la nairn (23 avril 1984) afin de réduire ln masse Illonétnire.
Celle mesure s'nccompagna d'une fermelure prolongée des frontières terrestres du ~nys (avril 1984 
février 1986) pour porter alleinte nux détenteurs de nniras résidnnt à l'étranger et tenle: de démnnteler le
marché parnllèle. Les cambistes s'adaptèrent à ces mesures et n'en poursuivirent pas moins leur activité
dandestinement, comme ils l'ont fi nouveau fait pendant quelques semnines nu début de celle année, le
général Sani Abachn ayant décidé, à son tour, de faire la guerre à ce marché des changes parallèles qu'il

,accuse de miner l'économie du pays. '. .

; .'C......
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Au Niger, bien que théoriquement illégnle, l'activité de cambiste est tolérée au point qu'elle est exercée
à la vue et au sus de tout un chacun depuis de longues années. Jamais, l'ndministration ne la perturba '.
étant donné le rôle capitnl que jouent les monnayeurs dnns les échanges marchands en tre les deux pays.
Parfois même, elle la reconnnît officiellement comme il Diffa où les cambistes acquittl~nt une patente et
sont recensés comme agents de chnnge. D'nil1eurs, dans celle région comme dans nombre de villages
frontaliers du Niger, les deux monnnies circulent indifféremment alors que le franc CfA n'est pas
toujours connu des paysans nigérians: les mnrchands ,de cérénles nigériens qui vont se ravitailler de
l'autre côté de la frontière, se procurent, au préalable, des nairas.

SUes cambistes nigérians sont plus professionnalisés et disposent d'une surface financière supérieure à
leurs homologues, les modes d'organisation économiques et sociaux de la profession Ile diffèrent guère
d'un pays à l'autre cc qui n'est pas surprenant: des Nigériens se sont en effet installés de longue date au
Nigeria où ils y exercent cette activité comme d'autres de leurs compatriotes s'y adonnent au cOlJlmerce
ou nu transport tel alhaji Balla dan Sani qui a récemment transféré ses activités de Maradi à Kano à la
suite de la défaite aux élections du MNSD parti politique qu'il soutenait au Niger.

L'organisation desofficines de clrange à Kano: le cas (Je Wappa

Wappa est une sorte de bourse qui regroupe les officines de change et qui ofTre une grande diversité de
devises étrangères : DolJnr, Deutsche Mark, Livre Sterling, Franc CfA et Franc français mais aussi
Livre libanaise (la communauté libanaise est nombreuses à Kano et économiquement puissante tant dans
le commerce que dans l'industrie), le Rial saoudien (Kano est un point important Ile départ pour le
pèlerinage à la Mecque) et diverses autres monnaies d'Afrique et même d'Asie (haht thaï issu du
commerce de la drogue), Dans ce système de change parnllèle, la naira joue le rôle de monnaie pivot: si
elle est échangée avec une faible commission contre des dollars ou des francs CFA par exemple (deux
nairas de mnrge pour 1000 francs CfA), la commission augmente sensiblement si lin opérateur veut
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changer des francs CFA contre des dollars: le cambiste cumulera en effet deux margl:s, celle du change
franc CFA/naira puis naira/dollar. Les cambistes ne passent donc pas directement d'une monnaie
étrangère à l'autre, la naira est le passage obligé.

Les responsables de ces bureaux de change constituent une corporation avec à leur tête un président élu
chargé de défendre leurs intérêts et d'arbitrer les éventuels litiges. Véritables professicillneis dont c'est la
seule activité, ces cambistes se réunissent lous les matins pour évaluer l'état des réserves en différentes
devises des uns et des autres, s'informer du taux de change pratiqué à Lagos principale place financière
du pays et définir le cours du jour (changi). Celui-ci est fixé vers Il heures, le cours de la veille réglant
jusqu'alors les transactions. Ce cours peul cependant varier plusieurs fois dans la journée en fonction de
l'offre et de la demande locale, des fluctuations enregistrées à Lagos - où la naira est un peu dévaluée par
rapport à Kano car la demande en devises étrangère y est plus forte ., de la politique de La Central Bank
et de l'évolution du dollar américain. Ces variations de cours sont immédiatement lépercutées par les
oflicines qui proposent à la clienLèle des taux très proches. Le soir, à partir de 17 hel res, les opérations
se ralentissent car les cambistes évitent d'effectuer des opérations qui les amèneraient il ne détenir qu'une
seule et même monnaie ce qui les rendraient vulnérables en cas d'événements politiql1l~s ou économiques
majeurs qui pourraient avoir une forte incidence sur les cours. Toutefois, certains commerçants
admettent qu'à Wappa "on peut faire le change 24 heures sur 24". Enfin, il convient dl: noter que chaque
officine dispose d'agents (masli changi en Haoussa) fixes Oij ambulants qui collectent directement les
devises dans la Ole ou joue le rôle de raballeurs pour leur patron. 'On retrouve là un mode d'organisation
du travail analogue à celui des activités marchandès en pays hàoussa et que ncus décrirons plus
précisément à propos des monnayeurs nigériens Il . .

Ce marché noir des changes ne se fait pas seulement au Nigeria à partir de cash: il ya des ententes et
des modalités de transferts entre opérateurs qui se font uniquement par des jeux j'écriture entre la
FédéraLion et l'étranger : un invesLisseur peut très bien se procurer sur place une partie des fonds
nécessaires à son projet en créditani à l'étranger son fournisseur local de nairas.

Le même type d'orgauisation corporatiste et hiérarchisée se retrouve dans les autres grandes places de
change du nord du Nigeria que sont Sokoto et Maïduguri. Cependant, dans ces dem. villes, le taux de
change de la naira est légèrement supérieur de celui de Kano dans la mesure où la demande en devises y
est moins soutenue. A partir de tous ces grands centres urbains, des réseaux de cambisles se sont tissés
vers des villes moins importantes (Katsina, Daura, Gusau et Had~iia) et des villes fronlalières
commercialement actives comme Kamba, IIIela, Jiga, Djibya, Kasua Dagi, Mai Adoua, Douchi et
Damasak que les grossistes approvisionnent en nairas. Dans ces localités, la naira ~sl surévaluée par
rapport au cours des grandes agglomérations car la demande est soutenue de la part des commerçants
nigériens (marchands de céréales, de ciment, importateurs d'hydrocarbures, de produits manufacturés
elc.) qui se rendent au Nigeria faire des achats.

L'organisation des cambistes ail Niger

L'activité est concentrée en un nombre limités d'opérateurs des grandes villes qui ont tissé des réseaux
"horizontaux" (correspondants-fournissenrs de nairas installés sur d'autres places) et des réseaux
"verticaux" composés d'une multitude de dépendants qui travaillent pour eux. Ces grossistes qui
contrôlent le marché des changes en liaison avec leurs partenaires nigérians, sonL dClnc peu nombreux
sur chaque place: deux à Birnin-Konni, six environ à Maradi, quatre au plus à Zinder et à Malanville.
C'est donc une quinzaine d'opérateurs qui domine le marché nigérien du change et qUI ont en charge de
fournir en nairas les gros importateurs de cimenl, de matériaux de constOictio 1, de céréales el
d'hydrocarbmes après négociation serrée sm le taux à appliquer. Bien que concurrer ts, ces patrons de
change, comme à Kano, elltretiennent de bonnes relations et s'entendent à la fois pour a fixation du taux
ct les transferts de devises. Leur activité est organisée, comme dans le commerce, de façon pyramidale.
Chaque patron (ubangida) est assisté de quelques adjoints (bara, sing. barwai), souvent des parents, qui
gèrent des points de vcnle sur les marchés, les gares routières ainsi quc les villages frontaliers voisins.
Ces dépendants se déplacenl fréquemment vers les autres villes de change pou' transmellre des
informations ou transférer des fonds. Ces adjoints ont t;ux-mêmes des dépcnd:lIlls - détaillants,
rabatteurs par exemple - qui sont rémunérés en fonction des affaires qu'ils traitent. Q.lelques rab.atlcllfs
sont employés à la journée et se rendent chez les clients habituels pour leur proposel Icurs services ou
récupérer un crédit. C'est le cas à Birnin-Konni, où les patrons de change les utili!,ent les samedi et
dimanche jours de marché à II1éla et à Gaya le jour du marché de Kamba. La stratégie commerciale des

11 Les monnayeurs nigériens SO'lt ,nombreux à Kano: on en trouve aWappa mais surtoul aux abords des hôtels Akija et Residcnliat où
.' i'~ 1;, descendent hahituellement les conJilluerçanls nigériellS..
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glossl~lc~ COIl~I~Il' fi éloITer lem r6~enll de MpcllclnlllR IInll d'lIl1BIIIl'lIlcr Icurll POIIlIIl dc \'ento nll Mlnll el
d'accroître le volume des affaires qu'ils traitent: la notion de richesse en hommes (arz,kinC! mUlane) que
nous avions soulignée par ailleurs à propos des activités marchandes 12 , se retrouve t~galement dans le
monde des cambistes. .

antre ces granùs cambistes, l'aclivité de change revêt des formes très variées et regroupe une multitude
d'agents opérant fi des échelles différentes comme dans le commerce. On pent établir la typologie
suivante qui s'applique également aux monnayeurs nigérians:

- Des agents de change qui sont en quelques sortes des détaillants travaillant fi leu r compte avec un
faible capital. Ils achètent ou empruntent aux grossistes avant de revendre, au taux~n vigueur, à des
particuliers et petits commerçants. Ces agents qui effectuent des opérations de petite et moyenne
importance, sont présents sur toutes les places, mais ils tendent il être les seuls sur les marchés
secondaires de Gaya, Dan Issa, Matillneye, Magaria et Diffa où les monnayeurs trailent des montants
peu élevés: lenr fonds de roulement qui dépasse rarement un million de francs CFA, est suffisant pour
satisfaire la clientèle citadine ct non pour répondre à une demande important~ d'un opérateur
économique comme ceux qui se livrent aux activités de transit.

- Des opérateurs occasionnels qui tentent de se défaire de nairas sans avoir à payer la commission de
change aux professionnels. C'est le cas par exemple des vendeurs de bétail qui peuvent s'improviser
cambistes quelques temps ou aller trouver des commerçants qu'ils savent demandeurs de nairas
(mélfchands de céréales) pour traiter avec eux, les deux partenaires gagnant sur le taux puisque se
passant d'intermédiaires. Notons que nombre de transélctions font l'objet de la part des commerçants
d'opérations de troc et ne passent donc pas par le marché des changes : les vendellls de bétail ou 'de
niébé, par exemple, achètent, en contrepartie, des céréales au Nigeria pour les revendre au Niger et
récupérer ainsi des CFA. De même, les opérateurs du transit peuvent se faire rémunérer leurs
exp0l1ations de cigarelles contre des citernes d'essence voire des céréales.

- Des cambistes ambulants qui sont des petits détaillants de nairas parcourant les rues à la recherche de
clients. Ils peuvent exercer pour leur propre compte ou pour celui d'un pntron qui leur confie
quotidiennement une somme à changer et sur laquelle ils ont une commission.

L'élément discriminant dans celle mullitude d'agenls de change est le célpital circul~ nt : si les grands
patrons, comme le Président du syndicat des cambistes de Maradi, s'autofinancent et disposent d'une.
somme al1antjusqu'à 30 millions de francs CFA (rarement davanlage) dont ils injectenl une petite partie
dans leurs réseahx : leurs adjoints se voient confier l'équivalent de 500.000 à un million de francs CFA
en nairas, les comptes étant apurés chaque soir ou en fin de semaine selon les cas, le dépendant ayant
une commission fixée au préalable (une à deux nairas pour 1000 francs CFA changés). Les détaillants,
quant il eux, travaillent le plus souvent avec 1111 capital guère supérieur à un ou deux millions de francs
CFA tandis que les cambistes ambulants ne disposent que de quelques dizaines de milliers de francs
CFA. Soulignons que le marchandage n'est guère de rigueur avec les cambistes, contrairement aux
activités marchandes, seul un léger rabais est obtenu sur le change d'une grosse somme

Le crédit, pratique omniprésente en pays haoussa, caractérise aussi cette activité. Par ce biais, les
patrons se créent une clientèle de revendeurs mais fidélisent leurs clients commerçants en pré finançant,
sur leurs réserves de devises nigérianes, une partie de leur opération commerciale Ionqu'elle ne détient
pas le fonds de roulement nécessaire. Ainsi, les marchands de céréales, gros demandeurs de nairas,
empruntent fréquemment une partie de la somme désirée à un agent de change pour al er acheter du mil
au Nigeria et le rembourse une fois les céréales revendues au Niger. Ce délai est court. trois jours il une
semaine, afin que le cambiste ne se démunisse longtemps d'une partie de son capital. L'intérêt étant
prohibé par l'islam, cet illterdit est contourné de deux manières : soit le bénéfice de l'opération est
partagé au prorata des sommes investies par le commerçant et son agent de chang'~, soil le taux de.
change pratiqué par ce dernier est moins intéressant pour son empmnteur, la différence étant de deux
nairas pour 1000 francs CFA. Inversement, de gros opérateurs économiques qui sc Iivrl~nt à des activités
p011ant sur des sommes élevées (essentiellement le transit) peuvent dé~oser des quantités importantes de
nairas dépassant les disponibilités immédiates des patrons de change 3. Ces dernicn demanderont un

12 E. GREGOIRE, Les alhazai de lIlaradi, Histoire d'Un grOUpe de riches marchands sahéliens, Collection ~'ravaux et Documents
n0186, Editions de l'ORSTOM, paris, 1986, 1990 (2éme impression).

13 Le principal cambiste de 8imin KOlUli faisait remarquer, l'an passé, qu'une grosse transaction pouvait porter ,iusqu'à quatre millions
de nairas soit alors plus de 30 millions de francs CFA.
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délai de deux à quatre jours avant de leur remettre l'équivalent cn francs CFA qu ils .obtiendrol\t el\
envoyant leurs adjoints changer une panie de la somme sur une autre place ou en s'assocIant Io-:a\emelll

avec des ronfrères

(.es W111:"~' ~ .::l:7.t~5::.~$ 5r:i"": ~'it.: ~'\:ul~~~ ils n~~tr~i\t \lr..~ .b:~~\l:': n~...u,'t'...i~"~.J~ ~U~ ~l U\',~

opponunne ~ pr~me a eu, : un ",l\1blstC {X'Ut s·lInph-1u~{. p..u ,:,,;;:i\\f',,:. J. n~ \\I~ "\,1'.,\,,'\\
d'importations de céréales en la coflllançanl. Par contre, ils leur arrive d'lOvestir d ms Je tr:lI\spùrt ct
l'immobilier (constmction de villas ou de logements à usage locatif) comme beaucoup d'autres
commerçants qui privilégient ce type d'investissement. Enfin, pour les Nigériens comme pour les
Nigérians, la réalisation du bénéfice né d'une opération de change se fait dans la mon naie nationale: un
cambiste de Zinder faisait remarquer que son fond de roulement était composé de nairas tandis que sa
capitalisation s'effecLUail en francs CFA "parce qu'il est dangereux de thésauriser en nairas car elle ne
cesse de se dévaluer depuis plusieurs années".

CONCLUSION

Les cambistes ont été confrontés, depuis un an, à deux rudes épreuves:

- 11 Le 2 aoflt 1993, les chefs d'État des pays africains de la zone franc décidèrent de suspendre le
rachat par les banques centrales (BCEAü et BEAC) des billets émis par celles-ci et exportés en dehors
des pays africains de la zone franc. Les raisons de cette décision tenaient à l'importwlce des sorties de
billets, hors des zones d'émissiou, préjudiciables aux économies des pays et qui daient le véhicule
d'activités frauduleuses et de fuites de capitaux importantes en direction principalement de la Suisse, de
la Grande Bretagne, de la France, de l'Autriche et des pays ouest africains non membres de la zone
franc.

Au Niger, les patrons de change ne semblent pas avoir été victimes de celte mesure ,:ar ils ont anticipé
le redressement rapide du franc CFA14. Les cambistes nigériens ont toutefois I~té surpris par la
soudaineté de la mesure et les changements de parité qui l'ont accompagnée. L'un d'entre eux résume
bien celte impression d'impuissance sur les fluctuations du taux: "c'est à Kano qu'ils ont les secrets de la
fixation du taux, nous on ne fait que les suivre". En étant ainsi "dépassé par les l~vénements" et en
n'ayant pas modifié leur comportement en s'abstenant de vendre des francs CFA, de nombreux cambistes
se sont épargnés de lourdes pertes de change ce qui n'a pas été le cas des Nigéïians qui cédèrent
quelques temps à la panique en vendant des CFA. .

Ces mesures d'aont 1993 n'ont finalemenl pas eu un gros impact sur le fonctionnement ùu marché des
changes, les cambistes digérant assez rapidement l'événement et les monnaies retr:)IJvant leur parité
antérieure. Avec du recul, la réaction des marchés a préfiguré ce qui s'est passé le Il Janvier 1994, jour
de l'annonce de la dévaluation du franc CFA qui, quant à elle, eut des répercussions~lus profonùes sur
le marché des changes.

2/ Les représentants des quatorze États africains de la zone franc, réunis les 10 et 11 janvier 1994 à
Dakar, ont été contraints d'accepter la dévaluation de leur monnaie (50%) face à un (ouble refus: celui
du Fond monétaire international de leur octroyer de nonveaux prêts et celui de la Fra nce de continuer à
soutenir financièrement l'ajustement stmclurel sans accord avec le FMI. Au mêrlie momen!, le 10
janvier, le général San; Abacha présentait le blldget de la Fédération pour l'année 1)94 el les grandes
lignes de sa politique économique et monétaire où la stabilisation du taux de change de la naira
constituait une priorité. En fixant le tallx de change li 22 nairas pour un dollar, le chef de l'État entendait
supprimer le marché noir ou tout du moins atténuer la spéculation sur ce marché en amenant les
cambistes à se conformer à la nouvelle mesure. Pour cela, les bureaux de change n'étaient plus autorisés
à vendre des devises pour lin montant supérieur à 2500 $, privilèges des seules banqtll:s commerciales et
de développement agrées par la Central Bank of Nigeria.

Ces deux mesures entraînèrent une véritable tempête monétaire sur l'ensemble des marché des changes
parallèles que ce soit ail Nigeria même ou dans les pays limitrophes. De 138 naÎras pour 1000 francs

14 1. LAMA, La suspension des rachals pnr la BCEAO dcs billets de son émission: nature de la mesure el consélluences ponr l'é.:ollOlI1ie
du Niger op. cilé.
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CFA au 1cr jnnvier 1994, le (nux avait un peu fléchi sur toutes les grnndes places en Ct: début d'année (il
étnit à 128 le 7) face aux incertitudes quant au devenir du frnnc CFA. Il s'était toutefois redressé à 138 le
10 au matin. Les opérateurs, à l'écoute des informations ditTusées par ln BBC ou RF:. pressentant que
"quelque chose" d'importnnt nllait se produire fi Dnkar bien que nombre d'entre eux espéraient encore
que ln Fmnce s'opposemit fi une telle décision 15, commencèrent alors fi anticiper la dévaluation,. le
fmnc CFA s'échnngeant contre 122 nniras le II au mntin.

Le jour de la dévnluation, 1e12 jnllvier il était ,\ 11O;i Zinder à 8h pour clore le soir il 70, le franc CFA
s'étnnt alors logiquement dévnlué de 50% par rapport à son cours du 1er Janvier.. Ces variations
reproduisnientles cours enregistrés à Kano en fonction des informations qui étaient sans cesse apportées
par des voyageurs qui venaient de Wnppa. Après avoir été saisi de pnnique, les mme/lés reprirent leurs
esprits les jours qui suivirent la dévaluation et le 18 janvier \e franc CFA sc stabilisait dans une
fourchette de 85 à 90 nairas pour 1000 fmncs CFA soit une dévaluation de 37 % de.Juis le 10 janvier
1994 : la nnira n'avait donc pas répercuté totalement le montant de la dévnlualion du C FA.

Le jour de \n dévaluation, les monnayeurs avaient de fait suspendu toutes les transactions [ace aux
erremcnls du taux qui ne permettaient pas de se faire une idée précise du nomel équilibre. Les
commerçants avnient cu la même attitude puisque nombre d'entre eux fermèrent boulique cn atlcndnnt
une clmificalion de ln situation qui n'interviendrn qu'une semaine nprès la décision hislorique de Dakar.
Peu de transactions curent lieu au cours de cette première semaine d'après dévaluat on : les marchés
nigériens furent dnns l'expectative et à l'écoute attentive des inforlllntions venant de Kano. Quelques
cOlllmerçnnts ont toutefois anticipé cette dévaluation et avnient tmnsformé une pnrlie de leurs réserves
en francs françnis ct el~ dollars: peu de temps après la décision de Dakar, ils chnngère lt ces devises aux'
guichets des banques pour récupérer des CFA. A la BIAO de Mnradi, Je volume de :hnnge avoisinait
ainsi les 100 millions de CFA alors qu'il est habituellement négligeable. D'autre:s enlin s'étaient
prémunis en conservant des nairas qu'ils changèrent il Kano au lendemain de la dévaluation.

La dévaluation du CFA conjuguée fi la réévnluntion de la naira anima également les marchés des
changes nigérians qui étaient soumis à de nouvelles règles et étaient l'o~jet de multiples opérations
répressives: "les changeurs de devises étrangères au marché noir ont disparu le 13 janvier de la plupart
des endroits de Lagos (et de Kano) où ils travaillent habituellement fi la suite du renfor·;ement de la luite
contre les opérations de change illégales" 16. En dépit des arrestations et des s~isies périodiques
eITectuées par les forces de sécurité sur les diITérentes places de change du pays, les cambistes de Wappa
continuèrent à exercer clandestinement leur activité pendant quelques semaines. U: cours du dollar'
malgré l'officielle réévaluation de la naira, restait échangé contre 48 nairas.

Conjuguée à l'inconvertibilité partielle du franc CFA décidée en août. la dévaluation du franc CFA a
entrainé une pcrte de confiance totale des businnessmen nigérians dans cette monnaie qui, en six mois, .
avaient perdu à leurs yeux ses deux atouts IlInjeurs : sa convertibilité ct son pouvoir d' lchat élevé. Cette
déliance [ut si forte que les francs CFA ne trouvèrent plus preneurs pendant quelques temps au Nigéria
et que les Nigériens devaient sc procurer des nairas sur les pInces de change nigéric nnes. Si le franc
CFA avait perdu de son attrait, les marchés des changes parallèles ne disparaissaient pour autant car il
existait toujours 1I'1e demande de nairas au Niger même si les transactions commerciales entre les deux
pays ont été ralenties pendant les mois qui suivirent la dévaluation. Au Nigéria, bien que dans la
c1andestinilé, Wappn contilllwieJlt de satisfaire les besoins permanents des importateur; en devises - que
le système olTiciel d'allocntions ne peut satisfaire.

15 Les cambistes et tes opérateurs économiques nigériens ont peu anticipé la dévaluation du franc CFA en Iranlfonnsnt une partie de
leurs fond~ en nairns: les nllneurs qui circulaient alors sur une possible et nouvelle démonêlisntion de la naiaa, (onune en 1986, les en
dissuadniel1l.

16 ~larchés tropicaux nO 121. 21 janvier 1994.
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LE CHANGE MONETAIRE PARALLELE ENTRE LE NIGER ET LE NIGERIA

Par:

Pascal La6a(,ée
Orstom

Les réseaux marchands nigériens ont tôt été amenés â établir leur propre organisation et principes de
financement des échanges para!lèles nvec .les commerçants du Nigeria, leur principal partenaire
commercial. Nombre de produits circulent en effet entre les deux pays, par des n:\es marchands qui
datent de l'époque précoloninle et restenllolljollrs nctifs.

D'une part, une proportion non négligenble des flux marchnnds entre les denx pays porte sur les
échanges de prodnits locaux, notnIII Illent alimenlaires : bétail, mébé, souchet, oignons pour les
exportations nigériennes, mil, sorgho, mnïs pour les exportations nigérianes, Pour une part, ces
mouvement sont le fait d'échangcs capillaires qui lient, en dépit de l'obstacle frontalkr, dcs populations
villageoises voisines. Tontefois, l'cssentiel dc ces flux relient les grandes villes commcrciales du nord
Nigcria à celles du Niger; dans ce dernier cns, les résenux mnrchnnds qui les nnilllent amorcent ou
dénoucnt chnque opération par une conversion, dnns la monnaie du pnys exportateur, {.[[ectuée auprès de
monnayeurs professionnels. Pour les opémtenrs nigérians traitant ces mouvemer ts mnrchnnds, la
recherche de francs CFA convertibles, en contrepartie de nniras n'ayant pas cours dans les règlements
internationaux, ne constitue qu'exceptionnellement le molif principal des transactions : ces derniers
réalisent en eITet leur marge commerciale en nairas ou, plus rarement, achètenl au lJiger des biens de
contrepartie avec leur recette. II en va de même pour les exportations nigéria'nes d'hydrocarbures, de
matériaux de constmction, et des produits des indnstries manufacturières nationales 4, pour lesquel.les
les motifs de vente au Niger, fondés sur une logique marchande, dépendent avant tout des perspectives
de réalisation d'un bénéfice commercial.

D'autre part, des commerçants nigérians, basés le plus souvent â Kano et Sokoto, s'approvisionnent au
Niger en pronuits prohibés à l'importation 5 venant du marché mondial. Ces opérations sont précédées
d'un achat de francs CFA contre des nairas, réalisé sur les marchés des villes frontalières du Niger où le
cours parallèle laisse une marge de change supérieure à celle des cités du nord du Nigeria.

Enfin, une troisième c<ltégorie de transactions monétaires concerne les transferts directs de capitaux
d'une place de change parallèle à l'autre. Aucun mouvement comme'r~ial ne paraît les sous-tendre. Tel
est le cas lorsqu'un patron de change de Kano décidc d'expédier des nairas à son correspondant de Konni
ou Maradi, afin de récupérer des [mncs CFA qui seront ensnite recyclés en dollars, i sterling ou francs
français auprès des bureaux de change situés au Nigeria. Ces devises fortes sont en effet très recherchées
par les opérateurs du Nigeria, qui ne parviennent pns à les obtenir auprès de la Central Bank of Nigeria,

Sur les marchés parallèles, cambistes et commerçants sont interdépendants, l'Line des fonctions
principales de ces marchés des changes étant précisément de convertir les francs CFA issus du solde
commercial positif des opérateurs nigérians, el ce en nairas ou en devises fortes. La règle en vigueur
confère â la naira un rôle de pivOl ponr toutes les devises. En conséquence, une cOlll'crsioll en dollars
d'une recette en francs CFA venant, par exemple, d'une exportation de marchandises a;l Niger, induil un

4 En particulier les industries f.11>, iqll8nt des t':~1ilcs, des I>Oi~~llIIS nuu alco(llis~es el d..:s délcrgcuts Celles ci Clllnplel1l panni les
entreprises les plus d}113ll1iques du Nigcria,lnur indice rcs~ctirde croissance base 100 en t986 clant respeelivclrenl de 398, 262 el 312
cn 1992.

S Rappelons que, malgré le mouvement de tibéralisation du commerce e~1érieur, quinze groupes de prodJits restent interdits à
t'importation au Nigeria, panni lesquels les tel\1iles, les cigarettes, le riz, les alcools, les huiles alimentaires, ctc. Ces produits font tous
l'objet d'un important conuncrce de transit et réexportation depuis te Niger.

••~., •• \"'\1:.11: '''''.llit lJ"''!l:~''''''''~~~·"""" .. '1.'"'' .....

75

r.



1
:; i

1
1
,

1
1
1
1
1
1
1....

< •

,1
1
1
1
1
1
1
1
1.. \

1

1

cumul des marges h:lbituellement perçues par les brokers sur les opératiOils de change CFA - naira et
n<lira - dollar. Les grmlds commerçants de Kano et de Sokoto entretiennent d'étroites relations avec les
c:lmbistes de la p/<lCC qu'ils fournissent en francs, généralement contre n<liras. Le rôle de monnaie de
pnss<lge du fmnc par rapport aux devises fortes relève donc moins, sur ces places, du circuit marchand
région<ll, qui capitalise ses bénéfices en nairas ou conserve ses ff(lncs en "lie d'une imi)Ortation, que des
réseaux financiers qui, à l'aval du circuit de collecte des ff(lncs CFA, relient le nord du Nigeria à L<lgos.

Les francs centralisés sur les marchés des changes du Nord Nigeria empruntent trois circuits
princip<lux. Le premier est amorcé par le déplacement <lU Nigeri<l d'un commerçmt nigérien qui,
détenmlt des CFA, soull<lite réaliser une import<ltion d'un montant élevé. Son correspondant-export<lteur
nigéri<lll se ch<lrge <llors de le fournir en marchandises et de faire le change, au cours du jour et d<lns les
meilleures conditions, auprès des brokers professionnels. Ce circuit offre deux aV<lntilges importants à
l'import<ltcur. D'une part, la tr<lnsaction monét<lire n'cst eITectuée qU'<lprès l'opér<ltion narchande, ce qui
lc garantit de toute perte sèchc de clwnge, notamment d:lns le cas où l'aITaire rie st:f(lit pas conclue.
D'autre part, il fissure d'un taux de cll<Inge CFA - naira en moyenne pins f<lvof(lble que celui que
pr<ltiqucnt les villes frontalières du Niger. Dans le cas où le commerçant nigérien n'aurait p<lS de
correspondants directs fi KmlO ou Sokoto, il lui est néanmoins possible d'emprunter cc (ircuit, en prenant
contact avec leurs représentmlls et rab<llteurs basés ft Konni, Maradi, Zinder, de même qu'à Niamey. Les
opér<ltions portant sur les matériaux de construction, les hydrocarbures et les march lndises générales
utilisent fréquemmcnt ce premier circuit. Le second est empn1l1té par les exportateurs nigérians, de
textiles et de céré<lles not<lmment, qui expédient eux-mêmes les produits sur les marchés de
cousomnl[ltion ou les confient à des déposit<lires. lei, l'opération de change ne s'eflcctue qu'après la
revente des m<lrchandises <lUX consommateurs nigériens, lorsque les commerçmlls nigérians procèdellt,
ch:lque senl<line. à 1<1 récupér:ltion des fonds <luprès de leurs intermédi<lires. Ou netera l'importance
croissante de ces circuits dont l'eITet premier est de ne laisser aux marchands nigériens qne la seule
marge de distribution, et de confiner ces derniers à ]'<lval du réseau de vente. Enfin, le troisième circuit
consiste en un ratissage des francs CFA, après chaque jour de grand marché, auprès des monnayeurs et
commerçants situés à IlleJa, Djibiya, etc ... 11 ne concerne que des transactions d'importance limitée 
demi-gros ou dét<lil -, ou bien encore des opérations de gros dont la livraison et le règlement sont prévus
à la frontière, à un cours proche de celui de Kano ou Sokoto.

Marché parallèle et volume des transactiol1s :

Si grossière - et non exempte de critiques - que puisse être une évaluation générale des mouvements
monét<lires induits par les échanges commerciaux entre Niger el le Nigeria, on s'y risquera néanmoins
dans le souci de faire ·apparaître d'une part les principaux mécanismes de compensation et de
financement des marchés des clwnges, et d'autre part l'interdépendance entre les place~ structurellement
excédentaires et déficitaires en devise nigériane. P<lr ailleurs, cet exercice, même s'il ne livre que des
ordres de grandeur mesurés à partir de la confront<ltion des échelles micro et mc,cro-économiques
d'observation, permet de comprendre les tendances de la formation du prix de la nal ra sur les places
locales, :Ua suite de la dévaluation de j<lnvier 1994.

Le t<lbleau des ressources et emplois financiers des marchés de change parallèle au l\ iger, présenté ci
dessous, mesure en francs fmnçais les entrées et sorties de nairas de l'année 1993, liées aux seules
opémtions de commerce. Le taux de change retenu résulte de la moyenne <I11I1uelle d~s parités naira 
franc CFA relevés à Maradi, principal centre des flux marchands entre Niger et Nigeria. Les
mouvements spéculatifs sur la naira, appams dans les dernières semaines de l'année, n'ont pas été ici
pris en compte. En revanche, les opérations de troc, ainsi que la part du change effectué hors des villes
du Niger - à Kano, Sokoto ou Malanville par excmple - ont été évaluées par catégorie de produits selon
les données de terrain recueillies auprès des opérateurs, li l'exception pourtant de l'imp,)ftCltion de sucre,
cette filière n'ayant pas été directement étudiée, et de la réimpOrLation de cigarettes, particulièrement
délicate à suivre. Pour ces marchandises, un coefficient de change au Niger a été ap)liqué, qui est la
moyenne des coeflicients observés sur des biens faisant intervenir des opérations fin<llcières de nature
comparable. Les postes ont été rangés p<lr import<lnce dans les entrées et sorties totales.

Une première remarque s'impose : un manque· chroniqne de nairas apparaît sur les marchés des
changes du Niger, qui résulte en premier lieu du déficit des opérations conunerciales a\ ee le Nigeria. Le
taux de couverture des importations par les exportations s'établit en effet à 56 %, le rôle des
réexportations étmll essentiel puisqu'elles représentent 83 % des ventes vers le Nigeri<l. En second lieu,
54 % seulement des exportations et réexportations vers le Nigeria se concluent par um entrée de devise
nigériane sur les grandes places marchandes du Niger. Ce dernier élémcnt semble C<lÇÜ<l1. L'attrait des
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marchandises IlIgerwnes est tel que nombre de commerçants récupénlnt des nniras à l'exportation
préfèrent en acheter en vue d'une revente ou d'nne consommation domestique. De plus, comme on l'n
précédemment indiqué, les grossistes en cigarettes qui restent les principaux fournisseurs de nniras pour
le Niger, vont ü'équemment faire le change à Malanville de sorte que le marché monétaire local se
trouve privé d'une partie importante de leurs apports.

Entrées et sorties de nairas sur les places de change du Niger, année 1993 :

Import

~TOTAL 124400 li3350 1100 % 0 TOTAL [43 350 124 450 J100 % Il

1
'"".'

51 ;" .

<,"

-1

Cigarettes R 16100 7100 53% Mtx const 10 000 700ll 29%
Bétail X 3 100 2400 18% Sucre 15 000 6000 25 %
Textiles R 2700 2300 17% Divers 4000 3 100 13%
Autres R 1500 1000 8% Céréales 4000 3 000 12 %
Autres X 1000 550 <t% Pétrole 6700 2700 11%

-Cigarettes 2700 2 000 7%
Textiles 950 650 3%

(A1illiol1s de Francs CFA)

Par ailleurs, les commerçants importateurs sont demandeurs de naira au Niger à plOportion de 56 %
dn total de leurs trnnsactions. En d'autres termes, plus de la moitié du montant des transactions
monétaires se f.1il dans les villes frontalières nigériennes, et ce malgré de différentiel de change qui
favorise Kano et Sokoto. Cette singularité tient à deux facteurs principaux: d'un cô~é, la structure du
commerce d'importation laisse une pnrt non négligeable aux" petites entreprises cOlltrebandières " du
textile, des hydrocarbures et des marchandises diverses qui, pour beaucoup, ne s'nventurent que
jusqu'aux villages frontaliers et non dans les grandes cités du Nord Nigeria; de l'aulre, sur des prodllits
de gros tels que les matériaux de construction et les hydrocarbures par exemple, les n' arges à la revente
sont telles que les opérateurs renoncent "à capitaliser le différentiel de change, cette perte étant de fait
supportée par le consommateur final.

Dans l'ensemble, le déficit en nniras fi Konni, Maradi et Zinder aurait été de l'ordre de Il milliards de
francs pour l'anuée 1993. En conséquence, sur ces pInces, le prix de ln nnira est tendnnciellement orienté
à la hnusse, l'écart avec les villes pourvoyeuses en nairas - Kano, Sokoto et Malanville - justifiant des
transferts réguliers qui annulent, nu moins pnrtiellement, le différentiel. Mnlnnville aurnit ninsi expédié
l'équivalent de 3.5 milliards de francs en nairas au cours de l'année 1993, le reste soit 7.5 milliards
venant des places du nord Nigeria. On concevra nisément que ces transferts clandeslins de numéraire,
effectués par cantines et sacs entiers de nairas, ne puissent s'effectuer que dnns la sécurité qu'offrent les
relations solides établies sur la base d'une même appartenance religieuse, renforcée en outre par
l'ancienneté des liens qui les unissent.

Interrogés sur les mécanismes de formntion du change sur leur place respective, lous les I//onnayeurs
nigériens évoquent simultanément le rôle directeur des taux à Kano, Sokoto et Malanville, ninsi que
celui de l'olTre el de la demnnde quotidienne de monnaie dnns leur ville respective Ces explications
résument, avec une extrème précision, les deux modnlités prntiques par lesquelle:i les monnayeurs
fin,ancenl leur mnrché de change parallèle. Toutefois, l'évidence pratique qu'expriment ainsi les patrons
de change constitue en fnit J'image inversée des aspects mncro-économiques du fonct ionnement de ces
marchés. En effet, Kano ou Mnlanville qui sont détenteurs nets de nairas ramènent régulièrement le pnx
de cette devise à un cours proche de sa valel/r sur tous les marchés voisins, celt~ "valeur reJlosant
exclusivement silr la demnnde des opérateurs nigérians en francs CFA convertibles.

En d'autres termes, les cambistes de Maradi n'alignent pas mécaniquement leur taux sur les variations
de Kano, qu'ils suivent pourlnnt attentivement, par le jeu des denses circuits d'information 6qui converge

6 En pralique, les palrons de change s~ lielUh:nl jnfonll~S dc:s moindres évolulions du cours S;1r les places voisincs, el ulilisent pour cc:
faire le réseaUlc!lc!phoniquc:, leurs d~pend,lIlts qui sc: d~pli\.::enl réguli~remen\ au Nigeria el IIU B~nin ; ils chargen aussi lés conuuerçanls
de la ville qui s'apprêtenl à voyagcr, de C<lIluuissions à lransmellre à lellrs correspondanis nig~' ians.
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vers eux. Pas plus que Konni et Gaya ne suivent les cours de Sokoto et Malanville. En pr~tique, ces
circuits d'information servent d'abord aux grossistes à déclencher des compensations financIères entre
place. Ils sont emuite de puissants instruments de gestion des ressources fin~ncièr.es. En eITet, lor~que
les taux de change entre places sont en phase, les IIIO/mayeurs peuvent esperer tirer des transactions
monétaires une marge élevée puisque cc surcoOt ne provoquera pas de désaITection de la part de la
clientèle. Eu revanche, lorsque l'écart tend ci se creuser au profit des places nigérianes DU de Malanville,
les cambistes sont tenus de le réduire au mieux en comprimant leur marge de gros et de détail 7, s'ils
\'eulent conserver leurs clients. L'information ne fixe donc pas le taux: elle sert à f xer les stratégies
financières dont résultera le taux.

Marché parallèle et dévaluation:

La dévaluation du franc a en effet modifié les fonctions que cette monnaie occupai t dans le système
marchand et financier du nord Nigeria. Auparavant, le franc CFA était recherché .i la fois pour sa
convertibilité en devises fortes - cette fonction était du seul ressort des circuits financiers nigériaus qui
agissent fi l'aval des circuits marchands -, et pour son pouvoir d'achat élevé en biens du marché mondial.
Ccci explique la dépréciation continue de la naira sur les marchés parallèles, notamnlent depuis 1986.
Aussi nc peut-on s'étonner que l'inconvertibilité partielle du CFA décidée en aoOt puis sa dévaluation
nient conjugué leurs cITets au point de modifier profondément la perception de cette llonnaie chez les
opérateurs du Nigeria. A Kano, et plus encore sur les petites places frontnlières nigérianes, divers
exportnteurs refusent depuis janvier les fraucs comme moyen de paiement. De ?Ius, nombre de
commerçants nigérians se sont débarrassés en janvier et février des billets de l'UMOP, soit en achetnIlt
des produits du mnrché mondinl - par exemple du lait concentré el en poudre lei que le " Lahda ",
fabriqué au Maghreb 8 -, soit encore en se procurnnt du bétail nigérien dont le coOt exprimé en nairas est
particulièrement bas. Les marchnnds du Nigeria ont ainsi modifié sensiblement leur portefeuille,
donnant la priorité aux avoirs en stocks de biens et en cheptel, au détriment des francs CFA.

Un double mouvement s'est ainsi développé depuis janvier. D'un côté, les circuits commerciaux
nigériens se débarrasscnt de leurs avoirs en francs dont le pouvoir d'achat s'est dépréciÉ, d'nutant que les
marchands misent désormais sur une hansse de la naira fi moyen terme, suite ci la réé\'.~'uation du cours
officiel par rapport au dollar. De l'autre, les circuits financiers du nord Nigeria se montrent moins
enclins fi refinancer les places nigériennes par des tr:lnsferts de nairas 9. Certes, ces circuits parallèles
continuent à être sollicités par les opérateurs privés nationaux, qui ont toujours besoin de devises
convertibles pour financer leurs importations10 ; comme on l'a suggéré précédenurent, la demande
pressante en dollars, L sterling et francs français pousse en effet les cambistes à ratisser les francs CFA
aux frontières, même au prix d'une dépréciation constante de la naira. Mais la dé'taluation impose
désormais une nouvelle logique commerciale aux marchés des changes parallèles, cal' les llIol1l1ayeUl'S
n'ont plus guère intérêt à Inisser ln naira se déprécier afin de capitaliser des francs CFA: un retour au
taux de change antérieur (138 naims pour 1000 francs) alunit en eITet pour conséquen:e de dévaluer la
devise nigériaue pnr rapport cl toutes les devises-fortes, et obligerait donc l'ensemble des opérateurs de ce
pays à doubler le montant de nairas nécessaires à l'achat de.dollars Il, .

En pratique, le marché financier semble plutôt s'orienter vers une demande accrue de dollars - début
février, il fnllnit 48 naims pour obtenir un dollar sur les marchés parallèles -, et "ers une décote du franc

7 Sur Ioules les placcs, les marges de change sonl fixées à deme nairas pour 1000 fi·ancs. Un nchal de nairas, en gros ou en déLail, à un
prix de 100 pour 1000 francs, sera donc suivi d'une revenlc au laux de 98 pour 1000. En conséquence, on noiera que les cambisles
nigériens complabiliscnt leurs bénéfices - ou leurs pertes - en nairas, mais qu'ils les capitalisent en francs CFA. En d'autres ternIes, les
nairas sont sur les placcs nigérielUlcs une marchandise de~1inée à la vcnte, landis que le franc est une partie inlégn nIe du palrimoine des
grossistcs. Les relcvés dcs cours d'achat el de vente monlrenl néanmoins quc la marge lhéorique de 2 pour 1000 plut s'élcver • on l'a \'lI

pour Gaya ell\lalanvillc - ou au conlraire se conlracler jusqu'à 0.5 na iras, scion les stralégies des l1pérateurs financ ers.

8 Ainsi, fin janvicr 1994, cinquantc deux containers de lait" Lahda " attendaient il Malanville d'étre évacués vers Magaria pour revente
à Kano.

9 Ainsi à KOIUli, aucun tr.1I1sfèrt dc uairas n'a été obsen'é enlrc le 12 janvier el le 1cr mars.

JO C'est ainsi que les industries manufacturières sont frappêes depuis janvier par" lin sél'üe manque de dev,ses qui gênent leurs
importations de matières premières et d'intranes nécessaires à la production ", Marchés Tropicaux el Méditerranéens, 11 Février
1994.

Il l\ioulons qu'un retour, tOltiOUrs possible il tenne, à la parilé nominale du mois de décembre ne changerail Cil rien les effets de la
dévalualion en lermcs dc taux dc change réel, comptc lenu dc la hausse des prix inlérieurs au Nigeria depuis la venue au pouvoir du
généml Sani Abacha.
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CFA par rapport aux devises fortes· celle-ci aueindrait désormais plus de 15 % sur œrtaines places 12.
La demande sur le marché monétaire nigérian tend donc à se segmenter, et ce a j détriment de la
fonction financière auparavant conférée au franc CFA. Ces tendances nouvelles ont de plus été
exacerbées par la répression des marchés parallèles de change au Nigeria. La détention de francs CFA
étant désormais sanctionnée - au marché de Wappa par exemple, les points de change: ont été fermés le
lundi 5 février suite à une descente militaire; une centaine de cambistes ont alors été arrêtés -, peu
d'opérateurs se risquent à rapatrier celle devise jusqu'à Kano ou Sokoto, et préfèrent désormais acheter
des nairas à la frontière nigérienne. En d'autres termes, les villes de Maradi, Zincler et Konni sont
devenus les principaux lieux de change CFA - naira au moment même où celle devise fait défaut,
enrayant ainsi le compartiment commercial des activités entre les deux pays.

Toutefois, la dévaluation a particulièrement perturbé les activités commerciales entre le Niger et le
Nigeria, de sorte que les équilibres antérieurs entre les entrées et les sorties de Miras sur les places
nigériennes s'en trouvent profondément transformés. On n'esquissera ici que les t,~ndances les plus
manifestes, qui joueront à terme sur la formation du prix de la naira sur les marchés des changes
monétaires.

Le changement de parité devrait tout d'abord favoriser les mouvements d'exportation, et par là même
, pallier l'insuffisance chronique de nairas SUI' les places marchandes nigériennes. Il convient pourtant de
tempérer ce jugement, en le soumettant ~) 'l'examen des logiques pratiques à l'oellvre pour chaque
catégorie de marchandises exportées.

La réexportation de cigarettes est le premier poste pourvoyeur de nairas pour les villes frontalières du
,Niger. Dès après la dévalnation, les transitaires ont augmenté le coût de leurs marchandises dans une
proportion strictement égale élU niveau d'appréciation de la naira 13. Ils espéraient ~ insi récupérer les
fonds nécessaires au règlement de leur fournisseur britannique, et conserver leur c1ient~le nigériane pour
qui l'achat de cigarettes, exprimé en nairas, n'a pas augmenté. Pourtant, leur activité a fortement chuté
en janvier 1994 : à Konni par exemple, les deux principaux exporwteurs ont not·~ une contraction
d'environ 60 % des ventes vers le Nigeria 14. Ce paradoxe s'explique certes par la baisse traditionnelle
de la dcmande de cigarelles à la veille du Ramadan. Mais il tient surtout à la réduction des mouvements
de réimportation clandestine au Niger, qui assuraient plus de 15 % du chiITre d'affaire!; dcs exportateurs,
puisque le cOlit du paquet de Rothmans exprimé en francs est désormais dissuasif; en témoigne la
récente tendance des consommateurs nigériens à se reporter vers dcs marques moin; cOliteuses, telles
que les Bond, et notamment vers celles que commcrcialise le Nigeria. Les transitaire:; sont ainsi privés
d'une partie importante dc leurs débouchés habituels. Enfin, on a vu que les transilai ·cs jouent la carte
du transit à partir du Bénin, où les conditions de mise en marché sont plus avantageuses qu'au Niger, de
sorte que la chute des entrées de nairas par les flux de réexportation constatée en janvier et février n'a
pas de raison d'être bientôt enrayée.

En revanche, sur toutes Ics places commerciales, Ics exportations dc bétail ont fortement progressé à
partir de la mi-janvier. Ainsi fi Konni, les états mensuels des douanes indiquem une hausse des
exportations de 32 % pour les bovins entre décembre et janvier, de JOS % pour lcs ,;amelins et 21 %
pour les ovins. Les exportateurs interrogés font état d'une plus forte rentabilité de leun affaires 15, et de
la rapidité accrue du délai de vente au Nigeria: il faut maintenant moins d'ulle semaire pour écouler un
troupcau de bovins à llIela ou Sokoto. Celle euphorie est pOuJ1ant tempérée dans les ll1il~eux dcs S'nrkill
Shml/l. Ceux-ci font en effet valoir que la dcmandc nigériane est actuellement stllnulée par les
perspectives de la Tabaski. De plus, les prix d'achat sur les marchés de regrou~cm~nt ont aussi fort~m~nt

augmcnté, tandis que les lobbies dcs marchands de bétail ct chevillards au Nlgena ont tendanc~ n, ~alre
baisser les prix afin de récupérer une partie de la rente de dévaluation. Enfin, dcs commerçan~s ~Igenan~

achètent du bétail non en nairas, mais en francs CFA dont ils cherchent actuellemel~t !t sc def3l~e. QUOI

qu'il en soit, le commcrce de bétail s'impose maintenant comme le principal fourlllsseur en n3lras .des
places commerciales nigériennes, palliant ainsi partiellement le recul des mo~vem~n~s. de réexpoJ1atlon.
Les sorties de coton, niébé, cuirs et peaux participent de plus à l'entrée de deVises mgertanes.

12 Après les mesures d'aofJ!, une décote de l'ordre de 6 % étail app~n1e sur les marchés parallèles, manifeslant la préféren.:c marquée

des opérateurs pour le dollar.

13 La naira s'esl en elfél appréciée d'cnviron 65 %. et le .:~rton de cig~re"es Rollull~ns esl passé de 105 000 il 1~'O 000. soit une haussc

de 62 %.

14 Pour la SOBIMEX, le tronsit RialSi est p~ssé de 1652 à 994 cartlins Clllre décembre et jonvier.

IS Les plus beaux spécimen de mouton se vendaient débullëvricr jusqu'à 2000 na iras (soit 24 000 francs}, les bo:ufsjusqu'à 8 000

nairas (96 000 francs) cl les caprins jusqu'à 800 na iras (9 700 francs).

79

l
H~
IL



1
1
1
1
1
~ .

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

- - ...__..-._._~- . -~...~.~~"""-'~"-'=='-"-"---"-~--

On doit donc moins s'allendre à une progression d'ensemble des entrées de nairas sur les places nigé
riennes, qu'à une pondération nouvelle entre les diverses sources commerciales d'appro'/isionnemenl.

En re\anche, tous les opérateurs interrogés ont noté )'eITondrement des importations en provenance du
Nigeria. Le blocage des entrées de céréales en est un exemple saisissant: à Konni COPlme à Maradi, de
nombreux cOlllmerçants venus de Niamey, Tahoua, Agadez allendaient en février des chargements déjà
payés de mil et maïs, bloqués depuis quinzc jours à Sokoto, IIIela, Kano ct Djibiya . Cependant, des
négocintions élaient en cours enlre les autorités administflltives de Konni et Sokotc, d'un côté, et de
Maradi et Kano de l'autre 16. Les comlllerçants nigérians, pour leur part, s'employaient activement à
renouer lcs cont;lcts avec les autorités répressives afin de conclure de nouveaux accommodements. Ceux
ci pourraient bielllôt être trouvés, en contrepartie d'une forte hausse des prélèvements informels opérés
par les administrations situées à la frontière. Du reste, en fin février, on notait déjà ql c1ques entrées de
mil nigérian passées en petites quanlités, tandis que le maïs était massÎ\'ement impOlté du Bénin à un
prix avantageux.

La même situation prévalait pour les entrées d'hydrocarbures, extrêmement contrôlée, à la frontière du
Nigeria, de sorte que les circuits informels s'en sont trouvés désorganisés. Quelc ues importations
clandestines de gaz oil et essence ont pu être réalisées, mais à un taux de risque ct à des coûts
d'accommodement fort élevés: le gaz oil de fraude a ainsi atteint 600 francs à Dosso, 1:00 francs à Gaya
dans la deuxième quinzaine de février.

A partir du 12 janvier, la plupart des biens f<'briqués par les industries nigérianes: ciments, textiles,
plastiques, détergents, tôles, etc.. - n'ont plus fait l'o~jet que d'importations marginale!, le coût en franc
CFA de ces marchandises étant dissuasif. Ainsi, le ciment de Sokoto revient-il désormais plus cher que
celui de Malbaza 17, la demande se reportant en conséquence sur la SNe: cinq camions seulement ont
ainsi pénétré par Konni pendant la deuxième quinzaine de janvier, la situation restant la même courant
février. 1\ reste que, l'usine de Malbaza n'étant pas techniquement en état de faire face à la hausse de la
demande intérieure, l'importôtion de ciment nigérian pourrait bientôt reprendre à un coût bien sûr plus
élevé. D'autres entreprises nigériennes, notamment la SONITEXTIL et la SI'CN, bénéficient
actuellement du renchérissement de la naira et parviennent à récupérer une partie du marché qui leur
échappait, voire à exporter vers le Nigeria. Elles tirent actuellement parti du fait qlle les entreprises
nigérianes ne sont pas en état de baisser leurs prix de vente à l'exportation, compte tenu de la forte
inOation et des tensions sur le coOt des intrants importés au Nigeria.

Dans l'ensemble, les unportations depuis le Nigeria pourraient retrouver à terme leur niveau antérieur
pour les hydrocarbures et les matériaux de constmction, la consommation de ces biens au Niger, qui a
déjà été fortement entamée ces dernières années, étant maintenant difficilement ,;ompressible. En
revanche, les entrées de céréales et de sucre pourraient bientôt profiter à des pays producteurs de la zone
franc 18, él la condition toulefois que les réseaux marchands nigériens soient en me!.Ure de réorienter
rapidement leur activité, ainsi que leur organisation interne. Enfin. le niveau des importations de biens
de consommation domestique fabriqués dèvrait dmablement baisser.. .

Les marchés des changes parallèles du Niger sont ainsi à la recherche de nouveaux équilibres. Dans
l'immédiat, \cs cours de la Îlaim relevés sm toutes les places correspondent à un niveau d'activité
fortement déprimé, ft l'importation et à la réexportation principalement. Cette situation est sans nul
douLe liée à des événements cOllioncturels, notamment réglementaires, dont on sait qu'ils sont labiles car
les marchands ont \11\ pouvoir important de contournement des mesures administra .ives. Mais il est
pourtant probable que J'activité de change soit à moyen terme inférieure à celIe qui prévalait avant la
dévaluation : la nouvelle division sous-régionale des Oux de transit. qui avantage le Bénin, devrait
distraire une partie des entrées de naims au Niger, tandis que la chute des importations sur les biens
manufacturés et les produits alimentaires devrait limiter les besoins en devise nigériane.

16 Simultanément, unc mission de la primalurc est pal1ie à Lagos pour négocier des assouplisscments au bl(ocage des exportations
céréalières nigérianes. Celle-ci aurait oblcnu une lolérancc envers les sorlies de mil et maïs. sons condition toutc/ilis d'un enregistremcnt
stalisliqlle.

17 Lcs importatcurs nigéricns n'avaient pas la possibilit'; de se fournir il la cimenterie de Cotonou, celle-ci aY2nl été fcnnée après la
dévaluation.

18 I.e Burkina Faso a par exemple dégagé un fort cxcédent de céréales ceNe aJUlée, tandis que la demande de suCI e pourrait profiter aux
complexes agro·alimentaires du nord ivoirien qui lravaillent actuellement en dessous de leur capacité de production, lorsqu'ils ne sont
pas lèmlés.
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Exposé nO 4 ;;]

PROBl.EMATIIQUE DE L'ÉVALUATION DES EFFETS DE LA DÉVAI~UATIONDU FCFA
DANS LE SECTEUR MANUFACTURIER DU NIGER

Par:

Abdo Hassan Manuln,Joachinr Lama,
Université Abdou Mounlou"i de Niamey

Avant la dévaluation du franc CFA, aucune entreprise ne produisait à sa pleine capacité. En cffet,
l'enclavement du pays, l'importance des matières premières importées dans les coûts de production et la
proximité du Nigeria influencent le plus, souvent négativement la perfomance et la compétivité des
industries du Niger.

On s'attend alors, à ce que le changement de parité puisse se traduire par un imp,;ct positif sur le
secteur manufacturier. Ces effets favorClbles étaient recherchés principalement à tl avers l'il1ussion
monétaire des salalriés qui aurait permis de contenir la hausse des COlÎtS et le renchérisscment dcs
importations induisClnt une réorientation de la demande vers les produits locaux.

Cependant, la méconnaissance de nombreux paramètres, en particulier les élasticitc:s-prix de l'offre
d'exportation et de la demande d'importation ne permet pas de prévoir aisément l'impact réel de la
dévaluation sur le secteur industriel. Les industriels nigériens unanimement hostiles il la dévaluation,
n'ont manifesté aucun intérêt à l'égard des travaux portant les effets de celle-ci avant le changement
effectif intervenu le 12 janvier 1994. La longue période de fixité du rapport d'équivaler.ce entre le franc
CFA et le franc français a modelé dans une large mesure les comportements et les marchés. On peut, en
conséquence, estimer que c'est véritablement après la dévaluation que le monde des "affaires" a pris
toute la mesllTe du phénomène.

Dans la perspective d'évaluer les stmtégies mise en oeuvre par les iudustriels nigériens pour gérer
efficacement les effets de la dévaluCltion, nous avons inlerrogé certains chefs d'entreprise qui nous ont
avoué n'avoir pris aucune mesure spécifiquc dans ce sens. Pour eux, l'État doit renforcer les mcsurcs de
protcction en réprimant notamment la fraude. Ce qui indique qu'une industric née sous un régime de
protection demande toujours à être protégée. Ceci dit, il nous semble important d'utiliser des indicateurs
sensibles à l'état des marchés et à la manipulation du change pour évaluer les stratégies de gestion des
effets de celle dévaluation dans les principales entreprises industrielles opérant au Niger.
Théoriqucment, ces stratégies devraient s'articuler autour des points suivants:

1.- une modification des techniques et des structures de production, si les élasticités pri): et les élasticités
de substitution factoriclle sont fortes,
2. - une politique commerciale reposant principalement sur des comportements préc) s en matière de
fixation des prix de vente (répercussion intégralc ou partielle de l'effct de change ou inc:·tie),
3.- une bonne gestion des risques de change par leur élucidation ou par la couverture,
4.- des choix adéquats de sources de financement et d'approvisionnement en matières premières.

En fonction de la spécifité des filières de production et des marchés, d'autres TT odalités d'action
peuvent être envisagée.

L'analyse de l'ensemble de ces actions devrait permettre d'élaborer une typologie des entreprises en
fonction des altitudes "normales" ou non et d'estimer dans chaque cas les possibilités de gain ou les
risques d'effet pervers de la dévaluation.

Mais la dévaluation est essentiellemcnt une mesure d'ajustement externe. Ses effets pcuvent donc être
amplifiés, réduits voire annulés par les réactions de partenaires. De ce point de vue, le~ chClngements de
parité inlervenus récemment au Nigéria : réévaluation de la Naïra de 122% par rnpport au dollar des
États-Unis, rétablissement du contrôle des changes et du monopole de la Banque Centrale du Nigéria sur
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le marché des devises, impliquant de nouveaux mpports entre la Naira et le Franc CF 0\, et la limitation'
des importations nigérianes devmient influencer les positions des entrepreneurs nigériens sur les
marchés.

Il importe de remarquer que les efTets conjugués de la réévaluation de la naira et de la dévaluation du
franc CFA ont influencé positivement les perspectives à l'exportation de la SPCN vers le Nigeria.
Toutefois, la politique de crédit cher adoptée pM le Nigeria semble incohérente pour la gestion actuel1e
de l'économie nigérienne. Il est donc à cmindre dans un proche avenir la bnisse de la naira pM mpport
au franc CFA. Si une telle situation se produisait alors les perspectives d'exportation des unités
industrielles ngériennes conn(lîlront de tristes ]endenl<lins. La dévaluation du [mllc CFA n'aumit sen,i à
rien pour les unités industrielles.
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SYNTHESE DES DÉBATS

De façon générale, il a été fait remarqué que l'argument de la fraude qui permet d'ir.ondcr le marché
nigérien de produits nigérians avait peut-être fnit long feu, surtout après une dévaluation de 50% du
Francs CFA dont on sait qu'elle est équivalente il une taxation au même taux des produi:s importés.

Il est apparu que plusieurs pistes de recherche pourraient être suivies.,

Les effets de la dévaluation sur J'économie nigérienne restent, pour l'instant, encore mal étudiés. Seul
la hausse des prix fàit l'o~iet d'un suivi attentif.

Le débat sur la compétitivité des produits nigérians sur le marché nigérien gagnerait beaucoup en
pertinence si les observations portaient sur le change réel et non le change nominal. Ce point semble
important du point de vue des variables économiques pertinentes qu'il conviendrait de suivre
régulièrement.

Les comportements des entreprises devraient faire d'un examen approfondi. Les études préliminaires
qui ont été exposées Inissent penser qu'un tel travail est sans doute à la fois lourd et indispensable dans
la mesure où les entreprises elles-mêmes ne sont pas en état de répondre à la question de l'effet de la
dévaluation sur leurs comptes.

Les déclarations du gouvernement nigérian concernant d'éventuelles dévaluations çu réévaluations de
la Naira sont appames peu crédibles. La Banque centrale nigériane ne semble en dIet pas avoir la
capacité d'intervenir pour fixer la parité. Le taux officiel avalise, avec retard le taux du marché parallèle
qui apparaît ~omme le taux directeur.

Un certain nombre d'idées plus ou moins répandues concernant le taux de change CFAlNaira ont été
mises à mal.

',"
Le débat s'est développé, essentiellement, autour de trois thèmes: le taux de change Francs CFAINaira,

les effets de la dévaluation et, enfin, l'organisation des rapports entre le Niger et le Nig~:ria.

Jean Mathis
Professeur, Université Paris-Dauphine

Par:

Le régime de change de la Naira est proche du flottement. Son cours semble peu dépendant du Franc
CFA, si ce n'est à court terme.' 1 .

Du point de vue macro-économique, il a été rappelé que la dévaluation, aussi contesté5 soient ses effets,
sera sans nul doute bénéfique à l'agriculture ct à l'élevage qui fournissent un revenu à la majorité de la
population.

L'exposé relative à l'organisation des échanges commerciaux entre le Niger et le Nigeria avait mis en
évidence le caractère peu opérationnel des traités concernés. Le débat a prolongé l'e~posé dans deux
directions.

Plus particulièrement, concernant l'organisation du marché des changes, il a été rappelé que la
chambre de compcnsation n'avait effectué qu'une seule opération et que celle-ci avait partiellement
échoué. A cet égard, il importe de rappeler que, dnns tous les pays du monde, les marchés des changes
fonctionnent sans chambre de compensation, par le seul jeu des réseaux de correspondants que les
banques mettent en place en dehors de toute intervention des pouvoirs publics.
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Docteur Abdou Moukaila
J)jrcction du système national d'information sanitaire
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INTRODUCTION

En 1960 la politique sanitaire du Niger était axée essentiellement sur la médecine curative individuelle.
Les éléments essentiels de cette politique reposaient sur la gratuité des soins, la faibJ(: participation des
communautés il la gestion et au financement des actions qui intéressent leur santé, la IHédominance de la
médecine curative et la concentration des infrastructures sanitaires dans les villes et les grandes
agglomérations.

Les perspectives décennales 1965·1974 préconisaient une politique sanitaire conséquente, c'est-à-dire,
une médecine décentralisée intégrant l'aspect curatif et préventif, mais les conditions étaient loin d'être
réunies pour atteindre cet objectif. .

La politique du programnie triennal 1974-1976 a mis l'accent sur une médecine de masse, préventive et
mobile intégrant de façon beaucoup plus claire l'aspect curatif des soins. L'option fondamentale visait à
pratiquer une médecine globale et intégrée, coordonnant les actions préventive, édu:ative, curative et
promotionnelle pour toutes les communautés et visant l'auLo-suffisance sanitaire. l'our atteindre cet
idéal, la politiqne de l'auto-encadrement sanitaire a été développée avec la formation des agents de santé ..
villageois sur tout le territoire national dnns le cadre. du Projet Amélioration de la Santé Rurale (1980-
1986). .

Pour renforcer l'option fondamentale de cette politique sanitaire qui se veut être global e, intégrée avec la
pleine participation de la communauté, le Niger a souscrit à plusieurs déclarati'lns régionales et
interuationales. Après la Déclaration d'Alma-Ala en 1978, la politique des Soins de Santé Primaires
(SSP) a été initiée.

Le constat, après plusieurs années de mise en oeuvre de ces politiques, se caractéris(: par des résultats
mitigés. Tous les indicateurs notamment les mortalités maternelle et infantile ct l'aœès aux soins de
santé restent encore une grande préoccupation au Niger. Toutefois une analyse rétrospective permet de
dégager des progrès réalisés depuis l'indépendance.

1. INDICATEURS DE PERFORMANCES DU SYSTEME SANITAIRE

Les indicateurs d'analyse de progrès réalisés pendant ces différentes périodes sont les suivants: le taux
de mortalité infantile; le taux de inortalité maternelle; l'espérance de vie à la naissance; la couverture
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Le taux de. mortalité Infantile

"

Le taux de mortalité maternelle
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PERIODE 1 1973 1 1980 1 1985 1990 1 1991 1
TAUX pour 1000 .

1 164 1 150 1 139 128 1 126 1

L'espérance de vie à la naissance est l'un des indicateurs de mesure de performance de la santé dans le
monde. Utilisé dans le calcul qe:I'Indicateur du Développement Humain du PNUD, l'e~pérance de vie à
la naissance au Nigeii èonnu des progrès:
- 39 ans en 1973, . :.:-::' .
- 41 ans en 1980 :: ~'.,. : ..... ~ ..-:,
- 43 ans en 1985, '\.'
- 45 ans de 1990,
- et 46 ans depuis 1?,92.

La couverturephysique en Infrastructures sanitaires

physique en infrastructure sanitaire ; le taux de couverture. sanitaire (l'accessibilité) ; la.couverture
vaccinale; le financement de la santé; l'évolution des ressources humaines de la santé (Médecins, Sage-
femmes, Infinniers) .

Une des stratégies retenues par le Niger pour améliorer l'état de santé de la populatic n est la mise en
place progressive d'un réseau d'institutions et de formations sanitaires à même d'assurer de la manière la
plus complète possible la' promotion de la santé, la prévention des maladies, le traitement des cas et la
réhabilitation des patients.

La mortalité infanto-juvénile (moins de 5 ans) est une des plus élevée d'Afiique. L'enql1.ête
démographique et de santé au Niger en 1992 (EDSNIDHS) l'a estimée à 318 pour mille nais$â~~es
vivantes, soit presqu'un enfant sur trois meurt avant l'âge de cinq- ans (taux de mortaIit<: infantile (avant
.1 an) est de 123 pour mille naissances vivantes, et celui juvénile (l à 4 ans) de 223 pour mille. Lës
principales causes de mortalité pour les enfants de moins de 5 ans sont, par ordre d'importance, la
rougeole, le paludisme, les diarrhées, la malnutrition et lès pneumopathies. Pour la même tranch~'~'âge>
les causes de morbidité les plus fréquentes concernent les affections respiratoire's, 11~ paludisme, les
diarrhées, et les affections ophtalmologiques. Le tableau suivant montre le léger fléchissement du taux
de mortalité infantile entre 1973 et 1992.

Le ratio population/formation sanitaire est passé de 24.000 habitants en 1986 à 26.5(0 en 1992. Ceci
dénote l'inadéquation entre les contructions des nouvelles formations sanitaires el l'accroissement
démographique, La recommanàation 'i~ ,'o:,rs ~:it ·j'une formation sanitaire pour 10.COO habitants. L~

tableau suivant montre ce ratio par arrondissement en 1991.

,
. L'espérance de vie à la naissance

L'état de santé de la mère demeure encore préoccupant au Niger. La mortalité maternelle est encore de
nos jours à 7 pour mille en 1992, c'est-à-dire que chaque 1000 naissances vivantes 7 nigériennes en âge
de procréer meurent. Elle est j'une des plus élevées au monde. Sur une période de 15 ans (1973-1988), 4
grandes étiologies ont été dégagées représentant au total 75% de décès. matemels. Ces e<lUses:
- hémorragie de l~ délivrance; ,.
- ruptures utérines; .... ,..-... .,."
~ infections puerpérales;

.. ~ éclampsies. >-

. Les zones rurales et celles enclav~es paient le plus lourd tribut.
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Pour nplanir les inégalités dans la distribution des formations sanitaires, le Minislère de la Santé ".
Publique est entrain d'élaborer des plans de développement sanitaire pour chaque arrondissemcnt. '

.\.'

l,'·

.. .,;

. ,.:.

,.

Arrondissement/Dépllrtcment Population Nbre Formntions Ratio POpullltion/
1991 Sanitaires fc rmations sanit.

Tchirozérine 144.315 14 10.308
Arlit 90.317 5 18.063
Bilma 9.419 3 3.140

Départemcnt d'Agadcz 244.050 22 11.093

Diffa 82.761 7 Il.823
Mainé Soroa 85.687 6 14.281
N'Guigllli 27.884 3 9.295

Départclllcnt de Diffa 196.332 16 12.271

Birni N'Gaouré 228.973 10 22.897
Dogon Doutchi 350.836 9 38.982
Dosso 277.247 9 30.805
Gava 183.226 7 26.175
Loga 98.525 4 24.631

Département de Dosso 1.138.807 39 29.200

Aguié 189.549 6 31.592
Dakoro 286.158 8 35.770
Guidan Roumdji 236.225 7 33.746
Madarounfa 213.603 8

.
26.700

Maradi Commune 141.837 3 . 47.279
Mavahi 248.212 7 35.459
Tessnoua 238.350 8 29.794

Département dc Maradi 1.553.934 47 33.062

Fi Il ingué 312.495 11 28.409
Kollo 275.463 11 25.042
Ouallarn 205.994 8 25.749
Say 188.588 7 26.941
Tém 325.301 15 21.687
Tillabéri 164.452 10 16.445

Départcment de TiIlabéri 1.472.294 62 23.747

Birni N'Konni 281.480 7 40.211
Bouza 193.570 6 32.262
IIJéla 189.648 5 37.930
Keita 169.947 7 24.278
Madnoua 237.293 7 33.899
Tahoua . 266.296 9 29.588
Tchin Tabaraden 81.680 9 9.076

Départcmcnt de Tahoua 1.419.914 50 28.398

Gouré 178.876 Il 16.261
Magaria 382.461 10 38.246
Matamève 181.421 5 36.284
Mirriah 459.148 15 30.610
Tanout 207,051 11 18.823
Zinder Communc 146.377 4 36.594

Départcment dc Zinder 1.555.334 56 27.774

Cmté Urb de Niamey 456.151 22 20.734

Total National 8.036.817 314 25.595

L'implantation des formations sanitaires a souvent été sujette à des critères subjectifs, tel que la fidélité à
un régime politique, J'influence d'une personnalité (soit politique ou financière) ou !;ur initiative des
communautés concernées, en dépit de toute planification.
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Les dépenses d'Investissements pour la santé sont destinées particulièrement au sClus-secteur non
hospitalier. Cela n'est pas surprenant, du fail que les organisations internatiomlles et toute la
communauté des bailleurs de fonds enoouragent le développement d'un système de SflOté basé sur les
soins de santé primaires.

L'évolution du budget de fonctionnement est constante durant la période, elle occupe 5 à 6% du Budget
général de l'Etat. Ce budget reflète l'évolution de la situation économique du pays. Le d~équilibre entre
la part allouée au personnel et au matériel persiste d'année en année, et la progressiun du budget ne
permet pas de maintenir le fonctionnement adéquat des services en.raison du coût élevé de la vie et de la
pression démographique.

La couverlure vaccinale

Le tau" de couverture sanitaire au Niger est calculé sur la base de la population couverte se trouvant
dans un rayon de moins de 5km d'une fonnation sanitaire publique: Ce taux de couverture est de l'ordre
de 32%. Ce taux varie également entre zone rurale et urbaine, il est estimé à 75% en zone urbaine et
17% en zone rurale et présente également une grande disparité entre les différentes régions du pays. Le
tableau précédent montre l'évolution de la couverture sanitaire par arrondissement entre 1990 et 1993.

L'évolution du Budget de la Santé de 1965 à 1992, n'a cessé d'augmenter e:n volume, excepté en 1965
(Voir tableau en Annexe).

Les ressources allouées au secteur sanitaire proviennent de trois sources de financement : l'Etat,
les partenaires e"térieurs elles privés nationaux.

Le Financement de la santé

Le Taux de couverture sanitaire (l'accessibilité)

La couverture vaccinale contre le tétanos pour les femmes enceintes est très basse, en :.992, 23,4% des
femmes avaient reçu au moins une injection and-tétanique lors de la dernière grossesse. La même année,
la couverture pour toutes les maladies cibles du PEV est très faible: 17,4% des enfants de 12 à 23 mois
(si l'on y ajoute le vaccin contre la fièvre jaune, la couverture n'est que de 14,4%).

r.:es dépenses publiques de santé par habitant ont augmenté de 779 FCFA à 947 FCFA entre 1987 et
1990. L'Etat nigérien dépense environ 200 FCFA de médicaments par habitant et par an. La moyenne
des coiits cumulés des services de santé et des médicaments, sur cette période est de 10;3:1 FCFAlhab.lan.
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Bien qu'il soit encourageant de noter qu'il n'y a pas eu de forte diminution dans la pa rt budgétaire du
secteur santé, elle reste néanmoins basse par rapport aux besoins sans cesse croissants .je la population.
Elle ne répond pas à la recommandation de l'Organisation mondiale de la santé qui dil de consacrer au
moins 10% du budget général de l'EWt au secteur santé. La capacité de financement du pays est limitée.
Les autorités explorent des solutions diverses pour y faire face malgré les problèmes structurels,
notamment la mise en place d'une politique de médicaments essentiels et d'une politiqut: de participation
communautaire (recouvrement des coÎlts et hùtiative de Bamako).

1 L'évolution des Ressources humaines de la santé (Médecins, Sagefemmes, Infirmiers)
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La réussite d'une politique de santé repose en grande partie sur les ressources humaines.
Dans l'ensemble, les ratios nationaux et les ratios régionaux restent en dessous des normes fixées par
l'OMS à l'occasion de la Décennie des Nalions Unies pour le développement humain:
- un médecin pour 10.000 habitants;
• un pharmacien pour 20.000 habitants ;
• une sage-femme pour 5.000 femmes en âge de procréer;
• un infirmier pour 5.000 habitants.

Dans le Plan quinquennal de développement économique et social 1979-1983, les objectifs suivants
avaient été fixés par le Niger en matière de personnel de santé:
'. un médecin pour 30.000 habitants;
• un infirmier certifié pour 8.350 habitants.
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Répartition du personnel de santé en zones rurales et zones urbaines
(dispensaires et IJostes médicaux desservent les zones rurales)

Mais en 1984 déj<l, ces objectifs n'avaient pas été atteints pour certaines catégories, puisque les ratios
personnel de santé/population étaient les suivants:

Quant à la Communnuté Urbaine de Niamey et sa banlieue, elles sont les mieux nnnties, probablement à .
cause de leur surpopulation (2000 hab./km-l et de leur position politique, admirùstr:.lti·,e, et économique..
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36,00

18,27

19,20

18,70

17,00

1978

13,20
% en zone rurale

81,73
81,30

86,20

83,00
64,00

80,80
80,22

% zone urbaine

MARADI

AGf\DEZ
DIFFA

Dé artements

DOSSO

TILLABERI
ZINDER

TAROUA

La répartition du personnel dans les formations smùtaires des régions révèle que les zones urbaines sont
relativement mieux dotées que les zones rurales. Ceci se traduit en partie par des désl:quilibres entre les
villes et les campagnes en mntière de couverture snnitaire. Ces dernières sont .:1esservies par les
dispel1§aires ruraux et les postes médicaux. De ce fait, la répartition du personnel de santé entre zones
rurales et zones urbaines par département reflète le déséquilibre observé dans la distribution des
formations sanitaires.

Généralement les personnels de santé qualifiés sont affectés en priorité dans les grosses agglomérations,
au détriment des zones rurales (40 % des sages-femmes se trouvent à Niamey). L'affectation des
médecins ou des techniciens supérieurs de santé s'arrête au niveau des circonscriptions médicales (CM).

- un médecin pour 36.252 habitants;
- une snge-femme pour 3.989 femmes en âge de procréer (15 - 45 ans) ;
- un infirmier pour 6.488 hnbitants ;
- un pharmacien pour 119.633 habitants, pour ne citer que ceux-là.

Outre cette répartition inégale, l'utilisation des agents n'est pas rationnelle, car on constate une
inadéquation entre la formation reçue et le poste occupé au niveau des formations sanitaires, qui à leur
tour ont un statut mal défini. Ce qui tend ln gestion du personnel encore plus difficile, c'est la grande
mobilité des agents, l'inexistence de définition claire des statuts et missions des formations sanitaires
avec une analyse insuffisante des postes de travail et le manque des normes et quotas d'affectation du
personnel dans les formations sanitaires.

. '.';

Il. PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT POUR LA PEIUODE 1994-2000

Les prespectives de développement que le Ministère de la santé publique s'est fixé d' ci l'an 2000, sont
consignées dans un document intitulé Plan de Développement Sanitaire 1994-2000. Ce plan dans ses
grandes stratégies a pour objectifs:
- la promotion de la santé de la mère et de l'enfant y compris la Planification Familink afin de réduire le
taux de mortalité maternelle et infanto-juvénile ; .
- la mise en place d'une véritable politique de médicaments essentiels, de laboratoin:s, de médecine et
pharmacopée traditionnelles;
- l'accroissement des investissements en matière d'infrastructures sanitaires, de matérids, d'équipements
et de ressources humaines; ,
- l'établissement d'un équilibre entre l'accroissement démographique et les ressources HUouées au secteur
sanitaire;
- la mise en place d'un système de gestion équitable et réaliste des ressources;
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• la promotion de l'hygiène du milieu;
• la promotion de l'éducation pour la santé;
• la promotion de bonnes conditions alimentaires' et nutritionnelles;• la mise en place des systèmes de gestion de la participation communautaire et des aide~ extérieures;• l'améliorer de la gestion des programmes sanitaires et connexes.
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ANNF.X~

El'olutlon du budget de la santé dans le budget de l'Etat 1960 - 19n
(millions de FCFA)

Budget Etat % Santé Budget Santé Ratio Perso/
Etat !Etat Total Perso. Equip. IEquip

1960 5.333 8,75 503 292 212 1,38
1965 6.403 7,45 477 318 159 2,00
1966 7.826 6,13 479,5 298,4 181,1 1,65
1967 9.265 6,40 597 335 262 1,28
1968 9.570 6,80 653 365 288 1,27
1969 9.954 6,80 716 392 324 1,21
1970 10.806 8,10 875 433 442 0,98
1971 10.935 8,20 898 446 452 0,97
1972 ND ND ND ND ND ND
1973 13.098 7,76 1.017 520 497 1,05
1974 14.268 7,82 1.116 577 539 1,07
1975 16.569 ND ND ND ND ND
1976 24.311 4,79 1.665 717 948 0,75
1977 34.175 4,90 1.675 863 812 1,06
1978 43.404 5,08 2.206 1.072 1.134 0,94
1979 56.747 4,70 2.661 1.190 1.471 0,81
1980 72.145 4,21 3.040 1.371 1.669 0,82
1981 80.624 4,27 3.444 1.704 1.740 0,98
1982 93.854 4,05 3.085 1.932 1.873 1,03
1983 81.268 5,36 4.362 2.232 2.039 1,14
1984 85.969 5,18 4.451 2.405 2.046 1,17
1985 85.969 5,61 4.828 2.487 2.341 1,06
1986 87.930 5,77 5.071 2.614 2.457 1,06
1987 105.573 5,77 5.462 2.918 2.544 1,06
1988 117.309 5,02 5.895 3.194 2.701 1,18
1989 114.309 5,47 6.250 3.592 2.668 1,35
1990 115.176 5,37 7.320 4.559 2.761 1,65
1991 116.391 5,21 6.064 4.096 1.968 2.08
1992 106.825 6,10 6.542 3,975 2.567 1,54

Source: Ministère des Finances et du Plan & Rapports Annuels du PNUD.
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Exposé nO 2

LES PROJETS DE DÉVELOPPEMENT SANITAIRE
FACE A I/ADMINISTRATION PUBLIQUE AU NIGER 19.

Par:

Mahaman Titljatri Aioll,
Docteur en Science politiqlle
Ministère des Affaires Etra"gères et de la Coopération, Niger'

Ancienne colonie française d'Afrique occidentale; le Niger est indépendant depuis le 3 août 1960 (4, Il).
Pays en voie de développement classé par les Nations U'lies parmi les Pays les Moins Avancés (PMA), il
Jutte contre les affres d'une séchéresse chronique et ses effets induits en termes de pauvreté. En outrc, la
faiblesse de ses ressources et la raréfaction de la rente d'uranium, principale richesse minière sous la
garantie de laquelle il avait lancé dans certains cas, et consolidé dans d'aulres, un;: bonne partie des
programmes de développement, a contribué à aggraver une situation déjà précaire (9)

Dans le domaine de la santé notamment, unc politique orientée vers la couverture sanitaire du pays avait
été engagée. Parmi les effets de cettc politique, on relèvera aisémcnt l'institutionnalisation progressive
d'une structure de gestion s'incarnant dans une administration de la santé symbolisée par un ministère dc
la santé publique ct ses slOictures déconcentrées li travers un vaste territoire de 1.267.1)00 km2 (7).

Pendant de nombreuses années, les partenaircs extérieus du Niger, tant bilatéraux que multilatéraux
avaient inséré leurs politiqucs dans les structures étatiques existantes avec l'objectif d;: les développer ou
lcs redynamiser dans certains cas. Ces politiques s'étaient traduites par l'envoi d'unc assistance technique
dont le rôle était de combler la carence, voire l'absence totale de personnel et d'infra ;tmclures de santé.
Ces derniers, s'ils n'étaient pas quasi inexistants, se caractérisaient par leur insuffisance tant qualitative
que quantitative.

Les pratiques actuelles de la coopéféltion internationale orientées vers l'utilisation du concept de projet,
semblent accréditer l'idée d'unc inefficacité des stmctures étatiques qui doivent être suppléés par d'autres
jugées plus souples et plus porteuses. Ainsi donc, on peut admettre que les prQjets de développement
sanitaire ont été conçus pour répondre à tout un ensemblc dc problèmes liés notamment aux défaillances
qui ont caractérisé l'appareil d'Etat dans la mise en place et la gestion des politiqucs de sanré. A ccs
projets, il est confié des objectifs spécifiafes qu'ils SOllt sensés meUre en ocuvre dans des limitcs
temporelles prédéfinies ct redéfiuissables2 . Pourtant, dans tous les domaines ot'. cettc méthode de
gestion a été utilisée, force est de reconnaitre qu'clle n'a pas toujours su ou pu initier unc démarche
novatrice, ni même se débarrasscr de la tutelle de l'Etat qui continue de l'influencer à plus d'un niveau.

En outre, la démarche en terme de prQjet repose sur une vision homogénéisée de l'Etat, qui le donnc à
voir comme une entité uniforme il laquelle on impute de manière générale tOIlS lcs écltecs enregistrés par
les politiques de coopér<ltion. Pourtant, l'analyse des projets et cellc des projcts de santé en particulicr
laisscjustemcnt transparaître un Elat écl<lté sur le plan structurel. A beaucoup d'égards, jl est J'enjeu de

19 Ce lexte Il'ellg<lge qlle son aulellr. Il n'~.\prime pas J~ POill1 d~ vue du Ministère des Aff.1ires Elrangères el d" la Coopèrdlion. 11 a été
inspiré par YJamé et A.Pnlal pour k colloljlle do l'Associ~tiol1 dos professiOlUlds de la sanIe en coopératiun (ASI'ROCOP), qui s'e~t

tonll à l'aris Cil Aoilt 1993, Je ti~ns à remerder Y. .Iallré, A 1Iliassou et D. Fassin qui ontbieu voulu rolil e 1.1 premiere version do: ce leXIe.

20Cene définition rejoint les définitions classiljues que les spécialistes donnent des projets. l'al' exemple, pOl l' Bridier et Michailol' lin
projet correspond à la réalisation d'un ou (le plu~Îeurs lIouveaux investi~emcnts ou hien à l'e>.1ension d'installlllions exislanles el/ou il la
mise en place d'un cnsemble de mesnres inSlihJlionnclles. Ou encore, loujours pour les mêmes auteurs, il s'agit d'ull ensemhle complct
d'~clivités et d'opérations qui consOllll1lenl des ressources limilés ct dont on ailend des revenus ou aUlres aval1tages monétaires ou non
monétaires.cf; M.Bridier el S.Michailof, Guide pratique d'analyse de projets: Evaluation et choix des prujcts d'iuvC.lisscrncnls, Paris,
économica, 1987;. On pourrait ajourer encore d'autres d~finilj(lns qui reprelUlenttoutes ces iMes d'activilés p< uctuelles, d'ol)jeelils. Une
demière d~linition: un projet peut être considéré conune un ensemble relativement complexes d'activités et <le tâches, toUles orientées
vers UI1 objectif précis et C<>llIlU ail départ, cet ohjectif correspond à la réalisaI ion d'Ilu produit, ce qui fait qlle SOli alle;ule csl
objec1ivemenl vérifiable.cf; !lAGen.:sI, T.H.Nguycn, Principes el lecJuliques de la gestion de projeis, Vol.2 EI>.SignlJ Delta 1992,
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lutte entre Ics différents acteurs qui concourent à la production de son action. Ce qui ne va pas sans
compliquer encore davantage leurs rapports réciproques. Il se pose par conséquent un I:ertain nombre de
questions: Les projets de santé ont-ils été un fhcteur de transformation de l'adlllirstration publique
nigérienne, notamment dans sa gestion de la santé? Sont-ils parvenus à transformer ses logiques de
fonctionnement? Compte tenu de leur caractère interétatique, les projets de santé ir troduisent-i1s des
dimensions nouvelles dans les relations internationales contemporaines?

L'objet de cette intervention n'est donc pas d'évaluer la performance des projets de santé au regard des
objectifs de développement qui leur sont fixés (3), ni même d'examiner strictement leur mode de gestion
à proprement parler ou encore leur pertinence. L'ambition sera ici d'explorer lin terrain inhabituel
circoncrit au sein de l'espace étatique mais qui concerne les rapports qui s'établissent entre
l'administration publique, objectivation de l'Etat, et les projets de santé, forme épht:umisée de l'Etat,
voulue comme une solution à l'inefficacité de ce dernier.

Il s'agira de montrer précisément les différents types de jeux qui s'instaurent, de manière quelque peu
paradoxale, entre le projet qui est voulu avant tout comme une structure autonome, légère et libérée de
l'emprise étatique et l'Etat qui parait omniprésent dans tous les actes du projet mal,~ré les intentions
libératrices de départ

1. PROJETS DE SANTE ET POLITIQUES DE SANTE PUBLIQUE

Il n'est pas inutile d'esquisser d'entrée de jeu une genèse des projets de santé au Niger. Ceci afin
d'examiner leur place dans les structures de l'Etat ainsi que la diversité de leur fJrme. En fait, il
apparaîtra clairement, qu' à beaucoup d'égards, les projets qui seront examinés participent au
financement des politiques publiques de santé.

Les projets de sUI/té et leur !listoire

Il n'est pas aisé de reconstituer une histoire précise des projets de santé au Niger. Les données
accessibles sont trop récentes. Et assez souvent, les archives sont inexistantes (lU n'ont pas été
organisées. Cependant, si l'on devait se livrer à cet exercice ai.lquel nos historiens s'adonnerontbien un
jour (1), il serail possible d'affirmer que très probablement les projets de santé au Nigernaissent avec les
luttes contre les grandes endémies dès la période coloniale. Ces projets qui n'en portaient pas encore le
nom, concernaient souvent des régions entières et dépassaient le simple cadre des espaces devenus
aujourd'hui des terriritoires nationaux à l'instar du Niger. Cette pratique s'est perpétuée durant la
période postcoloniale où l'on a continué d'opérer dans le domaine de la santé en utilü,antles structures
de gestion autonome par rapport à J'administration, avec cependant une diITérence notable caractérisée
la multiciplicité des acteurs internationaux qui interviennent, qu'il n'est plus poss ble de limiter à
l'ancien colonisateur21 .

Diversité des projets de SUI/té

Les projets de santé répondent de manière générale à la définition classique, c'est à dire unestructure
mise en place pour l'exécution d'une tâche précise dans un domaine bien défini. En gl:néral, les projets
de santé sont financés par un bailleur de fonds:. Par exemple, le PNUD dans U;1 programme de
coopération multilatérale ou encore un partenaire extérieur bilatéral qui décide de financer une activité
bien définie. Dans ce cas-là, sa structure obeit au cadre habitllellement utilisé par le bailleur de fonds
concerné qui dispose généralement de règles d'organisation propre concernant les pro. ets qu'il finance.
On peut distinguer deux catégories de projets:

21 Selon le demier décompte d~i PNUD (cf. son rapport 1992 précité), on dénombre une <luaranlaine de projets de sanlé. Ils sontfinallcés
par plusienrs partenaires extérieurs du Niger panni lesquels 011 peUl trouver l'OMS, le FAC, la CFD, les Pays-Das,IUNICEF, le PNUD,
l'ONUDI, le FNUAP, J'USAlD, la Belgique, la Banque Mondiale. Les projets financés par ces bailleurs de fonds n'interviennent pas sur
les mêmes problèmes, On peut identifier plusieurs sous·secteurs: soins de santé primaire, Vaccinations et autres campagnes de luttes
contre les maladies. planification de la famille, hopilaux et dispensaires.
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Les projets d'assistance technique:

En nUllière de sllnlé, le cas typique, c'est Ic coopérant. Généralement d'origine européenne22, il est
envoyé par son pays pour un appui technique bien défini. Dans la plupart des cas, il '~st accueilli par le
service auquel il est sensé apporter l'appui. Il arrive que l'appui technique se pose en stmcture parallèle
et parfois indépendante de la stmclure d'accueiL Les autres cas identifiables concernent les offrcs
d'expertise fournies par les organisations internationales, Ici, l'expert concerné ne dépcnd pas d'un pays
particulier. Il est salarié dc l'organisation inlernationale qui l'a recmté et aux règle!; de laquelle il est
soumis. Parfois, l'appui octroyé soutient un service administratif en vue de la mise en place d'une
politique déterminée. Dans ce cas, l'cxpert arrive avec sa logistique et travaille darls le cadre de son
projet. Il est souvent aidé dans ses tâches par un personnel local spécialement recmtl~ et exerce parfois
ses activités dans des locaux autonomes,

Les projets d'équipement en matière de santé.:
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les exemples en sont nombreux et participent, sur la base d'un don' ou d'un prêt consenti par un bailleur
de fonds, au programme d'investissement du pays.: constmction d'un hôpital; d'une maternité; d'llll
centre de santé familiale elc. 11 convic11I de préciser que pour les pr~iels d'équipeme.1t, les enjeux sont
différents et s'exprimcnt en termes de marché de travaux publics ou de la Journitnre debiens
d'équipements. A ce niveau, les aides liées' sont ufte praliique courante. Elles conduisent parfois à des
situations aberrantes à long terme. Il arrive en effet qué les fournitures en équipement~; ne répondent pas
à de besoins clairement définis. Le bailleur de fonds lie son intervention à des prestations obligatoires ct
non prévues par l'Elat. Il n'est pas rare dans ce cas de figure de voir des services de ;anlé bien équipés
par le canal d'un financement extérieur, mais qui ne sont pas utiilisés par carence d'une main d'oeuvre
qualifiée, De fait, il arrive parfois que les hôpitaux se présentent comme des cimetières de matériels
médicaux de tous genres, soit pour raison de défaut de maintenance, soit par impossibililé de les utiliser
du fait de leur sophistication. En réalité, les prqjets d'équipement répondent fi un choix de politique de
coopération23, qui consiste à opérer par transfert d'un savoir·faire lechniql.e , Il arr ,ve en elTet que la
coopéralion mette en place un hôpital et tout l'équipement nécessaire à son fonctior,nement et parfois
même l'équipe spécialisée nécessaire à son animation. Les problèmes posés à ce nh eau concernent la
maintenance des équipements mis en place, ou encore dans certains cas, celui de la capacité de l'Etat de
les prendre en charge normalement dans le cadre d'un budget régulier une fois le projet terminé.

Ces structures sont en plus amplement utilisées par l'Etat nigérien qui voit dans les pr,~jels, en ces temps
de crise, l~ moyen privilégié de ti nancer ses politiques de santé.

Un moyen de financement des poli/jque~publiques

L'Etat nigérien n'échappe pas à la crise de financement que connaissent les Etats liu tiers monde de
manière 'générale, et qui louche plus particulièrement les secteurs sociaux comInt~ la santé24.. De
surcroît, si l'on considère la part du budget de j'Etat consacrée à la santé (5%), il rr~présente une part
relativemcnt réduite, qui contraste avec les grandes déclarations de principe brandissallt régulièrement le
fameux slogan de la "santé pour tou5,,25, .
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Ainsi, d'une certaine manière, l'essentiel des réalisations en matière de santé est finarcé par le biais des
projets. Par exemple, le Système national d'information sur la santé (SNIS) est un prQjel financé par
l'USAID, Le programme élargi de vaccination fait surtout inlervenir l'OMS, En fait, dans beaucoup de
domaines, les projets sonl réalisés sur financement extérieur. Ils dcviennent ainsi le mode normal utilisé
pour le financement. des politiques de santé.

Il lill pO,'ill le pwhlèlllC Ill: km Iillilllr('J1II~1l1 n10111: 1(·fIIl\~. nll Cm'l l'i1près-projl'l Sl~ p,'ésente pOlir l'Etal
comlllc une démarche lahodcuse qui bC solde parl()is pllr un mrCI pur cl lIilllple des 1Il1iVilCS initiee/; par
le projet. On sait bien que de nombreux projets, actuellement en cours d'activités, agol isent depuis la fin
dc l'assilancc extériellrc qui leur pcrmis oe voir le jour.

Il, GI(STION IH:S !'1«l.lIns BI': SAN'n: KI' HAI"'OHT A I.'KI'A'I'

22En réalité, l"assist8n~e t~c1U1iqn~ a unc origine variéc ~ouvrant la carte diplomatique du Niger,
23peul.~lre lino: parler do: dmix cslun p~ulroi' Ihl1, ~u,1()ut quand lIn ronsidér~ qu'il anÎvc ~oll\'~nl que ce~ choix soieni inlposés. Il esl
\Tai qu'à ce niveau les procédés 50ni Illultiples.
24011 sait que les politiques d'ajustemcnt sll1lcturel avaienl eu o:nlrc 8utres ~Ilèts la réduction de l'II1ler\'~nlion dl l'Elal dans les s.:clellrs
~ocinllx commc l'éducation et la santé.

S Ce slogan a été initié ail s~in de l'OMS SOIIS Io:s I~nues de "la somé pour tous en )'An 2000", lors dc sa trellli.:mc asso:mblée générale
en 1977. Il semble d~puis lors alimenter le discours idéologique des Etals en ce qui concemo: I.:urs politiques sani.aires,
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Gestion des projets et persistallce de la culture étatique

Le rnpport ft l'Etnt pourrait identifier de diverses façons. Il s'agit à présent cie les envisager
successivement.

Ainsi, le poste de direction au sein d'un projet apparaît souvent comme une rétribution 'lui couronne une
cnrrière professionnelle plus pu moins longue, passée au ministère, à l'hôpital ou da ilS un service de
snnté. Le travers difficilement contournable dans ce type de recrutement a trait à la transposition au sein
du projet de la culture étCllique ambiante27. Quand un médecin ou un infirmier est désigné pour diriger
un projet, assez sou\'cnt, comme capital technique, il ne comptabilise que sa plus ou moins longue
expérience acquise au sein de l'administration. Sa reconversion dans ln gestion n'illll)lique nullement
une ruplure avcc la culture ncquise dnns son rapport à l'Etnt. On peut dire ici, qu'il :' nurnit de fortes
chances que le projet fonctionne selon des normes et des méthodes qui auront tendance: à reproduire les
praliques acquises dans son rapport à l'Etat à l'encontre desquelles précisément k; projets ont été
institués.

Dans ln gestion des projets, le rapport à l'Etat s'objective d'nbard à travers le personnel chargé
d'exécuter les projets. Dans ce sens, il y'a lieu d'observer qu'il n'y a pns de cadre règlementaire fixant
les modalités du recrutement de ce personnel. Ce recrutement est entièrement à la dise rétion de l'Etat.
De fnit, il pose plusieurs problèmes:

On relèvera tout d'nbord que les responsables des projets de santé sont recrutés parmi 1~s fonctionnaires
de la snnté et plus particulièrement pnrmi les médecins ou les infirmiers26. Or, on sail que la direction
des projets requiert surtout des compétences en termes de gestion. Aussi, est-il perlllÏl: de se poser des
questions sur le sens du recrutement d'un infirmier ou d'un médecin à la tête d'un pr<Üet. On peul dès
lors considérer que les projets de santé opèrent en décapitalisnnt l'Etnt d'une pnrt de son personnel
technique, qui est ensuite reconverti dans la gestion, domaine dnns lequel on peut pr'~surner qu'il n'a
pas de compétence particulière.. On peut affirmer il ce niveau que le recrutement du personnel des
projets n'obéît pas toujours à une rationnalité technique. A quel/es logiques répond-l-il alors ?
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Le recrutement du personnel technique ne repose pas non plus sur un texte préétabli. Quand bien même
la loi impose le passage par les services de la main-d'oeuvre, ce recrutement obéît assez souvent à des
logiques c1ientélisles. Les responsables des projets qui ont la discrétion des choix opèrent selon des
logiques extraprofessionnelles (amitié, parenté,parti etc... ). Ce type de recrutement génère des
contraintes de gestion multiples pouvant géner le fonctionnement normal du projet28..

1
1

Ainsi, par sa politique de recrutement, le projet génère des pratiques tendant à le faire apparaître comme
une reproduction en miniature de l'Etat. Le pr~iet importe la culture étatique qui trouve ainsi pour se
mouvoir un espace plus réduit, avec des moyens financiers et matériels acçrus.

Dans ces conditions il est difficile d'imaginer un projet fonctionner différemment de l'Etat. Il est aussi
difficile de l'imaginer indépendamment des types d'avantages qu'il offre. Non seulement, le projet subit
l'inOuence de la socialisation professionnelle de son personnel, vecteur privilégié, mais il est aussi perçu
comme une prébende qui permet aux cooptés de se procurer des avantages et de vivre allrement qu'ils ne
l'auraient pu s'ils élvaient continué une carrière dans l'Etat.La perception commune sépare difficilement
les postes au sein des projets des bons d'essence et des 4X4 climatisés.

1
!

,
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260 il sc gardera ici dc penser les fonctiolUmires de la s.1nté comme des corps homogénes, surlout quand on sait que la lullc sans uierci
qu'ils se livrent pour "occupation des postes admiuisltatifs liés nu sc~1eur santé. A titre d'exemple on cilera le cas dcs infinllicrs cl des
Illédécins. Eu effet, le nombre insuffisant des médécins ft favorisé la promotion des infinniers il des postes auxquels leur qualification
devait en principe les éloigner. Ces postes leur sont aujourd'hui disputés par les médécins devenus de plus en plus nombreux et qui
~~limcnt plus qualifiés pour les postes enjeux de leurs lulles.

Quand nous parlons de culiure étatiqne ambiante, nous làisons référence surlout à ces dénonciations dc l'Etat africain si couranlc
dans les ouvrngcs spécialisés et qui le dOlment il voir conunc prébendier, prédateur, corrompu et tout entier orientl' vcrs la .. politique du
v§ntrc". cf.. J.F. Bayard, L'Etat en Afrique, Fayard, 1989.
2 Ce type de conncction ne doit surtout pas être analysé en tennCS de dysfonction uniquement. Parfois les réscaU1: amicaux, parcntaux,
part.isans ou éllmiqucs pcuvcnt être des t:1eteurs d'accélération dans Ic traitemcnt des dossicrs liés il un projet. A ce niveau, certains
réseaux, unc fois activés, se révèlenl plus efficaces qne les stn/etnres administratiws qui leur serveIII de façade. En effct, polir accélérer
lin dossicr, il est pills silr de compter sur une relation persolmelle que slIr la sln/cture administrativc compétente qui gère toujours unc
multitudc de dossiers.
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Et c'est doute pour contourner cette difficulté que les bailleurs de fonds expéri menter t de plus en plus
des projets qui sont souhaités dès le départ cornme déliés de toute attache avec l'Etat. Ces types de
projets ont certes pour mission d'exécuter des actions définies avec l'Etat, mais dans leur conception,
l'une des idées motrices consiste à faire recruter le directeur du projet hors des f1dministrations de l'Etat.

. Cette démarche semble avoir été initiée pour permettre au responsable du projet d'être plus indépendant
dans la gestion du projet qu'il dirige. Ses collaborateurs ne lui sont pas non plus irrposés, l'ambition
étant de lui ménager une plus grande autonomie de fonction. Ici la distance à l'Etat (st perçue comme
une ressource pour les postulants.

Evidemment, cette expérience ne s'est pas ~énéralisée. Elle est en cours dans les domlines des travaux
publics et de la promotion du secteur privé 9. Les projets de santé n'ont pas été conœrnés. Il convient
tout de même de remarquer qu'au Niger, cette démarche serait difficilement généralisable compte tenu
de la difficulté objective qu'il y'aurait à trouver des cadres de haut niveau restés hors de!: circuits de l'Etat
qui jusqu'ici continue de les drainer systématiquement.

Gestion de projets et luttes interétatiqlles

Il est possible d'identifier d'autres types de normes qu'il serait possible de lier à l'Etat. En effet, les
bailleurs de fonds, qu'ils soient bilatéraux ·ou multilatéraux, obligent souvent les projets à observer
rigoureusement leurs règles. Par exemple, les procédures financières utilisées par les projets sont de
manière générale celles du bailleur de fonds. Et parfois, il faut leur cumuler celles des agences
d'exécution. Dans ce sens là, le projet pourrait s'analyser comme ('instrument de la politique du bailleur
qui le financent. La méconnaissance de toutes ces règles par les diflTérents acteurs ,:n présence pose
problème et produit souvent des lourdeurs préjudiciables pour le fonctionnement du pn>jet. Le projet est
ainsi amené à observer des règles qu'il n'a pas élaborées et qui lui sont extérieures. Il subit en son sein
une pluralité de contraintes bureaucratiques liées à chacun des intervenants qu'il implique. Le projet
peut être ici analysé comme un espace de luttes symboliques entre divers acteurs étatiques en vue de la
réalisatioli' d'o~iectifs déterminés souvent contradictoires. Il faut cepèndant se garder de voir en l'Etat
nigérien un simple objit de luttes interétatiques A l'instar de tous les acteurs intervenanl dans le projet, il
cherche dans son rapport au projet à optimiser ses ressources. Bien sûr, les profits d'une telle stratégie
peuvent aller' aux agents qui interviennent directement dans la mise en oeuvre des proj ~ts; l1lais on a vu
plus hau'tque les projets sont un moyen de financement des politiques publiques qlle les ressources
propres de l'Etat ne lui permettent de d'honorer. On citera loisiblement les remarques fort pertinentes de
O.Weil et DJolly qui traduisent assez bien, la diversité des intérêts en jeu dans un projet et les luttes
qu'ils sont susceptibles de générer(ll).

"Dans toute coopération, observent-ils, plusieurs types "d'objets" sont échangés. Oil ne mentionne
généralement que les biens visibles (construction d'un hopi/al ou d'un centre de santé, don de matériel
médical ou de médicaments...) parce qu'ils renvoient plus directement à des biens quolltiflables mais le
transfert porte al/SS; sl/r des savoirs ou des valeurs dont il est plus difficile de meS,lre,. le "volume"
échangé.

Ainsi, mettre en place un prqjet de santé dans un pays en voie de développement, , c'est aussi un moyen
de diffuser un savoir médical exogene (asiatique quand il s'agit par exemple de la coopl:ration technique
chinoise ou occidentale dans le cas de la coopération technique française); on peut aussi le comprendre
comllle un moyen de confirmer l'utilité et le statut de certains acteurs liés au projet .On cst bien loin des
objectifs initiaux recherchés par le mode de gestion par projet dont la représentation commune se résume
à un schéma faisant intervenir deux ou plusieurs partenaires à un financement au s::rvice d'objectifs
communément arrêtés (11), étant entendu celte structure est jugée plus efficace que les structures de
l'Etat dans l'accomplissement des objectifs arrêtés.

Ainsi, le projet, beaucoup plus qu'une action ponctuelle, que laisserait supposer une ceJ1aine conception
de la coopération qui y voit Ulle variété particulière de l'Etat providence mais à l'échel le internationale,
s'avère bien un système d'interactions dynamiques mettant en jeu plusieurs acleurs ::ngagés dans ce
processus au sein duquel ils déploient chacun des logiques propres. Dès lors, il n'est pas étonnant que
l'objectif approuvé dans un document de projet soit réinterprété, selon leurs intérêts pa :ticuliers, par les
différents acteurs qui participent à sa production. Il est donc bien vrai que les proje: s expriment des
rapports de force, mais ce rapport, comme on l'a vu n'est ni figé (parce qu'il ne profite pas toujours aux
mêmes acteurs), ni homogène (parce qu'il ne concerne pas toujours les mêmes enjeux ni les mêmes
intérêts qui sont eux-mêmes mouvants en fonction des circonstances). Comme l'obs'~rve si bien J.P.

29J)eux stmclllres de ce Iype ont tlé sont Dlljourd111li operRliolUlelles ou Niger: l'Agence nig~rielule pour lea travDUK d'utilité
pllblic{NtGET1l') el l'Agence de [jnallœlll~nt el l'encouragement de \0 libre.cntreprisc on Niger(AfEt.EN).
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Olivier de Snrdnn(8), "tout projet de développement apparaît ainsi comme un enjeu où chacun joue avec
des cnrtes différentcs el des règles différentes. On peut dire nnssi Clue c'est tIIl syslèllle dc ressources el .
d'opportunités que chacun lente de s'approprier à sa manière. On peut dire enfin que ,;'est une arêne où
les groupcs stratégiques hétérogènes s'affrontent, mfls pas les intérêts (matériels ct symboliques) plus ou
moins compntiblcs".

Gestiolt des projets et contraintes multiformes

Dans leur mise en oeuvre effective, les projets de santé gèrent plusieurs types de contré:Întes: la première
est d'ordre structurel et la seconde a trait nu caractère éelaté de l'administration.

Premier niveau de contraintes: Les contraintes d'ordre structurel

Elles nous conduisent de plain-pied au coeur de l'nppareil d'Etat. En relntions internationales, même si
les juristes ont réussi à imposer la vision d'un Etnt unitnire, force est de reconnnitre que cette vision ne
réflètc pas Je réel dans sa dynnllliquc agissante. L'Elnt npparnît en effet comme une stlllcture éelntée qui
comprelld un ensemble de ministères composés eux mêmes par un ensemble de services, concourant
chncun à sa manière à la production de son travail. Et le projet, chnque fois qu'il enue en rapport avec
l'Etat, inscrit en rénlité son nction avec un Etat objectivé qui peut se confondre ici, soit nvec un service,
soit avec un ministère particulier, soit plus simplement avec une personne ou encore un groupe de
personnes nyant directement intérêt au projet pour des raisons qui n'ont parfois rien à voir le
développement . Ainsi, les expressions de l'Etat sont varinbles ct les enjeux qU( chacune de ces
expressions peut être amenée à gérer est différente.

S'il fallait refaire la trnjectoire d'un projet de santé, on verrait qu'à chacune de ses ét~ pes, il ne finalise
une action qu'après avoir franchi plusieurs barrières administratives; toutes aussi déterminantes les unes
que les autres. Ainsi, par exemple, au Niger, les projets de santé relèvent du ministère de la santé en ce
qui concerne leur domaine d'intervention. Mnis ils doivent s'insérer dans les priorité:; arrêtées définies
pnr le ministère du plan, qui doit les examiner avant de les soumettre pour signature au ministère des
affnires étrangères et de la coopération. Ainsi, chnque projet de snnté, avant sa mise en oeuvre, doit
passer par le cannl de ces trois ministères qui représentent chacun une structure bureaucratique à part
entière. Dans Ic mpport qu'cntretiennent ces structures, il ne faut pas exclure J'existence d'une
concurrence intcrministérielle liée au fait que les structures n'ont pas le même rapport au projet, et n'en
tircnt pas par conséquent le même béiJéfice.

Deuxième niveau de contrainte.' caractère centralisé de l'administration nigérienne

En poussant l'examen un peu plus en profondeur, on réalise vite que chaque ministère concerné
rcprésente non pas une structure unique, mais un ensemble de positions différenciées el hiérarchisées qui
n'ont p<1S nécessairement le même intérêt au projet. Chaque position nu sein d'un mini:;tère corrcspond à
un ensemble d'enjeux spécifiques. Un projet ne valorise pas ses intervenants de la même mnnière.
L'administration est ici analysée non plus seulement comme une stmcture mais comille un ensemble
d'individus30. Théoriquement, ils travaillent tous pour la réalisation d'un mêmc objectif. Mais en fait, ils
peuvent tr:Jvailler dans le sens de ln réalisation d'intérêts particularistes.Le commis qui traite un dossier
lié à un projet n'a pas le même intérêt que son supéricur hiérarchique qui est chargé dt~ le faire parvenir
au ministre. On y ajoutera aussi les différences identifiables d'une position au sein d'un ministère à une
autre position au sein d'un autre ministère.

Quand lin projet fait son entrée dans la scène administrative d'un ministère donné, il s'incnrne dans un
jeu d'écritures, un ensemble de signes porteurs de sens, se traduisant par une corres.?ondance qui fait
l'objct d'un traitemcnt. Ce traitement, en l'occurence se caractérise par sa longueur avec ce que tout cela
implique COIllIlle lenteur. li met en scène unc multiplicité d'acteurs occupant chacun une place bien
déterminée dans ln hiérnrchie administrative. Il faudrait comprendrc une telle situation comme autant de
lieux de pouvoir pouvant influer sur le rythme d'un projct. La multiplicité des acteurs et la manière par
Inquelle ils exercent l'autorité conférée par lcur position dnns l'exécution d'une tâche, détermine la durée
du traitement ct ainsi le temps qu'une activité particulière du projet met à être exécutéc.

Le traitement de chnque dossier d'un projet fait intervenir plusieurs structurcs hiérarchisées intervenant
à tour de rôle et à la manière d'une boucle de rétroaction, puisque l'information va et revient à son
productcur avant d'être éxécutée, retardée ou mise au tiroir au profit d'une autre et ainsi de suite.

30Nos analyses s'inspirent ici des hypothèses d'une certaine sociologie d~s organisations. cf. M. Crozier, E.Friedberg, l'acteur el le
s)'stèmc, Paris. Seuil, t978

96



1
1
1
1
1

'.

1
1
~I

el
.',

s . ,

:1 • 1~/

! .,
s
t

:1
l

1
1 ,i.

1 , .-!.~

1
1
1
1
1
1
J

Ici, la contrainte joue en terme de temps avec tout ce que cela implique en lourdeur. Ce qui prolonge la
durée de l'exécution d'llll projet, les cffets d'inertie et parfois de blocage pouvant être llombreux.

Ainsi, dans )'admÏJlistration, le projet prend forme à travers un ensemble de dossiers se succédant dans le
temps. Et l'administration suit des centaines de projets qui prennent forme dans des milliers de dossiers
particuliers. Alors que pour le responsable d'ull projet, son action est tOltiours prioritlire donc urgente,
pOlir j'administration, et ce à chacune de ces exprcssions, elle ne constitue qu'une parmi tant d'autres qui
requièrent le même traitement. Les responsables des projets sont toujours étonnés par l'indifférence de
l'administration dans le traitement de leur dossier. La logique des projets les conduit il vouloir tout, tout
de suite. Cette logiqnc a toujours la prétention de vouloir plier l'Etat, perçu comme une entité globale et
unifiée, à ses exigences. Alors que pour ce dernier, le projet dans ses multiples exprc:ssions n'est qu'un
dossier parmi tant d'autres.

Troisième niveau de contrainte: la récurrence des contraintes

Il s'agit ici en fait de ln récurrence des contraintes examinées plus haut. Ces conlrninlcs se reproduisent
parce que l'administration ne capitalise pas. La situation se présenle comllle s'il n'était pas possible
d'améliorer son fonctionnement vers leur élimination progressive. La raison d'une tdle situaI ion est à
rechercher dans la mobilité 'des cadres. 'En effet, nos administrations sont caractérisées par une forte
mobilité des agents qui concourent li la production oe leur action. En soi, cela n'a rieil de préjndiciablc.
Mais dans la perspective d'une organisation administrative nouvellement instituée et fortemeut
personnalisée comme J'administration nigérienne, la mobilité des cadres introduit ulle rupture dans la
mémoire institutionnelle. Et le traitement des dossiers en pâtit puisque les cadres qui sont sensés les
suivre sont en perpétuel apprentissage. Chaque fois qu'un agent de l'Etal [(Jit l'ol~iet d'une aITcclatiOJJ, il
emporte souvent avec lui son capital d'expérience, li charge alors polIT son successeur de refaire le
chemin qu'il a parcoum, le temps que lui-même soit appelé à d'autres fonctions. En celte occurence, la
mobilité professionnelle empêche la formation de compétence dans le suivi des dossi,~rs ayant trait aux
projets. On peut à ce niveau admettre que la connaissance d'un dossier, acquise par "expérience,
favorise un traitement rapide et efficace. En tout état de cause, la mobilité des agents je.ue ici en terme de
contrainte "décapitalisante" qui ne va pas sans influer le fonctionnement d'un projet.

CONCLUSION

Ainsi, du dedans comme du dehors, les projeLs n'échappent que très difficilement aux pesanteurs de
l'Etat. Du dedans, il subit des contraintes liées li la culture administrative dont pournient être porteurs
les acteurs intervenHllt directement dans son exécution. Du dehors, il subit des contraintes liées à la
stmcture même de l'Etat pris dans sa globalité, qui ne se présente plus COlllme ce "gralld éléphant blanc"
inefficace mais comme un ensemble d'intérêts divers et souvelll contradictoires qui s~ posent en autant
d'effets bloquants.

Loin donc d'être une stnJcture séparée de l'Etat, le projet fonctionne comme une structure décentralisée,
qui en subit la culture. En outre, il n'échappe pas non plus aux pesanteurs de l'Etal avec qui il entre
directement en rapport à chacune de ses phases d'exécution. Tout comille, par ailleUls, il ne parait pas
non plus avoir réussi ft transformer la stmcture des rapports internationaux en traduisant par une
coopération spécifique les promesses d'un rapport plus harmonieux orienté vers la seule atteinte des
objectifs assignés aux projets.

Il est dès lors permis de se poser des questions sur la réalité des projets de santé par rapport il leurs
ambitions de départ, et partant sur leur capacité à développer des dynamiqucs autonomes, conçues
comme des réponses à la faillite de l'Etat, et plus à même de promouvoir scs objec:ifs en matière de
santé. La question reste ouverte.
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EXJlosé nO 3

ENFANCE ET MALNUTRITION EN PAYS ZARMA :
ÉTUDE SUR LES REPRÉSENTATIONS SOCIALES DE LA MALNUTRITION

'DANS UN SERVICE DE PÉDIATRIE AU NIGER

Par:

Yannick JAFFRE et Alain PRUAL
Anthrollologues

1 - Les données épidémiologiqucs du problème:

Selon les estimations de l'OMS sur les 122 millions d'enfants qui naissent chaque année d;: ns le monde,
10% soit 12 millions meurent avant d'avoir alteint l'âge d'un an (OMS 1981). Plus de 10 millions de ces
décès se produisent dans des pays en v.oie de développement. En Afrique, un enfant sur quatre - contre
un sur quarante dans les pays développés (OMS op cit) - meurt avant l'adolescence.

Selon l'UNICEF (1993) 33% de ces décès sont attribuables, directement ou indirectement à des
problèmes nutritionnels. De fait, le nombre d'enfant souffrant de malnlltrition protéino-énergique dans le
monde oscille entre 80 et 100 millions (Hercberg & al 1985). S'impose alors la triste évid,~nce que tant
pour ce qui concerne la mortalité que la morbidité, les pathologies liées à un déficit global ou qualitatif
de l'alimentation constituent un des principaux problème de santé publique des paY5 en voie de
développement.

2 - Les propositions médic4llcs

Face à ces données, itérativement, la liltérature médicale évoque les multiples détcrnlinants d'une
situation alimentaire, le plus souvent, de manière générale (San Martin 1983). Dans le domaine de
l'éducation sanitaire, l'essentiel de cette réflexion peut être ainsi résumé (Masse Raimbaut 1)89 : 680).

Il ne suffit pas de connaître les besoins de manière théorique pour les satisf.1ire, car le! hommes ne
consomment pas des proléines, des lipides, des glucides ou du calcium, mais des alim~nts dans un
certain contexte socioculturel...La prise en considération du comportement, des comportements
alimentaires, des goûts, apparaît tout aussi importante qu'une bonne connaissance des besoi:1S.

Quelques avancées plus spécifiques sont faites tendant notamment à décrire la place de l'aU ment dans la
société (Hercberg 1989).

De même, l'état nutritionnel étant conditionné essentiellement par ses relations avec son environnemcnt
physique, biologique culturel, senle \lne approche largc "écologique" pcut permettre de comprendre la
place respectivc des différents délerminanls imbriqués dans le développement des problèmes
nutritionnels tels qu'ils SOllt observés dalls nos diverses sociétés humaines.'

Cependant, l'essentiel des actions envisagées ne tient que peu compte des contextes spécifiques évoqués.
Il est par contre classique d'envisager la "réponse" sanitaire sons la forme d'une informati)n consistant
(Roger & Rongemont 1989: 603).

à sensibiliser les mères aux risqnes que fait courir à l'enfant un sevrage bmtal (00')' il proposer des menus
adaptés à la fois aux besoins de l'enfant ct aux possibilités de ravitaillement de la région.

Dans une logique de l'action, les facteurs socioculturels, évoqués conservent souvent cette allure
générale. Fréquemment les thèmes d'éducation lIutritionnelle concernent Je rôle des interdits
alimentaires, la méconnaissance des besoins de l'cillant, 011 des problèmes de sevrage. En tout cas, dans
le domaine de l'information, de telles réflexions se résument ensuite en quelqucs propositions
principalement centrées sur la consommation alimentaire (Masse Raimbault op. cit.: 720).
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Dans les centres de santé, les réunions d'alphabétisation fonctionnelle, de développement
communaulaire ou d'animation féminine, l'éducation alimentaire doit être intégrée (... ). (In respectera
les 5 étapes suivantes:
- Rassembler des informations précises sur l'alimentation des enfants (... )
- Informer et sensibiliser les mères sur les maladies rencontrées (... )
- Faire des démonstrations devant les mères
- Faire préparer par les mères elles-mêmes le plat conseillé
- Évaluer l'impact du message.

Pareille approche se retrouve aussi au niveau le plus local. Ainsi en va-t-i1 au Niger df:s objectifs à
poursuivre avec les mères des enfants malnutris (DSMI non daté: Il)

Idées clés à transmettre aux mères:
Les aliments sont indispensables en quantité et en qualité au bon fonctionnement de l'organisme.
Une mauvaise alimentation peut entraîner un déséquilibre alimentaire qui se traduit par une maladie
carentielle.

Or la persistance d'une prévalence élevée de la malnutrition protéino-ca/orique chez l'enfant laisse à
penser que ces actions ont leurs limites en termes de santé publique.

3 - Quelques approches des sciences sociales.

Dans ce domaine, la littérature consacrée à cette question est bien trop importante pour que nous
puissions espérer la résumer en quelques lignes. Aussi nous contenterons-nous de situer quelques
approches qui semblent représentatives des questions étudiées par les diverses disciplines constituant les
sciences sociales.

Des historiens ont étudié J'alimentation sur de longues périodes (Perles 1979). réfléchissant notamment
sur l'importance de l'utilisation de la cuisson par le feu, dans le processus d'hominisation. D'autres (Aron
1973). ont décrit, à l'aube du XXème siècle les enjeux de l'aliment comme marqueur des différences
entre classes sociales. D'autres encore (Le Roy Ladurie 1979), ont évoqué les conséquences d'ordre
démographique, économique, socioculturel de pratiques apparemment très minoritaires comme, par
exemple l'utilisation de nourrices.

Dans le domaine de la psychologie normale, les psychologues ont étudié comment l'homnlf: se eonstruit
en mangeant (Chiva 1979 ; Zazzo 1975), ou comment il était possible de décrire une véritable
"grammaire alimentaire", susceptible de rendre compte de la majorité des désordres lIutritionnels,
notamment l'anorexie, la boulimie, et la toxicomanie (Kestemberg J & Decobert S 1972, Eliaehef C
1972).

Les ethnologues et les sociologues onl produit de très nombreux travaux concernant la nou:riture. Nous
nous contenterons d'en citer quelques uns, représentatifs des grandes orientations de recherche en ce
domaine. Certains relèvent plus d'une ethnographie descriptive (Raybaut 1977). Les plu; nombreux,
cependant, à la suite de ceux de Lévi-Srauss (notamment 1968),' étudient l'aliment, Sf'S modes de
préparation et de consommation comme révélateurs des structures sociales (Pouillon 1972 ;
Zimmermann 1982, Hubert 1990). Thèmes souvent évoqués par la littérature orale (Calame-Griaule
1965 et 1972 ; Chatelet 1977). D'autres décrivent l'ensemble des pratique liées à l'alimwt depuis le
moment des récoltes jusqu'à sa consommation (Goody 1984 ; Raynaut 1978. 1979, 1990). Enfin la
nourriture a été étudiée comme un marqueur des distinctions sociales (Bourdieu 1979).

Les ethnologues travaiIlant avec les épidémiologistes se sont, avant tout, préoccupés soit d~ définir des
variables sociales susceptibles de déterminer des malnutritions (Gménais 1985 ; Gménais & Delpeuch
1992), soit d'expliquer, par l'analyse de dOllnées qualitatives, des prévalences de certaincs pathologies
(llubert & Sancho-Garnier 1992).

Ce bref rappel bibliographique souligne une difficulté. Alors que les textes de santé publique expriment
la nécessité d'un 'dialogue avec les populations, et cherchent des moyens pour le réaliser, les sciences
sociales répondent cn décrivant des systèmes alimentaires. Ces différences dans les orientations et objets
de recherche sont à l'origine de nombreuses incompréhensions et déceptions entre ces dem. disciplines.
En efTet, ne concernant pas directement les acteurs de la situation sanitaire, ces travaux Ilualitatifs se
révèlent peu opérationnels. Il nous semble nécessaire et possible de progresser concrètc:ment en ce
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domaine. Pour ce faire, nous présentons ici une étude menée sur les interactions entre malades el
soignants dans un service de pédiatrie à Niamey, capitale du Niger.

4 - La situation sociosanitaire au Niger et à Niamey

Les indicateurs de développement sodo-économiques, tels qu'ils sont combinés par le Programme des
Nations Unies pour le Développement (PNUD 1993), classent le Niger parmi les pays les moins
développés: le PNB par hnbitant est de 310 $ US, le taux d'analphabétisme de 72%, l'espéwnce de vie à
la naissance de 46 ans. La mortalité infanto-juvénile, avec un taux de 218/1000 pour les moins de 5 ans,
est une des plus élevées au monde. Le taux d'émaciation chez les enfants de 12·23 mois est estimé à
23%, le retard de croissance modéré ou grave à 33%, et un faible poids modéré ou grave à l·9% chez les
enfants de 0-4 ans. La malnutrition infanto-juvénile est donc aussi au Niger un problène de sanlé
publique.

Sur le plan des infrastructures, à l'instar de bien des PVD, une des caractéristiques de la c"rte sanitaire
de ce État est que les 450.000 habitants de sa capitale (5,5% de la population globale) bénéficient d'une
offre sanitaire "surdéveloppée" par rapport au reste du pays. Près de la moitié des personnels de santé est
affectée à Niamey: 48% des médecins, 34% des infirmiers et 4G% des sages-femmes (TlIlane 1990).
Géographiquement, les services de santé presque entièrement publics et gratuits, sont donc accessibles.
Ils sont largement utilisés, puisque 80% des enfants de 0-1 an y sont emmenés au moins 1 f,)is, pour des
consultations préventives où doiveut être effectuées des actions sanitaires simples: pesée, éducntion pour
la santé, vaccination. De fait les actes relevant d'une stricte '!technique médicale" y sont effectués. Ainsi,
par exemple, la couverture vaccinale est relativement bonne à Niamey (BCG : 72%, DTCoq Polio
complet : 42%, rougeole : 49%). Quelques données permettent de souligner que la situai ion est plus
complexe pour ce qui concerne les malnutritions.

En effet, si l'on s'accorde sur un taux moyen de malnutrition protéino-énergétique de 10% dans la
tranche de 0-5 ans, il est possible d'estimer le nombre d'enfants malnutris à Niamey à (j950 (DSMI
1991). Cependant, l'ensemble des formations sanitaire.s de cette communauté urbaine n'a déclaré que
4500 cas (64,7%), de plus généralement découverts fortuitement à l'occasion d'une pathologie
intercurrente (DSMI 1990.; Maazou 1992).

11 faut ajouter à cela les résultats de deux études menées dans le service de pédiatrie de l'hô[.-itnl national
de Niamey (Chapko & al. 1993 ; Gamatié & al 1993) montrant -que près d'un tiers des enfants
hospitalisés (29,9%) décèdent, dont 55% dans les 24 premières heures; témoignant ainsi de la gravité de
leur état et du caractère tardif de leur admission. Dans ces deux études, où les différences l:conomiques
n'apparaissent pas comme décisives, trois facteurs sont liés significativement au d(:cès : l'état
nutritionnel, le diagnostic et l'itinéraire thérapeutique. Si ces données sont indiscutables sur le plan
épidémiologique, force est dl: constater, malgré tout, le caractère tautologique des deux pren. iers facteurs
de risque. En effet, sous cette forme, le résultat signifie seulement que moins ('enfaut est malade, moins
il meurt. Le troisième facteur de risCJue reste, par contre, à préciser.

Enfin lorsqu'il accèdent aux service de santé, les enfants malnutris sont admis dans 1e centre de
réhabilitation nutritionnelle intensive de l'hôpital ou pris en charge par l'un des centres de réhabilitation
nutritionnelle des Cenlres de Santé Maternelle et Infantile (CSMI). Or, celle stratégie est peu efficace.
Une étude récente, dont les résultats sont semblables à ceux trouvés avec des taux plus faibles dans
d'autres pays (Cook 1971 ; Hennart & al. 1987 ; Sali & al. 1991 ; Van Roosmalen-Wiebanga & al.
1986), montre que, quel que soit le système utilisé, 37% des elûants meurent dans les 6 moi:; qui suivent
leur sortie de ces centres (Chapko & al. 1993).

En fait l'ensemble de ces données laisse sllpposer que des problèmes d'accessibilité socioculturelle aux
services de sanlé el d'adéqualion de l'offre sanilaire à la "demande sociale de soin" e..:pliqllenl la
permanence de fort taux de mortalité infantile (70,211000) et des moins de 5 ans (49/1 1)00) (OSMI
1990). Peut-on alors considérer la représentation populaire de la maladie comme lin des fncteurs de
risque. C'est à répondre à cette question qu'est consacrée celle étude.

5- Les représentations des malnutritions à l'hôI)ital de Niamey

Matériel el méthode

L'ensemble de l'étude s'est déroulé en langue Zanna, idiome majoritairement utilisé dans cel te région du
Niger. Nous avons interrogé cent mères, sur le nom, les symptômes, causes et traitements, de la maladie
de leur enfant hospilalisé dans le service de pédiatrie de référence de celle capitale. Notre échantillon est
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donc accidentel, correspondant simplement aux malades hospitalisés au moment de l'enquête. Il n'en est
pas moins significatif. La récurrence des mêmes réponses aux mêmes questions nous assuralt, en effet,
d'avoir "saturé" un premier niveau d'information. Nous avons essayé de rendre compte de la Jréquence et
du pourcentage des réponses obtenues. Celle démarche offre au moins deux avantages. Outre qu'elIe
permet de s'intéresser aux problèmes les plus urgents, elle oriente l'interrogation vers lm faisceau
d'énoncés et non vers une représentation supposée homogène et heuristique de conduites de p.ltients.

Nous avons donc, à l'hôpital constitué le "lexique sanitaire" utilisé par les mères. Nous n(tus sommes
ensuite rendus dans trois villages de la vallée du Niger afin de préciser les interprétations passibles des
termes usités ct d'expliciter les pratiques qu'ils désignaient. Nous avons donc dénombré avant
d'expliquer, essayant ainsi de jouxter les approches quantitatives et qualitatives.

Les résultats

Les 100 patients que nous avons interrogés totalisent 163 diagnostics (cf. figure 1). En efii~t, certaines
diarrhées peuvent déterminer de graves états de déshydratation, ou se déployer sur lIIl fond de
malnutrition. Cependant si celle dernière pathologie représente, avec 32%, le plm· important
pourcentage des diagnostics, elle n'est en aucune manière nommée par les mères (cf. figure :n Celles-ci
évoquent, par contre, principalement : les diarrhées ct les vomissements (g/lnde kari, yel'i), ·le corps
chaud (konni), ou des douleurs de la poitrine (gande doori). Les plaintes, ayant motivé 1.1 venue des
malades dans une structure de soins relèvent donc d'une sémiologie populaire où le désordte visible du
corps est signe de la gravité de la maladie.

Les étiologies profanes sont elles allssi fort éloignées de celles du discours médical. En effet, bien que les
entretiens se soient déroulés dans un service hospitalier, la plupart des réponses se réfèrent i, un système
populaire de représentation de la maladie (figure 3). Plus précisément, pour ce qui concerne les
diagnostics médicaux de malnutrition, près de 50% des causalités populaires évoquent "la peur de
l'enfant" (humbllr"rkllllley) ou ['action d'une "mauvaise langue" (deene). Ici encore la discordance est
évidente entre les étiologies médicales et sociales. Deux univers de sens semblent être juxtaposés sans
trouver de possibilités pour communiquer. D'autant plus que les causalités "modernes" évoquées
(moustiques, etc.) restent très vagues, évoquant confusément, des souvenirs de campagne d'éducation
sanitaire plus qu'une réelle compréhension de la pathologie de l'elûant.

Celle première phase de l'enquête dévoile deux types de difficultés associées aux interprétations des
pathologies nutritionnelles: soit par "défaut" puisqu'il n'existe pas de concept de malnutrition dans
l'ensemble des réponses recueillis; soit par un "excès" de signification attribué à des "risques ressentis"
par les mères. Il importe maintenant de donner sens aux conceptions recueillies en les sitwmt dans un
ensemble sémantique plus vaste.

6 - La pathologie ressentie: Hel11bllruklll11ey

Si les soignants disposent de deux ou trois codes pour désigner la maladie, dans bien des C3S, les mères
ne peuvent l'appréhender que sous une seule forme: celle de leurs savoirs et conceptions, articulés dans
une langue nationale africaine. Le problème ne consiste donc pas uniquement, comme nous l'avons fait
dans la première partie de notre enquête, à comparer diagnostics populaires et diagnostics :;cientifiques,
mais aussi à comprendre le ressenti de la pathologie. En fait le problème se résume aisément. Là où les
cliniciens diagnostiquent une malnutrition, les populations évoquent une "maladie de la peur". Cette
dissonance entre les deux acteurs du "dialogue sanitaire" ne peut être résolue qu'en précisant le contenu
de cette pathologie ressentie. EUe s'exprime tout d'abord par une symptomatologie spécifique :
tremblements, vomissements, convulsions, alternances d'hypcr et d'hypothermie.

Lorsque l'elÛant se met à trembler (a ga jij;r;), ensuite, il vomit (a ga yeeri), il Il des Illaux de tête (a go
bOIT sari), en ce moment on sait que l'enfant a le biya (double) fragile. Si on emmène le malade chez les
zilllu ou les marabouts, ils peuvent savoir si c'eslle hUl1Iburand; ou une maladie ordinaire (mère d'enfant
hospitalisée).

Lorsque l'elÛant convulse (/roootJ'a go gor/Ii), ou ~'i1 a le corps chaud (gahalllo ga koron) ou encore si le
corps est glacé (gahal1lo ga yey), et si de plus il se met à crier (a go kaati), les gens diront qu'il a eu peur
(a hlllllburu) (femme âgée Village'de K).

Ces manifestations de la maladie sont liées à denx types d'étiologies sociales correspondant à l'action de
personnes ou d'entités "surnaturelles".
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Il existe deux sortes de' humburukumey, le kwara humburukumey (lit: village/société peur'l, et le ganji
humburu (lit: génies peur). Le kwara hlimburukl/llley est causé par les sorcières (nyawakey, lit : mère
possédant le lait), et par les sohances (magiciens).

L'enfant peut avoir peur pendant son sommeil. Un génie (ganji) passe et lui fait peur. Les parents ne le
savent pas. Il y a de nombreux génies, certains sont bons d'autres sont mauvais.

Il s'agit donc d'une pathologie de la peur trouvant son origine dans deux cansalités principales : les
génies et les sorciers dont l'action consiste à faire dispa'raître le principe essentiel de la personne : le
biya "double" ou réplique invisible (Bisilliat, non daté). Il reste cepençlant à comprendre la cohérence
d'une telle représentation en explicitant les notions constituant son halo sémantique.

7 - L'enfance et ses risques

Le destin de l'enfant:

Là où la santé publique quantifie "l'espérance de vie", les populations zarma s'interrogent sur le destin
des enfants. En effet comme dans d'autres sociétés (Loux 1983 ; Bonnet 1988 ; Journet & Julliard 1989 ;
Zempléni 1985 ; Erny 1989 ; etc.), de la naissance à l'âge adulte, l'enfant est censé parcourir plusieurs
"étapes". Les deux premières époques de la vie sont celles où il est le plus fragile: nouveau-né (hay leji),
puis nourrisson (kosoroll'). Vient ensuite le mOlflent où se constitue la personnalité. Par: 'intelligence
(takal) , l'enfant devient alors capable d'identifier les personnes qu'il rencontre, de discriminer les objets
et de percevoir le danger. A cet âge il est devenu ceram... Défini dans un premier temps par ses
capacités effectives et cognitives, l'enfant est ensuite reconnu en tant qu'être sexué: a 10 mudl/III dayoJl
(il porte le pantalon), a 10 zara halVan (elle attache le pagne). Cependant, tout au long de sa vie il restera
dépendant des deux composantes fondamentales de son identité. Tout d'abord, le destin (0/011101') est
supposé "toujours déjà inscrit" et régir la vie de chacun.

C'est au moment de la création (ta/1ayal1) que se détermine ton destin. Quels que soient les dangers que
tu auras à aITronter, tu t'en sortiras. C'est cela le alomar. Si tu as un destin de vivre 10ngtelTlps, même si
tu tombes gravement malade, tu t'en sortiras, que tu te soignes ou pas. Certaines personnes disent que
c'est grâce à un guérisseur ou à un infirmier; ils ne savent pas que c'est grâce à Dieu qlli a fixé ton
espérance de vie. (femme village de K).

Ensuite, de manière plus spécifique, l'existence de chaque personne dépend de l'état de son 'Jiya, ombre,
reflet ou double vital (Olivier de Sardan 1982, Vidal 1990, Bissilliat & Laya 1973). Les populations
s'accordent ici avec la santé publique pour définir les mêmes groupes à risque. Cependant si l'une
dénombre en fonction de critères objectifs, ['autre interprète en fonction d'une certaine repr~ sentation de
la personne et son "ombre fragile".

Les enfants ont peur et sont très sensible aux génies parce qu'ils ont le double fragile (b~ya). Par
exemple, lorsqu'un enfant voit pOllr la première fois quelque chose qui lui paraît étrange, il peut être
atteint par la peur (hlllllburukllllley). Le double fragile (biya dogon) se trouve même parmi les adultes.
C'est lié au destin (a/omar) de chaque être (femme, village de T).

Le biya se trouve dans le corps (gahalll). Il y a des gens qui se transforment la nuit. Ils 1lissent leurs
corps et c'est le biya qui se promène. Ces personnes peuvent être des l1ya 11'0 koy (sorciers) Ils peuvent
essayer d'attraper ton propre biya, mais celui-ci est avec ton a/omar. Lorsque ton biya a peur, tu le sais
parce que tu ressens comme des frissons, c'est ton "double" qui se lève (ni ga biya no ga tl/11) (mère
d'enfant hospitalisé).

Ces deux termes ne recouvrent pas l'ensemble des représentations de l'enfance. Ils sor 1 cependant
importants pour comprendre les attitudes des mères face à la maladie ou à la mort de leur enfant
(zankeey bUl/yon). En eITet, s'il est possible d'agir de manière consciente et réfléchie (ll-ka/) sur les
événements, la vie s'explique en fonction d'un autre univers de sens - mêlant islam et religions païennes
- lié au destin et au double non maîtrisable de la personne.

Dieu dit que nous sommes issus de lui et que nous retournous à lui. li met le sperme (mano) dans
l'uténls (haykubo) de la mère. Après 40 jours, le sperme devient une boule de sang (kul/ri gllnglll1ri).
Ensuite, 40 jours plus tard, celle-ci se transforme en chair (basi). La femme a du sperme lout comme
l'homme. Celui de la femme se trouve dans les clavicules (ga/gaya), et celui de l'homme dans les "reins"
(gurunmbu). Si la femme éjacule la première (mano ka), l'enfant lui ressemblera. Si c'est l'homme, il
ressemblera à son père. Après 40 jours, Dieu envoie un ange qui vient décider de l'espérance de vie de
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l'enrnnt : sa chnnce, sa malchance, ct enfin sa prospérité (nrznkn). Le jour où l'enfant nnît, il quitte le
créateur pour venir au monde (ndunyn). S'il meurt, il va dans l'au-delà (olkiyoma). Ces deux mondes
sont sépnrés par un mur invisible. Lorsque l'enrnnt est mort, on prie pom Ini, si ses pments sont
1I111~lllrllal'o; I.a /1 1III , c1'1111 C'llfanl Il'C'i1 pa.. l'C,'iSt~lIlÎl: t'IlIlIlIlC Ct'Ik d'lIl1 ;Ullllll' palct' 'III'ii Il'a pas de
Icspousahililés. Dans tous Ics cas, ('cnl:1II1 n'est pas lin pêchcul. Lcs ancicns discnl <I"C scul L>icll connaît
la destinée de l'enfant (homme Village de K).

JI Ile s'agit pas ici tle 'T:lIalisllle", Les déll1l1rches de soins entreprises, par les popllintions, dans des
conditions souvent difficiles, démontrent qu'elles ne se résignent pas à la douleur des proches. Il s'agit
plus précisément d'une "ncceptntion nprès coup", lorsque toutes les possibilités ont été épuisc:es. S'il n'y a
pas d'acn:ptation, il Il'Y a pas mlll pills cie révollc : de 11\ Pl'Ilt-élle, cn dchors de l'évident manque de
PIIII\'IIII d('~ pill'; dl'llIlIllis, dll('Ollk '111'11 Il'Y a '1 Ill' tll-S Pl'U dl' l'Iitiqlll' dl',S ailillll!l-s 1'1 ',~;III'IIl'l'S dt,'i

slligll:lIIlS, S'JI illlplllic de se soigne., nul ne peut s'opposer ,\ Sil dcstinée, lIIèllle si t:dlc-ci plelld plll rois
]'appnrence d'une erreur ou d'une négligence.

Les risques ressentis par les mères:

Celle représentotion de la moladie est corrélée avec un ensemble de risques ressentis (JnITré 1991)
focnlisant l'attention des mères sur des préoccupalions nulres que celles édictées par les nutritionnistes.
De fait, les inquiétutles des populntions s'ordonnent autollf d'un cllsemble fini de tenlles constituant un
véritable S}'stème génératif que chacun pourra ensuite, avec l'impression d'un libre choix: décliner en
fonction des circonstonces et des personnes.

Un premier ensemble de préoccupations concerne les aléas des rapports interpersonnels. Dans des
sociétés d'inter connaissance la quotidienneté, porce qu'elle ne peut être totalement maîtrisée, est
toujours à déchifTrer. Lorsque le danger réside au coeur du plus simple et "naturel" des actl~s, toutes les
attitudes deviennent signifiantes et chaque maladie explicable après coup pm l'action d'un tiers. Ainsi,
menace toujours présente et liée aux rapports inter-humains, la parole non maîtrisée (deelle) pent être
considérée comme lin risque. A cc titre, tout compliment adressé à l'enf.1nt est all."iogène pOlir la mère:

Les zorma disent qu'ils n'ont pas peur des cerknw (sorciers), mais de la bouche, parce que la bouche
pénètre dans le corps de la personne, Si celle-ci ne meurt pas tout de suite, elle peut tomber malade
après, ct on dira que c'est telle personne qui jouait avec elle et qu'ensuite l'enfant s'est mi!; à "fondre".
Ses os sont atteints. C'est pourquoi tu dois savoir comment plaisanter avec ton petit-fils et plus encore
avec les enfants d'autrui (femme âgée, village de K).

Le Coran atteste le danger de la "mauvaise langue". C'est dangereux, par exemple, si tn dis à quelqu'un
que son enfant est mignon, ou qu'il a pris du poids (kootiya ga bori wala 0 go worgo). Au temps du
prophète, il était interdit de se baigner en groupe, parce qu'un jour, deux personnes se sonl rencontrées
au bain. L'un s'est déshabillé et le second lui a dit qu'il était beau. Ce compliment était si fort qu'il a
rendu son destinataire malade. La cause était la mauvaise langue. Les marabouts, les zÎmo cl les so/1once
ont le traitement contre la mauvaise langue (mère d'enfant décédé de malnutrition, entretiol à l'hôpital
puis après le décès au village de G).

Il Ya des gens qui ont la réputation d'avoir la mauvaise langue, Chaque fois qu'ils font un compliment,
la personne complimentée tombe malade, Leur langue attaque l'âme (biya). On n'hérile pas de la
mouvaise langne. Simplement, Dieu a fait cela dans le but de les punir dans l'au delà (honm e Village de
K.Z),

D'autres risques trouvent leur origine dans les ambivalences de l'identité. Notamment ce lui d'être la
proie d'un cerkow (sorcier) agissant par la peur et se masquant sous les tmits, de la Jlonnalit,~ (Olivier de
Sardan 1982 op. cit. : 86). '.

Il s'ngit du sorcier maléfique (witch) qui dérobe les "doubles" (biya) des hommes pour s'en repaître. Le
sorcier est un homme comme vous et moi, qui parfois, en particulier le soir, s'envole, se transforme en
animal (oiseau, âne sans tête) et terrorise les personnes solitaires. Contre les sorciers, .1 existe des
traitement préventifs: l'absence de peur elle-même assure l'immunité (car c'est par la frayeur que causse
cette appnrition que le sorcier peut "détacher" le double du corps de sa victime, et s'en empmer).

Aucune notion ou sentiment vécu de culpabilité ne connotent ces diverses pratiques. Lon:que l'on est
sorcier ou sorcière, homme ou femme ordinaire après tout, on ne peut s'empêcher de manger les enfants
d'autrui, voir même sa propre progéniture.

".:.;
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Lorsqu'une sorcière veut manger une personne, elle transforme d'abord son double (biya) ell poulet ou en
oiseau, et puis elle le mange. Elle prend, par exemple, le bras d'un enfant et lorsqu'elle quille la
concession, l'enfant a des convulsions, ou alors il se met à montrer fi?,eme~t la femme. <~uand on est
sorcière, on ne peut pas s'empêcher d'allaquer des victimes. Même pour I~u.rs propres enf.mts, il arrive
que des sorcières soient débitrices ou créditrices. C'est à dire que si .aujourd'~ui une d'entle elles donne
son enfant, la prochaine fois elle pourra prendre celui de l'autrç,. Certaines' peuvenl dire qu'elle
donneront leur enfant au moment du mariage, ou bien à un certain âge (femme Village de K).

Celle ba'nalisation peut se comprendre comme la dénégation d'une crainte. En térnr)igne l'usage
d'euphémismes révélant les peurs en tentant de les dissimuler. Ainsi en ville· les sorciers sont
fréquemment nommés "hélicoptères", et en milieu nJral désignés comnle .nYa ~Ia koy (possesseur du
lait). '., . .

On peut savoir que la personne est un nya wa koy (possesseur du lait), si juste après son passage l'enfant
tombe malade. Alors on l'accuse. Par contre, si l'enfant tombe malade après une promenade en brousse,
on dira que c'est une maladie de brousse (saji doori no) (femme village de G).·

. ')'

Métaphore de la parenté et de l'alliance (Olivier de Sardan 1982), le lait (wa) et les préoccupations liées
à son exonération pour nourrir l'enfant attestent du sens vécu d'un acte souvent un!quement perçu sous
un angle physiologique.'

Par le lait, on hérite des défauts et des qualités de lâ mère; mais on Peut aussi hériter de la sorcellerie
(cerkmjl taray). Par exemple, si une cerkaw allaite un enfant doitt la mère n'est pas cerkmv, l'enfant peut
le devenir; tout conime l'enfant d'une sorcière peut être allaité par une femme non sorcière et ne pas
devenir sorcier (mère d'enfant hospitalisé). .

Ainsi que nous le soulignons précédemment, ces termes peuvent être déclinés de divemes manières,
notamment sur un mode syncrétique associant le destin au risque maléfique.

Le Coran enseigne que les yeux du cerkaw contiennent du venin (cerkaw moy gonda naaji). Si la
victime a le destin de vivre (a/omar), elle ne sera que handicapé (lebandi). Dans le cas contraire, elle va
mourir (marabout village de K).

D'autres dangers résident dans les rapports quotidiennement entretenus avec l'espace de la xousse et les
génies, les ganji (Gado 1980), supposés l'habiter.

Une personne qui revient de la brousse, peut être suivie par un génie (ganji). Il rend la pen.onne malade
pendant plusieurs jours. C'est ensuite qu'il se décide à parler en disant les raisons de celle possession.
Parfois le génie a l'intention de tuer sa victime. Dans ce cas on le supplie en lui faisant ées offrandes.
Souvent le génie accepte. On fait alors une danse de possession ([orandi). Ce génie devient alors un
fuka/i qui peut protéger (homme village de K).

Les modes d'action de ces entités sont identifiés (Bisilliat op. cH. non daté: 12).

L'attaque du génie est fréquemment conçue comme un acte concret. Il lance une flèche empoisonnée, il
pose un bonnet de fer sur la cervelle, il suce le sang, il pique sous la forme d'un serpent, il terrasse sous
la fomle d'un boetû. Sous la forme d'un oiseau de nuit, il pousse un cri effrayant porteur de maladie.

Dans un monde habité de significations à déchiffrer, tout désordre et susceptible d'affecter la personne. Il
importe donc pour chacun de se prémunir.

8 • Les traitements et les préventions de humburukimey

Les traitements populaires

A étiologie "lIIagico-rellgicusc", rcmède idoine. Les enfants préscllt111lt ces troubles sont seloll nos
interlocuteurs, très souvent adressés àdes guérisseurs.

, Si l'enfant a cela, on ne l'amène pas au dispensaire, cela ne relève pas de'leurs traitement::. on va chez
les gllérisseurs (kll'ara safari koyay) (femme village de G).

Pour les enfants, on utilise tous les systèmes de protection qui sont à notre disposition. Nom; utilisons les
talismans contre la peur (humburu), les mauvaises langues (deene), le weyno, l'épilepsie (curocuro),
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contre les sorciers. Por cxcmple, bcOUCOllp de malodies de peau sont cnllsces par le Jhit de plisser là où il
y avait un génie. Pour cc qui concerne la folie, un génie te touche les doigts, il essaie de savoir si tu as
pellr. Si tu commence à trembler, c'est en ce moment qu'il va te couvrir d'une peau fraîche (:t que tu vas
devenir fou. Pour te soigner, on organise une cérémonie de possession parce que, même si on l'emmène
au dispensaire. ce n'est pas une moladie qu'ils savent guérir (fcmme village de K).

Ces longs itinéraires de soins pendant lesquels, d'un point dc vue médical s'aggravent lcs pathologies des
cnfants, expliqucnt sans doute la forte prévalence des décès dans les 24 premières henres suivant
l'admission des enfants à l'hôpital.

Les préventions populaires

Face aux diverses "cmintes" et aux risques ressentis, les parents mettent en oeuvre de multiples mesures,
préventives. Elles se résument, surtout à des pratiques d'évitement. Déjà observées au Sén~gal (Rabain
1979), elles concernent notamment le regard:

Tu dois protéger ton enfant de certains regards. COlllme il est encore inconscient des dan!:ers, il peut,
par exemple, venir jouer avec un vieux. Il peut aussi lui ôter son bonnet. C'est grave parce que certains
vieux, si on leur fait tomber leur bonnet, peuvent mourir. Si ce vieux se tourne et le rega rde, l'enfant
peut tomber malade ou même mourir (mère d'elûant hospitalisé).

Il fnul surveiller son enfnnt dans ln cour. Si un étranger arrive, il faut cacher son enfant. Il faut le couvrir
avec ses habits afin que son corps soit caché à la vue de l'étrnnger (femme, Villnge de G).

Protection contre les paroles:

Ce sont surtout les elûants qui ressemblent aux parents que nous protégeons, parce 'iue lorsque
quelqu'un vient dans la maison, il sera frappé par la ressemblance et le dira. Cela est dange :eux pour le
biya de l'eltfant (homme village de K).

Protection cnvers certnins lieux:

Dans le village, il y a des endroits dangereux. Nous empêchons les eltfants de s'en approchn. Ces lieux
nous ont été indiqués par les anciens. Ils sont habités par des génies malfaisants, prêts à fai re peur aux
enfants. On peut y trouver aussi des cerkow. On apprend à l'eillant à faire attention à tous <:cs endroits.
Aussi, les immondices sont les lieux les plus hantés dans un village. En rentrant chez moi j'ai surpris
une personne assise sur un tas d'ordure. Je l'ai saluée, elle ne m'a pas répondu. Elle n'a pas non plus
déplacé ses pieds pour me laisser passer. J'ai été obligée de passer par derrière. Je me suü; retenue de
crier, simplemcnt parce que je suis vieille, mais j'avoue que j'ai eu peur. Une fois chez moi, j ai averti les
personnes de ma famille que cet endroit avait un locataire et qu'il ne fallait pa~ s'y aventurer la nuit
(femme âgée village de K).

Ces conceptions, parce qu'elles englobent tout espace et toute personne, peuvent être un frein pour
l'utilisation de certaines possibilités thérapeutiques "modernes".

Il Y a des risques de rencontrer des sorciers lorsque l'on va au dispensaire. C'est pour cela que nous
sOlllmes prudentes. En attendant la consultation, nous cachons l'enfant à la vue des autres. L'enfant est
drapé dans un pagne et assis sur les jambes ou dans le dos de sa mère. Même si la mère a d,s difficultés
pour se lever en attrapant son pagne, elle refuse de remettre l'enfant à sa voisine de peur qu'dIe n'agisse
contre lui (111ère d'elûant hospitalisé).

Les précautions précédemment décrites entendent prévenir la mort de l'enfant. Ces pratiques de
dissimulation et de désorientation d'êtres réels on "mythiques" supposés rôder autour des enf:mts au biya
fragile s'appliquent aussi à d'autres événements. Ainsi, dans certains cas une femme préfère accoucher
dons des endroits inhabituels dissimulnnl de ce fait l'enfant tout en cherchant l'alliance d'animaux
vigoureux ou proli(jques.

Il Ya des femmes qui perdent leurs emants en bas âge (hay ga !unandi, lit : accoucher vivre; signifiant
en fait mourir). Dans ces cas, on leur dit de couper une partie du lobe de ['oreille de leur l:nfant, pour
qu'il survive. On peut aussi dire à la femme d'accoucher dans l'écurie, pour que l'enfant qui 'la naître ait
la force du cheval. Ces elûants portent le nom de kangaay (écurie). Il est possible aussi d'utiliser l'eau de
l'abreuvoir des volailles (cambre) pour donner son bain à l'elûant. Ainsi, on espère qu'il aura une
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Ces pratiques définissent aussi des modes d'utilisation des services sanitaires modernes. Scit de manière
globale, faisant accepter la maladie comme malheur et comme destin, soit de manière tn:s précise par
une discordance entre les obligations sanitaires et des règles sociales de bienséances englobant une
discrétion préventive.

On peut parler deÏ'enfant mort, mais tu ne Peux pas compter tes ënfants. Ce serait cominè si tu estimais
que tu en as assez et que de façon implicite tu demandes à ce que Dieu en diminue le n)mbre. Si, au
dispensaire, on me demande le nombre de mes enfants, j'en oublie volontairement certains (femme
village de K).

descendance aussi nombreuse que celle des poules. Enfin, la femme peut accoucher dans du fumier.
L'enfant de cette naissance s'appel/era birgi (femme village de S).

C'est le nom qu'on donne à la coutume de "l'engraissage des femmes" : celles-ci en effet, pour encourir
dans des sortes de défis, se gavent de bouillie de mil afin de grossir le plus possible. Au bout d'environ
trois mois, une fëte est organisée (Illooni hoore, fête de la graisse) où l'on décidera des vainqueurs.

Plusieurs lexèmes désignent aussi le fait de grossir: fusi (lit: gonfler), bambata (être large), warga
indiquant une modification par rapport à un état antérieur. Ici encore, ces échanges suppmés positifs ne
sont pas exprimés sans crainte, Celui qui "prospère" risque d'attirer sur lui les "mauvaises langues",
aussi préfère-t-on utiliser un euphémisme: ni gaham afu ra (lit: ton corps est entré) ou l'expression:
bora no kan gonda gaham (quelqu'un qui a le corps). Ces conceptions se retrouvent dans les pratiques
du hanendi, courantes en pays zanna (Olivier de Sardan op. cit : 187).

Le plus fréquemment, l'amaigrissement est désigné par le motjabiri ou par le syntagme gc.ham ban yan
(le corps est fini). Il est cependant possible d'utiliser l'expression : gahall/ dogon koy (pcssesseur d'un
corps mince), ou d'évoquer une modification pondérale par l'expression : gahamo zumbu (son corps est
descendu). Ici encore les précautions lexicales révèlent des préoccupations sociales. Globalement,
l'amaigrissement est le signe d'un soucL Pour un adulte, maigrir est souvent interprété eCl liaison avec
une difficulté familiale ou sociale. Pour un enfant, dire qu'il est maigre signifie qu'il es: mal pris en
charge par sa mère ou par sa famille. Une baisse pondérale n'est donc jamais uniquemem l'objet d'une
constatation. Il s'agit implicitement d'une accusation.

Les problèmes de nutrition, se manifestent avant tout, pour le profane, sous l'aspect d'une tlansfonnation
du corps. Il est donc important de mieux comprendre les significations et connotations des termes zarma
désignant le fait de maigrir ou de grossir. Dans le monde surnaturel, les génies ne grOl:sissent ni ne
maigrissent, ils fondent (maneyan). II en va différemment chez les humains.

Une première discordance entre les actions proposées et les conceptions populaires de la maladie
concerne donc la définition de la maladie et les mesures préventives qu'il est nécessaire de lui appliquer
(tableau 1). Lorsque les éducateurs parlent de malnutrition et de la nécessité de singulariser un enfant
pour mieux le nourrir, les mères évoquent la peur et l'obligation de le dissimuler. Prosaïquement, la
meilleure prévention consiste, pour elles, à marquer un relatif désintérêt envers l'enfant et il le laisser, ni
trop gros ni trop prople, indistinct parmi ses pairs. D'un discours à l'autre le sujet I:t l'éducation
nutritionnelle, est donc défini différemment. Il importe inaintenant d'envisager les diverses connotations
de l'objet de cette interaction sanitaire: 'l'aliment. .

Si une femme est grosse après les pratiques de hanendi, elle peut elle-meme protéger son corps. Son biya
résiste. L'enfant, lui, est faible. Il appartient à la mère de le protéger, alors que l'adulte pellt se protéger
seul (femme village de K).

Diveres occasions donnent lieu à cet usage. Ainsi, lorsqu'une femme accouche dans sa plopre famille,
elle peut y être "gavée" avant de retourner chez son mari. Gironde, elle prévient les moqueries de ses
belles-soeurs. La même cérémonie peut être célébrée au moment des récoltes. Les femmes s'y défient, la
plus grosse étant souvent désignée comme la plus bene. Cependant cette sélection ne va pas sans
comporter un risque plusieurs fois évoqué par nos interlocutrices.

La grosseur est ainsi valorisée chez l'adulte, bien que par crainte, peu évoquée directement. L'enfant est
d'autant plus l'objet de précautions : dire qu'il est beau ou potelé est toujours prendre le risque de le
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désigner aux yeux d'un génie ou d'une "mauvaise langue". Ainsi les femmes se conforment au proverbe
disant que: "les cornes du faon qui ne sait pas se cacher ne sortiront pas" (jeri ize mO/1O gUIII, hil/i si
/allo). Tout autant qu'une caractéristiquc physiquc, les états pondéraux sont donc des marqucurs socinux.
Etre "gros" signale un état de prospérité susceptible de provoquer la jalousie des hommes et l'envie des
génics. La prospérité se doit d'être discrète. Ici encore ces conceptions sont il l'inverse des propositions
prévcntives modcrnes préconisnnt de distinguer l'enfnnt malnde pour lui omir des plnts spécialcment
préparés. D'ou cette question: lorsque les mères ne respectent pas les propositions médicales, est-ce pnr
incompréhension ou pnrce que s'y opposent ces représentntions populaires de ln prévention .,

La faim, la honte et la pudeur

Diverses attitudes sociales sont requises devant une situation de famine (Gado 1992 : 244).

Il existe des formes d'entraide familiale, inter villageoise ou inter régionale. Selon le Iku où l'on va
solliciter de l'aide ou les liens matrimoninux entre les groupes qui s'entraident (... ). En cas de pénurie
daus un foyer, le mari peut envoyer sa femme chez ses beaux-parents pour se ravitailler en vivres. On dit
que cette femme fnit du /oomÎ. Lorsqu'il s'agit d'un nombre important de personnes épwuvées qui se
trouvent dans l'obligntion d'aller faire du "parasitisme familial" pendant la soudure ou une diselle (dans
un villnge voisin ou unc région voisine, chez des parents ou des amis où les conditiom; de vie sont
meilleures), on parle de "haYI1Î I1wa". Un groupe de personnes, une communauté entière, peuvent ninsi
rester il la charge d'un nutre pendnnt tout le temps que durera la pénurie. On assiste parfois il des
migrations temporaires de toute une région déficitaire vers une zone aynnt été moins toud ée. Dnns ces
conditions, aucune considération d'ordre social n'entre en ligne de compte dans le' choix des hôtes,
chaque famille reçoit une famille étrangère. Au moment du repas, personne n'a le droit de toucher son
plnt si les étrnngers ne sont pas rassasiés. . .

Ln famine peut être nommée et dite lorsqu'elle s'applique à une collectivité confrontee à une calamité.
Celle question se pose différemment lorsque l'on passe du collectif à l'individuel. La faim ne peut être
exprimée à la première personne. Celle proposition serait génératrice de honte puisqu'elle signifierait
que les réseaux de solidarité familiale n'ont pas fonctionné.

On ne peut pas dire il n'importe qui que l'on a fnim. Par exemple, un mari peut dire fi sa fi~lil111e qu'il a
faim, mnis c'est une manière de la critiquer. Une belle-mère peut le dire il sa bru mais c'èst alors pour la
snlir.

Si on dit à l'extérieur de la famille que l'on a faim, c'est une honte. C'est couvrir sa prop:e famille de
honte pnrce que c'est "quémander". Si une femme se plaint de la faim parce que son mari ne la nourrit
pns, c'est qu'elle veut divorcer. Elle va quiller le domicile de son mari. Ses propres parents diront au
mnri : si tu aimes ta femme, tu dois la nourrir (homme village de KZ).

Celle même réserve doit être mise en oeuvre par l'enfant.

Un enfnnt ne doit pas montrer qu'il a faim. Si un enfant manifeste sa faim en public, sa mère peut le
frapper parce qu'il dévoile ln situation de la famille. S'il s'approche du plat des voisins, sa ml~re le gronde
en lui disant: tu as ton plat, pourquoi fais-tu le gourmand? (femme village de G).

Sans confondre faim ct malnutrition, nous nous trouvons ici encore conrrontés à tlne contra:lictiori entre
l'obligation socinle de discrétion et le dévoilement des difficultés qu'implique l'utilisation de!: préventions
biomédicales: dire la maladie, dire ses difficultés, dires ses inquiétudes, accepter d'être la mère d'un
enfant mal nourri.

La diététique populaire

Tout autant que les nutritionnistes, mais selon des modalités différentes, les populations contrôlent
strictement leur alimentntion. Les contenus et les horaires des repas sont respectés scrupuleusement afin
d'éviter une pathologie désignée locnlement du nom de marosu. Redoutée en milieu zuma, on la
suppose causée par un "désordre" alimentnire et capàble d'être à l'origine de multiples maléldies comme
des céphalées, des conjonctivites ou même la lèpre. ..

C'est la faim qui provoque le maraasi. Si tu ne respectes pas tes heures de repas, ou si tu ne manges pas
à ta faim, tu aura le maraasl1. Une personne qui reste une journée sans mnnger sera ntteinte de maraasu.
EUe aura du pus dans les yeux, des mnux de côtes. Par exemple, ma fille, après son accouchement
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refusait de boire de la "boule" de mil après avoir mangé. Cela lui a causé du 1II0raosu. II faut avoir
constamment le ventre plein pour éviter le JIIoraaSL/, (homme village de K).

De manière préventive, chacun tente de contrôler quotidiennement ses prises alimentaire:;. Cependant,
sur un plan diachronique, les nourritures changent. Les populations allribuent beaucoup de leurs états de
santé à ces modifications. L'introduction, notamment d~ nouvelIes épices (arôme "Maggie", etc.) est
considérée comme responsable de nombreuses pathologies.

Les enfants de maintenant sc disent instruits. Ils refus~nt de manger les sauces ou les plats d'autrefois,
fails avec de la farine obtenue sans fermenter le mil ou le sorgho pilés. Autrefois, aussi, nous ne
connaissions pas l'arôme. L'alimentation avant était meilleure. On peut le remarquer parce que les
enfants étaient plus robuste (femme vil1age de G).

Nous consommons certains aliments qui ne sont pas bons pour la santé, simplement parce cu'ils donnent
un bon goût aux sauces. Parmi ces maladies, il yale fusi, dont souffrent les femmes enceintes. Par
exemple, ma fille enceinte avait lefusi : l'infirmier lui a dit que c'est à cause de l'arôme. Dans lefusi,
c'est comme du yeini. Le corps gonfle, cela peut entraîner la mort Par exemple, si tu éS du fusi, tu
constates que tes pieds transpirent Le fusi est cependant différent du yeini fora qui, lui, C\uaque les os
(femme village de K).

Sous une apparente simplicité ce système alimentaire est en fait une diététique. Er. témoignent
l'affectation précise de nourritures'à des personnes (enfant après la circoncision, accoUl:hée récente,
personnes âgées, etc.) en fonction des risques ressenlis en cèrlaines circonstances. '

A six mois, on commence à donner de la bouillie à l'enfant en prenant soin d'ajouter dujiUi (bouillie de
mil) dans la bouillie (koko), pour que l'intestin ne "chauffe" pas. Autrefois, c'élail après la quinzaine de
l'accouchement que l'on préparait un mélange composé de mil, de sorgho et grains de coton et d'oseil1e
pour faire une décoction que la mère pouvait boire: Lorsque les enfants refusent, il faut qu'on leur fasse
des bénédictions chez les marabouts (femme village de K).

Tout autant que les équipes médicales, ces populations sont donc sensibles à leur alimentatÎ)n. Différent
seulement les objets de celte préoccupation. Quantité et qualité pour les nutritionnistes, adéquation à
ditTérents traits identitaires et situations socio-sanitaires pour les villageois. La rigueur de ces
conceptions populaires explique qu'il soit difficile de les modifier "de l'extérieur" en fonctiol de conseils
éducatifs biomédicaux. Lorsque les conduites alimentaires se modifient, el1es le font principalemènt en
dehors des programmes sanitaires. En fait, eUes accompagnent des évolutions sociales qui en réduisalll
la taille des familles et le nombre des commensaux permellent de consommer des produits de "prestige",
souvent introduits dans les villages par les fonctionnaires, tels le pain ou les salades. Ces dlangements
s'effectuent cependant sans profonde modification, procédant plutôt par substitution de pro:tuits récents
(arôme) à d'autres plus anciens (sumbala), introduisant ainsi de nouvelles saveurs sans modifier le
système culinaire. Sur le plan des pathologies; par contre, ainsi que sans doute dans toute l'aire
sahélienne (cf. la notion de sere bana en bambara. Jaffré 1990), seul est évoqué le 1:en unissant
l'amaigrissement de l'enfant sevré à une nouvel1e grossesse de sa mère.

Si l'on constate que l'enfant allaité continue de maigrir, on interroge la mère pour savoir si <:Ile n'est pas
enceinte. Si elle l'est, on lui dit de sevrer l'enfant en le donnant à garder par S::l grand-mère maternel1e.
C'est ce mauvais lait qui cause la diarrhée chez les nourrissons, parce qu'il boit le lait qui n'est pas le
sien. La mère enceinte qui allaite un enfant, c'est ce que nous appelons le 1011011I (femme villélge de K).

9 - Les incompréhensions face à une maladie comlllexe

L'interaction sanitaire engage patients et soignant autour d'un corps souffrant Il impo 1e donc de
préciser l'expression clinique des malnutritions, la façon dont elles se "marquent sur le corps", leur
"phénoménal" (Foucault 1963). Pour le profane, la symptomatologie des deux entil(:s majeures
ordonnant le vaste domaine des pathologies nutritionnelles, le marasme et Je kwashiorl~or (Masse
Raimbnull op. cit), est ~éroutante. Bien qu'étant liées à des problèmes d'alimentation, ce~ syndromes
présentent en effet le paradoxe de se manifester par une difficullé à absorber des nutriments. Cette
pathologie d'ordre nutritionnel ne se manifeste donc pas directement dans le registre des semations de la
faim. De plus, si certains des premiers signes cliniques du marasme comportent un amaigri ;sement par
fonte du panicule adipeux, d'autres, tels que l'attitude anxieuse, les cris, l'insomnie jéfient une
interprétation populaire en liaison avec la faim ou un déficit alimentaire. Apparemment, ils évoquent
plutôt de l'angoisse ou de la peur. De la même manière, la peau fine et Basque, ('aspect "vieillol" de
l'enfant sont des signes d'autant plus difficiles à corréler avec la consommation alimentaire, qu'au même
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Ces difficultés englobent aussi la question des traitements. Dans le cns du mnrasme, un npport
nlimentnire équilibré et riche en cnlories permet la guérison. Cette heureuse issue, lorsque la dénutrition
est grave, est très lente. Dnns le cns du kwashiorkor, le rétnblissemenl se mnnifeste pnmdoxalemel\1 par
une perte de poids due à la fonte des oedèmes. La guérison est différée le poids idéal s'obtenant en trois
semnines environ. De plus, le traitement n'engage pas, snuf pour les cas où apparaît une pathologie
associée, une démarche perçue comme striclement médicale (utilisation de médicaments, acte
chirurgical, etc.). En fait l'origine multifactorielle et l'apparente banalité du traitement des malnutritions
s'accordent difficilement avec les stéréotypes médicaux pnrL1gés tant par les pntients que leH soignants.
Ils npparaissent démunis, les uns réclament des "vitamines" pour "grossir" ou "le" médiclment pour
soigner, tandis que les autres isolent une pnthologie, sans pouvoir y associer un traitement nutre que
s)'mplomntique, snchant l'étiologie relever du tout social. Les npories liées à ln définition scientifique
d'une pnthologie (causnlité multiple, traitement en grnnde partie non médic<l1uenteux mais de l'ordre du
quotidien. eITet du "trnitement" à long terme), rejoignent celles - aussi constnlées en pnys hncussn (Keith
1991) - d'y accorder un terme langagier précis et par conséquent une pratique de prévention. Cette
complexité pourrait. associée aux autres thèmes précédemment évoqués, e....pliquer le~ difficultés
rencontrées dans l'accès et la prise en charge des enfants malades.

moment l'enfant ne peut tolérer de grandes quantités d'aliments qu'il vomit facilement. Plus encore, dans
le cas du Kwashiorkor, l'enfant peut paraître potelé. Son apparence est modifiée par la dé pigmentation
de ses cheveux, une sécheresse cutanée, la transformation de son humeur apathique et Ion irritable ;
traits difficilement interprétables en liaison avec l'alimentation. Cette expression clinique el,t complexe
et "muette" puisque les nourrissons ne peuvent la dire. Ces deux points déterminent, sans a'Jcun doute,
les dissonances entre les compréhensions scientifiques et populaires (tnbleou 2), et tout mitant que
l'encodage culturel des conduites alimentaires, expliquent les difficultés des populntions à comprendre et
adopter les conseils préventifs et les moyens curatifs qui leurs sont prodigués.

Notre étude combine des données épidémiologiques, pédiatriques et anihropologiql\lls dont la
confrontation permet d'envisager quelques propositions opérationnelles. Se voulant à juste raison
efficaces; les cliniciens engagent souvent la réflexion sur les pratiques sociales avec une ~récipitation

maladroite. En effet, si les découpages scientifiques qu'ils opèrent permettent de définir cie légitimes
priorités (nméliorntion du sevrage, allaitement maternel, etc.), ces demières devront cependant être
mises en oeuvre dans des milieux sociaux régis pnr leurs propres systèmes de sens. A l'évidence ces
ensembles humains ne peuvent être confondus avec de simples, "groupes cibles" souvent évoqués par la
santé publique. Pour être efficaces, les réponses "thérapeutiques" doivent accepter d'être Ilwdifiées afin
de s'adapter aux systèmes d'interprétations populnires rencontrées. Les difficultés d'une éducation pour la
santé consacrée à la nutrition ne peuvent être résolues par quelques enquêtes et cousdls rapides
découpant le domaine social en fonction de pures données épidémiologiques. Dénombn:r n'est pas
comprendre. Délns le domaine nutritionnel, faire exister socialement de la mélladie (Jaffré 1992) et
améliorer les interacti0ns entre soignnnt et soigné impliquent de pouvoir - au moins - articuler les
relations complexes unissant les définitions de l'aliment, le statut de l'enfant, et les sp<:cificités de
l'expression clinique de la maladie. Cette approche rend ensuite possible un mode de prisl~ en cJlarge
plus global des "malades", incluant, outre un indispensable traitement, un questionnement des parents
sm leur représentation de la pélthologie présentée mais aussi sur l'idenlité de celui qui en est, bien
qu'encore sans parole, tout aulant qu'un objet de soin, le sujet.
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• Gunde kari da yeri 37,3%

œKonni 23,9%

§1 Gande doori 6%

El Fusi 5,2%

Il Yeni 6%

~ Koto 3,7%

ffi] Autres 17,9%
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• Manutrltion 32,0%

III Diarrhée/déshydratations 20,3%

ŒI Drépanocytose 7,2%

ŒJ Anémie 7,8%

Il Paludisme 3,9%

~ Pneumopathie 11,1 %

[TI Bronchite 4,6%

o Autres 13,1%

FJgur'e 1 Les diagnostics posés pour' 'cent patients

Figure 2 • Symptômes d'appels des mères des enfants

(ensemble des patients).
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MELANGES

Sont présentés ici des textes qui n'ont pu être exposés comme il était prévu, pour des rlisons matérielles,
au cours des séances du séminaire, mais dont le Comité d'organisation a considéré que leur intérêt
justifie leur présentation dans les présents Actes.

Texte nO 1

POLITIQUES ECONOMIQUES, POLITIQUES URBAINES
ASPECTS DE LA PROBLEMATIQUE AU NIGER

Par:

Dominique LECOMPTE
Géographe
BP; 1.190 Buyumbura BURUNDI

Si les conséquences sociales des politiques dites "d'ajustement structurel" ont fait couler beaucoup
d'encre et justifié bien des projets visant à atténuer leurs effets pervers, leur impact spatial n'a, quant à
lui, guère soulevé l'attention. Les instruments et mesures qui caractérisent ces politi:J.ues - réductions
budgétaires drastiques, promotion des exportations traditionnelles grâce à des prix: rémunérateurs,
resserrement du crédit, relèvement des taux. d'intérêts réels, libéralisation des importations et
privatisation de nombreuses entreprises - sont loin" d'être spatialement neutre. Ils ont p:mr conséquences
des compressions dans les dépenses de fonctionnement et des coupures dans les programmes
d'investissement public. Ces mesures affectent bien évidemment le noyau d'activités modernes,
formelles, des villes et des populations qui gravitent à leur entour: diminution des salaires des employés
du secteurs public, licenciement d'une partie d'entre eux. réduction à la portion congme des moyens de
fonctionnement des services de santé, d'éducation, arrêt des subventions aux tramjports urbains, à
certains produits alimentaires importés.... Toutes ces mesures affectent profondément les conditions de
vie d'une classe moyenne liée en grande partie à l'appareil administratif, groupe qui était bien souvent la
Seule à profiter des services urbains et de l'accès facile et à bon marché aux produits de première
nécessités importés. Ces politiques s'accompagnent au contraire généralement d'un cc:rtain nombre de
mesures de libéralisation, de suppression des monopoles, de baisse des tarifs douaniem, qui bénéficient
généralement aux groupes les plus défavorisés: paysans, travailleurs du secteur informel.... et entraînent
souvent un regain d'activité de ce dernier, une élévation du niveau de ressources des africulteurs et, par
conséquent, une réduction des disparités de revenus.

Il semble d'ailleurs que, d'une façon générale, alors que l'économie urbaine a att ré l'attention de
nombreux chercheurs, que le rôle des villes dans la croissance économique suscite de plus en plus
d'intérêt, l'impact sur le réseau urbain des "styles de développement" et des politiqnes économiques
permettant leur mise en oeuvre n'ait soulevé que peu d'intérêt. Le but du présent artic:le est d'apporter
quelques éléments de réflexion sur la façon dont les politiques économiques, généralement énoncées de
façon explicites, ont une influence au niveau du réseau urbain, et constituent pal' conséquent les
éléments implicites quant à la politique urbaine.

Le cas du Niger peut être considéré comme particulièrement intéressant, puisqu'il s'agit d'un pays ayant
connu une succession de systèmes politiques nettement différenciés, et dont le milieu géographique se
caractérise par une très faible "rugosité". Les diverses zones écologiques, dotées de ressclurces variées, se
disposent en effet en vastes bandes se succédant du nord au sud., sans rupture brusque ni accident du
relief notable : zone désertique, la plus au nord (plus de un million de km2 reçoivent moins de 200
millimètres de précipitations, soit 77% de la superficie du pays), pastorale (200.000 Km2 recevant de
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Figure 2 • Symptômes d'appels des mères des enfants hospitalisés

(ensemble des patients).
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Figure 1 Les diagnostics posés pour . cent patients

• Manutrition 32,0%

ri! Diarrhée/déshydratations 20,3%

E[] Drépanocytose 7,2%

II'J Anémie 7,8%

Il Paludisme 3,9%

~ Pneumopathie 11,1 %

00 Bronchite 4,6%

f] Autres 13,1 %

• Gunde kari da yen 37,3%

111 Konni 23,9%

mGande doori 6%

[J Fusi 5,2%
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200 à 400 millimètres. soit 15% de la superficie), agro-pastorale (78.000 kml soit 6% seulement de la
superficie recevant de -t00 à 600 millimètres) soudaniennes enfin, à la frontière du 3énin (la seule à
recevoir plus de 600 mm, elle couvre seulement 15.000 km2 soit un peu plus de 1% du pays). On se
trouve donc en présence de milieux présentant des ressources variées, entre lesquelles les échanges ont
toujours pu s'organiser, les centres de marchés peuvent s'organiser et se localiser sans c:mtrainte majeure
du fait du milieu physique. Le poids de l'environnement politique et économique a donc, de tout temps
été déterminant pour expliquer l'émergence de tel ou tel centre, la structure même du réseau.

L LES CONDITIONS POLITIQUES ET ECONOMIQUES
DE LA MISE EN PLACE DU RESEAU URBAIN

Le substrat: les flux commerciaux pré coloniau:l: et le réseau des l-,illes haoussas.

Le Niger actuel peut être considéré comme une création coloniale, ses frontières ayant été dessinées en
fonction des luttes d'influence réciproque que se livraient la France et la Grande Bretagne pour le
contrôle de l'intérieur de l'Afrique. Du point de vue de l'organisation urbaine on pouvait, avant la
colonisation, distinguer deux zones bien différentes:

- les secteurs occidentaux (pays zarma-songhaï, axé sur le fleuve) et orientaux (régil)n du lac Tchad)
constituaient, au XIXème siècle, des sortes d'angles morts, peu irrigués par les courants d'échanges, où
la vie urbaine n'était que très peu développée, voir en décadence comme dan le cas de Say. Il s'agissait là
de marches en marge d'organisations étatiques plus puissantes, situées surtout à l'extérieur de l'actuel
Niger (empire Mossi, Bornou... ).

- tout le centre du pays au contraire, relevant de ce qu'il est convenu d'appeler le "môle" de peuplement
haoussa, correspond à l'échelle africaine à un secteur oll la vie urbaine est ancienne. D(:s le Xème siècle,
les sept États haoussas avaient su se placer à la charnière des échanges entre les diverses zone agro
écologiques de l'Afrique de l'ouest: côté du golfe du Bénin, pourvoyeuse d'or, d'ivoire, d'esclaves, de
kola, zones sahéliennes pastorales et régions sahariennes et méditerranéennes d'où 'lenaient le sel et
certains produits manufacturés. La prise de contrôle de la région par les peuls d'Usman dan Fodio au
début du XIXème siècle n'avait pas remis en question ces courants d'échanges nord-sltd. L'actuel Niger
était alors relativement marginal par rapport au coeur même du pays haoussa, les villes les plus peuplées
et les plus prestigieuses (Zaria, Katsina et surtout Kano qui avait alors plusieurs di2.aines de milliers
d'habitants, ainsi que Sokoto qui était le siège du sultanat le plus important du point de vue intellectuel
et réligieux) se trouvant sur ce qui est aujourd'hui lè Nigeria. Situées sur les grands axes de commerce
reliant le Sahara à l'Afrique humide, les centres de Zindei et Agadez connaissaient alOls une vie urbaine
relativement active en tant que centres commerçants, ainsi, dans une moindre mesure, que Maradi et
Bimin Konni.

Sans organisation étatique centralisée, affectée par les guerres constantes entre les di,terses cités-Etats,
la région ne pouvait alors avoir le réseau urbain véritablement hiérarchisé. Les divers marchés
acquéraient et perdaient de l'importance en fonction de l'insécurité qui régnait dans la région. Les
centres villes (birni) étaient forcés de s'enclore de murailles, ne laissant à l'extérieur d(: l'enceinte que le
faubourg ou zongo, où résidaient les étrangers.

La période coloniale et la Première République: la réorganisation du réseau en jonction de l'A.O.F.

La colonisation allait entraîner un changement radical au niveau du réseau urbain nigérien. Le "3ème
Territoire Militaire" se trouva en effet immédiatement inséré dans un ensemble à l'échelle continentale,
l'Afrique Occidentale Française, en fonction duquel furent implantés les postes adminisuatifs et
militaires ainsi que les infrastructures. Ces changements politiques devaient avoir de profondes
répercussions sur le réseau des centres urbains.

D'une part, le réseau des villes pré coloniales connut un cert.ain déclin. La frontière coupa alors le pays
haoussa dans le vif, isolant sa partie nigérienne des zones les plus fertiles, les plus actives, les plus
urbanisées, situées dans la colonie britannique du Nigeria. L'instauration de barrières douanières ruine
en grande partie les courants d'échanges traditionnels et entraîne un déclin de nombreu" marchés.
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Figure 3 - Causalités imputées pour les malnutritions
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Tableau 1 - Définitions des risques et des préventions

Définition biomédicale Définition pOIJulaire

Risque Déficit pondéral, risques Risque res5enti :

liés à une pathologie Liaison avec des entités

associée. "surnaturE Iles Il •

Prévention Singularisation d'un enfant Dissimulation, indifférence

pour le nourrir. feinte, méfiance, maitrise

des relations sociales.

Tableau 2 - Les interprétations populaires et bio-médicales des

symptômes.

Symptômes Interprétation Interprétatio n

populaire médicale

Peau désquarnée Transmission de cette Dermatose provoqu~:e

"qualité" par une par un déficit en oligo-

personne agée éléments

Regard anxieux Crainte, peur d'un "être" "Effet" produit par

surnaturel ou d'un l'émaciation

sorcier

Pleurs Crainte, peur Troubles de l'humeur

Troubles du sommeil Crainte, peur Trouble de l'humeur

Œdèmes Gonflement (fusi) Déficit en protéines

Maigreur Non perçue en dehors Déficit calorique

des pathologies de

sevrage
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D'autre part la structure spatiale du pays se trouva alors remodelée en fonction de son insenion au sein
de l'Afrique Occidentale Française. Les axes de communications et d'échanges traditic nnels vers la côte
nigériane furent délaissés au profits de ceux assurant les liaisons avec les ports du Dahomey ou de la
Côte d'Ivoire. Les principales piste carrossables de l'époque furent crées en fonction de cette nouvelle
donne, irriguant par conséquent de façon préférentielle la panie ouest du pays. Symbole de cette relative
décadence des centres traditionnels, Zinder perdit rapidement son rôle de capitale au profit d'une
agglomération répondant à une nouvelle logique politique et économique. Niamey, située sur le fleuve
Niger au terminus d'un hypothétique chemin de fer devant relier le territoire à la Haute Volta, et par delà
au pon d'Abidjan, fut ainsi créée à partir d'un simple village de pêcheurs. La volonté ce contrecarrer les
courants d'échanges traditionnels avec le Nigeria et de favoriser ceux avec les établissements français de
la côte sera une constante durant toute la période coloniale. En 1953 encore l'opération "Hirondelle"
visera à organiser l'exponation de l'arachide et l'approvisionnement en produits impcnés, jusque là en
partie assuré par le pon de Lagos, en fonction du chemin de fer Cotonou-Parakou.

Du point de \ue du rése.,u urbain, on assista alors à une ébauche de stratification des divers centres en
fonction de deu.x phénomènes concomitants. Il s'agit tout d'abord de la mise en place de structures
militaires et administratives permettant le contrôle du territoire. Ce phénomène SI: traduisit par la
dÏ\ision du pays en cercles, subdivisions et postes administratifs. Une hiérarchie s'établit alors entre les
villes en fonction de leur rôle administratif. Du point de vue économique, la colonÏ!.ation se traduisit
également par le développement des cultures de rente. essentiellement l'arachide et ;e coton. Tout un
réseau de traite, organisé par les grandes compagnies coloniales et par les syro-lihanais s'organisa,
calquant en grande partie celui des centres administratifs. Un petit nombre de centres devinrent alors à
la fois le siège des pouvoirs administratifs, militaire et économique.

L'indépendance, en 1960, ne devait entraîner que très peu de changements au niveau des politiques
économiques et des réseaux urbains. L'économie du Niger, jusqu'en 1975 allait demeurer presque
exclusivement rurale; l'élevage et sunout l'arachide en constituaient à l'époque l'élément moteur. Cette

. dernière culture, particulièrement, développée durant l'entre deux guerres. avait con,nu une rapide
expansion à partir de 1946, les tonnages augmentant alors rapidement (11.392 tonne!; commercialisées
en 1950, 100.000 tonnes en 1957/58) jusqu'à atteindre un maximum historique de 311.000 tonnes en
1966. Ce produits représentait de 50 à 70% de la valeur des exportations durant la première République,
assurant de 5 à 10% des recettes de l'État. L'économie, essentiellement rurale (entre SO et 60% du PIE
était alors agricole), très faiblement monétarisée (la masse monétaire était, en 1965, d·~ 7,4 milliards de
FCFA seulement contre plus de 140 de nos jours), était pratiquement "équilibrée" avec un très faible
déficit commercial (3% du PIE), les récoltes céréalières étaient quant à elles excédentaires jusqu'en
1968. L'économie demeurait alors une économie de traite, le seul changement étant qu'une société
d'État, la SONARA, se voyait assurer le monopole théorique du commerce de l'arachide, supplantant les
compagnies françaises et syro-libanaises.

Du point de \lle du réseau de villes. le pays était alors presque exclusivement rural a\'ec à peine 5,2%
de population urbaine lors de l'indépendance. Le faible niveau du secteur public, avec un peu plus de
6.000 agents de l'État en 1959, 13.700 en 1965 (contre près de 40.000 aujourd'hui) réduisait le rôle
administratif des villes à un niveau très élémentaire : santé de base, éducation primaire (le pays ne
comptait en 1954 que deux établissements secondaires, Niamey et Zinder, avec 277 éll~ves, leur nombre
se développa progressivement, atteignant 8 établissement en 1960, 35 en 1975). Leur équipement était
également très limité, seules les villes de Maradi, Zinder et ~iamey étant élc:ctrifiées lors de
l'indépendance. et le pays ne comptant que 774 abonnés au téléphone contre plus de 10000 à présent. Le
réseau de communication étaient déficient avec à peine 150 Kilomètres de routes tüumées en 1962
(essentiellement J'itinéraire Niamey-Dosso vers le pon de Cotonou), la route vers le Burkina-Faso
n'ayant été asphaltée que bien postérieurement.

Le réseau urbain, jusqu'en 1975, demeurait peu structuré, constitué de quelques petitl:s villes: Niamey
(33.000 habitants seulement à l'indépendance, Maradi, Zinder et Tahoua (de 15 à 20.000 habitants)
étant les plus importantes et relativement les mieu.x équipées (du moins les seules à disposer
d'infrastructures minimales : électricité, eau potable, télécommunication... ). A l'.:chelon inférieur
quelques centres comme Agadez, Tessaoua, Tera, Filingué, Dogondoutchi et Birni K.onni, tous chefs
lieux de cercles, dépassaient encore les 5.000 habitants et offraient quelques services éducatifs, sanitaires
et administratifs aux populations rurales à l'entour. Une très grande partie des chefs-lieux de
subdivisions n'étaient guère que de grosse bourgades, souvent de moins de 1.000 âmes.

Plutôt qu'à l'économie, les principaux changements devaient, encore une fois, être e:l relation avec la
fonction administrative des villes. La loi de 1964 qui réorganisa les circonscriptioŒi administratives,
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Fort de cette ressource nouvelle, le nouveau pouvoir politique, suite au coup d'État mené en 1974 par le
Général Seyni KOUl\'TCHE, entreprit un important effort d'équipement du pays, en paJ1ie d'ailleurs lié à
un désir de contrôle du territoire. La création d'un réseau routier bitumé unissant les di'iers départements
du pays fut l'un des principaux acquis de cette période: l'axe en direction de Zinder, la "route de l'unité",
de Zinder ft Nguigmi ainsi que celle vers Tahoua-Agadez et d'Adit étaient entièrement asphaltés dès la
fin des années 70, la route nationale vers le Burkina dès 1983. Le nombre de postes téléphoniques
doubla. passant de 3.·UO en 1975 à 6.877 en 1982 et tout le pays. se trouva connecté par faisceau
hertzien. L'électrification des centres urbains se développa el. aux 5 centres déjà équipés en 1973
(Niamey. Tahoua. Maradi, Zinder. Agadez), s'ajoutèrent rapidement Dosso. Malbaza, Arlit, Birnin
Konni, ~1agaria. Filingué. Tillabérî. Tessaoua. Tanout, Matameye et Mirriah. Les autres infrastructures
urbaines connurent également une croissance accélérée. en paniculier l'enseignement ~econdaire dont le
nombre d'établissements passa de 35 en 1975 il 70 en 1982 (le nombre d'élèves pasSGnt quant à lui de
11.581 à 36.510). tous les chefs-lieux d'arrondissement se ,-oyant doter d'un CEG ct tuutes les capitales
de dépanemenl d'un lycée. ainsi que la santé avec la construction des Centres hospitaliers
Départementaux d'Agadez et de Dosso el J'accroissement de la couvenure des chefs lieux
d'arrondissement en Centre Médicaux. L'investissement public, durant toute cette période, fut
e),,1rêmement imponant, passant de 30 milliards de FCFA par an en 1967175 (en FCFA constant de
1990) à 60 milliards en 1976/81 (9). La relative aisance des finances publiques à cette époque entraîna
également un relâchement des contrôles au niveau des douanes et de la perception d'un certain nombre
de taxes. des éle"eurs peuls ayant perdu leurs troupeaux se virent par exemple tacitement "autorisés" à se
livrer à la contrebande d'essence à partir du Nigeria après la grande sécheresse des ann~es 82/83, afin de
leur permettre de survivre. Dans son ensemble. la période du régime autoritaire Cu Général Seyni
KOUNTCHE se camctérisrJ cependant par un extension du rôle et des pouvoirs de l'Etat qui de,:int
rapidement omniprésent. Le nombre de fonclionnaires augmenta rapidement (inféri~ur à 15.000 avant le

Cette ressource nouvelle entraîna alors une transformation radicale de l'écon'Jmie nigérienne,
l'uranium représentant sur cette période les 3/4 des exportations et supplantant pélT conséquent les
produits agricoles traditionnels. La part du secteur agricole dans le PIE baissa à 40% seulement ; les
recettes fiscales progressèrent de 20% l'an, les exportation de 28%, la masse monétaire quadrupla,
passant de 23 milliards de FCFA en 1975 à 94 en 1981... Cette baisse de l'impOltance relative de
l'agriculture et de l'élevage au sein de l'économie nigérienne se trouva d'autre part renforcée par la
dégradation des conditions naturelles à partir de 1968 et ce jusqu'à 1973, soit juste au début du "boom",
puis à nouveau de 1983 à 1987. L'ensemble des isohyètes se déplacèrent alors de 70 à 100 kilomètres
vers le Sud, rendant l'agriculture impossible ou très risquée dans des régions où elle était autrefois
importante. Outre une diminution des productions agricoles, le cheptel connût une forte baisse passant
de plus de 4,4 millions de têtes de bovins en 1968 à 2,2 en 1973 après la première sécheresse, pour,
après une relative reconstitution des troupeaux (3,5 millions de têtes en 198:1), connaître un
effondrement pour le moment définitif (1,6 millions en 1985).

II. 1975/1982 : LE BOOM DE L'URANIUM:
CROISSANCE DES VILLES ET STRUCTURATION DU RESEAU URBAIN

distingua certains chefs-lieux de cercles promus capitales des nouveaux départements (Agadez, Dosso,
Maradi, Zinder, Taholla et Niamey) alors que d'amres ne devinrent que de simples chefs-lielL"
d'arrondissement. Le nombre de centres administratifs connût également une celtaine croissance,
donnant quelques fonctions de commandement à des bourgades jusqu'alors rurales qui devinrent chefs
lieux d'arrondissement dès 1964 (Ouallam, Say, Bimin Gaouré, Gaya, IIléla, Keïta, Tchin-Tabaraden,
Bouza, Dakoro, Mayahi, Matameye, Miria, Tanout, Maïné-Soroa, Bilma) ou un peu plus tard comme
Guidan-Roumdji, Aguié et Madarounfa qui n'accédèrent à ce niveau qu'en 1972. Dm: "ville nouvelle",
Diffa, fut même crée pour des raison purement administratives en tant que chefs-lieux de département
du même nom, la rivalité entre les deux vilIes de la région - Nguigmi et Maïné Sowa - ayant imposé
cette solution.

La miSe en exploitation des gisements d'uranium de l'Aïr joua un rôle déterminant dans l'évolution de
l'économie nigérienne. Commencée en 1971 avec 400 tonnes produites, celle-ci alteignit les 1.300
tonnes en 1975. culminant à 4.367 tonnes en 1981. Les prix de vente, stimulés par le choc pétrolier,
grimpèrent rapidement, passant de 5.000 FCFA le kilogramme (,-aleur FOB à Cotanou) en 1971 à
24.500 en 1979.
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"boom", il passa à 31.000 en 1984), les pouvoirs des services publics s'accrurent considérablement et le
régime prétendit en particulier "planifier" et contrôler l'ensemble de l'écono~ie.

Cette période vit donc la structuration d'un véritable réseau urbain, composé d'lm: série de centres
beaucoup plus peuplés que durant la période précédente (le taux d'urbanisation attt:int les 13,6% en
1980, la population urbaine approchant les 800.000 habitants en 1982, soit presque deux fois plus qu'en
1970) : outre Zinder qui dépassa pour la première fois les 50.000 habitants lors du recenseinént de 1977,
Il autres centres avaient alors plus de 10.000 habitants. La croissance urbaine fut durant cette période,
très soutenue, à la fois du fait du gonflement de la fonction publique. rendue possible par les ressources
de l'uranium, mais également par un exode rural très fort, en panie lié aux sécheress,:s répétées et à la
perte des troupe..1UX, obligeant de nombreux éleveurs à se réfugier en ville. La hiéJ archisation de ce
réseau s'accrût, les quelques centres, devenus chefs-lieux de département Ion; de la réfonne
administrative en 1964 acquérant à cette époque un équipement relativement important (hôpital, lycée,
électrification, eau potable... ) alors que ceux qui n'étaient que de simples chefs-lieux d'.,rrondissement ne
recevaient qu'une infrastructure d'un niveau inférieur (Centre Médical. CEG.. ). Cett~ relative aisance
financière entraîna la multiplication des circonscriptions administratives. rendant p<.ssible la création
de services communaux dans les plus grandes villes et par conséquent l'érecticn en chefs-lieux
d'arrondissements de bourgades autrefois dépourvues de fonctions administratives: Ko;lo (chefs-lielLx de
l'ancien arrondissement de Niamey, la capitale étant devenue une "communauté urbaine"),Tchirozérine
(chefs-lieux de l'ancien arrondissement d'Agadez). Tillabery (qui devint alors le chefs-lieux de l'ancien
département de Niamey), ainsi que le développement de Diffa, nouvelle préfecture crée de toute pièce
dans l'extrême Est du pays dans les années 60, mais qui ne fut véritablement équipée qu'au cours de la
décennie 70/80. Les villes minières nouvelles d'Arlit et d'Akokan, liées à l'exploitaI ion de l'uranium
connurent également une énorme croissance durant cette période.

Le secteur privé ou parapublic se développa de façon parallèle à celui de l'appareil d'État, avec la
poursuite de l'effon d'industrialisation débuté sous la Première République, non 'sl:u1ement dans la
capitale mais aussi dans quelques villes secondaires, en particulier à Maradi. Le noml::re de salariés des
secteurs privés et serni-étatique, qui n'était que de 10.000 en 1970, était déjà passé il 19.000 en 1975
pour culminer à 36.000 en 1978 ; les industries manufacturières modernes en particulier, qui
n'employaient que 1.025 salariés en 1975 dépassèrent les 2.000 dès 1978 pour atteindre près de 3.000 en
1981.

III. UNE ECONOMIE SOUS AJUSTEMENT: CRISE DE L'ETAT ET CRISE URBAINE?

La crise économique et sa conséquence, la crise de l'État.

L'endettement important consenti par le Niger (rendu peut être trop euphorique par le "boom" des
recettes de l'uranium) pour s'équiper, le gonflement des dépenses publiques dû en part:e à la croissance
accélérée du nombre des fonctionnaires, commencèrent à poser problème dès 1982 ( 1581 ayant marqué
un point historique au niveau des dépenses de l'État qui atteignirent alors 16% du PIE). Au niveau des
années qui suivirent, le pays se trouva entraîné dans une grave crise aux origines multiples, crise dont
les effets ne firent que se cumuler. Trois points peuvent être brièvement relevés: .

- Les cours de l'uranium. qui avaient été stimulés par les chocs pétroliers commencèrent, dès 1986 à
baisser suite au faible prix du pétrole, à l'opposition croissante à l'énergie nucléaire dans les pays riches,
à la fin de la guerre froide. Dès 1990, les cours étaient pratiquement revenus à leur nivl:é\u de 1980 et la
production, qui avait culminé à 4.367 tonnes en 1981, n'était plus que de 2.960 tonnes en 1989.

- L'agriculture se trouva affectée par le caractère durable de la désertification. La pluviosité, qui avait
toujours été marquée par des périodes de sécheresse. ne se rétablissant plus aux niveau,," antérieurs et se
stabilisant bien en dessous de ce qu'elle était dans les années 60.

- Le Nigeria, qui avait également connu un dérapage de ses dépenses suite à l'augmenmion des prix du
pétrole, s'engagea lui aussi dans une politique d'ajustement, dévaluant sa monnaie de 75% entre 1982 et
1990. Les exportations vers ce pays (niébé, bétail, pagnes) devinrent très diffièiles et au contraire les
produits nigérians se mirent à envahir le marché nigérien..
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Le Niger est donc le seul pays sahélien à conjuguer à la fois les effets néfastes de la désertification et la
dégradation des termes de l'échange de son principal produit d'exportation. Cette crise a eu des effets
importants, tant au niveau de l'État qu'à celui de l'activité économique privée. les de IX étant d'ailleurs
étroitement imbriquées.

- Du point de vue des finances publiques, le déficit n'a cessé de se creuser, les recettes baissant depuis de
nombreuses années de façon constante, alors que ce n'est que depuis deux ans que les dépenses, suite à
l'effondrement de l'appareil d'État, commencent ft se contracter. Les recettes de l'l~tat par exemple,
n'étaient plus en 1991, que le tiers environ de ce qu'eHes étaient cinq années plus tôt :30,1 milliards de
francs CFA en 1991 contre 102,2 en 1987). L'État nigérien n'est plus, à l'heure actuelle, en fonction de
couvrir ses dépenses courantes (50 milliards de francs CFA) ni même de simplement payer les salaires
de ses employés (38,7 milliards de francs CFA). Les retards de salaires des fonctionnaires s'accumulent
donc, l'administration n'est plus en mesure de fonctionner réellement avec COITLme corollaire la
généralisation de la fraude, de la corruption et de la pratique des prélèvements illicites par les agents des
multiples services de contrôles (douanes, impôts, police, Eaux et Forêts.. ). L'investssement public a
également, dans de telles conditions , considérablement diminué et l'État se tflJuve même dans
l'incapacité d'assurer un fonctionnement normal et l'entretien des infrastructures édif:ées à l'époque du
"boom" de l'uranium. A titre d'exemple, on peut noter la formidable décroissance de!: budgets sociaux,
celui de l'enseignement étant passé (en francs CFA courants) de 8,8 milliards en J 981 pour le seul
budget d'investissentent ft 2,1 en 1991 pour l'investissement et le fonctionnement (hors salaires), et celui
de la santé de 1,5 à 1,8 milliards de francs CFA durant la même période.

- Celle crise de l'État s'est également traduite, depuis quelques années. par un développement de
l'insécurité, en particulier dans la zones nomades du nord et de l'extrême ouest (région frontalière avec
le Mali où les mêmes problèmes se posent), rendant la circulation impossible autrement qu'en convois
escortés par l'armée dans une grande partie du pays, et entraïnanl la fermeture théorique de la frontière
avec l'Algérie.

- La contraction des recettes de l'État est en grande partie la conséquence du marasnle économique du
secteur privé. L'emploi dans le secteur moderne (hors administration), qui avait atLei nt plus de 36.000
salariés en 1978 n'était plus que de 28.000 en 1989. le phénomène s'accélère sans cesse puisque la masse
salariale a encore baissé de 29,9 dans le secteur du b,Îtiment en 1991, de 13% dans ks transports et de
4,1% dans le commerce. Une grande partie des unités industrielles, particul ièremenl celles situées en
province, souvent liées à des activités agricoles soit en déclin (par exemple les huileries), celles dont les
activités étaient soutenues à bout de bras par l'État ont sOllvent dü fermer.

La crise urbaine.

Cette double crise de l'économie et de l'État a eu des répercussions importantes sur la vie urbaine.

Les services publics urbains tout d'abord, font l'objet depuis ces dcrnières années d'une dégradation
accélérée, qu'il s'agisse de ceux ft la charge de l'État (santé, éducation, dont les standards ont fortement
baissé; les charges de fonctionnement ne pouvant plus être couvertes ceux-ci m.l1lquellt actuellement de
médicaments, de matériel pour fonctionner, de livres pour les écoles... ) ou de relevant des communes
(éclairage public. ramassage des ordures, entretien de la voirie... ) qui sont également :ortement affectée
par le déclin de l'activité commerciale formelle qui entraîne une baisse de leurs receltes fiscales. Il est
donc certain que, du point de vue des services offerts, les vi Iles du Niger, petites ou plu,; grandes, ne sont
plus en mesure de fournir à leurs habitants on aux ruraux des régions environnantl~s les services de
santé, d'éducation.. , qu'elIes offraient il y a quelques années, diminuant par là même probablement leur
caractère attractif. Face à la crise, les communes ont également laissé se dégrader toute une série de
fonction, en particulier dans le domaine de l'urbanisme. Qu'il s'agisse du développemert de la corruption
ou simplement de leur désir de percevoir rapidement et directement quelques taxes, on a assisté au cours
des toutes dernières années à un abandon des contrôles entraïnant une prolifération du petit commerce
informel allant du simple "tablier" ft des constructions déjà élaborées, presque toujours édifiées sur le
domaine public (trottoirs, retrélits dans l'axe des routes), théoriquement inconstmctihle au regard des
règlements d'urbanisme en vigueur.

Dans le domaine des services et activités privés, on assiste ft une croissance rapide du secteur infonneI
de l'économie dont la part est passée de 22% du PIS en 1980 à 34% en 1990, cette in1ormatisation et la
conséquence de deux phénomènes convergents. D'une part on a assisté à l'effondrement du secteur privé
formel, celui-ci ne pouvant plus suivre si l'on considère les charges auxquelles il est c:Jnfronté si il veut
se conformer aux règlements en vigueurs du point de vue fiscal, de la rég1ementati:m en matière de
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salaires, d'embauche,., Une grande partie des entreprises, en paniculier celles qui étaient des survivances
de l'époque coloniale (essentiellement les sociétés commerciales de type CFAD. Peyrissac...) ont fermé
ou fortement réduit leurs nctivités ; d'autres sont passées dans le secteur informel et, profitant de la
déliquescence générale de l'appareil de l'État, ont cessé de payer ta.xes, impôts et charges sociales, sont
revenus à des systèmes traditionnels d'embauche et de rémunération du personnel. D'autre part, un grand
nombre d'entreprises se sont crées concurrençant directement le secteur formel, important des
marchandises de contrebande du Nigeria, fonctionnant avec des coûts qui n'ont rien ft 'loir avec ceux du
secteur formel.

Les secteurs de l'impon-export, autrefois apanage du secteur formel, du bâtiment (sa.If les très grands
travaux), profitant des matériaux bon marché du Nigeria, des transports fonctionnant surtout avec des
carburants de contrebande en fraude sont en voie d'informalisation rapide. Les quelques rares industries
existantes sont soumises ft une concurrence croisante des produits importés en fraude, <:ntraînant parfois
leur fermeture (cas des piles électriques) ou menaçant leur survie (textile. cosmétiques, médicaments).
Les villes, en particulier les plus petites. qui n'avaient déjà que peu d'activités producti \les, sont donc de
plus en plus des centres de commerce où les produits sur le marché sont pratiquement tous importés, en
grande partie du Nigeria.

En quelques années on a donc assisté il un effondrement des structures urbaines tl aditionnelles, en
grande parties héritées de l'époque coloniale. marquées par un urbanisme répondant à des règles de type
"européen" : contrôle du développement par le biais de permis de construire. respect des alignements,
des espaces publics, implantations commerciales sous formes de magasins traditionnels, installés dans
des locaux en dur ; émergence au moins dans les centres d'un noyau d'édifices j: ublics, de villas
administratives, de commerces apportant un cachet d'urbanité" ; fonctionnement d'un c~rtain nombre de
services publics de voirie, d'assainissement. La crise a fait voler ce modèle en écllt et l'on assiste
actuellement à la naissance d'une nouvelle ville, répondant à des critères fort différents marquée par un
foumlillement d'activités qui se développent à la faveur du délitement des form~s coloniales de
commerce et d'urbanisme: multiplication des petits commerces, disparition des espace~; publics squattés
par un secteur informel proliférant, ou par des constructions en paille hébergeant des populations que
l'on ne peut plus vraiment qualifier de nomades, ne se déplaçant plus, mais dont les trOJpeaux vivent en
fait en prédateurs sur les plnntations d'arbres et d'arbustes d'ombrages qui avaient été promues par les
édiles des époques révolues; apparition de "friches étatiques" de plus en plus étendues marquées par la
disparition de services publics collectifs dont la nécessité ne semble plus ressentie. On peut donc parler
d'une réappropriation de l'espace urbain, autrefois siège d'un pouvoir considéré comme une partie
extérieur, par .les structures sociales traditionnelles.

Du point de vue du réseau également, on semble assister, à la faveur du dépérissement de l'État, à une
renaissance du réseau de petits centres de commerces pré coloniaux. Les villes du pays haoussa
connaissent une croissance rapide, liée à la redynamisation des circuits traditionm;\s vers le Nord
Nigeria. Certaines agglomérations frontalières comme Magaria ou surtout Birnin Konni vivent en
grande partie du commerce "illicite" avec les villes du Sud, Sokoto, Katsina, Kano.., Tout un réseau
extrêmement dense de camions, de taxi-brousses, de mobylettes fait affiuer les produits sur les marchés
de la région. par l'intermédiaire de circuits commerciaux fon:ement structurés, basé en grande partie sur
des systèmes proche de la compensation. Un certain mou\ement d'échanges frauduleux se développe
également à partir de Malanville (marché Béninois situé à la frontière du Niger), essentiellement axé sur
la réexportation vers les États voisins de produits textiles imponés par le port de CotonOll.

D'autres circuits par contre, en particulier le commerce transsaharien, se sont trouH s affectés par le
développement de l'insécurité. la fermeture de la route vers l'Algérie et la crise des économies
algériennes et libyennes. Les centres de la région nord connaissent donc un profond marasme avec la
disparition de ce trafic, l'interruption du flux touristique. les licenciements massifs dans les exploitations
minières qui entraînent la décadence des villes d'Arlit, d'Akokan et d'Agadez. Les villes de l'ouest, quant
à elles, qui s'étaient fortement développées avec la période coloniale et la structu ration du Niger
indépendant lors de la Première République, semblent connaître une croissance moindre, ayant peu
d'arrière pays et n'entretennnt que des échanges modestes avec les États voisins du Bu ~kina Faso et du
Mali, tous deux situés dans la zone CfA, et dont les économies ne sont par consé'=Iuent nullement
complémentaires.

Les divers systèmes politiques et économiques qui se som succédés au Niger ont eu des conséquences
diverses au niveau des villes et du réseau urbain.
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La clef de voûte de cette stmcture est l'euebel, dérivé de l'Arabe {obol qui désigile le tambour. Il
dénolllme ulle uni,lé politique homogène el autollome caractérisant la sOllverainet(: exercée par les

l,'organisaliClll sociale précolonialc. lliversiliéc, pCUI être classée en dcux grands sysl ~mcs politiqucs à
l'illlélklll dCI'IIUl'!!. "1'1':11:11:,:.1'111 dl':. l"IIIIIIlI:lIil<\!. ri dCI> lillléll'lIlllllillll:' '1l1i ICIII.l'lIl ClIIIIJlIc:-'I" 1,1
siruclllie sociall-:.

L'ettebcl

Par:

Les organisations politiques des Kel Temashtiq ont connu, depuis le début de la colonisation, une lente
dissolution de leurs stmcLures sociales, malgré les deux révoltes animées notamment par Firhun au Mali
(1916) et par Kaosen au Niger (1917), qui avaient justement pour objectif de s'opposer à ce déclin
(première partie),

REVOLTES ET REBELLIONS EN PAYS TOUAREG
ESSAI D'INTERPRETATION.,

Texte nO 2

Le monde tonarcg, réparti iiclncllcl\lCIll entre cinq Etals-nations (Algérie, Libye, Nigl:r, Mali, Niger ct
Burkina- Faso), comple environ 1 500 000 personnc9 , (J) La mnjorité de ces pofJnl<tiolls de paslcnrs
nomades d'agropasteurs et de Touaregs sédentarisés, évoluent au Niger et au Mali.

Ce rappel historique conduit à récuser l'existence d'une "nation touarègue" précoloniak qui, en revanche
est liée à la tentative de construction d'un "fédéralisme intégral" proné par le Front de Libération de l'Aïr
et de l'A:al\\'ad (FLAA) qui cherche à l'imposer par la lutte armée. Cette "nation touarègue" est
clairement revendiquée dans le" Programme-cadre de la résistance" daté du 17 Février 1994, émanant de
la Coordination de la Résistance Armée (CRA) (deuxième partie).

Elles constituent des groupes sociaux organisés en chefferies traditionneIlcs dont l'autorité morale et
politique s'estompe, Certains d'entre eux se jugent mal représentés au sein des appareils d'Etat ct au
niveau du pouvoir étatique, Ils s'affirment être l'objet de marginalisation politique, écollomique et social,
et victimes de discriminations culturelles. Quoiqu'il en soit, les touaregs sont dans des situations de
minorité dans trois domaines principaux:
- linguistique, car elles appartiennent à l'ensemble berbérophone dont l'assise spatiale s'étend essentielle
ment au Maroc et en Algérie.
- économique, fondé sur un mode de vie (pastoralisme, agropastoralisme, échanges caavaniers pour la
plupart d'esntre eux) qui, comparé aux sociétés agricoles quantitativement dominar tes et de culture
"négro-africaine", les cantonne dans une situation pnrticulière,
- démographique, car elles sont relativement peu nombreuse par rapport à la population des Etats qui les
administrent. Au Niger, les Kef Tel1losf1tlq, comme ils se nomment, représentent l.Oo/c de la population
soit environ 750 000 personnes; au Mali, ils atteignent approximativement 600 000 âmes sur une
population d'environ 8 millions d'h<Jbitants.

Am/ré Bourgeot
Chercheur au CNRS
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:uistocrates-guerriers, sur un esoace géographique aux limites flexibles mais ;lussi la sllzeraineté sur un
collectif de tribut;lires orgmlisés en "tribus",et/ou sur des individus isolés s'étant mis sous la protection
de l'un d'cntre eux. Il définit ;linsi un territoire politique.

Ces deux gmndes c;ltégorics (;lristocrates-guerricrs et tributaires) composélnt les homl11'~s libres exercent
ensemble Icur souvemineté sur les escl;lves, les affmnchis et les artis;lns, qui tous relèvent d'autres
mpports soci;lUx.

Le terme ellebela donc plusieurs significations. Il est de plus mnbivalent. En effet, il c;lractérise aussi les
tributaires dépendants d'un suzerain. C'est ainsi que ceux-ci diront: "nekkanid, ettehd en Kel Rela a
neIl/OIlS", " Nous, c'est vassaux des Kel Rela que nous sommes". Dans ce dernier sers, ellebel a pour
synonyme tefedest (2). Cette ambiv;llence souligne le lien organique qui existe entre l'uistocratie et les
tribut;lires.

L'ellebe! est coiffé par un souverain portant tiLre d'all/enokal, nécessairement choisi au sein d'une lignée
appelée ag ellehel ("fils de la souveraineté"), L;l transmission de celle-ci s'effectue, st:lon les endroits,
soit en ligne p;lternelle, soit en 1igne maternelle. L'all/enokal est le détenteur de trois prééminences,
politique, foncière et juridique, mais qui ne pcuyent être assimilés fi une quelconque possession du pays.
L'ellehe! incorpore quatre dimensions: politique, territori;lle, momie, s;lcrée, dont k tambour est le
symbole, cm il incnrne ln légitimité du pouvoir tiré de la tr;ldition et des ancêtres. (3)

La pensée politique touarègue utilise des noms collectifs pour classer trois entités sociales: la chefferie
(tmllenokalt), l';lristocmtie-guerrière (tell/l/lojegf1a) et les tributaires (tallleghetla). ElI~ s recouvrent des
cnl ité$ tcrritorialcs rclnth'cmcnt nutonomes sur lesquelles s'npplique l'autorité de chaq .Ie groupe social,
pondérée, en dernière instnnce, par le pouvoir de l'mistocratie qui s'exerce sur l'ensenble du territoire
défini pm l'ellebef .

Ces trois termes ( talllenokalat, tall/ujgha et talllegheda) c;lractérisent des rangs et couches sociales qui
englobent des systèmes de rel;ltions politiques d'une entité sociale sur une une autre, des statuts, des
droits et devoirs collectifs. 1Is concernent une appartenance collective à une entité sod;lle pnrticulière.
Les relations hunwines qui se sont tissées entre l'mistocmtie et les tribut;lires révèlent souvent des
senl iments de mépris et de méfinnce des uns, de cr;linte et de j;llousie des autres.

En rev;lnche, les artisans p;lrlant un argot (la tenat; Casnjus, 1989) et détenteurs du ;avoir technique,
constituent une couche sociale particulière; mais ils entretiennent des relations individuelles , ou de
f;llllille à famille, avec des éléments des trois entités sociales précédentes.
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Celle armature socio-politique, confortée par l'endogamie socinle se retrouve dans l'ememble du monde
touareg.

Signnlons cependant les singularités du système politique des Tounregs Kel Aïr au Niger dont
l'organisation globale, moins rigide, peu dilTérenciée et plus complexe que cctIe décrite précédemment,
renvoie à l'institution sultanale (Hmllani, 1989). Parmi ces particularités, notons celles des agropastcurs
Kel Owey (Aïr central et oreintal) qui se car;lctérisent par l'absence, chez eux, de tributé ires, l'abondance
d'affranchis, la prégnance de la confrérie soufie (la Khalwatiya) , des unions matrimcniales avec leurs
esclaves et par le rôle juridique assuré par l'Anostajitlet. Celui-ci est le garant des intérêts de

11 en V;l de même de la relation maître-esclave qui relève de l'esclavage domestique (Bourgeot, 1975),
Ces relations individuelles, personnalisées, incluant la relation de protection illdividuelle entre
aristocrates OH entre mistocrate et tributaire, n'ont pas de terme vernaculaire pour les ddinir. Le système
de pcnséc politiclue 100wreg retient comme entités soci;lles pertinentes les corps constitl és en groupes de
descendance, en "tribus" (till'sit) régis. entre autre, par les rapports de parenté. Cette pensée ne reconnait
pns l'existence d'elltilés socinlcs et politiques à ceux, qui ne sont pas structurés en "tJibus" autonomes
(artis;lns, esclaves et afTr;lnchis). En effet, le nom d'appartenance tribale de ces derniers est celui de leurs
maîtres, protecteurs ou "p;ltrons", nm;quels ils sont politiqnement assimilés et évec lesquels ils
entretiennent des rel;ltions d'ordre affectif, de proximité individuelle et Sp1Iti;l]e. II e 1 découle que le
rapport social dominant et le plus conflictuel se noue avec les tributaires qui conslituent l'enjeu de
l'exercice du pouyoir et de l'autorité politiques de l'aristocratie, spatialement éloigrés, orgmlisés en
"tribus" et disposmlt d'une certnine autonomie politique. Les tributaires sont beaucoup plus difficilement
contrôlable que les autres dépendants avec lesquels la relation hunwine est directe. II existe enfin une
couche soci;lle de religieux, détenteurs du savoir islamique dont les rapports avec le; autres llOmmes
libres, nwl connus, varient selon les lieux.
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l'aristocratie et l'intermédiaire entre celle-ci et le sultan. (Bourgeot, à pamÎtre 1994). Le système
politique des Kel Aïr révèle une dilTérenciation inteme à la chefferie qui instaure une hiérarchie entre,
d'une part les ighollan, dont le titre et les pouvoirs qui lui sont conférés se transmettent d'une manière
héréditaire et, d'autre part ceux, de rang inférieur, qui sont élus sur leurs valeurs pe/sonnelles (Rodd,
1970: 146 et Jean, 1909: 98, 106).

Ces unités politiques (ellebe/) circonscrites au plan territorial et improprement appelés "confédérations"
(5) sc juxtaposent et n'entretiennent aucun lien organique entre elles. Elles définissent cependant un
espace géographique ct un espace culturel, composé d'entités politiques indépendantes(6), largement
dominés par les Kel Telllasf1aq (Touaregs) mais émaillés de groupes sociaux minoritaires et
culturellemnt différents. C'est à l'intérieur de ces espaces que s'exercent les rapports de dépendance
multiformes sur les tributaires et sur les sédentaires.

Il appamit ainsi qu'il y a , dans Je champ du politique, des interférences structurelles entre les systèmes
de parenté, le politique et les pratiques militaires. Il convient donc de souligner que le politique n'a pas
d'autonomie. Pour qu'il y ait autonomie du militaire, du social et du politique, ce dernier doit être dégagé
de sa transmission héréditaire et devenir profane.

On peut ainsi considérer qu'il existe une comlllunal/té cu/lurelle touarègue, constitu'~e de formations
socio-spatiales. Elles se composent de plusieurs zoÏles d'influence et de territoires polil iques autonomes
incarnés par l'ellellel qui, dans leur juxtaposition définissènt un espace économi ~ue (terrains de
parcours, trafic caravanier saharien et transsaharien), politiquement partagé et nécessaire à la
reproduction sociale et économique de chaque ellebel d'importance.

Ce système ne nécessite ni une ceutralisation poussé et unique du pouvoir politique, ai la constitution
d'un seul territoire au sens "national" du terme. Cette territorialité est définie par les dynamiques
internes au pastoralisme-nomade, par le rappon social tributaire et par la stmtégie de~ aristocrates qui,
en ayant la tutelle des hommes, assurent un contrôle territorial. Les stratégies ne 'lisent pas à une
expansion territoriale mais à une extension des rapports de dépendance de type tributaire ou de
protection qui permettent l'élargissement du territoire.

Telles étaient donc les organisations socio-politiques des Kel Temashtiq aux moments de la conquête
coloniale. Deux évènements majeurs ont marqué ces sociétés touarègues. Tl ~'agit de deux révoltes qui
ont imprègné, à des degrés divers, leur mémoire collective. Les répressions perpétrées par l'armée
coloniale ont provoqué dl:l> II/ptures irréversibles qui ont accéléré le déclin de l'hégém,)nie touarègue et
la lente dissolution de leurs systèmes politiques.

L'histoire politique des Touaregs à l'égard de la colonisation française montre, jusque dnns les années
1930, une succession de dissidences et de soulèvements dont les aboutissements u1time~j furcnt la révolLe
de Firhun au Mali, cn 1916, et celle de Kaosen en Aïr (Niger), en 1917 (Bourgeot, 198(0)

En octobre 1902, Firhun remplace l'amenokal Lawey alors à la tête de la chefferie de:; Iwllimidden(7).
Firhun "étnit l'amcnokal, c'est à dire le plus grand chef de la grande tribu [ettebel] celle devant laquelle
toutes les autres s'étaient inclinées." (Demaret: 1909- 1919). Les Iwllimidden fimllent "une des
principales tribus berbères issus du Tafilalet [Maroc] et de l'Iguidi, ils ont occupé l'Adrar' des Ifoghas
lMali actuel] et sc sont fixés dans les territoires entre le Niger et l'Aïr. Très courngell); et fiers, ils SOIlI

soumis plus nomiualement que de fait, par suite de ln création trop récente encore des compngnies
méharistes soudanaises et l'absence d'une politique d'ensemble à leur égard." (Cortier, J908:243). Tous
les "Touaregs de l'Ouest" reconnaissent la 5uprémntie des Iwllimidden qui s'affrontent aux Arabes
Kuntas, notamment en 1910. Firhun appartient il cet etrebel. Tout comme Kaosen nu Niger, il s'opposa
très tôt à l'armée coloniale: nla f.weur d'un voyage que le colonel Laperrine effectua à Niamey en 1909
en compngnie de Musa ag Amastan, alllenoka/ des Kel Ahaggnr intronisé pm la France (Bourgeat,
1984), Firhun nurait "pressenti Moussa et se proposn fi lui pOlit tuer le colonel Lnperrille. Moussa fut
stupéfait qu'on puisse concevoir un tel dessein et de cc jour bauit froid à Firhoun." (Pr ~ezdziecki, 1938:
42). Cette froideur se transforma en 1916 en adversité . En 1914, Firhun déclen ;he au coeur de
l'Azawagh (Mnli actuel), à Tinnken, le soulèvement contre les Français; ce fut un échec: Firhlln et les
principaux chefs furent emprisonnés. Condnlllué à la déportation, puis réhabilité, Firhun s'évade le 14
Février 1916. Il déclenche alors dans l'Alawagh la révolle générnle, au moment où fi l'Est, Djanet, oasis
proche de la frontière algéro-libyenne, tombe aux mains des Sénoussistes. Les "Touuegs de l'Ouest",
dans leur grnnde majorité, y compris les Bel/as (terme songhay qui désigne les afl'ranchis), suivent
Firhun: ".... les Kel es Suk(8) de Gao [Mali] les exhortaient en les appelant à la guerre sainte,[...] Ils
n'assistèrent pns au combat parce que les Kel es Suk ne font pas ln guerre." (ag Ala\\~el:" 1975: 154)(9).
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L'attitude de Firhun à l'égard de la colonication et les méthodes utilisées par celle-ci sont contestées.(IO)
Le rapport Demaret, inspecteur de 1ère classe des colonies, relatif à l'aITaire Firhun, écrit vingt avant
l'étude de Przezd7.iecki, précise le contexte de cette révolte. Pour ce fonctionnaire, la révolte de Firhun
cst légitime. Il s'insurge contre les exaclions cie cerlains Illililnires à son enconlre lui qui, pourlant avait
été gr'Îcié par la Présidence de la République( lU). Le capitaine Féron [...] condamna injustement
Firhoun à 10 ans de prison et 20 ans d'interdiction de séjour alors que son innocence étlit proclamée par
ccux-Ià mêmes parmi les chefs indigènes, qui n'étaient pas ses amis [...] A quoi servaient donc les les
agents politiques et autres s'ils ne pouvaient renseigner le commandant de cercle qUI; Firhoun n'avait
pour lui et pour les siens que deux fusils, ainsi que les évènements le montrèrem plus tard[... ) la
répression eut lieur... ) contre des gens qui pour combattre se servaient de la lance[... ) les deux combats
livrés furent des massacres, mais un fait odieux se serait passé: des femmes touareg, femmes blanches
des imouchar [IIJ guerriers auraient été abandonnés aux tirailleurs et aux partisans 112]. violées puis
éventrées[... ]: sur 700 femmes et enfants environ qui seraient partis, fl peine 125 seraient arrivés." (13)
Demaret formule une appréciation sans complaisance à l'égard de l'administration militaire: "II semble
que nous ayions détmit cette organisation. Particulièrement depuis les évènements de 1916, les
Oullimidden sont réduits à rien. De 10 000 environ ils ne sont plus que 4 ou 5 000. Tous les imrad
[tributaires] se sont détachés d'eux suivant l'exemple des Kel Gossi et des Kel Gheris qui s'étaient déjà
affranchis avant notre venue. Nous avons favorisé celle éclosion de tribus distinctes." Enfin Demaret
s'interroge quant à la pertinence politique relative à la séparation des Bellas (afflanchis) de leurs
maîtres dont "le résultat n'a-t- il pas été de créer de véritables foyers de piraterie, le bella indépendant
ne voulant plus travailler...... , n'ayant pour nous aucune recollnaissance[ 14 \, dé!ôirellx seulement
d'échapper, à toute autorité, jouer au Touareg et se mêler, COllune on l'a vu en 1916 ~ tous les mouve
IIlcnts contre notre domination[... ) Or, il n'est pas de vexation, d'humiliation qu'elle n'ait subies, son his
Joirc. a pu dire un administrateur de l'A.O.F. a été sous notre domination un long martyrologue."

De ces citations, il se dégage deux aspects majeurs. En premier lieu, on remarque une mobilisation
générale autour de Firhun: les ressorts de l'organisation politique traditionnelle et le!; alliances contre
l'ennemi commun génèrent une dynamique fédérative. Mais, celle généralisation de la -évolte n'entraîne
pas des tentatives d'unification.

En second lieu, l'exhortation à la guerre sainte fait nettement intervenir la dimension religieuse. C'est
aussi celte dimension que Firhun utilise auprès de Musa ag Amastan lorsqu'il lui écrit "Il est temps de
retourner vers Dieu afin qu'il nous pardonne nos pêchés[... ) Je te fais savoir ô Moussa 3g Amastane que
je me conforme il cet ordre (du Comn) et je déclare la guerre sainte aux Infidèles. Je désire que nous
nous entendions[... l Moussa fidèle sujet de la France remet la lettre de Firhoun à l'officier dont il
dépendait." (Przezdziecki, ]938: 49)(15). L'officier chargea Musa de prêter main forte aux troupes
soudanaises de l'époque afin de mâter la révolte. Un violent combat s'engagea le 9 Mai 1916 à Ader an
BI/kan: les Touaregs de l'Ouest furent vaincus. Le 25 Juin 1916, Firhun fut tué par un Touareg de
l'Ahaggar. C'est ainsi que le pouvoir politico-militaire des Iwllimidden se disloqua.

II s'avère donc que le refus du pouvoir colonial plonge ses racines dans les injustices el les exactions de
certains de ses représentanfs, visant au démantèlement du système tribal et de :a puissance des
IwIlimidden dans un contexte où, cr.Ue société subit les conséquences de la sécheresse (1913-1914) et la
perte du contrôle du commerce transsaharien. Par ailleurs, la révolte intervient ail moment où la
colonisation est affaiblie par la première guerre mondiale qui mobilise une partie des troupes coloniales
sur le front français (Bourgeot, 1980) .

De cette épisode, il se dégage deux constats. Il n'est fait nulle part référence à un quelconque "nation"
qui cllBJohcrnil, nu delà. des iwllimidden, l'ensemhle dn monde tOllareB. Ce n'est donc pas au nom d'une
: Dnscicncc ethnique. 011 n:llionale, visant à exhaller les vnleurs cl la snprémalie tOlJ:lCl:gllCS que Firhlln
sollicite Musa. Il le fait au nom de la religion. Celle-ci transcende les oppositions pol tiques internes à
chaque ettebel et tente d'occulter les compétitions pour le leadership politique de la révolte. Elle lui
confère un caractère sacré et une obligation morale, nécessaires aux alliances politiques entre deux
et/ebelon aux pouvoirs autonomes et aux stratégies particulières.

La situation en Aïr diffère sensiblement. En effet, les singularités du système politique résident dans une
souplesse plus grande qui offre davantage de mobilité sociale et dans des inégalités moins prononcées
que dans le cas de la chefferie des IwIlimidden. Par ailleurs, Kaosen, un des principal]x animateurs de
la révolte de l'Aïr (1917), n'appartient pas à une grande chefferie. Lui même, à la di.flérence de Firhun
n'a aucun titre. Il est affilié à la tribu (Lall'sit) des Igerzawen, une des composantes des Ikazkazan (16)
qui compte 15 tribus; "Les brouillons, les turbulents parmi les administrés de l'Anasta:ïdet ont été chez
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les Ikazkazan, où nous trouvons les Hoggars [17] et les Kel Rharous parmi ceux qui ont organisé le
rançonnement de l'Aïr. Les Kel Tamat et les Imezzurag faisaient la même besogne dans le Damergou,
l'Alakos elle Koutous." (Jean, 1909: 123) (19).

Dans le premier chapitre, j'ai mentionné qu'il exislait deux modalités d'accès aux titre et fonctions de
l'aghol/a. L'une procède de la transmission héréditaire, l'autre relève d'une nominaticn effectuée, après
consultation de l'assemblée des notables, par l'Anastafldet, chef juridique, sans pouvoir, des Kel Owey
dont les Ikazkazan sont une branche cadette. Leuragho/la relève de cette seconde catégorie, ce qui
l'oblige a donner deux dromadaires à l'Anastafldet .

En effet, selon Jean, cette "famille cadette [provient] des Kel Tafifet (mariage de la fille du premier chef
des Kel Tafidet avec un Hoggar nommé Ouaragan). L'Agoal1a [agholla] des Ikazkazan obéi par suite à
celui des Kel Tafidel. Il est choisi parmi les Ikazkazan et nommé par l'Anastafidet sur la proposition des
deux Agoal1a héréditaires."(ibid.: 107). .

L'arrivée tardive des Ikazkazan en Aïr corrobore cette position subalterne occupée par l'aghol/a de cette
tribu. En effet, parmi les derniers migrants qui arrivèrent au XVIII siècle en Aïr, figurent les Kel Tamat

.. "puis après eux, les Ikazkazan qui étaient d'ail1eurs liés aux Kel Tamal. Un'oy les fait \enir de J'Ahaggar
.(Urvoy, 1936: ), tandis que Nicolas les présente comme étant le résultat d'un triple brassage issu des
Taytoq de l'Ahaggar [I9], des Imal1ghass<lten el des Uraren des Kel Ajjer (Nicolas,4 71). Les Ikazkazan
m'ont dit qu'ils étaient issus des llrarell." (Nicolaïsen, 1961: 471). .'

Or, en Aïr comme ailleurs, la prééminence territoriale se fonde sur les droits du premier arrivé. Ce sont
les Kel Owey, arrivés au XIVè siècle (ibid.: 413)(20) qui en chassèrent les Kef Gress a la fin du XVlIIè
siècle (Barth, 1863,1: 206) cédant ainsi la place aux nouveaux arrivés (Ikazka ~an, Kel Tamat,
Ihaggaren, Ifoghas, etc... ). A cet égard, les Kel Owey utilisent une métaphore pour situer politiquement
les Ikazkazan; ils disent: "c'est notre taghda (notre lance)(21), signifiant ainsi "ceu:, que l'on envoie
devant nous au combat" (nos subordonnés, "notre première ligne").

Cette tribu, considérée comme numériquement forte au début du siècle (environ 500 fllllilles) jouait un
rôle mineur dans l'élection de l'Anas/afldet (Rodd, 1970: 145). Nomadisant au sud de 1Aïr, les Touaregs
du Damergou les appelaient Kef Viii ("gens des chèvres"), soulignant ainsi un statut inférieur. Kaosen
appartient à un groupe de descendance (tawsit) qui n'est pas détenteur d'un pouioir politique. A
l'intérieur même de celui-ci, il occupe une position subalterne puisqu'il est affilié à la lignée cadette qui
ne peut accéder ail titre d'aghol/a.

Une approche comparative fait appnraîlre de sensibles différences entre ces deux révoll es. Trois f.1clcurs
principaux peuvent êlre avancés.

la) Kaosen n'est pas issu d'une chcfferie qui incarne une puissance politico-militaire ÔlmI1lC dans le cas
de Firhun.

II s'appuie sur lin systèmc politique plus souple qui regroupe aulour de lui des lribus aux statuls sociaux
.inférieurs. Une partie de l'aristocratie guerrière de l'Aïr suivra pourtant Kaosen.

20
) Il noue des alliances avec des personnages qui ont été évincés du pouvoir. Ce sera rar cxemple Je cas

avec Fona des Kel 'l'alidet, autre ligure marquanle mais ù un degré luoinure, de celte "guerre de l'Aïr".
L'inl1uence des Kel Tafidet chez les Kcl Owey fuI laminée par ce grand guerrier ql e fut Belkhu des
Igennaden apparlenant égalemcnt anx Kel Owey. Ceux- ci ne participeront pas, pour bon nombre
d'entre eux, à cctte révolte. Mentiollnons en outre, que l'alliance avec les Kel Talidet concerne des licns
matrimoniaux et politiques ancestraux. (Jean, op. ci/.).· Kaosen engage de nouvcll ~s allinnces avec
Tegama, sultan nOlllmé par la France, qui avait lui-même sa propre stratégie.

)0) Alors quc la dimension religiëuse dans la révolte de Firhun est circOllscritl~ el inhérente à
l'organisation sociale des "Touregs de l'Ouest", elle prend un caractère étranger dans e cas de Kaosen.
Ce Ilel"lIicr .~'anïlil'la Irl's tôl ;i le SénllSsiYéI (21) qlli 'Ili accordera rI'ailleurs lin SllppOlt logi~liCJlle cl IlIl
MIIIIH'II p"l1ll1ll1l' 111111 m"',lIg",lhks ('\'Ih' illlI,lllI ,. (1II1Il'll' 11111' dlllll'II',IIIII 1111"1 1Ié11 Il 111:111- Ù LI ",\,,,11'-. d,III',

1111 l.Olllc.\lC d,: l'.1;IIIlll:S LOlnp<:IIIIlIIIS 1I1lolllélle~ oil 1,1 Selnlsslya, alll<-:e ù la T"IlI'"C, CI'I:'Il',l:l: LIIIIIIIIC 1111

~ail aux côlés de l'Alk:lllagne dans la plClllièlc gllcrre mondiale, avait des objel.:tll's culunlaux visant
probablcmenl à instaurer un "Etat sénoussiste" . Il ne s'agit pas pour autant de désigIH:r ce soulèvement
comme étant unc révolte séno\lssisle. (Bourgeot, 1980)
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Celle dimension internationale donne une plus grande ampleur fi la révolte de Kaosen, notamment dans
la durée, dans tes formes (te siège d'Agadez durera 3 mois) et dans l'armement utilisé.

Dans un cas comme dans l'autre, il s'agit de soulèvements contre le pouvoir colonia:: Firhun tente de
réaffirmer une puissance déclinante, Kaosen vise fi élClblir un nouveau pouvoir touareg qui, en outre va à
l'enconlre de celui de l'nristocmtie dominante, tente de s'y substituer pour se l'accaparel.

Une interprétation moderniste et volontnriste , personnalisant l'histoire, tente d'imestire Kaosen de
valeurs momIes ct d'un projet de société plus égalitaire, visant à l'unification du mondc touareg à tmvers
une "tentative de centralisation institutionnelle" (H.Claudot-Hawad , 1993b). Celle vision de l'histoire
qui va n l'encontre des dynilmiques spécifiques aux systèmes politiques des Kel Temashtlq fait appel à
une conscience politique extrêmement élevée.

Ni Firhun au Mali, ni Kaosen au Niger ne pouvaient êlre porteurs de valeurs et dt: conceplions qui
n'exislaienl pas nI,::ur époque. Ces deux personnages sont le renet des sociétés de leur tl~mps et le produit
des mpports sociaux dans lesquels ils évoluaient. Une vision moderniste de l'histoire conduit à affirmer
l'existence d'une "nation touarègue" précoloniale:te//ll/st n i//lajeghen dont il s'agit maintenant de
présenter une approche critique.

II. LA NATION: DE LA SEMANTIQUE A LA METONYMIE

Une tendance actuelle qui s'affiche dans l'ouvmge Touaregs; exil et résistance, simplifie sensiblement la
complexité de la structure politique de l'ettebel en la réduisant au seul titre de "chef politique". Celte
simplification conduit ;i l'affirmation de l'exislence d'une "nation touarègue" précololliale (la telllllst /1

ilJ/ajeghe/l) qui se placerail au dessus des slruetures politiques qui régissaient l'organisation sociale loua
règue, notamment l'ettebel. En l'absence de données sur les conditions d'émergence dc' l'idée de nation,
de sa construction et de descriptions d'organes. d'instances sociales et politiques constitutives de celle-ci,
il apparaît 'lue la nation touarègue relève du prédicat. En revanche, les partisans d'une nation touarègue
représenle un courant politico-philosophique minoritaire 'lui émerge dans la première éécade des années
quatre-vingts autour d'éxilés , elû.1nts de l'exode meurtris par leur propre désocia!i ;ation et qui ont
trouvé en Libye une terre d'accueil, formatrice d'une "cOJllmunalisatioll politique" (Weber, 1971:)
camctérisant les isllll//lur(IJourgeot, 1990). Celle tendance se retrouve officiellement clans le document
diffusé par la coordination de résistance armée (CRA) qui prône la "révolution" et s'arroge le droit de
parler au nom de la "nation touarègue"revendiquée.

La construction linguistique de l'expression lel/II/st /1 ill/ajeghel1 se fonde sur le nom '/erbal telllust qui
signifie: "[le] fait d'ètrcr...] ct par extension. [l']essence (carnctères essentiels qui comtituent la nature;
caractères fondamcntaux et indispensables)" (Foucauld, 1951, III: 1219). Ce substltltif est issu de
011111005, "être (exprimant l'idéé d'éWt, de condition)"(i/)jd;. J]s'apparente à l'essOlce, à l'identité
indil'idllcl/e (ag Al(l\\jely, 1980:). A ce nom verbal est accolée ['expression 11 ill1ajeghel1 qui signifie
"celle des aristocmtes-guerriers"( stCllut socio-politique) et, par extension, "celle des Kel TemasMq"
(référent linguistique et identitaire: les touaregs)(23). L'idenlilié est alors revêtue d'un signifiant colleclif
et extmpolée dans le champ du politique sans que jamais ne soient exposées les modalités et les
ci rconsta nces historique de ce tra nsfert.

Ainsi, l'expression tell/us! 11 illlojeghen, née d'une logique de construcli01\ linguistiqlle est extrnpolée
dnns le chnrnp du politique pour s'y institutionnaliser par la traduction de "nation touarègue", affirmée
avec force d'où sa valeur prédicCllive. Celle-ci, élClyée par une métonymie de la nntior (27) ne renvoie
d'ailleurs à aucune référcllce(28), ni ù aucun système rérérenticl susceptible de vérifier le prédicat. Celte
"nation louarègue" précoloniale relève ainsi de l'immanence; elle participe largement d'une construction
ad hoc: le passé se voil trié ct les traditions réinventées à la lumière des situations ac,uelles. L'idée'de
nation touClrègue est exogène n la communauté culturelle. En revanche,"La notion centrnle du
mouvement rebelle des Touaregs nigériens est tell1l1st ou tellll/st 11 i/llajcghell, une notio.l qui évoque â la
fois les objectifs de leur lutte et les difficultés que leurs frères mnliens ont rencontré[... ]temust est aussi
utilisé[...] comme moyen de lutte idéologique." (Klute, à paraître). A cet égard, une de!; composantes de
la Coordination de la résislance (1fmée s'est appelée Front de Libémtion Temust, crée en Juin 1993.
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Accoupler une notion politique moderne aux connotations géopolitiques, à l'appelktion d'un peuple
(illlajeghen, dont les valeurs référentielles sont celles de l'aristocratie, révèle une conception ethnique de
la nation fort dangereuse pour la démocratie.

;" .'.--.'....t1lii'W':'ttW@lIM

La traduction du terme tell/llst, tantôt par "nation", tantôt par "société" (Claudot-Hnwn j, 1993) souligne
un glissement d'illlerprétntion de deux notions qui nppartiennent à deux ordres différents. Ce brouillnge
terminologique ressortit au plaquage de concepts issus de la pensée scientifique (la société) ou de
contingences historiques (la nation), sur des termes vernaculaires qui recouvrent d'autres réalités. Ce
modèle préétabli vise à donner une dimension universaliste à l'extranéité de la conception ethnique de la
nation

Il apparaît ainsi que pour certains rebelles, les conditions d'émergence de la nation nécessite la
formation d'un territoire autonome assimilé à la patrie.(cf. les chansons des ishumar in Bourgeot, 1990:
147 et sv.). Ils se sont alors donnés comme devise: aka/ iyen ("un seul pays, un seul territoire, ce qui
donne dans le langage moderne: une seule patrie); eddin iYCfl (" une seule foi"); tel1lllS( ~l'e( ("une seule
essence, IlIIe scule identité, c'est à dire en politisant k sens: lin seul peuple, 11111.: seule lIation).

Il semble pertinent de souligner que de J'idée de nation animée par un groupe minoritaire, on passe
directement à une struclurntion territoriale nécessaire à la création et à la diffusion du sentiment
national tout en faisant l'économie d'une prise de conscience nationale qui concerne <lus.i les populations
touarè!,'1les.

L'émergence de l'idée de nation et la constmction de celle-ci, se manifeste de nos jours, sous forme de
revendications territoriales lancées par les mouvements de rébellion dont l'un, le F.L.A.A. veut imposer
par les armes, un "fédéralisme intégral". Celui-ci constitue le cadre politique, juridique et territorial à
l'organisation spatiale de la nation.

Ces processus de construction de la nation s'inscrivent dans des contextes de graves cris~s générnlisées.
La constmction de la nation et son unification nécessite la constitution d'Un territoire, d'un pouvoir et
d'institulions politiques comlllunes à l'ensemble du monde touareg cl reconnus CJmmc tcl. Ccllc

Le sentiment national est lié à une ccntralisation du pouvoir politique. Mais faul-il encorc que cc
pouvoir ait un caractèrc national. Or, l'organisation en chefferies s'inscrit dans le système tribal qui peut
d'ailleurs se combiner m'ec d'autres systènles. Ainsi, la constnlction de la nation passe nécessairement
par une "détrihalisation" des orgnnisntions politiques touarègues. C'est d'ailleurs ce que revendiquent
certains intellectuels proches de la rébellion, exprimélnt ainsi une conscience ethnico-l1(/tiona/e.

L'accès à la conscience nationale est conditionnée par la transformation de deux id,:ntités distinctes,
individuelle et sociale enllne identité nationale.

En l'absence de tout récit m)1hique puisés dans la Iillérature orale et recueilli dans les différents groupes
politiques, illustrant la constmction de la nation, il s'avère que l'utilisation de celle notion est
anachronique.

En outre, comment un terme vernaculaire (teml/st) pourrait-il simultanément et par r,ature, incorporer
une pensée scientifique et des contingences historiques?

L'ethnologue est confronté à des sociétés particulières considérées chacune comme une individualité
irréductible à toute autre. La société des Kel Ahaggar (Algérie), ou celle des Kel Aïr (Niger) ne sont pas
réductibles à celle des Kel Adngh par exemple. Ln constmction de la tClI/llstn ill/ojeg/'en apparaît ainsi
comme une doctrine élaborée a posteriori. Le prédicat (telllllst) n'nborde pas Il:s conditions de
l'apparition de la "nation touarègue" éi l'époque précoloniale, il ne s'attache pas à montrer l'existence

. d'une conscience, voire d'une revendication I}ationale. Celle-ci ne peut apparaître qu'à la faveur de
revendications visant à l'unification, voire à l'unité du monde touareg dans son ensemble. Elles postulent
une forte conscience politique unitaire susceptible de transgresser, d'une part les c1ivag~s Iignagers et de
dépnsser, d'autre part, l'autonomie des différentes unités politiques (ellehef). Elle!; nécessitent des
relations organiques entre chaque ettebe/ et posent le problème de l'attribution du lead,~rshippolitique à
un individu ou à un groupe. Les relatiolls d'alliances conjoncturelles ne peuvent se con:ondre à des liens
organiques qui eux relèvent des structures qui ordonnent le système politique. Or, les stmctures sociales
touarè!,'Ues et le poids de l'idéologie mistocratique qui règne dans celle communaut~ culturelle, sont
autant d'obstacles sérieux à l'apparition d'un lendership dégagé de l'endogamie sociale, des rapports de
parenté qui régissaient les relations humaines et politiques.
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construction ne peut se réaliser qu'à travers l'établissement de réseaux de solidarité pcnnane'nts à
l'intérieur de l'ensemble du monde touareg, la multiplication des liaisons économiques internes à cct
ensemble et le dépassement du s}stème tribal.

Pourtant dans une phase intermédiaire, l'idéologie tribale peut se combiner à une idéologie ethnico
nalionalc. ("est aillsi qlle la scission qlli csl illler\'ellllc :\ l'intélieur du Mouvcmellt POJllllairc pour la
Libération de l'Az,awagh après les accords de Tamanrasset (6 Janvier 1991), signés entre les autorités
maliennes et le secrétaire généml de ce mouvement, trad ag Ghali, dénote un repli dans les structures
tribales et réaffirme l'idéologie Iignagère. En elTet, ce mouvement se décompose en quatre tendances:
M.P.A., F.P.L.A., AR.L.A, F.I.AA.(29) Chacune de ces composantes recouvre en fait , il des
appartenances Iignagères (Klute, op. cil. ). Malgré cette scission, la totalité des tendnnces se réfère à une
rcvcndication territoriale (l'Azall'ad ou Aza1t'agh). Le F.I.A.A, quant il lui, se réclam~ de trois valeurs:
religieuse, ethnique et territoriale (l:4zall'ad, partagée avec les Tounregs). La comhinaison entre les
idéologies tribnle et ethnico-nationalc est incarnée, aux plans politique et institutionnel, pnr la création
du Mouvement des Front Unifiés de l'Aznwad.

Au Niger, seul le F.L.A.A, se réfère à deux territoires (Aïr et Azawad ), tandis que 1<: F.L.T. privilégie
la "nation"(sans être accompagnée d'appellation ethnique, (mais celle-ci est implicitement contenue dans
le terme lui-même), et que l'AR.L.N.N., revendique un espacc.(30)

J'aborde maintenant l'analyse d'un document (31) qui propose un découpage de l'Etat-llCllion nigérien en
quatre régions ainsi libellées: septentrionale, orientale, occidentale et soudanknne. Elles sont
subdivisées en deux départements pour le5 régions septentrionale et orientale les plus yastes et les moins
peuplées, et en trois départements pour les régions occidentale et soudanienne aux superficies les plus
restreinles et il la démogmphie la plus importante. A ces quatre régions esl associé.: la Communauté
urbaine de Niamey, "érigée en capitale politique nationale [et] gérée en toute autonomie par un Préfet
maire élu au suffrage universel, libre, discret et secret" (p.3) dont on ignore qu'elll~s en seraient les
prérogatives.

La philosophie qui semble avoir présidé il l'élaboration de ce document laisse apparaître deux aspects
majeurs:

1") La mise en place d'une organisation administrative régionale dirigée par un gouverneur élu au
suffrage universel direct. Il détient le pouvoir exécutif et a capacité à nommer l'a :lministration des
services publics régionaux. Chaque région abrite une assemblée régionale composée des chefs
eoutl!miers, chefs de groupements nomades, chefs de canton, sultnns, députés nationaux élus de la
région. Elle élit son président pnrmi les députés locaux.

Elle a pouvoir de suspension des "lois et textes nntionaux qu'elle juge conforme aux illtérêts spécifiques
de la région. Un double 110/a bene précise d'une part que ".. .les lois, les normes ::t les règlements
régionnux s'exerceront à l'abri de toute forllle de contrainte ou de la tutelle de la pan de l'autorité
nationale" et que d'autre part "... Ies préîets et-sous-préfets sont nommés par le Premil:r Ministre sur la
b:lse d'une liste nClminntive moti':ée par l'Assemblée régionale et proposée par le g('uverneur de leur
1'l(!~i('1l d':llllYt:lIit'n "
:~.., l '~~n"'l~,,"\" ,i,," n~~~t:t"""~ :'r,;.'\."i~lI,,~ n"'l.1!i,~ :\ r...., \~,':!,,"!lR !l."!i.:':L~~~"J el ~ 11 ~...un~~ et ~r.r. P'::~~ f~C\..-tiCT-5

dt:' 1El.Il, atlirme que. l'armée nationnle doit être constituée, selon un s)stème de quota; chaque région y
est représentée à raison de 25%; l'état-major régionéll doit comprendre 75% de res;osrtissants de la
région tandis que 70% de l'effectif régionnl de l'armée et des paramilitaires seront des régionaux; visas,
passeports, cartes de séjour, permis de port d'armes seront délivrés par la région.

Le quota de 25% sera également le critère utilisé pour la répnrtition des po;tes ministériels,
diplomatiques et des directions nntionnJes en fournissnnt "un effort d'adéquation avec les particulnrilés
des régiolls... :par exemple: ministère du tourisme dirigé par un ressortissant d'une région
touristique. "(p.7)
Une brève analyse de ce document inspire quatre relllarques:

1°) Ce document révèle l'objectifde mettre en place des Républiques autonomes, fédérél~s par un "vague"
Etélt central dont les prérogatives s'estompent sensiblement et aux pouvoirs non définis. Ce texte ne
consacre aucune ligne au Président de la République dont on peut se demander si la f)nction et le titre
sont maintenus. Rien n'y est dit à propos des compétences des Préfets et Sous-Préfets dans leurs rapports
avec l'assemblée régionale et le Gouverneur. En revanche, celui-ci concentre d'énormes pouvoirs qui
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2°) La composition de l'assemblée régionale combine des représentnnts des chefferies et des élus. La
description de cette composition accorde numériquement un net

Cette dernière crise provoquera des situations de forclusions sociales.

La deuxième mplure est relative il celle du couple espace politique-espace économique qui ne sc
recouvre plus: .clle est provoquée par l'instauration des Etats-nations issus des Indépendances. Ceux-çÎ
procèdent à la fixation de frontières qui ne cesseront de se rigidifier.

La troisième ressortit au couple écologie-économie. La clef de voûle du système de prQojuction pastorale
est touchée par les deux graves sécheresses de 1969-1973 et 1984-1986: la reproduction du système
économique ne peut plus se réaliser. La production pastorale ne peut s'insérer dHlS les rapports
mnrchands.

relèguent l'Etat et ses appareils à des "chnmbres d'enregistrement" des décisions prises au niveau
régional.

3°) Le découpage de ces quatre régions, bien qu'il ne fasse aucune référence aux groupes ethniques,
révèle en fait une conception ethnique du territoire qui s'appuie sur un support linguistique. En effet, à la
région septentrionale correspond, dans les faits, la dominante touarègue; la région orÏf;ntale recouvre la
langue kanouri; la région occidentale celle des Jerma-Songhay tandis que la ré~ion soudanienne
équivaut au H<loussa, langue véhiculaire a Niger.

La première concerne la cohésion politique interne aux différents ettebe/an et la lente dissolution de
l'efficience qes rapports sociaux. Elle correspond à la dislocation de l'organisation politique des
ef/ebe/an. L'échec des révoltes sonnent le glas de la puissance politique et militaire des sociétés
touarègues. La reproduction dcs rapports sociaux esl institutionnellement fissurée et l'administration
coloniale procède en partie à des réaménagements dans les chefferies et dans la composition des
ettebelan. Cependant l'espncc économique nécessaire fi la reproduction du système pastoral est maintenu
au sein de l'espace politique touareg qui est assujetti au contrôle de l'administration coloniale.

Ce "fédéralisme intégral" prôné par le F.L.A.A, s'appuie sur le principe de l'ethnicilé qui renvoie nu
dogme selon lequel Etat et nation doivent coïncider. Cette correspondance s'élabore sur un autre dogme,
à savoir j'ethno-territorialité.(33)En fait, il inslilu\ionnalise la superposition du droit du sang cl celui du.
sol et révèle une idéologie elhnico-nationale ft la gloire de J"'autochtonie". Il s'inscrit f(,ndamentalcment
à l'en~on~r~. de l'Elal-nation actuel et bafoue la constitution démocratiquement élaborée. En résumé, ces
sociétés ont subi trois grandcs crises génératrices de mptures irréversibles.

Cette conception s'oppose aux processus de démocratisation qui ont germé au moment de la Conférence
Nationale (31 Juillet-3 Novembre 1991) et entrave sensiblement le processus de formation de ln nation
nigérienne.

avantage aux "chefs traditionnels", qui y siégeront au nom des droits du sang et du sol (32), aux
"techniciens" et aux cadres de cOlllmandement: tous ceux-là serviront de figurants ca: ce sera le corps
des élus qui élira Président de cette assemblée.

Celle conception ethnico-Iinguistiqne de la territorialité consacre ainsi quatre grandes langues. Elle est
généralrice d'c:-;clusion cl Ilmllal ricc dc nou\'cllcs Illiuorités. En cffet, si l'on prend le cas dc la région
scplcnllionalc. il apparaÎI quc /cs l'culs qlli n.:préscnlcnl quantitativcmcnt la lroisiènc populalion du
Nigcr, évoluent sur l'enscJJ\ble de <.:C pays. A quelle région faudra-t-il les affecler? Où seraient-ils
recensés? Ol1 voteraient-ils? Faudrait-il leur attribuer nne région particltlière afin d'éviter d'être
considérés comme des "minorités" au sein des régions où ils nomadisent? II en va d ~ même pour les
populntions arabes, kanuri, voire haoussa qui résident dans cet espace. Certes, le docu nent prévoit leur
représentation au sein de l'assemblée régionale mais ce sera, de facto, en tant que minorités. Ce
document circonscrit un espace qui va fi l'encontre des brassages sociaux séculaires de, rigidifie les
données historiques (Cf.Spittler, 1992); il correspond il la mise en place d'une f.lture hégémonie
touarègue, En effct, selon le principe des quotas, 10% de la population nigérienne, en l'occurence les
Touaregs, seraient représentés n raison de 25% dans les instances nationales. Ce dccument révèle la
contingence d'un ethnicisme qui revendique la division du Niger selon les limites des groupes ethnico
natiouaux dont les caractères spécifiques ont été sensiblement effacés par l'histoire. Il établit une
équivalence entre les zones de nomadisme nécessaires à la reproduction du système pastoral touareg et
une "région".
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